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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

  
 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

1/01. GARANTIE D'EMPRUNT À CONTRACTER PAR PATRIMOINE SA 
LANGUEDOCIENNE 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL 

Rapporteur : M. Michel BENOIT 

Présents :  MMES AT, BELOU, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CABANIS, 
CORBIERE-FAUVEL, ESPINOSA, GELY, GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, 
LHERM, MALROUX, PAILHE-FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, 
BENOIT, BOUSQUET, CANTALOUBE, DONNEZ, GLADE, HERIN, 
HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, SALVADOR, SERIEYS, TESTAS, 
TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BIBAL-DIOGO 
(POUVOIR À MME BONNET), MME CLAVERIE (POUVOIR À MME 
GERAUD), MME ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  
(POUVOIR À MME REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. 
MALATERRE (POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET 
(POUVOIR À M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME 
OULD-AMER (POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. VIALELLE (POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu  le Code général des collectivités territoriales notamment ses articles L 3231-4 et 
L 3231-4-1, 
Vu  le Code civil notamment son article 2298,  
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 27 janvier 2023 portant règlement 
budgétaire et financier, 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 23 mars 2023 arrêtant les 
modalités d’octroi des garanties d’emprunts à accorder par le Département pour 2023, 
Vu la demande de garantie formulée par Patrimoine SA Languedocienne  
le 6 juillet 2023, 
Vu le contrat de prêt n°143466 en annexe signé entre l’emprunteur Patrimoine 
SA Languedocienne et la Caisse des Dépôts et Consignations, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 
 
Après en avoir délibéré, 
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Certifié exécutoire 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un délai 
de deux mois à compter de la date de publication. .../... 

− DÉCIDE :  
 Le Département accorde sa garantie à hauteur de 50 % pour le remboursement d’un 
prêt d’un montant total de 2 014 222 € souscrit par Patrimoine SA Languedocienne auprès de la 
Caisse des dépôts et consignations selon les caractéristiques financières, les charges et 
conditions précisées dans le contrat de prêt n°143466 pour financer une opération de 
construction de 20 logements, Résidence "Terre de Sienne II", 21 rue Saint-Martin à Gaillac. 

 La garantie du Département est accordée à hauteur de la somme en principal de 
1 007 111 € augmentée de l'ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de prêt. 

 Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 

 Il est précisé que le seul changement du numéro de prêt ou des ajustements purement 
techniques effectués par la Caisse des dépôts et consignations seront pris en compte par le 
Département sur simple information de l’emprunteur, sans qu’il y ait lieu de délibérer à nouveau. 

 La garantie du Département est accordée pour la durée totale du prêt jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, le 
Département s’engage à se substituer à Patrimoine SA Languedocienne pour son paiement en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement. 

 
Le Département s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 

ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 

− AUTORISE M. le Président à signer, au nom et pour le compte du Département, 
la convention liant le Département, la Communauté d'Agglomération Gaillac-Graulhet et 
Patrimoine Sa Languedocienne. 

Résultat des votes : 

 Dossier Communauté d'agglomération GAILLAC-GAULHET 
− n'ont pas pris part au vote : 8 (Mmes BELOU, CORBIERE-FAUVEL, LHERM, MM. GLADE, 

HERIN, RUFFEL, SALVADOR, TURLAN) 
− ont voté pour : 38 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
21 Septembre 2023 
Publiée le : 
21 Septembre 2023 
N° AR : 
081-228100012-20230915-lmc13d38fbefd05-DE 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

PATRIMOINE LANGUEDOCIENNE SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODERE -

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

n° 000208749

N° 143466

Entre

Et

1/26

Télétransmis en Préfecture le : 21 sept 2023
N° AR : 081-228100012-20230915-lmc13d38fbd770c-DE
Télétransmis en Préfecture le : 21 sept 2023
N° AR : 081-228100012-20230915-lmc13d38fbefd05-DE
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

PATRIMOINE LANGUEDOCIENNE SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODERE
SIREN n°: 550802771, sis(e)   5 PLACE DE LA PERGOLA   31077 TOULOUSE CEDEX 4,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
D'HABITATIONS A LOYER MODERE 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « 
PATRIMOINE LANGUEDOCIENNE SOCIETE ANONYME

» ou « 

l'Emprunteur 

la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

»,

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »

2/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr 3/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11
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ARTICLE 19
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ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 
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REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération 618-1 TERRE DE SIENNE 2 , Parc social public,
Acquisition - Amélioration de 20 logements situés 21 RUE SAINT JEAN  81600 GAILLAC.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de deux millions quatorze
mille deux-cent-vingt-deux euros (2 014 222,00 euros) constitué de 3 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

n

n

n

CPLS Complémentaire au PLS 2022, d’un montant de quatre-vingt-onze mille
neuf-cent-soixante-quatorze euros (91 974,00 euros) ;

PLS PLSDD 2022, d’un montant d'un million deux-cent-quarante-neuf mille quatre-cent-un euros
(1 249 401,00 euros) ;

PLS foncier PLSDD 2022, d’un montant de six-cent-soixante-douze mille huit-cent-quarante-sept euros
(672 847,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

La 
Mobilisation, l’ensemble des Versements effectués et le cas échéant, les intérêts capitalisés liés aux
Versements. Elle intervient à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Caisse des dépôts et consignations
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« Contrat »

« Consolidation de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 désigne l’opération visant à additionner, au terme de la Phase de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
prise d'effet du Contrat et la Date Limite de Mobilisation de la Ligne du Prêt.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
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« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Durée de la Phase de Préfinancement »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 est la durée comprise entre le premier jour du mois suivant la

 désigne la durée comprise entre la Date de

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'
sur la phase de mobilisation en vue de déterminer le taux d'intérêt applicable sur cette phase.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
pour chaque Ligne du Prêt, la période débutant à l’issue de la Phase de Mobilisation, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
période débutant 10 jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant à la Date Limite de Mobilisation de la
Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La 
du mois suivant la Date d’Effet et sa Date Limite de Mobilisation.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le « 
construction et de l'habitation, à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs
sociaux.

Le 
d’un Prêt Locatif Social (PLS) pour finaliser une opération, dans la limite de 49 % du coût total (minoré des
fonds propres, subventions et Prêts divers).

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Caisse des dépôts et consignations
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« Index de la Phase de Préfinancement »

« Pays Sanctionné »

« Prêt »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Phase de Préfinancement »

« Complémentaire au Prêt Locatif Social »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Jour ouvré 

Prêt Locatif Social 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

» (PLS) est destiné, selon les conditions prévues à l’article R. 331-17 du Code de la

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période comprise entre le premier jour

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l'Index de référence appliqué

 (CPLS) est un Prêt permettant de compléter le financement

« Prêt ».

« Règlement des

 désigne la

 désigne,
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
de révision ci-dessous :

La 
que le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Double Révisabilité »

« Révision »

« Réglementation Sanctions »

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 (DR) 

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel annuel ainsi

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

04/04/2023 le Prêteur pourra considérer

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
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, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préf inancement

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2 % (Livret A)
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identif iant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préf inancement

Index de préf inancement

Marge f ixe sur index de
préf inancement

Taux d'intérêt du
préf inancement

Règlement
préf inancement

Durée

Index

Marge f ixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Prof il d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité de
l'échéance
Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

 des intérêts de

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire

Complémentaire au

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

Equivalent

actuarielle

PLS 2022

Indemnité

5521140

91 974 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

12 mois

Livret A

Livret A

1,11 %

1,11 %

3,11 %

3,11 %

3,11 %

3,11 %

40 ans

CPLS

50 €

0 %

DR

Offre CDC

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLSDD 2022

1 249 401 €

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5521134

Annuelle

Annuelle

30 / 360

12 mois

Livret A

Livret A

1,11 %

1,11 %

3,11 %

3,11 %

3,11 %

3,11 %

40 ans

740 €

PLS

0 %

DR

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLSDD 2022

PLS foncier

Equivalent

672 847 €

actuarielle
Indemnité

5521135

Annuelle

Annuelle

30 / 360

12 mois

Livret A

Livret A

1,11 %

1,11 %

3,11 %

3,11 %

3,11 %

3,11 %

50 ans

400 €

0 %

DR

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A l'exception des Lignes du Prêt dont la Phase de Préfinancement est indexée sur Euribor, l'Emprunteur a la
faculté, pendant la Phase de Préfinancement et au plus tard deux mois avant la plus proche des deux dates
entre la nouvelle date de fin de Phase de Préfinancement et la date initiale, de solliciter l'accord du Prêteur
pour l’allongement ou la réduction de la Durée de la Phase de Préfinancement mentionnée ci-dessus.

Si cette nouvelle Durée de la Phase de Préfinancement s'inscrit dans la période de 3 à 24 mois indiquée dans
l’acte de garantie, alors cette modification ne donnera pas lieu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie
et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant avenant.

Par ailleurs, la modification de la Durée de la Phase de Préfinancement fera l'objet de la perception d'une
commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Article 

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

PHASE DE PRÉFINANCEMENT

Le taux de l'Index retenu sera celui en vigueur deux (2) Jours ouvrés précédant la date de la Révision pour
l'Index Euribor et à la date de la Révision pour les autres Index.

Le montant des intérêts de la Phase de Préfinancement est calculé en fonction, d'une part, du montant et des
dates de Versements et, d'autre part, des taux d'intérêt successivement en vigueur pendant cette période.

Le taux d'Intérêt de la Phase de Préfinancement  (IP) indiqué à l'Article 
chaque Ligne du Prêt » 
les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (IP') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  IP' = TP + MP

où TP désigne le taux de l'Index de préfinancement retenu à la date de Révision et MP la marge fixe sur Index
de préfinancement prévue à l’Article 

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

et actualisé comme indiqué ci-dessus, est révisé à chaque variation de l'Index dans

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

« Commissions »

« Caractéristiques Financières de

.

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PHASE D’AMORTISSEMENT

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
du Prêt »
d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P’) des échéances, est déterminé selon la formule :
P' = (1+I') (1+P) / (1+I) - 1

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
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 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de Début de la Phase
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Si la Durée de la Phase de Préfinancement est inférieure à 12 mois, l'Emprunteur paie, dans les conditions
définies à l’Article « 
indiquée dans la mise en recouvrement adressée par le Prêteur, le montant des intérêts courus sur les
Versements effectués pendant cette phase, arrêtés à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le capital de la Ligne du Prêt, dont les caractéristiques financières sont précisées à l’Article précité, est
constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur pendant la Phase de Préfinancement.

En outre, si la Durée de la Phase de Préfinancement est supérieure ou égale à 12 mois, l’Emprunteur a
également la faculté d'opter pour le paiement des intérêts courus sur les Versements effectués pendant la
Phase de Préfinancement et ce dans les conditions mentionnées ci-dessus. Cependant, il peut choisir la
capitalisation desdits intérêts et ainsi consolider la Ligne du Prêt selon les caractéristiques financières
précisées à l’Article « 
la Ligne du Prêt est constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur et des intérêts courus
sur ces Versements durant cette phase.

Si le choix de l'Emprunteur s’est porté sur la capitalisation des intérêts, ce dernier a la possibilité de solliciter
du Prêteur la modification de cette modalité de règlement des intérêts de préfinancement afin de les payer en
fin de Phase de Préfinancement.

Aussi, l’Emprunteur devra faire part au Prêteur de sa volonté de modifier ladite modalité de paiement, au plus
tard deux mois avant la fin de la Date de Début de la Phase d’Amortissement. Dès lors que la nouvelle
modalité de paiement de ces intérêts est prévue dans l’acte de garantie, cette modification ne donnera pas
lieu à l’établissement d’un nouvel acte de garantie et sera formalisée sous la forme d’une lettre valant
avenant. Par ailleurs, la modification de la modalité de règlement des intérêts de préfinancement fera l’objet
de la perception d’une commission de réaménagement dans les conditions prévues à l’Article « 

Caisse des dépôts et consignations
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Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

 -1]

». Dans ce cas le capital de

» et à la date d'exigibilité

Commissions 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de chaque
échéance seront déterminés selon les méthodes de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à
l’Article « 

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

L’Emprunteur sera redevable, sauf exonération accordée par le Prêteur, pour une ou plusieurs Lignes du
Prêt, d’une commission d’instruction de 0,06%  (6 points de base) du montant de la Ligne du Prêt. Cette
commission ne pourra excéder vingt mille euros (20 000 euros) et correspond au montant perçu par le Prêteur
au titre des frais de dossier.

Selon la typologie du dossier, elle viendra minorer le premier Versement fait par le Prêteur à l’Emprunteur ou
fera l'objet d'une mise en recouvrement dans le mois suivant la prise d'effet du Contrat. Elle restera
définitivement acquise au Prêteur, même si la Ligne du Prêt n’est que partiellement mobilisée. Son montant
est prévu à l'Article 

Caisse des dépôts et consignations
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Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

.

 et « Détermination des Taux »

».

.

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Ladite commission d’instruction sera également due par l’Emprunteur si à l’issue de la Phase  de Mobilisation
aucun Versement n’a été effectué.

L’Emprunteur sera redevable pour chaque Ligne du Prêt, en cas de modification de la Durée de la Phase de
Préfinancement définie à l'Article « 
modalité de règlement des intérêts de préfinancement définie à l’Article « 
d’une commission de réaménagement de cent euros (100 €) par Ligne du Prêt réaménagée.

Ladite commission sera prélevée par le Prêteur après réception de la lettre valant avenant formalisant la ou
les modifications et après prise en compte de la ou des nouvelles caractéristiques financières.

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
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nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 
Calcul et Paiement des intérêts 

» et/ou de la
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15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;

18/26
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- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- rembourser la Ligne du Prêt CPLS octroyée par le Prêteur, en complément du financement de l'opération

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

objet du présent Prêt, dans le cas où la Ligne du Prêt PLS ferait l'objet d'un remboursement anticipé, total
ou partiel, volontaire ou obligatoire.

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;
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ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

En Phase de Préfinancement l'Emprunteur a la faculté d’effectuer, pour chaque Ligne du Prêt, des
remboursements anticipés volontaires totaux ou partiels dès le premier Versement et pendant toute la Durée
de la Phase de Préfinancement. Ces derniers sont pris en compte dès la Date de Début de la Phase
d’Amortissement si le Versement effectif des fonds est constaté dans les écritures comptables de la Caisse
des Dépôts au moins deux mois avant cette date.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
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Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

Calcul et Paiement des Intérêts 

 DEPARTEMENT DU TARN

 CA GAILLAC-GRAULHET

».

Quotité Garantie (en %)

50,00

50,00
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Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Les remboursements anticipés volontaires effectués en cours de Phase de Préfinancement donnent lieu à
perception d'une indemnité égale à celle perçue en cas de remboursements anticipés volontaires en cours de
Phase d'Amortissement.

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
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Notifications 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

Notifications 
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17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
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la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»
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- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

Caisse des dépôts et consignations
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financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES
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ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils n'ont commis d'actes, ou ne se sont comportés d'une manière
susceptible d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de
financement du terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) en vigueur dans
toute juridiction compétente.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis aux,
Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de ses droits ou
obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

1/02. GARANTIE D'EMPRUNT À CONTRACTER PAR PATRIMOINE SA 
LANGUEDOCIENNE 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL  

Rapporteur : M. Michel BENOIT 

Présents :  MMES AT, BELOU, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CABANIS, 
CORBIERE-FAUVEL, ESPINOSA, GELY, GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, 
LHERM, MALROUX, PAILHE-FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, 
BENOIT, BOUSQUET, CANTALOUBE, DONNEZ, GLADE, HERIN, 
HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, SALVADOR, SERIEYS, TESTAS, 
TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BIBAL-DIOGO 
(POUVOIR À MME BONNET), MME CLAVERIE (POUVOIR À MME 
GERAUD), MME ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  
(POUVOIR À MME REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. 
MALATERRE (POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET 
(POUVOIR À M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME 
OULD-AMER (POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. VIALELLE (POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu le Code général des collectivités territoriales notamment ses articles L 3231-4 et 
L 3231-4-1, 
Vu le Code civil notamment son article 2298,  
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 27 janvier 2023 portant règlement 
budgétaire et financier, 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 23 mars 2023 arrêtant les 
modalités d’octroi des garanties d’emprunts à accorder par le Département pour 2023, 
Vu la demande de garantie formulée par Patrimoine SA Languedocienne 
le 18 juillet 2023, 
Vu le contrat de prêt n°143954 en annexe signé entre l’emprunteur Patrimoine 
SA Languedocienne et la Caisse des dépôts et consignations, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 
 
Après en avoir délibéré, 
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Certifié exécutoire 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un délai 
de deux mois à compter de la date de publication. .../... 

− DÉCIDE :  
 Le Département accorde sa garantie à hauteur de 50 % pour le remboursement d’un 
prêt d’un montant total de 1 091 000 € souscrit par Patrimoine SA Languedocienne auprès de la 
Caisse des dépôts et consignations selon les caractéristiques financières, les charges et 
conditions précisées dans le contrat de prêt n°143954 pour financer une opération de 
construction de 11 logements collectifs, Résidence "Les Chalets", 1 rue des Chalets à Gaillac. 

 La garantie du Département est accordée à hauteur de la somme en principal de 
545 500 € augmentée de l'ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de prêt. 

 Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 

 Il est précisé que le seul changement du numéro de prêt ou des ajustements purement 
techniques effectués par la Caisse des dépôts et consignations seront pris en compte par le 
Département sur simple information de l’emprunteur, sans qu’il y ait lieu de délibérer à nouveau. 

 La garantie du Département est accordée pour la durée totale du prêt jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, le 
Département s’engage à se substituer à Patrimoine SA Languedocienne pour son paiement, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement. 

 
Le Département s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, 

des ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 

− AUTORISE M. le Président à signer, au nom et pour le compte du Département, 
la convention liant le Département, la Communauté d'Agglomération de Gaillac-Graulhet et 
Patrimoine Sa Languedocienne. 

Résultat des votes : 
− n'ont pas pris part au vote : 8 (Mmes BELOU, CORBIÈRE-FAUVEL, LHERM, MM. GLADE, 

HÉRIN, RUFFEL, SALVADOR, TURLAN) 
− ont voté pour : 38 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
21 Septembre 2023 
Publiée le : 
21 Septembre 2023 
N° AR : 
081-228100012-20230915-lmc13d41fbef440-DE 
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occitanie@caissedesdepots.fr

PATRIMOINE LANGUEDOCIENNE SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODERE -

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

n° 000208749

N° 143954

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

PATRIMOINE LANGUEDOCIENNE SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODERE
SIREN n°: 550802771, sis(e)   5 PLACE DE LA PERGOLA   31077 TOULOUSE CEDEX 4,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
D'HABITATIONS A LOYER MODERE 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « 
PATRIMOINE LANGUEDOCIENNE SOCIETE ANONYME

» ou « 

l'Emprunteur 

la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

»,

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »

2/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
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ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération 1005-LES CHALETS, Parc social public,
Acquisition en VEFA de 11 logements situés 1, rue des Chalets  81600 GAILLAC.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum d'un million quatre-vingt-onze
mille euros (1 091 000,00 euros) constitué de 4 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »
Le présent Contrat n'est en aucun cas susceptible de renouvellement ou reconduction tacite.

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
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n

n

n

n

PLAI, d’un montant de deux-cent-vingt-trois mille quatre-vingt-seize euros (223 096,00 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant de cent-deux mille quatre-cent-onze euros (102 411,00 euros) ;

PLUS, d’un montant de cinq-cent-soixante-quatre mille quatre-vingt-trois euros (564 083,00 euros) ;

PLUS foncier, d’un montant de deux-cent-un mille quatre-cent-dix euros (201 410,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

La 
Mobilisation, l’ensemble des Versements effectués et le cas échéant, les intérêts capitalisés liés aux
Versements. Elle intervient à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Caisse des dépôts et consignations
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« Contrat »

« Consolidation de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 désigne l’opération visant à additionner, au terme de la Phase de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
prise d'effet du Contrat et la Date Limite de Mobilisation de la Ligne du Prêt.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Caisse des dépôts et consignations
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« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Durée de la Phase de Préfinancement »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 est la durée comprise entre le premier jour du mois suivant la

 désigne la durée comprise entre la Date de

« Conditions de Prise d’Effet et Date
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'
sur la phase de mobilisation en vue de déterminer le taux d'intérêt applicable sur cette phase.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Les « 
réglementaires françaises relatives à la lutte contre la corruption, notamment celles contenues au titre III du
livre IV du code pénal, à la section 3 du Chapitre II (« manquements au devoir de probité »), ainsi qu'à la
section 1 du chapitre V (« corruption des personnes n'exerçant pas une fonction publique ») du titre IV, (ii) la
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II ; (iii) les réglementations étrangères relatives à la lutte
contre la corruption dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
pour chaque Ligne du Prêt, la période débutant à l’issue de la Phase de Mobilisation, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
période débutant 10 jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant à la Date Limite de Mobilisation de la
Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La 
du mois suivant la Date d’Effet et sa Date Limite de Mobilisation.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le 
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

Caisse des dépôts et consignations
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« Index de la Phase de Préfinancement »

« Pays Sanctionné »

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Phase de Préfinancement »

« Prêt Locatif à Usage Social »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

Jour ouvré 

Normes en matière de lutte contre la corruption 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période comprise entre le premier jour

 (PLUS) 

 (PLAI)

est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l'Index de référence appliqué

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

» signifient (i) l'ensemble des dispositions légales et

« Prêt ».

« Règlement des

 désigne la

 désigne,
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
de révision ci-dessous :

La 
que le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Caisse des dépôts et consignations
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en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Double Révisabilité »

« Révision »

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 (DR) 

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel annuel ainsi

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

Caisse des dépôts et consignations
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présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

« Versement »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

23/04/2023 le Prêteur pourra considérer

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préf inancement

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2 % (Livret A)
 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identif iant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préf inancement

Index de préf inancement

Marge f ixe sur index de
préf inancement

Taux d'intérêt du
préf inancement

Règlement
préf inancement

Durée
Index
Marge f ixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Prof il d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

 des intérêts de

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

Equivalent

actuarielle

223 096 €

Indemnité

5517017

Annuelle

Annuelle

30 / 360

20 mois

-  0,2 %

-  0,2 %

Livret A

Livret A
40 ans

1,8 %
1,8 %

1,8 %

1,8 %

PLAI

0 %

DR

0 €

-

Offre CDC

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLAI foncier

Equivalent

actuarielle

102 411 €

Indemnité

5517018

Annuelle

Annuelle

30 / 360

20 mois

-  0,2 %

-  0,2 %

Livret A

Livret A
50 ans

1,8 %
1,8 %

1,8 %

1,8 %

0 %

DR

0 €

-

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

Equivalent

actuarielle

564 083 €

Indemnité

5517016

Annuelle

Annuelle

30 / 360

20 mois

Livret A

Livret A
40 ans

PLUS

2,6 %
2,6 %

0,6 %

2,6 %

0,6 %
2,6 %

0 %

DR

0 €

-

.

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLUS foncier

Equivalent

actuarielle

201 410 €

Indemnité

5522558

Annuelle

Annuelle

30 / 360

20 mois

Livret A

Livret A
50 ans

2,6 %
2,6 %

0,6 %

2,6 %

0,6 %
2,6 %

0 %

DR

0 €

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A l'exception des Lignes du Prêt dont la Phase de Préfinancement est indexée sur Euribor, l'Emprunteur a la
faculté, pendant la Phase de Préfinancement et au plus tard deux mois avant la plus proche des deux dates
entre la nouvelle date de fin de Phase de Préfinancement et la date initiale, de solliciter l'accord du Prêteur
pour l’allongement ou la réduction de la Durée de la Phase de Préfinancement mentionnée ci-dessus.

Si cette nouvelle Durée de la Phase de Préfinancement s'inscrit dans la période de 3 à 24 mois indiquée dans
l’acte de garantie, alors cette modification ne donnera pas lieu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie
et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant avenant.

Par ailleurs, la modification de la Durée de la Phase de Préfinancement fera l'objet de la perception d'une
commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Article 

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

PHASE DE PRÉFINANCEMENT

Le taux de l'Index retenu sera celui en vigueur deux (2) Jours ouvrés précédant la date de la Révision pour
l'Index Euribor et à la date de la Révision pour les autres Index.

Le montant des intérêts de la Phase de Préfinancement est calculé en fonction, d'une part, du montant et des
dates de Versements et, d'autre part, des taux d'intérêt successivement en vigueur pendant cette période.

Le taux d'Intérêt de la Phase de Préfinancement  (IP) indiqué à l'Article 
chaque Ligne du Prêt » 
les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (IP') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  IP' = TP + MP

où TP désigne le taux de l'Index de préfinancement retenu à la date de Révision et MP la marge fixe sur Index
de préfinancement prévue à l’Article 

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

et actualisé comme indiqué ci-dessus, est révisé à chaque variation de l'Index dans

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

« Commissions »

« Caractéristiques Financières de

.

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PHASE D’AMORTISSEMENT

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
du Prêt »
d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P’) des échéances, est déterminé selon la formule :
P' = (1+I') (1+P) / (1+I) - 1

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de Début de la Phase
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Si la Durée de la Phase de Préfinancement est inférieure à 12 mois, l'Emprunteur paie, dans les conditions
définies à l’Article « 
indiquée dans la mise en recouvrement adressée par le Prêteur, le montant des intérêts courus sur les
Versements effectués pendant cette phase, arrêtés à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le capital de la Ligne du Prêt, dont les caractéristiques financières sont précisées à l’Article précité, est
constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur pendant la Phase de Préfinancement.

En outre, si la Durée de la Phase de Préfinancement est supérieure ou égale à 12 mois, l’Emprunteur a
également la faculté d'opter pour le paiement des intérêts courus sur les Versements effectués pendant la
Phase de Préfinancement et ce dans les conditions mentionnées ci-dessus. Cependant, il peut choisir la
capitalisation desdits intérêts et ainsi consolider la Ligne du Prêt selon les caractéristiques financières
précisées à l’Article « 
la Ligne du Prêt est constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur et des intérêts courus
sur ces Versements durant cette phase.

Si le choix de l'Emprunteur s’est porté sur la capitalisation des intérêts, ce dernier a la possibilité de solliciter
du Prêteur la modification de cette modalité de règlement des intérêts de préfinancement afin de les payer en
fin de Phase de Préfinancement.

Aussi, l’Emprunteur devra faire part au Prêteur de sa volonté de modifier ladite modalité de paiement, au plus
tard deux mois avant la fin de la Date de Début de la Phase d’Amortissement. Dès lors que la nouvelle
modalité de paiement de ces intérêts est prévue dans l’acte de garantie, cette modification ne donnera pas
lieu à l’établissement d’un nouvel acte de garantie et sera formalisée sous la forme d’une lettre valant
avenant. Par ailleurs, la modification de la modalité de règlement des intérêts de préfinancement fera l’objet
de la perception d’une commission de réaménagement dans les conditions prévues à l’Article « 

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

 -1]

». Dans ce cas le capital de

» et à la date d'exigibilité

Commissions 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de chaque
échéance seront déterminés selon les méthodes de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à
l’Article « 

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

L’Emprunteur sera redevable pour chaque Ligne du Prêt, en cas de modification de la Durée de la Phase de
Préfinancement définie à l'Article « 
modalité de règlement des intérêts de préfinancement définie à l’Article « 
d’une commission de réaménagement de cent euros (100 €) par Ligne du Prêt réaménagée.

Ladite commission sera prélevée par le Prêteur après réception de la lettre valant avenant formalisant la ou
les modifications et après prise en compte de la ou des nouvelles caractéristiques financières.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
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Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

.

 et « Détermination des Taux »

».

Calcul et Paiement des intérêts 

« Caractéristiques

.

» et/ou de la
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
occitanie@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer, le cas échéant, préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
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celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

obtenir son accord sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
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Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 DEPARTEMENT DU TARN

 CA GAILLAC-GRAULHET

» ;

Quotité Garantie (en %)

50,00

50,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

En Phase de Préfinancement l'Emprunteur a la faculté d’effectuer, pour chaque Ligne du Prêt, des
remboursements anticipés volontaires totaux ou partiels dès le premier Versement et pendant toute la Durée
de la Phase de Préfinancement. Ces derniers sont pris en compte dès la Date de Début de la Phase
d’Amortissement si le Versement effectif des fonds est constaté dans les écritures comptables de la Caisse
des Dépôts au moins deux mois avant cette date.

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Caisse des dépôts et consignations
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REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Les remboursements anticipés volontaires effectués en cours de Phase de Préfinancement donnent lieu à
perception d'une indemnité égale à celle perçue en cas de remboursements anticipés volontaires en cours de
Phase d'Amortissement.

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
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la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

«Objet du Prêt»

21/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
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de l’Emprunteur »

l

l

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

22/26
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Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

Caisse des dépôts et consignations
97 rue Riquet - BP 7209 - 31073  Toulouse cedex 7 - Tél : 05 62 73 61 30
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anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

DISPOSITIONS DIVERSES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils n'ont commis d'actes, ou ne se sont comportés d'une manière
susceptible d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de
financement du terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) en vigueur dans
toute juridiction compétente.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis aux,
Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

Caisse des dépôts et consignations
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de ses droits ou
obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

Caisse des dépôts et consignations
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DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

1/03. GESTION DE DETTE - COMPTE RENDU DES OPÉRATIONS RÉALISÉES 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL 

Rapporteur : M. Michel BENOIT 

Présents :  MMES AT, BELOU, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CABANIS, 
CORBIERE-FAUVEL, ESPINOSA, GELY, GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, 
LHERM, MALROUX, PAILHE-FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, 
BENOIT, BOUSQUET, CANTALOUBE, DONNEZ, GLADE, HERIN, 
HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, SALVADOR, SERIEYS, TESTAS, 
TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BIBAL-DIOGO 
(POUVOIR À MME BONNET), MME CLAVERIE (POUVOIR À MME 
GERAUD), MME ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  
(POUVOIR À MME REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. 
MALATERRE (POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET 
(POUVOIR À M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME 
OULD-AMER (POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. VIALELLE (POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu le Code général des collectivités territoriales notamment son article L 3211-2, 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 1er juillet 2021 renouvelant la délégation 
de compétence à M. le Président en matière d’emprunts, d’opérations financières 
nécessaires à leur gestion et de lignes de trésorerie, et prévoyant l’information de la 
Commission permanente sur les opérations réalisées, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil Départemental le 
1er juillet 2021 
Vu le rapport de M. le Président, 

Après en avoir délibéré, 
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Certifié exécutoire 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un délai 
de deux mois à compter de la date de publication. .../... 

− DONNE ACTE à M. le Président de sa communication ci-annexée, rendant 
compte des dernières opérations réalisées en matière de gestion de la dette. 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
21 Septembre 2023 
Publiée le : 
21 Septembre 2023 
N° AR : 
081-228100012-20230915-lmc13d67fbefda1-DE 
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ANNEXE 
 

 

GESTION DE DETTE 
COMPTE RENDU DES OPÉRATIONS RÉALISÉES 

  

En application des dispositions de l’article L 3211-2 du Code général des collectivités territoriales, 
l’Assemblée départementale, par délibération du 1er juillet 2021, a confié au Président du Conseil 
départemental la réalisation des emprunts et des opérations financières qui en découlent, des 
opérations de marchés et des lignes de trésorerie.  

Il m’appartient de vous rendre compte de ces opérations : 

RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DE LIGNE DE TRESORERIE 

Afin de limiter au maximum les frais financiers, le Département souscrit un ou plusieurs contrats 
de ligne de trésorerie. Ce choix de gestion consiste à n’appeler les emprunts que lorsque le 
besoin de financement définitif est nécessaire. Ce dispositif, du fait de sa souplesse d’utilisation, 
permet à la collectivité d’appeler et rembourser des fonds selon ses besoins dans la limite d’un 
plafond fixé par convention.  

Le contrat signé en 2022 pour 5 millions d’euros est arrivé à échéance. Celui-ci était souscrit 
avec ARKEA et facturé sur une marge de 0,45%.  

Une consultation a été lancée en juillet 2023 pour le renouveler. 

De manière générale, s'agissant des lignes de trésorerie, les marges n'ont que faiblement 
augmenté, toujours sans commission de non utilisation mais avec commission d’engagement et 
frais de dossiers. 
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Sur cinq établissements consultés pour 10 millions d’euros, seuls trois ont répondu 
favorablement (Arkea, la Banque Postale et la Caisse d’Epargne). Comme évoqué 
précédemment, les marges proposées sont plus élevées que l’an passé, allant de 0,55% pour 
Arkea à 0,93% pour la Banque Postale, auxquelles se rajoutent les commissions d’engagements 
et frais de dossiers allant jusqu’à 5 000 € pour la Banque Postale et seulement 3 000 € pour 
Arkea. 

C’est l’offre la plus performante d’Arkea qui a été retenue.  

Les caractéristiques détaillées de ce renouvellement de contrat se présentent comme suit : 

Caractéristiques du contrat avec la banque ARKEA 

Montant maximum mis à disposition :  5 000 000 € 

Durée de contrat :  12 mois 

Index de référence :  TI3m 

Marge :  + 0,55% 

Frais de dossier, commission, engagement :  0,06 % soit 3 000 € 

Commission de non utilisation :  Néant 

Commission de mouvement :  Néant 

REAMENAGEMENT DU CONTRAT CDC N°631 

Au regard de la hausse des taux constatée depuis 2022, il a été opportun de procéder au 
réaménagement de l’emprunt numéro 631 contracté en 2002 avec la Caisse des Dépôts et 
Consignation. Cet emprunt indexé sur LEP (6,10% depuis février 2023) plus marge de 0,70% a 
pu être réaménagé sur l’index Livret A (3,0%) plus marge de 1,20%, soit une optimisation de 
2,6% sur un encours restant de 3,3 millions d’euros.  

Cette opération génère une économie sur la durée résiduelle, à taux inchangé, de plus de 
400 000 €. 

Les caractéristiques détaillées de cette opération se présentent comme suit :  

Réaménagement du contrat 631 (CDC n°1152676) : 

Date de valeur du réaménagement :  1/06/23 

Montant réaménagé :  3 327 942,08 € 

Indexation précédente :  LEP + 0,7% 

Nouvelle Indexation :  LA + 1,20% 

Durée résiduelle :  Inchangée  

Commission de mise en place :  998,38 € 

Montant des intérêts courus non échus :  101 779,82 € 
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CONSULTATION RELATIVE AUX FINANCEMENTS 2023 à 2025 

Dans le cadre de ses financements 2023-2024, le Département a lancé une consultation en juillet 
2023 auprès de sept établissements pour un volume de 20 millions d’euros mobilisable en 2023 
et 2024.  

La Banque Populaire n’a pas pu répondre dans le délai fixé. Les autres établissements, le Crédit 
Agricole (pour 5 millions uniquement), la Caisse d’Epargne, Arkea, la Société Générale, la 
Banque Postale et le Crédit Coopératif ont fait des offres à taux fixe et à taux variable, aussi bien 
sur l’enveloppe à mobiliser fin 2023 que sur l’enveloppe à mobiliser en 2024. 

Les meilleures offres à taux fixe présentent un taux de 3,84% pour Arkéa pour un versement fin 
2023 et 3,85% avec la Banque Postale pour une mobilisation des fonds allant même jusqu’à juin 
2025, avec une validation du taux définitif ("top marché") au moment de notre accord sur la 
passation du contrat. 

La meilleure offre de financement à taux variable était également proposée par Arkéa avec une 
marge sur l’index Euribor 3 mois de 0,78%, soit 4,38 % en juillet 2023. 

Compte tenu du contexte d’incertitude sur l’évolution de l’inflation, des annonces de futures 
hausses des taux directeurs de la Banque Centrale Européenne et du surcoût immédiat d’une 
indexation à taux variable, il a été décidé de sécuriser ce recours à l’emprunt en privilégiant les 
offres à taux fixe, qui restent acceptables au regard de l’histoire (les années 1980 qui 
connaissaient aussi de l’inflation, présentaient des taux bien plus élevés).   

Les caractéristiques détaillées des deux nouveaux contrats à taux fixe sont exposées ci-après pour 
une mobilisation des fonds fin 2023 avec Arkéa au taux fixe de 3,84% et pour une mobilisation des 
fonds possible jusqu’à juin 2025 avec la Banque Postale au taux fixe déterminé par opération de 
marché, avec une amélioration au taux fixe de 3,78%, contre 3,85% initialement proposé. 

Caractéristiques du contrat avec ARKEA – N° 735 

Score Gissler :  1A  
Montant du contrat de prêt :  10 000 000,00 EUR 
 
Phase de mobilisation 
 
Durée : jusqu’au 30/12/2023 
Taux d'intérêt annuel :  index Ti3m + 0,50% (Ti3m flooré à 0,0%) 
Echéances d'intérêts :  périodicité trimestrielle 
Phase d’amortissement : 
 
Cette tranche obligatoire est mise en place au plus tard le 30/12/2023. 
 
Montant :  10 000 000,00 EUR 
Durée d'amortissement :  20 ans  
Taux d'intérêt annuel : taux fixe 3,84 % 
Échéances d'amortissement et d'intérêts : périodicité annuelle  
Mode d'amortissement :  progressif identique au taux d’intérêt 
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Remboursement anticipé :  autorisé à une date d'échéance d'intérêts 
 avec préavis d'un mois 
Commission d'engagement :  0,06 % du montant du contrat de prêt,  
 soit 6 000 € 
Commission de non-utilisation :  néant 

 

Caractéristiques du contrat avec La BANQUE POSTALE - N°736 

Score Gissler :  1A  
Montant du contrat de prêt :  10 000 000,00 EUR 
Durée du contrat de prêt :  21 ans et 9 mois 
 
Phase de mobilisation révolving 
 
Durée :  1 an et 8 mois soit du 07/09/2023 au 
 06/06/2025 
Taux d’intérêt annuel :  Index €STR assorti d'une marge de  
 + 1,00 % 
Échéances d’intérêts :  périodicité mensuelle 
Commission de non-utilisation :  0,10% 
 
Tranche obligatoire à taux fixe du 06/06/2025 au 01/07/2045 
Montant :  10 000 000,00 EUR 
Durée d'amortissement :  20 ans et 1 mois 
Taux d'intérêt annuel :  taux fixe 3,78 % 
Base de calcul des intérêts : mois de 30 jours sur la base d'une 
 année de 360 jours 
Échéances d'amortissement et d'intérêts : périodicité annuelle  
Mode d'amortissement :  échéances constantes 
Remboursement anticipé  autorisé à une date d'échéance d'intérêts  
 pour tout ou partie du montant du capital 
 restant dû, moyennant le paiement d'une 
 indemnité actuarielle 
Commission d'engagement :  0,05 % du montant du contrat de prêt,  
 soit 5 000 € 
Commission de non-utilisation :  Pourcentage : 0,10 % 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

1/04. PROTOCOLE D'ACCORD TRANSACTIONNEL ENTRE LE DÉPARTEMENT 
DU TARN ET MONSIEUR G. M. 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL 

Rapporteur : Mme Florence BELOU 

Présents :  MMES AT, BELOU, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CABANIS, 
CORBIERE-FAUVEL, ESPINOSA, GELY, GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, 
LHERM, MALROUX, PAILHE-FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, 
BENOIT, BOUSQUET, CANTALOUBE, DONNEZ, GLADE, HERIN, 
HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, SALVADOR, SERIEYS, TESTAS, 
TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BIBAL-DIOGO 
(POUVOIR À MME BONNET), MME CLAVERIE (POUVOIR À MME 
GERAUD), MME ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  
(POUVOIR À MME REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. 
MALATERRE (POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET 
(POUVOIR À M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME 
OULD-AMER (POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. VIALELLE (POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu le Code civil notamment ses articles 2044 et suivants, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu la circulaire du 6 avril 2011 relative au développement du recours à la transaction 
pour régler amiablement les conflits, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 

Après en avoir délibéré, 

Considérant le projet de protocole d’accord transactionnel convenu entre le Département 
et Monsieur G. M., 

− APPROUVE la conclusion d'un protocole transactionnel entre le Département du 
Tarn et Monsieur G. M., 
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− APPROUVE les concessions réciproques du protocole cité ci-dessus convenues 
entre les parties suivantes : 

- le Département s’engage à verser à Monsieur M. une somme forfaitaire et transactionnelle de 
10 000 euros (dix mille euros) nets, au titre du préjudice matériel et moral. 

- Monsieur M. renonce, de façon définitive et irrévocable, à formuler toute réclamation ou à 
engager à l’encontre du Département toute action ou instance devant quelque juridiction que ce 
soit, en relation avec les préjudices qu’il a subis suite à son non-recrutement au sein des 
effectifs du Conseil départemental. 

− AUTORISE M. le Président à signer ledit protocole d’accord transactionnel. 

Les sommes nécessaires seront prélevées sur les crédits inscrits au chapitre 011, 
nature 6227, fonction 020, ligne de crédit 28692. 
 
Résultat des votes : 

− ont voté contre : 4 (Mmes AT, BRETAGNE, MM. ALIBERT, FRANQUES) 
− se sont abstenus : 8 (Mmes BUGIS, MASSOUTIE-GIRARDET, PAILHE-FERNANDEZ, 

ROUANET-ASTRUC, MM. BOUSQUET, RUFFEL, SERIEYS, VIDAL) 
− ont voté pour : 34 

 
ADOPTÉ 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

1/05. ACTION EN FAVEUR DU MAINTIEN DANS L'EMPLOI DES AGENTS EN 
SITUATION DE HANDICAP 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL  

Rapporteur : Mme Florence BELOU 

Présents :  MMES AT, BELOU, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CABANIS, 
CORBIERE-FAUVEL, ESPINOSA, GELY, GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, 
LHERM, MALROUX, PAILHE-FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, 
BENOIT, BOUSQUET, CANTALOUBE, DONNEZ, GLADE, HERIN, 
HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, SALVADOR, SERIEYS, TESTAS, 
TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BIBAL-DIOGO 
(POUVOIR À MME BONNET), MME CLAVERIE (POUVOIR À MME 
GERAUD), MME ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  
(POUVOIR À MME REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. 
MALATERRE (POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET 
(POUVOIR À M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME 
OULD-AMER (POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. VIALELLE (POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code général de la fonction publique notamment son article L. 351-10, 
Vu le décret n° 2006-501 du 3 mai 2006 modifié relatif au Fonds pour l’Insertion des 
Personnes Handicapées dans la Fonction Publique notamment son article 3, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 
 
Après en avoir délibéré. 

Considérant : 
• que la Collectivité verse, chaque fois que nécessaire, des aides au financement de 

matériels, de mobiliers ou de prestations destinés au maintien dans l’emploi des 
personnels départementaux en situation de handicap, 

• qu’un agent bénéficiant d’une reconnaissance en qualité de travailleur handicapé 
doit être doté, à la suite de préconisations médicales, de prothèses auditives, 
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• qu’il y a lieu pour le Département de financer le montant restant à la charge de 
l’agent après déduction des aides d’autres organismes auxquelles il est par ailleurs 
éligible, 

• que l’aide octroyée par le Département remplit les conditions ouvrant droit à un 
financement du Fonds pour l’Insertion des Personnes Handicapées dans la 
Fonction Publique (FIPHFP), 

− DÉCIDE d’attribuer une aide financière pour l’acquisition de prothèses auditives 
afin de favoriser le maintien dans l’emploi d’un agent départemental en situation de handicap : 

Agent Matériel Fournisseur Coût TTC Aide financière 
du Département 

B.M. Prothèses 
auditives Aurélie AUDITION 3 400,00 € 1 081,16 € 

Cette somme sera prélevée sur les crédits inscrits au chapitre 65, nature 6568, 
fonction 425 du budget départemental. 

− AUTORISE M. le Président à solliciter auprès du FIPHFP le financement de l’aide 
attribuée par le Département. 

 
Résultat des votes : 
− ont voté pour : 46 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

1/06. SOUTIEN D'URGENCE AUX PEUPLES MAROCAIN ET LYBIEN 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL  

Rapporteur : M. Michel BENOIT 

Présents :  MMES AT, BELOU, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CABANIS, 
CORBIERE-FAUVEL, ESPINOSA, GELY, GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, 
LHERM, MALROUX, PAILHE-FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, 
BENOIT, BOUSQUET, CANTALOUBE, DONNEZ, GLADE, HERIN, 
HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, SALVADOR, SERIEYS, TESTAS, 
TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BIBAL-DIOGO 
(POUVOIR À MME BONNET), MME CLAVERIE (POUVOIR À MME 
GERAUD), MME ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  
(POUVOIR À MME REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. 
MALATERRE (POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET 
(POUVOIR À M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME 
OULD-AMER (POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. VIALELLE (POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente,  
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu l’inscription des crédits nécessaires au budget départemental, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1er juillet 2021, 
Vu le rapport de Monsieur le Président, 

Après en avoir délibéré, 

Considérant le séisme exceptionnel qui a frappé une partie du Maroc le 
8 septembre 2023 et les importantes inondations qui ont touchés la Lybie le 
10 septembre 2023, ainsi que les lourds bilans humains et matériel en résultant, 

- DECIDE de venir en soutien aux peuples marocain et lybien et d’accorder à ce titre, 
une aide financière d’urgence de 20 000 € à l’association Croix Rouge française et de 20 000 € 
au profit du Secours Populaire français. 

- AUTORISE M. le Président à signer les conventions à intervenir. 
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Les sommes nécessaires seront prélevées sur les crédits inscrits au chapitre 65, 
nature 65748, fonction 428 du budget départemental. 
 
Résultat des votes : 

− ont voté pour : 46 
 
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

2/01. PROGRAMME DEPARTEMENTAL D'INSERTION – 4ÈME PROGRAMMATION 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL  

Rapporteur : M. Didier HOULES 

Présents :  MMES AT, BELOU, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CABANIS, 
CORBIERE-FAUVEL, ESPINOSA, GELY, GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, 
LHERM, MALROUX, PAILHE-FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, 
BENOIT, BOUSQUET, CANTALOUBE, DONNEZ, GLADE, HERIN, 
HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, SALVADOR, SERIEYS, TESTAS, 
TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BIBAL-DIOGO 
(POUVOIR À MME BONNET), MME CLAVERIE (POUVOIR À MME 
GERAUD), MME ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  
(POUVOIR À MME REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. 
MALATERRE (POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET 
(POUVOIR À M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME 
OULD-AMER (POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. VIALELLE (POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu le Code de l’action sociale et des familles plus particulièrement son article L.312-1, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la sécurité sociale, 
Vu le Code du travail notamment ses articles L.5132-3-1 et L.5132-2 et suivants, 
Vu le Code rural et de la pêche maritime notamment son article L.313-1 relatif à l’Agence 
de Services et de Paiement (ASP), 
Vu la loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le Revenu de Solidarité Active 
et réformant les politiques d’insertion, 
Vu la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 portant loi de Finances pour 2014 et 
notamment son article 142 qui définit le cadre juridique nécessaire à la poursuite du 
cofinancement par les Départements des Structures de l’Insertion par l’Activité 
Économique (SIAE) dans le cadre de la réforme des modalités de financement de ce 
secteur par l’État, 
Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire, 
Vu la loi 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République notamment son titre III, Solidarité et Égalité des Territoires, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 

Après en avoir délibéré, 
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Considérant, d’une part, que les acteurs du territoire sont des partenaires 
incontournables du Département permettant le déploiement des politiques publiques et 
l’accompagnement des bénéficiaires dont la collectivité a la charge, 

Considérant, d’autre part, que le financement de ces structures garantit une participation 
des publics et la réalisation des actes nécessaires à leurs obligations quant à leur statut 
de bénéficiaire du RSA et à leur accompagnement socio-professionnel. 

− DECIDE de poursuivre la politique de lutte contre l’exclusion par la mobilisation de 
structures partenaires en complément d’actions de droit commun. 

− APPROUVE l’attribution des aides départementales suivantes, au travers de 
conventions 2023 à intervenir avec les structures concernées, sur la période du 1er janvier au 
31 décembre 2023 couvrant les actions ci-dessous : 

Le montant total d'aides attribuées sera prélevé sur les crédits ouverts chapitre 017 – 
nature 6558 du budget départemental. Un premier versement provisionnel de 50 % de la 
subvention sera mis en paiement suite à la délibération du Conseil départemental. Le solde de la 
subvention sera attribué à la transmission du rapport d’activité de chaque structure. 

− AUTORISE M. le Président à signer, au nom et pour le compte du Département, 
les conventions en résultant telles que figurant en annexes de la présente délibération.  

 

Résultat des votes : 

 Dossier Centre Intercommunal de l'Action Sociale Carmausin Ségala (CIAS) 
− n'a pas pris part au vote : 1 (Mme REDO) 
− ont voté pour : 45 

 Pour l'autre dossier 
− ont voté pour : 46 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

 
 

NOM DE LA STRUCTURE INTITULE DE L’ACTION MONTANT 

AGRISERVICES  

(ALBI) 

Réalisation de  Diagnostics Socio-
Professionnels (DSP) des bénéficiaires du 

RSA (BRSA) salariés agricoles 
6 000 € 

CIAS DU CARMAUSIN SEGALA 

(CARMAUX) 

Réalisation de DSP pour tous les BRSA 
orientés par le Département, Référence de 
parcours, Accompagnement à l’élaboration 

d’un projet professionnel 

25 000 € 
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Conseil départemental du Tarn –CIAS DU SEGALA CARMAUSIN 
Convention de subvention de fonctionnement 2023  

 
 
 
Direction Générale Adjointe de la Solidarité 
Direction de l'Insertion et de l'Emploi 
Service Insertion, Offres de service, Emploi 

N° de dossier : 2023_01538 

CONVENTION (PLURI-ANNUELLE) D’OBJECTIFS 
ENTRE LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DU TARN 

ET LE CIAS DU SEGALA CARMAUSIN  

REFERENCE : CIAS DU SEGALA CARMAUSIN SERVICE INSERTION, OFFRES DE 
SERVICE, EMPLOI 2023 /  

N° 2023/1538 

  

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

Vu le Code de l’action sociale et des familles,  

Vu le Code de la sécurité sociale, 

Vu le Code du travail, et plus particulièrement les articles L 5132-3-1 et  L5132-2 et suivants, 

Vu le Code rural et de la pêche maritime notamment son article L.313-1 relatif à l’Agence de 
Services et de Paiement (ASP), 

Vu la réglementation applicable aux organismes bénéficiant d’une subvention (loi n° 2000-321 du 
12 avril 2000, décret n° 2001-495 du 6 juin 2001), 

Vu la loi n° 2005-32 du 18 Janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale, 

Vu la loi n°2006-339 du 23 mars 2006 relative au retour à l’emploi et sur les droits et devoirs des 
bénéficiaires de minima sociaux, 

Vu la loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant 
les politiques d’insertion, 

Vu la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023, 

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire, 

Vu la loi 2015-991 du 7 août 2015 portant une nouvelle organisation territoriale de la République 
et plus particulièrement le titre III, Solidarité et Egalité des Territoires, 

Vu la loi n° 2015-994 du 17 août 2015 relative au dialogue social et à l'emploi mettant en œuvre la 
prime d’activité et plus particulièrement son article IV, 

Vu le décret n°2014-197 du 21 février 2014 portant généralisation de l’aide au poste d’insertion et 
diverses mesures relatives à l’insertion par l’activité économique, 

Vu le décret n° 2014-728 du 27 juin 2014 relatif aux modalités d’application de la participation 
financière des départements à l’aide au poste d’insertion en faveur des structures de l’insertion par 
l’activité économique, 
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Conseil départemental du Tarn –CIAS DU SEGALA CARMAUSIN 
Convention de subvention de fonctionnement 2023  

Vu la circulaire DGEFP/SDPAE/MIP/MPP/2018/11 du 11 janvier 2018 relative aux parcours emploi 
compétences et au Fonds d’inclusion dans l’emploi en faveur des personnes les plus éloignées de 
l’emploi, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 26 juin 2009 relative au Revenu de Solidarité 
Active, 

Vu la délibération du Conseil départemental 1er juillet 2021 portant délégation d’attributions à la 
Commission permanente, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 1er juillet 2021 autorisant Monsieur le Président à 
signer, au nom et pour le compte du Conseil départemental, les conventions de partenariat 
correspondantes, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 24 mars 2021 relative au Programme 
départemental d’insertion et de retour à l’emploi, 

Vu la délibération de la Commission permanente du 15 septembre 2023, 

Vu la demande de financement présentée le 09 décembre 2022 par le CIAS DU SEGALA 
CARMAUSIN,  

ENTRE 

1°) Le Conseil départemental du Tarn, représenté par son Président, Monsieur Christophe 
RAMOND, agissant au nom et pour le compte du Conseil départemental du Tarn,  

ci-après désigné par les termes, le Département, d’une part, 

ET 

2°) La structure CIAS DU SEGALA CARMAUSIN, Etablissement public : 
 enregistrée sous le 20000228500027,  

 Dont le siège social est situé , 2 RUE DU GAZ, 81400 CARMAUX, 

 représentée par son Directeur SOMEN Didier, dûment mandaté(e), 

ci-après désignée par les termes, le bénéficiaire, d’autre part, 

IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

PREAMBULE 
Considérant que : 

- l’action faisant l’objet de cette convention a été initiée et conçue par le bénéficiaire et qu’elle est 
conforme à son objet statutaire, 

- ce projet s’inscrit dans le cadre des compétences de l’action départementale et notamment de la 
politique départementale en matière d’insertion, 

- le projet présenté ci-après participe à cette politique publique, 

ARTICLE 1er : OBJET DE LA CONVENTION 
1.1) Par la présente convention, le bénéficiaire s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, 
à mettre en œuvre, l’action d’insertion intitulée : 

« DSP/BRSA SALARIES AGRICOLES » 

1.2) Le Département décide de contribuer financièrement à la mise en œuvre de cette action. 

1.3) Le Département n’attend aucune contrepartie directe à cette subvention. 
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Conseil départemental du Tarn –CIAS DU SEGALA CARMAUSIN 
Convention de subvention de fonctionnement 2023  

ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention est conclue pour l’année 2023. 

ARTICLE 3 : MONTANT DE LA SUBVENTION 
3.1) Par délibération du 15 septembre 2023 le Département a décidé de verser au bénéficiaire une 
subvention d’un montant de 25 000,00 € € pour l’accompagnement de 50 bénéficiaires du RSA. 

3.2) Cette subvention est acquise sous réserve : 

 du respect par le bénéficiaire des obligations mentionnées aux articles 1er, 5 et 6 de la 
présente convention, 

 des décisions du Département prises en application des articles 7 et 8 et en prenant en 
compte d’éventuelles modifications apportées par avenant (article 10). 

3.3) Le financement public doit être inférieur aux coûts liés à la mise en œuvre du projet, estimés 
en Annexe II. Cependant, il est admis que le financement public puisse être légèrement supérieur 
aux coûts constatés dans le compte-rendu financier prévu à l’article 5 de la présente convention. 
Il est alors accepté un excédent raisonnable.  

ARTICLE 4 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
4.1) Dès la réception de la convention signée par les deux parties, le Département verse un 
montant de 12 500 € correspondant à : 

Un acompte représentant 50 % (dans la limite de 75 %) du montant mentionné à l’article 3 de la 
convention.  

Le solde de la subvention, soit 12 500 € sera versé après la réception par le service départemental 
mentionné en tête de cette convention, du bilan final de l’activité subventionnée. 

4.2) La contribution financière est créditée au compte du bénéficiaire selon les procédures 
comptables en vigueur.  

ARTICLE 5 : JUSTIFICATIFS 
Le bénéficiaire s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice 
comptable, les documents ci-après :  

 le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de 
l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations (voir modèle en Annexe III), qui atteste de la conformité 
des dépenses effectuées à l’objet de la subvention. 

 les états financiers ou, le cas échéant, les comptes annuels et le rapport du commissaire 
aux comptes prévus par l’article L. 612-4 du code de commerce ou la référence de leur 
publication au Journal Officiel,  

 le rapport d’activités. 
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ARTICLE 6 : AUTRES ENGAGEMENTS 
6.1) INFORMATION DU DEPARTEMENT 

Le bénéficiaire informe sans délai l’administration départementale : 

 de tout changement concernant ses statuts, 

 de toute nouvelle déclaration enregistrée au Registre National des Associations (RNA), 

 de toute modification concernant la composition de son Conseil d’administration et de son 
Bureau  

 de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la 
présente convention, le bénéficiaire en informe l’administration départementale sans délai par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 

6.2) INFORMATION SUR LA PARTICIPATION DEPARTEMENT 

Le bénéficiaire s’engage : 

 à faire figurer de manière lisible l’identité visuelle du Département et à faire mention de la 
participation du Département sur tous les supports et documents produits dans le cadre de 
la convention : supports papier, parutions presse, annonces médias, page d’accueil du site 
internet, événements … 

 à informer le Département des manifestations publiques qu’il organise dès leur conception 
de façon à permettre au Département d’y participer s’il le souhaite. 

Le Département est autorisé à communiquer sur les opérations organisées par le bénéficiaire. 

6.3) ASSURANCE 

Les activités du bénéficiaire sont placées sous sa responsabilité exclusive. Le bénéficiaire 
s’engage à souscrire tout contrat d’assurance de façon à ce que la responsabilité du Département 
ne puisse pas être mise en cause. Il devra remettre au service départemental instructeur une 
attestation établie par sa compagnie d’assurance, faisant état de l’ensemble des risques couverts, 
dans le mois suivant la notification de la présente convention.  

6.4) DORA 

Dans le cadre des expérimentations du Service Public de l’Insertion et de l’Emploi, le bénéficiaire 
s’engage à utiliser et alimenter la plateforme Dora, service public numérique qui permet d’une part 
de référencer et mettre à jour en temps réel son offre de services et d’autre part de rechercher et 
mobiliser rapidement le service le plus adapté au besoin des bénéficiaires du RSA. 

6.5) JOB TARN 

Le bénéficiaire s’engage à s’inscrire sur la plateforme emploi Job Tarn, application innovante pour 
mettre en relation les demandeurs d’emploi et les entreprises qui recrutent dans le Tarn, afin d’y 
être référencé et, dans le cas où il rechercherait à recruter, à y déposer des offres d’emploi. 

ARTICLE 7 : CONTROLES DE l’UTILISATION DE LA SUBVENTION 
7.1) Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par le 
Département. Le bénéficiaire s’engage à faciliter l’accès à toutes les pièces justificatives des 
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce 
contrôle conformément au décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le 
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refus de leur communication entraine la suppression de la subvention conformément à l’article 14 
du décret-loi du 2 mai 1938. 

7.2) A l’issue de la convention, le Département contrôle que la contribution financière n’excède pas 
le coût de la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 
du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d’ordre économique et financier, le Département 
peut soit : 

 exiger le remboursement de la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du 
projet, augmentés éventuellement d’un excédent raisonnable prévu par l’article 3.3, 

 à titre exceptionnel, en cas de difficultés de trésorerie, sur la base d’un argumentaire motivé 
du bénéficiaire, assorti des pièces justificatives, la déduire du montant de la nouvelle 
subvention en cas de renouvellement.  

ARTICLE 8 : REVERSEMENT 
8.1) SITUATIONS POUVANT MOTIVER UN REVERSEMENT OU UN NON VERSEMENT DE 
SUBVENTION 

Le Département peut exiger le reversement de tout ou partie de la subvention allouée (proportion 
correspondant à la part non réalisée ou non conforme à l‘objet de la subvention), ajuster le montant 
versé ou décider de ne pas effectuer de versement, dans les cas suivants : 

 utilisation partielle ou utilisation à des fins non conformes à l’objet de la subvention, 

 action non réalisée ou partiellement réalisée, 

 trop perçu de la part du bénéficiaire, 

 non-respect par le bénéficiaire des obligations auxquelles il est tenu, notamment celles 
prévues aux articles 5 et 6 de la présente convention. 

8.2) MODALITES DE REVERSEMENT 

Le reversement est demandé par simple émission d’un titre de recette. 

Préalablement à l’émission du titre, le Département notifie, par lettre recommandée avec accusé 
de réception, les conclusions du contrôle de l’utilisation de la subvention avec mention des 
considérations de fait et de droit qui justifient l’ordre de reversement. Cette lettre indique le délai, 
obligatoirement supérieur à 15 jours calendaires, dont dispose le bénéficiaire pour présenter des 
observations écrites. 

Si aucun document n’est présenté par le bénéficiaire à l’expiration du délai précisé dans la lettre 
de notification, ou si les documents transmis dans le délai imparti, ne sont pas de nature à 
permettre le maintien du financement alloué au bénéficiaire, la décision de reversement est prise 
par le Président du Conseil départemental. Celle-ci fait l’objet d’un courrier adressé au bénéficiaire. 

ARTICLE 9 : RENOUVELLEMENT – EVALUATION 
9.1) La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée à la production des 
justificatifs mentionnés à l’article 5 et aux contrôles prévus à l’article 7 de la présente convention. 

9.2) L’établissement d’une nouvelle convention est également subordonné  

 à la réalisation d’une évaluation contradictoire entre le Département et le bénéficiaire 
portant sur les conditions de réalisation de la convention conformément aux modalités 
d’évaluation prévues en Annexe IV, 

 à la réponse à un appel à projet du Programme Départemental d’Insertion (P.D.I.). 
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ARTICLE 10 : MODIFICATION 
10.1) La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant.  

Les avenants successifs feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des 
dispositions non contraires qui la régissent. 

10.2) La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les 
conséquences qu’elle emporte. 

Dans un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 11 : ANNEXES  
Font partie intégrante de la présente convention, les documents suivants : 

- Annexe I : projet  

- Annexe II : budget prévisionnel du projet  

- Annexe III : compte rendu financier 

- Annexe IV : bilan de l’action 

ARTICLE 12 : RESILIATION  
En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de tous 
autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une 
lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux 
obligations contractuelles restées infructueuses. 

ARTICLE 13 : PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 
13.1) TRAITEMENT DES DONNEES DES PERSONNES ACCOMPAGNEES 

Afin de remplir leurs obligations respectives en vertu du présent arrêté, chacune des parties (le 
Département et le bénéficiaire) pourra être amenée à traiter des données à caractère personnel 
concernant les bénéficiaires du RSA (ci-après nommées : « Données des Personnes 
accompagnées ») et notamment les données d’identification et les renseignements relatifs à leur 
suivi social et professionnel.  

A ce titre, chaque partie reconnaît expressément traiter les « Données des Personnes 
accompagnées » pour ses propres finalités, chacune en qualité de responsable de traitement, au 
sens de l’article 4(7) du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 
2016 (« le règlement européen sur la protection des données » ou « RGPD ») indépendant. 

Lorsqu’une partie communique des « Données des Personnes accompagnées » à l’autre partie, la 
partie recevant ces données les reçoit en tant que simple destinataire et détermine les finalités et 
les moyens de ses propres traitements de celles-ci, en respectant les stipulations de cet article. 

Par conséquent, chaque partie doit assumer la responsabilité de ses traitements de données à 
caractère personnel pour la conformité à la règlementation applicable. Chaque partie doit 
notamment procéder à l’information des personnes accompagnées pour les traitements de 
données à caractère personnel qu’elle effectue.  

Télétransmis en Préfecture le : 21 sept 2023
N° AR : 081-228100012-20230915-lmc13d3efbd8b1a-DE
Télétransmis en Préfecture le : 21 sept 2023
N° AR : 081-228100012-20230915-lmc13d3efbd8b1a-DE

80



Conseil départemental du Tarn –CIAS DU SEGALA CARMAUSIN 
Convention de subvention de fonctionnement 2023  

A ce titre, chaque partie qui communique des données à caractère personnel à l’autre garantit que 
celles-ci ont été collectées de manière conforme à la règlementation applicable. 

13.2) TRANSFERT DES FICHIERS NOMINATIFS 

Les échanges de fichiers et documents comprenant des données personnelles entre le 
Département du Tarn et le bénéficiaire se font exclusivement avec protocole sécurisé validé par le 
RSSI du Département. 

13.3) COLLABORATION 

Chaque partie s’engage à apporter toute assistance raisonnable à l’autre pour toute demande 
d’exercice de droits qui serait effectuée par les personnes accompagnées et pour toute formalité 
ou interaction avec une Autorité de Contrôle relative au traitement des « Données des personnes 
accompagnées » 

13.4) VIOLATION DE DONNEES 

En cas de destruction, perte, altération, divulgation non autorisée, de manière accidentelle ou 
illicite, des Données des Personnes accompagnées, le bénéficiaire s’engage à en aviser le 
Département immédiatement et au plus tard 24 heures après en avoir pris connaissance. 

ARTICLE 14 : RESOLUTION DES LITIGES - RECOURS 
En cas de différend sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties 
s’engagent à rechercher une solution amiable.  

Conformément aux dispositions de l'article R 421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, 
la présente convention peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
de Toulouse, dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Ce recours pourra être 
effectué soit par voie postale (Tribunal Administratif de Toulouse, 68 rue Raymond IV, 31000 
TOULOUSE), soit par dépôt en ligne sur l’application Télérecours, accessible à l’adresse suivante 
: http://www.telerecours.fr. 

La présente convention est réalisée en deux exemplaires. 

À ALBI, 

Le 

Pour l’Association, Pour le Conseil départemental, 
Le Président Le Président, 

Didier SOMEN Christophe RAMOND  
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Direction Générale Adjointe de la Solidarité 
Direction de l'Insertion et de l'Emploi 
Service Insertion, Offres de service, Emploi 

N° de dossier : 2023_01545 

CONVENTION (PLURI-ANNUELLE) D’OBJECTIFS 
ENTRE LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DU TARN 

ET L’ASSOCIATION AGRISERVICES  

REFERENCE : AGRISERVICES SERVICE INSERTION, OFFRES DE SERVICE, EMPLOI 
2023 

N°2023/01545  

  

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

Vu le Code de l’action sociale et des familles,  

Vu le Code de la sécurité sociale, 

Vu le Code du travail, et plus particulièrement les articles L 5132-3-1 et  L5132-2 et suivants, 

Vu le Code rural et de la pêche maritime notamment son article L.313-1 relatif à l’Agence de 
Services et de Paiement (ASP), 

Vu la réglementation applicable aux organismes bénéficiant d’une subvention (loi n° 2000-321 du 
12 avril 2000, décret n° 2001-495 du 6 juin 2001), 

Vu la loi n° 2005-32 du 18 Janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale, 

Vu la loi n°2006-339 du 23 mars 2006 relative au retour à l’emploi et sur les droits et devoirs des 
bénéficiaires de minima sociaux, 

Vu la loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant 
les politiques d’insertion, 

Vu la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023, 

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire, 

Vu la loi 2015-991 du 7 août 2015 portant une nouvelle organisation territoire de la République et 
plus particulièrement le titre III, Solidarité et Egalité des Territoires, 

Vu la loi n° 2015-994 du 17 août 2015 relative au dialogue social et à l'emploi mettant en œuvre la 
prime d’activité et plus particulièrement son article IV, 

Vu le décret n°2014-197 du 21 février 2014 portant généralisation de l’aide au poste d’insertion et 
diverses mesures relatives à l’insertion par l’activité économique, 

Vu le décret n° 2014-728 du 27 juin 2014 relatif aux modalités d’application de la participation 
financière des départements à l’aide au poste d’insertion en faveur des structures de l’insertion par 
l’activité économique, 
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Vu la circulaire DGEFP/SDPAE/MIP/MPP/2018/11 du 11 janvier 2018 relative aux parcours emploi 
compétences et au Fonds d’inclusion dans l’emploi en faveur des personnes les plus éloignées de 
l’emploi, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 26 juin 2009 relative au Revenu de Solidarité 
Active, 

Vu la délibération du Conseil départemental 1er juillet 2021 portant délégation d’attributions à la 
Commission permanente, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 1er juillet 2021 autorisant Monsieur le Président à 
signer, au nom et pour le compte du Conseil départemental, les conventions de partenariat 
correspondantes, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 30 mars 2023 relative au Programme 
départemental d’insertion et de retour à l’emploi, 

Vu la délibération de la Commission permanente du 15 septembre 2023, 

Vu la demande de financement présentée le 09 décembre 2022 par AGRISERVICES,  

ENTRE 

1°) Le Conseil départemental du Tarn, représenté par son Président, Monsieur Christophe 
RAMOND, agissant au nom et pour le compte du Conseil départemental du Tarn,  

ci-après désigné par les termes, le Département, d’une part, 

ET 

2°) La structure AGRISERVICES, association régie par la loi du 1er juillet 1901 : 
 enregistrée sous le 40194977100018,  

Dont le siège social est situé 14 rue de Ciron, 81000 ALBI, 
 représentée par son (sa) Président(e) DILE Jean Pierre, dûment mandaté(e), 

ci-après désignée par les termes, le bénéficiaire, d’autre part, 

IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

PREAMBULE 
Considérant que : 

- l’action faisant l’objet de cette convention a été initiée et conçue par le bénéficiaire et qu’elle est 
conforme à son objet statutaire, 

- ce projet s’inscrit dans le cadre des compétences de l’action départementale et notamment de la 
politique départementale en matière d’insertion, 

- le projet présenté ci-après participe à cette politique publique, 

ARTICLE 1er : OBJET DE LA CONVENTION 
1.1) Par la présente convention, le bénéficiaire s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, 
à mettre en œuvre, l’action d’insertion intitulée : 

« DSP - AGRISERVICES - 2023 » 

1.2) Le Département décide de contribuer financièrement à la mise en œuvre de cette action. 

1.3) Le Département n’attend aucune contrepartie directe à cette subvention. 
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ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention est conclue pour l’année 2023. 

ARTICLE 3 : MONTANT DE LA SUBVENTION 
3.1) Par délibération du 15 septembre 2023 le Département a décidé de verser au bénéficiaire une 
subvention d’un montant de 6 000,00 € € pour l’accompagnement de 15 bénéficiaires du RSA. 

3.2) Cette subvention est acquise sous réserve : 

 du respect par le bénéficiaire des obligations mentionnées aux articles 1er, 5 et 6 de la 
présente convention, 

 des décisions du Département prises en application des articles 7 et 8 et en prenant en 
compte d’éventuelles modifications apportées par avenant (article 10). 

3.3) Le financement public doit être inférieur aux coûts liés à la mise en œuvre du projet, estimés 
en Annexe II. Cependant, il est admis que le financement public puisse être légèrement supérieur 
aux coûts constatés dans le compte-rendu financier prévu à l’article 5 de la présente convention. 
Il est alors accepté un excédent raisonnable.  

ARTICLE 4 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
4.1) Dès la réception de la convention signée par les deux parties, le Département verse un 
montant de 3 000 € correspondant à : 

Un acompte représentant 50,00 % (dans la limite de 75 %) du montant mentionné à l’article 3 de 
la convention.  

Le solde de la subvention, soit 3 000 € sera versé après la réception par le service départemental 
mentionné en tête de cette convention, du bilan final de l’activité subventionnée. 

4.2) La contribution financière est créditée au compte du bénéficiaire selon les procédures 
comptables en vigueur.  

ARTICLE 5 : JUSTIFICATIFS 
Le bénéficiaire s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice 
comptable, les documents ci-après :  

 le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de 
l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations (voir modèle en Annexe III), qui atteste de la conformité 
des dépenses effectuées à l’objet de la subvention. 

 les états financiers ou, le cas échéant, les comptes annuels et le rapport du commissaire 
aux comptes prévus par l’article L. 612-4 du code de commerce ou la référence de leur 
publication au Journal Officiel,  

 le rapport d’activités. 

ARTICLE 6 : AUTRES ENGAGEMENTS 
6.1) INFORMATION DU DEPARTEMENT 

Le bénéficiaire informe sans délai l’administration départementale : 

 de tout changement concernant ses statuts, 

 de toute nouvelle déclaration enregistrée au Registre National des Associations (RNA), 
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 de toute modification concernant la composition de son Bureau, 

 de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la 
présente convention, le bénéficiaire en informe l’administration départementale sans délai par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 

6.2) INFORMATION SUR LA PARTICIPATION DEPARTEMENT 

Le bénéficiaire s’engage : 

 à faire figurer de manière lisible l’identité visuelle du Département et à faire mention de la 
participation du Département sur tous les supports et documents produits dans le cadre de 
la convention : supports papier, parutions presse, annonces médias, page d’accueil du site 
internet, événements … 

 à informer le Département des manifestations publiques qu’il organise dès leur conception 
de façon à permettre au Département d’y participer s’il le souhaite. 

Le Département est autorisé à communiquer sur les opérations organisées par le bénéficiaire. 

6.3) ASSURANCE 

Les activités du bénéficiaire sont placées sous sa responsabilité exclusive. Le bénéficiaire 
s’engage à souscrire tout contrat d’assurance de façon à ce que la responsabilité du Département 
ne puisse pas être mise en cause. Il devra remettre au service départemental instructeur une 
attestation établie par sa compagnie d’assurance, faisant état de l’ensemble des risques couverts, 
dans le mois suivant la notification de la présente convention.  

6.4) DORA 

Dans le cadre des expérimentations du Service Public de l’Insertion et de l’Emploi, le bénéficiaire 
s’engage à utiliser et alimenter la plateforme Dora, service public numérique qui permet d’une part 
de référencer et mettre à jour en temps réel son offre de services et d’autre part de rechercher et 
mobiliser rapidement le service le plus adapté au besoin des bénéficiaires du RSA. 

6.5) JOB TARN 

Le bénéficiaire s’engage à s’inscrire sur la plateforme emploi Job Tarn, application innovante pour 
mettre en relation les demandeurs d’emploi et les entreprises qui recrutent dans le Tarn, afin d’y 
être référencé et, dans le cas où il rechercherait à recruter, à y déposer des offres d’emploi. 

ARTICLE 7 : CONTROLES DE l’UTILISATION DE LA SUBVENTION 
7.1) Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par le 
Département. Le bénéficiaire s’engage à faciliter l’accès à toutes les pièces justificatives des 
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce 
contrôle conformément au décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le 
refus de leur communication entraine la suppression de la subvention conformément à l’article 14 
du décret-loi du 2 mai 1938. 

7.2) A l’issue de la convention, le Département contrôle que la contribution financière n’excède pas 
le coût de la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 
du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d’ordre économique et financier, le Département 
peut soit : 

 exiger le remboursement de la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du 
projet, augmentés éventuellement d’un excédent raisonnable prévu par l’article 3.3, 

 à titre exceptionnel, en cas de difficultés de trésorerie, sur la base d’un argumentaire motivé 
du bénéficiaire, assorti des pièces justificatives, la déduire du montant de la nouvelle 
subvention en cas de renouvellement.  
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ARTICLE 8 : REVERSEMENT 
8.1) SITUATIONS POUVANT MOTIVER UN REVERSEMENT OU UN NON VERSEMENT DE 
SUBVENTION 

Le Département peut exiger le reversement de tout ou partie de la subvention allouée (proportion 
correspondant à la part non réalisée ou non conforme à l‘objet de la subvention), ajuster le montant 
versé ou décider de ne pas effectuer de versement, dans les cas suivants : 

 utilisation partielle ou utilisation à des fins non conformes à l’objet de la subvention, 

 action non réalisée ou partiellement réalisée, 

 trop perçu de la part du bénéficiaire, 

 non-respect par le bénéficiaire des obligations auxquelles il est tenu, notamment celles 
prévues aux articles 5 et 6 de la présente convention. 

8.2) MODALITES DE REVERSEMENT 

Le reversement est demandé par simple émission d’un titre de recette. 

Préalablement à l’émission du titre, le Département notifie, par lettre recommandée avec accusé 
de réception, les conclusions du contrôle de l’utilisation de la subvention avec mention des 
considérations de fait et de droit qui justifient l’ordre de reversement. Cette lettre indique le délai, 
obligatoirement supérieur à 15 jours calendaires, dont dispose le bénéficiaire pour présenter des 
observations écrites. 

Si aucun document n’est présenté par le bénéficiaire à l’expiration du délai précisé dans la lettre 
de notification, ou si les documents transmis dans le délai imparti, ne sont pas de nature à 
permettre le maintien du financement alloué au bénéficiaire, la décision de reversement est prise 
par le Président du Conseil départemental. Celle-ci fait l’objet d’un courrier adressé au bénéficiaire. 

ARTICLE 9 : RENOUVELLEMENT – EVALUATION 
9.1) La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée à la production des 
justificatifs mentionnés à l’article 5 et aux contrôles prévus à l’article 7 de la présente convention. 

9.2) L’établissement d’une nouvelle convention est également subordonné  

 à la réalisation d’une évaluation contradictoire entre le Département et le bénéficiaire 
portant sur les conditions de réalisation de la convention conformément aux modalités 
d’évaluation prévues en Annexe IV, 

 à la réponse à un appel à projet du Programme Départemental d’Insertion (P.D.I.). 

ARTICLE 10 : MODIFICATION 
10.1) La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant.  

Les avenants successifs feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des 
dispositions non contraires qui la régissent. 

10.2) La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les 
conséquences qu’elle emporte. 

Dans un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 
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ARTICLE 11 : ANNEXES  
Font partie intégrante de la présente convention, les documents suivants : 

- Annexe I : projet  

- Annexe II : budget prévisionnel du projet  

- Annexe III : compte rendu financier 

- Annexe IV : bilan de l’action 

ARTICLE 12 : RESILIATION  
En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de tous 
autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une 
lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux 
obligations contractuelles restées infructueuses. 

ARTICLE 13 : PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 
13.1) TRAITEMENT DES DONNEES DES PERSONNES ACCOMPAGNEES 

Afin de remplir leurs obligations respectives en vertu du présent arrêté, chacune des parties (le 
Département et le bénéficiaire) pourra être amenée à traiter des données à caractère personnel 
concernant les bénéficiaires du RSA (ci-après nommées : « Données des Personnes 
accompagnées ») et notamment les données d’identification et les renseignements relatifs à leur 
suivi social et professionnel.  

A ce titre, chaque partie reconnaît expressément traiter les « Données des Personnes 
accompagnées » pour ses propres finalités, chacune en qualité de responsable de traitement, au 
sens de l’article 4(7) du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 
2016 (« le règlement européen sur la protection des données » ou « RGPD ») indépendant. 

Lorsqu’une partie communique des « Données des Personnes accompagnées » à l’autre partie, la 
partie recevant ces données les reçoit en tant que simple destinataire et détermine les finalités et 
les moyens de ses propres traitements de celles-ci, en respectant les stipulations de cet article. 

Par conséquent, chaque partie doit assumer la responsabilité de ses traitements de données à 
caractère personnel pour la conformité à la règlementation applicable. Chaque partie doit 
notamment procéder à l’information des personnes accompagnées pour les traitements de 
données à caractère personnel qu’elle effectue.  

A ce titre, chaque partie qui communique des données à caractère personnel à l’autre garantit que 
celles-ci ont été collectées de manière conforme à la règlementation applicable. 

13.2) TRANSFERT DES FICHIERS NOMINATIFS 

Les échanges de fichiers et documents comprenant des données personnelles entre le 
Département du Tarn et le bénéficiaire se font exclusivement avec protocole sécurisé validé par le 
RSSI du Département. 

13.3) COLLABORATION 

Chaque partie s’engage à apporter toute assistance raisonnable à l’autre pour toute demande 
d’exercice de droits qui serait effectuée par les personnes accompagnées et pour toute formalité 
ou interaction avec une Autorité de Contrôle relative au traitement des « Données des personnes 
accompagnées » 
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13.4) VIOLATION DE DONNEES 

En cas de destruction, perte, altération, divulgation non autorisée, de manière accidentelle ou 
illicite, des Données des Personnes accompagnées, le bénéficiaire s’engage à en aviser le 
Département immédiatement et au plus tard 24 heures après en avoir pris connaissance. 

ARTICLE 14 : RESOLUTION DES LITIGES - RECOURS 
En cas de différend sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties 
s’engagent à rechercher une solution amiable.  

Conformément aux dispositions de l'article R 421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, 
la présente convention peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
de Toulouse, dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Ce recours pourra être 
effectué soit par voie postale (Tribunal Administratif de Toulouse, 68 rue Raymond IV, 31000 
TOULOUSE), soit par dépôt en ligne sur l’application Télérecours, accessible à l’adresse suivante 
: http://www.telerecours.fr. 

La présente convention est réalisée en deux exemplaires. 

À ALBI, 

Le 

Pour l’Association, Pour le Conseil départemental, 
Le  Président, Le Président, 

Jean Pierre DILE Christophe RAMOND  
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

2/02. PROGRAMME DÉPARTEMENTAL D'INSERTION 2023 - VOLET SOCIAL 
2ÈME PROGRAMMATION 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL  

Rapporteur : M. Didier HOULES 

Présents :  MMES AT, BELOU, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CABANIS, 
CORBIERE-FAUVEL, ESPINOSA, GELY, GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, 
LHERM, MALROUX, PAILHE-FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, 
BENOIT, BOUSQUET, CANTALOUBE, DONNEZ, GLADE, HERIN, 
HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, SALVADOR, SERIEYS, TESTAS, 
TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BIBAL-DIOGO 
(POUVOIR À MME BONNET), MME CLAVERIE (POUVOIR À MME 
GERAUD), MME ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  
(POUVOIR À MME REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. 
MALATERRE (POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET 
(POUVOIR À M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME 
OULD-AMER (POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À M. 
VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À M. 
RUFFEL), M. VIALELLE (POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu le Code de l’action sociale et des familles, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de la sécurité sociale, 
Vu la loi d’orientation n°98-657 du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre les exclusions, 
Vu la loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le Revenu de Solidarité Active 
et réformant les politiques d’insertion, 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République, 
Vu la loi n°2015-994 du 27 août 2015 relative au dialogue social et à l’emploi, 
Vu le décret n°2009-404 du 15 avril 2009 relatif au Revenu de Solidarité Active, 
Vu les délibérations du Conseil départemental : 
• du 26 juin 2009 relative au Revenu de Solidarité Active, 
• des 24 et 25 mars 2022 inscrivant au Budget départemental les crédits 

nécessaires, 
Vu la convention d’orientation des bénéficiaires du RSA du 28 décembre 2009 entre le 
Département et Pôle Emploi, la Caisse d'Allocations Familiales, la Mutualité Sociale 
Agricole, les Missions locales, les Centres Communaux d'Action Sociale d'Albi et Castres 
et les Chambres de Commerce et d'Industrie, d'agriculture et des métiers, 
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Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1er juillet 2021, 
Vu le rapport de Monsieur le Président, 

Après en avoir délibéré, 

− APPROUVE, conformément au tableau récapitulatif figurant en annexe de la 
présente délibération, la 2ème programmation des aides départementales au titre du volet social 
du Plan Départemental d’Insertion (PDI) 2023. 

Les sommes nécessaires à la réalisation de ce programme (actions de soutien à la 
parentalité) pour un total de 11 500 € seront prélevées sur les crédits inscrits au chapitre 017 
article 6558 enveloppe 32 485 du budget départemental. 

− AUTORISE, en conséquence, Monsieur le Président à signer, au nom et pour le 
compte du Département, les conventions à intervenir avec les organismes bénéficiaires de l’aide 
départementale.  

Résultat des votes : 

 Dossier Centre Intercommunal de l'Action Sociale Carmausin Ségala (CIAS) 
− n'a pas pris part au vote : 1 (Mme REDO) 
− ont voté pour : 45 

 Pour l'autre dossier : 
− ont voté pour : 46 

 
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 
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Annexe  

POLITIQUE DEPARTEMENTALE D’INSERTION 2023 

VOLET SOCIAL 2ième programmation 

 

 

AXE 2 : Dynamisation des parcours d’insertion 

Objectif 1 : Référent d’insertion sociale  

Territoire  Nom structure  

Intitulé de l’action 

Montant Nombre de 

bénéficiaires 2023 

Albigeois Bastides 
 

MAISON DES FEMMES – 

Dominique MALVY 

Référent d’insertion sociale  

 

2 500 €  10 bénéficiaires du 
RSA 

 
 
 

ACTIONS D’INSERTION 

 

Territoire  Nom structure  

Intitulé de l’action 

Montant Nombre 

bénéficiaires 2023 

Albigeois Bastides 
 

Centre Intercommunal de 

l’Action Sociale Carmausin 

Ségala (CIAS) : 

Lutte contre le non recours aux 
droits en milieu rural (camion 
itinérant). 

9 000 € 700 usagers (RSA et 
minimas sociaux). 

 

Les sommes nécessaires à la réalisation de ce programme pour un total de 11 500 € seront 
prélevées sur les crédits inscrits au chapitre 017 article 6558 enveloppe 32 485 du budget 
départemental. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

2/03. OCTROI D'UNE SUBVENTION À L'ASSOCIATION CITOYENS 21 ALBI 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL  

Rapporteur : M. Gilles TURLAN 

Présents :  MMES AT, BELOU, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CABANIS, 
CORBIERE-FAUVEL, ESPINOSA, GELY, GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, 
LHERM, MALROUX, PAILHE-FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, 
BENOIT, BOUSQUET, CANTALOUBE, DONNEZ, GLADE, HERIN, 
HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, SALVADOR, SERIEYS, TESTAS, 
TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BIBAL-DIOGO 
(POUVOIR À MME BONNET), MME CLAVERIE (POUVOIR À MME 
GERAUD), MME ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  
(POUVOIR À MME REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. 
MALATERRE (POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET 
(POUVOIR À M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME 
OULD-AMER (POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. VIALELLE (POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu le Code général des collectivités territoriales notamment ses articles L. 3211-1, 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 24 mars 2023 approuvant pour 
2023 les grandes lignes de l'intervention départementale en matière d'action sociale et 
inscrivant au budget primitif les crédits nécessaires, 
Vu sa délibération du 7 juillet 2023,  
Vu le règlement départemental relatif à l'attribution des subventions aux associations, 
Vu l'avis de la Commission Cohésion Sociale du 29 juin 2023, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental 
le 1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 

Après en avoir délibéré, 

− DECIDE d'attribuer, au titre de l'exercice 2023, une subvention départementale 
d’un montant de 20 000 € à l’attention de l’association Citoyens 21 Albi, en complément de la 
délibération de la Commission permanente du 07 juillet 2023 lui attribuant une première 
subvention de 5 000 € au titre des subventions de fonctionnement aux associations à vocation 
sociale, 

− AUTORISE le Président à signer, au nom et pour le compte du Département, la 
convention de partenariat y afférente figurant en annexe de la présente délibération.  
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Les sommes nécessaires, pour un montant total de 20 000 € seront prélevées sur les 
crédits inscrits au chapitre 65, nature 65748, du Budget départemental. 

Résultat des votes : 
− ont voté pour : 46 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 
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Direction Générale Adjointe de la Solidarité 
Direction de l’Insertion et de l’Emploi 
Service Insertion, Offres de service, Emploi 

N° de dossier : 2023_01512 

CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS 
ENTRE LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DU TARN 

ET L’ASSOCIATION CITOYENS 21 ALBI 

REFERENCE : ASSOCIATION CITOYENS 21 ALBI -  SERVICE INSERTION, OFFRES DE 
SERVICE, EMPLOI 2023 / N°01512 

  

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

Vu la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement, notamment 
l’article 6, 

Vu la réglementation applicable aux organismes bénéficiant d’une subvention (loi n° 2000-321 du 
12 avril 2000, décret n° 2001-495 du 6 juin 2001), 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015, portant nouvelle organisation territoriale de la République,  

Vu la délibération du Conseil départemental du 1er juillet 2021 portant délégation d’attributions à la 
Commission permanente, 

Vu le règlement départemental d’aide sociale du 30 juin 2011 modifié, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 24 mars 2023, approuvant le budget primitif 
départemental, 

Vu la délibération du 07 juillet 2023 octroyant une subvention de fonctionnement de 5 000 € du 
service Action Sociale Territorial au titre du développement social, 

Vu la délibération de la Commission permanente du 15 septembre 2023, 

Vu la demande de financement présentée le 20 juin 2023 par l’association CITOYENS 81,  

ENTRE 

1°) Le Conseil départemental du Tarn, représenté par son Président, Monsieur Christophe 
RAMOND, agissant au nom et pour le compte du Conseil départemental du Tarn,  

ci-après désigné par les termes, le Département, d’une part, 
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ET 

2°) L’association CITOYEN 21 Albi, association régie par la loi du 1er juillet 1901,  

 Enregistrée sous le Numéro SIRET 884 349 275 00021,  

 Dont le siège social est situé 1 place de la Résistance 81000 ALBI, 

 Représentée par sa Présidente, FRAYSSE-ANGLES Charlette, dûment mandaté(e), 

ci-après désignée par les termes, le bénéficiaire, d’autre part, 

 

IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

PREAMBULE 
Considérant que : 

- les actions menées dans le cadre de son fonctionnement, ont été initiées et conçues par le 
bénéficiaire et qu’elles sont conformes à son objet statutaire,  

- ce projet s’inscrit dans le cadre des compétences de l’action départementale et notamment de la 
politique départementale en matière de lutte contre les exclusions, 

- le projet présenté ci-après participe à cette politique publique, 

ARTICLE 1er : OBJET DE LA CONVENTION 
1.1) Par la présente convention, le bénéficiaire s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, 
à mettre en œuvre, le projet défini en ANNEXE I à la présente convention  

1.2) Le Département décide de contribuer financièrement à la mise en œuvre de cette activité. 

1.3) Le Département n’attend aucune contrepartie directe à cette subvention. 

ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention est conclue pour l’année 2023. 

ARTICLE 3 : MONTANT DE LA SUBVENTION 
3.1) Par délibération du 15 septembre 2023 le Département a décidé de verser au bénéficiaire une 
subvention de fonctionnement d’un montant de 20 000 €. 

Cette subvention vient compléter celle déjà versée au titre du développement social pour un 
montant de 5 000 €. 

3.2) Cette subvention est acquise sous réserve : 

 du respect par le bénéficiaire des obligations mentionnées aux articles 1er, 5 et 6 de la 
présente convention, 

 des décisions du Département prises en application des articles 7 et 8 et en prenant en 
compte d’éventuelles modifications apportées par avenant (article 10). 

3.3) Le financement public doit être inférieur aux coûts liés à la mise en œuvre du projet, estimés 
en Annexe II. Cependant, il est admis que le financement public puisse être légèrement supérieur 
aux coûts constatés dans le compte-rendu financier prévu à l’article 5 de la présente convention. 
Il est alors accepté un excédent raisonnable.  
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ARTICLE 4 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
4.1) Dès la réception de la convention signée par les deux parties, le Département verse un 
acompte représentant 50 % (dans la limite de 75 %) du montant mentionné à l’article 3 de la 
convention.  

Le solde de la subvention, soit 10 000 € sera versé après la réception par le service départemental 
mentionné en tête de cette convention, du pré-bilan de l’activité du bénéficiaire. 

4.2) La contribution financière est créditée au compte du bénéficiaire selon les procédures 
comptables en vigueur.  

ARTICLE 5 : JUSTIFICATIFS 
Le bénéficiaire s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice 
comptable, les documents ci-après :  

 le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de 
l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations (voir modèle en Annexe III), qui atteste de la conformité 
des dépenses effectuées à l’objet de la subvention. 

 les états financiers ou, le cas échéant, les comptes annuels et le rapport du commissaire 
aux comptes prévus par l’article L. 612-4 du code de commerce ou la référence de leur 
publication au Journal Officiel,  

 le rapport d’activités. 

ARTICLE 6 : AUTRES ENGAGEMENTS 
6.1) INFORMATION DU DEPARTEMENT 

Le bénéficiaire informe sans délai l’administration départementale : 

 de tout changement concernant ses statuts, 

 de toute nouvelle déclaration enregistrée au Registre National des Associations (RNA), 

 de toute modification concernant la composition de son Bureau ou de son Conseil 
d’administration, 

 de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la 
présente convention, le bénéficiaire en informe l’administration départementale sans délai par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 

6.2) INFORMATION SUR LA PARTICIPATION DEPARTEMENT 

Le bénéficiaire s’engage : 

 à faire figurer de manière lisible l’identité visuelle du Département et à faire mention de la 
participation du Département sur tous les supports et documents produits dans le cadre de 
la convention : supports papier, parutions presse, annonces médias, page d’accueil du site 
internet, … 

 à informer le Département des manifestations publiques qu’il organise dès leur conception 
de façon à permettre au Département d’y participer s’il le souhaite. 
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Le Département est autorisé à communiquer sur les opérations organisées par le bénéficiaire. 

6.3) ASSURANCE 

Les activités du bénéficiaire sont placées sous sa responsabilité exclusive. Le bénéficiaire 
s’engage à souscrire tout contrat d’assurance de façon à ce que la responsabilité du Département 
ne puisse pas être mise en cause. Il devra remettre au service départemental instructeur une 
attestation établie par sa compagnie d’assurance, faisant état de l’ensemble des risques couverts, 
dans le mois suivant la notification de la présente convention.  

ARTICLE 7 : CONTROLES DE l’UTILISATION DE LA SUBVENTION 
7.1) Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par le 
Département. Le bénéficiaire s’engage à faciliter l’accès à toutes les pièces justificatives des 
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce 
contrôle conformément au décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le 
refus de leur communication entraine la suppression de la subvention conformément à l’article 14 
du décret-loi du 2 mai 1938. 

7.2) A l’issue de la convention, le Département contrôle que la contribution financière n’excède pas 
le coût de la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 
du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d’ordre économique et financier, le Département 
peut soit : 

 exiger le remboursement de la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du 
projet, augmentés éventuellement d’un excédent raisonnable prévu par l’article 3.3, 

 à titre exceptionnel, en cas de difficultés de trésorerie, sur la base d’un argumentaire motivé 
du bénéficiaire, assorti des pièces justificatives, la déduire du montant de la nouvelle 
subvention en cas de renouvellement.  

ARTICLE 8 : REVERSEMENT 
8.1) SITUATIONS POUVANT MOTIVER UN REVERSEMENT OU UN NON VERSEMENT DE 
SUBVENTION 

Le Département peut exiger le reversement de tout ou partie de la subvention allouée (proportion 
correspondant à la part non réalisée ou non conforme à l‘objet de la subvention), ajuster le montant 
versé ou décider de ne pas effectuer de versement, dans les cas suivants : 

 utilisation partielle ou utilisation à des fins non conformes à l’objet de la subvention, 

 opération non réalisée ou partiellement réalisée, 

 trop perçu de la part du bénéficiaire, 

 non-respect par le bénéficiaire des obligations auxquelles il est tenu, notamment celles 
prévues aux articles 5 et 6 de la présente convention. 

8.2) MODALITES DE REVERSEMENT 

Le reversement est demandé par simple émission d’un titre de recette. 

Préalablement à l’émission du titre, le Département notifie, par lettre recommandée avec accusé 
de réception, les conclusions du contrôle de l’utilisation de la subvention avec mention des 
considérations de fait et de droit qui justifient l’ordre de reversement. Cette lettre indique le délai, 
obligatoirement supérieur à 15 jours calendaires, dont dispose le bénéficiaire pour présenter des 
observations écrites. 
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Si aucun document n’est présenté par le bénéficiaire à l’expiration du délai précisé dans la lettre 
de notification, ou si les documents transmis dans le délai imparti, ne sont pas de nature à 
permettre le maintien du financement alloué au bénéficiaire, la décision de reversement est prise 
par le Président du Conseil départemental. Celle-ci fait l’objet d’un courrier adressé au bénéficiaire. 

ARTICLE 9 : RENOUVELLEMENT – EVALUATION 
9.1) La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée à la production des 
justificatifs mentionnés à l’article 5 et aux contrôles prévus à l’article 7 de la présente convention. 

9.2) Le renouvellement de la convention est également subordonné à la réalisation d’une 
évaluation contradictoire entre le Département et le bénéficiaire portant sur les conditions de 
réalisation de la convention conformément aux modalités d’évaluation prévues en Annexe IV. 

ARTICLE 10 : MODIFICATION 
10.1) La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant.  

Les avenants successifs feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des 
dispositions non contraires qui la régissent. 

10.2) La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les 
conséquences qu’elle emporte. 

Dans un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 11 : ANNEXES  
Font partie intégrante de la présente convention, les documents suivants : 

- Annexe I : projet 

- Annexe II : budget prévisionnel du projet  

- Annexe III : compte rendu financier  

- Annexe IV : évaluation  

ARTICLE 12 : RESILIATION  
En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de tous 
autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une 
lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux 
obligations contractuelles restées infructueuses. 

ARTICLE 13 : RESOLUTION DES LITIGES - RECOURS 
En cas de différend sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties 
s’engagent à rechercher une solution amiable.  

Conformément aux dispositions de l'article R 421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, 
la présente convention peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
de Toulouse, dans le délai de deux mois à compter de sa notification.  

Ce recours pourra être effectué soit par voie postale (Tribunal Administratif de Toulouse, 68 rue 
Raymond IV, 31000 TOULOUSE), soit par dépôt en ligne sur l’application Télérecours, accessible 
à l’adresse suivante : http://www.telerecours.fr. 
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La présente convention est réalisée en deux exemplaires. 

À ALBI, 

Le 

Pour l’Association, Pour le Conseil départemental, 
La Présidente Le Président, 

FRAYSSE-ANGLES Charlette Christophe RAMOND  
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

…/… 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

2/04. OCTROI DE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT AUX ASSOCIATIONS À 
VOCATION SOCIALE - ANNULATION DE LA SUBVENTION A L'ASAHIR 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL  

Rapporteur : M. Gilles TURLAN 

Présents :  MMES AT, BELOU, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CABANIS, 
CORBIERE-FAUVEL, ESPINOSA, GELY, GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, 
LHERM, MALROUX, PAILHE-FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, 
BENOIT, BOUSQUET, CANTALOUBE, DONNEZ, GLADE, HERIN, 
HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, SALVADOR, SERIEYS, TESTAS, 
TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BIBAL-DIOGO 
(POUVOIR À MME BONNET), MME CLAVERIE (POUVOIR À MME 
GERAUD), MME ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  
(POUVOIR À MME REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. 
MALATERRE (POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET 
(POUVOIR À M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME 
OULD-AMER (POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À M. 
VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. VIALELLE (POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu le Code général des collectivités territoriales notamment ses articles L3211-1 et 
L 1612-1 - 1er alinéa, 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 24 mars 2023 approuvant pour 
2023 les grandes lignes de l'intervention départementale en matière d'action sociale et 
inscrivant au budget primitif les crédits nécessaires, 
Vu sa délibération du 7 juillet 2023 octroyant une subvention à l’Association Solidarité 
Accidentés Invalides Retraités (ASAHIR), 
Vu le règlement départemental relatif à l'attribution des subventions aux associations, 
Vu l'avis de la Commission Cohésion Sociale du 29 juin 2023, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental 
le 1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que l’Association Solidarité Accidentés Invalides Retraités (ASAHIR) a 
décidé de sa dissolution à compter du 31 juillet 2023, 
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Certifié exécutoire 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un délai 
de deux mois à compter de la date de publication.  

− DECIDE d’annuler la subvention d’un montant de 1000 € allouée à l’Association 
Solidarité Accidentés Invalides Retraités (ASAHIR), accordée au titre de l'exercice 2023 par la 
délibération du 7 juillet 2023 susvisée. Ladite délibération est en conséquence nulle et de nul 
effet. 

Résultat des votes : 
− ont voté pour : 46 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
21 Septembre 2023 
Publiée le : 
21 Septembre 2023 
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 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

2/05. PERMETTRE L'ACCÈS ET LE MAINTIEN DANS LE LOGEMENT DES 
PUBLICS EN DIFFICULTÉS - FSL - RÉSIDENCE SOCIALE CENTRE 
COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE GAILLAC 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL  

Rapporteur : M. Gilles TURLAN 

Présents :  MMES AT, BELOU, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CABANIS, 
CORBIERE-FAUVEL, ESPINOSA, GELY, GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, 
LHERM, MALROUX, PAILHE-FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, 
BENOIT, BOUSQUET, CANTALOUBE, DONNEZ, GLADE, HERIN, 
HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, SALVADOR, SERIEYS, TESTAS, 
TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BIBAL-DIOGO 
(POUVOIR À MME BONNET), MME CLAVERIE (POUVOIR À MME 
GERAUD), MME ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  
(POUVOIR À MME REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. 
MALATERRE (POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET 
(POUVOIR À M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME 
OULD-AMER (POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. VIALELLE (POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu le Code général des collectivités territoriales notamment son article L1111-9, 
Vu la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement 
notamment son article 6, 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République,  
Vu le décret n° 2015-212 du 2 mars 2005 relatif au Fonds de Solidarité pour le Logement 
(FSL) modifié, 
Vu l’arrêté conjoint de Monsieur le Préfet du Tarn et de Monsieur le Président du Conseil 
départemental relatif au Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement 
des Personnes Défavorisées 2020-2025 du 21 avril 2020, 
Vu la délibération du Conseil départemental du 24 mars 2023 inscrivant au Budget 
primitif 2023 les crédits nécessaires, 
Vu le Règlement Départemental d’Aide Sociale du 30 juin 2011 modifié, 
Vu la demande de subvention du Centre Communal d’Action Sociale de Gaillac reçue le 
08 juin 2023, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 
 
Après en avoir délibéré, 
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Certifié exécutoire 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un délai 
de deux mois à compter de la date de publication. .../... 

 

Considérant :  
• que le Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL) est un outil du Plan 

Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes 
Défavorisées, 

• que les missions d’Accompagnement Social Lié au Logement (ASLL) dans le cadre 
de la résidence sociale portée par le Centre Communal d’Action Sociale de Gaillac 
s’inscrivent dans le cadre de la politique départementale, 

− APPROUVE, dans le cadre du Fonds de Solidarité pour le Logement, la 
participation financière du département au financement de l’accompagnement des résidents 
pendant leur hébergement à la résidence sociale départementale de Gaillac. 

− DECIDE, au titre de l’année 2023, d’accorder une subvention de 9 000 € au 
Centre Communal d’Action Sociale de Gaillac, gestionnaire de la résidence sociale.  

− AUTORISE M. le Président à signer, au nom et pour le compte du Département, 
la convention avec le Centre Communal d’Action Sociale de Gaillac telle qu'annexée à la 
présente délibération. 

La somme nécessaire sera prélevée sur les crédits inscrits au chapitre 65, nature 
6558, fonction 428 du budget départemental. 
 
Résultat des votes : 

− ont voté pour : 46 
 
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
21 Septembre 2023 
Publiée le : 
21 Septembre 2023 
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Direction Générale Adjointe de la Solidarité 
Direction Action Sociale Territoriale 
Habitat Logement 

N° de dossier : 2023_01433 

CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS 
ENTRE LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DU TARN 

ET L’ASSOCIATION CCAS DE GAILLAC  

REFERENCE : CCAS DE GAILLAC HABITAT LOGEMENT 2023 / 02 

  

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

Vu la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement, notamment 
l’article 6, 

Vu la réglementation applicable aux organismes bénéficiant d’une subvention (loi n° 2000-321 du 
12 avril 2000, décret n° 2001-495 du 6 juin 2001), 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015, portant nouvelle organisation territoriale de la République,  

Vu la délibération du Conseil départemental du 1er juillet 2021 portant délégation d’attributions à la 
Commission permanente, 

Vu le règlement départemental d’aide sociale du 30 juin 2011 modifié, 

Vu le plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées 
(2020-2025) signé le 21 avril 2020, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 24 mars 2023, approuvant le budget primitif 
départemental, 

Vu la délibération de la Commission permanente du 15 septembre 2023, 

Vu la demande de financement présentée le 08 juin 2023 par le CCAS DE GAILLAC,  

ENTRE 

1°) Le Conseil départemental du Tarn, représenté par son Président, Monsieur Christophe 
RAMOND, agissant au nom et pour le compte du Conseil départemental du Tarn,  

ci-après désigné par les termes, le Département, d’une part, 
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ET 

2°) L’association CCAS DE GAILLAC, association régie par la loi du 1er juillet 1901,  

 Enregistrée sous le Numéro SIRET 26810104500014,  

 Dont le siège social est situé, 70 PLACE D HAUTPOUL, 81600 GAILLAC, 

 Représentée par son Président (sa Présidente), SOUQUET Martine, dûment mandaté(e), 

ci-après désignée par les termes, le bénéficiaire, d’autre part, 

 

IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

PREAMBULE 
Considérant que : 

- les actions menées dans le cadre de son fonctionnement, ont été initiées et conçues par le 
bénéficiaire et qu’elles sont conformes à son objet statutaire,  

- ce projet s’inscrit dans le cadre des compétences de l’action départementale et notamment de la 
politique départementale en matière de lutte contre les exclusions, 

- le projet présenté ci-après participe à cette politique publique, 

ARTICLE 1er : OBJET DE LA CONVENTION 
1.1) Par la présente convention, le bénéficiaire s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, 
à mettre en œuvre, le fonctionnement de la Résidence Sociale : logement d’attente, 
accompagnement des résidents pour acquérir une autonomie par un travail éducatif au quotidien. 

1.2) Le Département décide de contribuer financièrement à la mise en œuvre de cette activité. 

1.3) Le Département n’attend aucune contrepartie directe à cette subvention. 

ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention est conclue pour l’année 2023. 

ARTICLE 3 : MONTANT DE LA SUBVENTION 
3.1) Par délibération du 15 septembre 2023 le Département a décidé de verser au bénéficiaire une 
subvention d’un montant de 9 000,00 €. 

3.2) Cette subvention est acquise sous réserve : 

 du respect par le bénéficiaire des obligations mentionnées aux articles 1er, 5 et 6 de la 
présente convention, 

 des décisions du Département prises en application des articles 7 et 8 et en prenant en 
compte d’éventuelles modifications apportées par avenant (article 10). 

3.3) Le financement public doit être inférieur aux coûts liés à la mise en œuvre du projet, estimés 
en Annexe II. Cependant, il est admis que le financement public puisse être légèrement supérieur 
aux coûts constatés dans le compte-rendu financier prévu à l’article 5 de la présente convention. 
Il est alors accepté un excédent raisonnable.  
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ARTICLE 4 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
 
4.1) Dès la réception de la convention signée par les deux parties, le Département verse un 
un acompte représentant 70 % du montant mentionné à l’article 3 de la convention.  

Le solde de la subvention, soit 2 700,00 € sera versé après la réception par le service 
départemental mentionné en tête de cette convention, du pré-bilan de l’activité du bénéficiaire. 

4.2) La contribution financière est créditée au compte du bénéficiaire selon les procédures 
comptables en vigueur.  

ARTICLE 5 : JUSTIFICATIFS 
Le bénéficiaire s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice 
comptable, les documents ci-après :  

 le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de 
l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations (voir modèle en Annexe III), qui atteste de la conformité 
des dépenses effectuées à l’objet de la subvention. 

 les états financiers ou, le cas échéant, les comptes annuels et le rapport du commissaire 
aux comptes prévus par l’article L. 612-4 du code de commerce ou la référence de leur 
publication au Journal Officiel,  

 le rapport d’activités. 

ARTICLE 6 : AUTRES ENGAGEMENTS 
6.1) INFORMATION DU DEPARTEMENT 

Le bénéficiaire informe sans délai l’administration départementale : 

 de tout changement concernant ses statuts, 

 de toute nouvelle déclaration enregistrée au Registre National des Associations (RNA), 

 de toute modification concernant la composition de son Bureau ou de son Conseil 
d’administration, 

 de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la 
présente convention, le bénéficiaire en informe l’administration départementale sans délai par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 

6.2) INFORMATION SUR LA PARTICIPATION DEPARTEMENT 

Le bénéficiaire s’engage : 

 à faire figurer de manière lisible l’identité visuelle du Département et à faire mention de la 
participation du Département sur tous les supports et documents produits dans le cadre de 
la convention : supports papier, parutions presse, annonces médias, page d’accueil du site 
internet, … 

 à informer le Département des manifestations publiques qu’il organise dès leur conception 
de façon à permettre au Département d’y participer s’il le souhaite. 
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Le Département est autorisé à communiquer sur les opérations organisées par le bénéficiaire. 

6.3) ASSURANCE 

Les activités du bénéficiaire sont placées sous sa responsabilité exclusive. Le bénéficiaire 
s’engage à souscrire tout contrat d’assurance de façon à ce que la responsabilité du Département 
ne puisse pas être mise en cause. Il devra remettre au service départemental instructeur une 
attestation établie par sa compagnie d’assurance, faisant état de l’ensemble des risques couverts, 
dans le mois suivant la notification de la présente convention.  

ARTICLE 7 : CONTROLES DE l’UTILISATION DE LA SUBVENTION 
7.1) Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par le 
Département. Le bénéficiaire s’engage à faciliter l’accès à toutes les pièces justificatives des 
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce 
contrôle conformément au décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le 
refus de leur communication entraine la suppression de la subvention conformément à l’article 14 
du décret-loi du 2 mai 1938. 

7.2) A l’issue de la convention, le Département contrôle que la contribution financière n’excède pas 
le coût de la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 
du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d’ordre économique et financier, le Département 
peut soit : 

 exiger le remboursement de la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du 
projet, augmentés éventuellement d’un excédent raisonnable prévu par l’article 3.3, 

 à titre exceptionnel, en cas de difficultés de trésorerie, sur la base d’un argumentaire motivé 
du bénéficiaire, assorti des pièces justificatives, la déduire du montant de la nouvelle 
subvention en cas de renouvellement.  

ARTICLE 8 : REVERSEMENT 
8.1) SITUATIONS POUVANT MOTIVER UN REVERSEMENT OU UN NON VERSEMENT DE 
SUBVENTION 

Le Département peut exiger le reversement de tout ou partie de la subvention allouée (proportion 
correspondant à la part non réalisée ou non conforme à l‘objet de la subvention), ajuster le montant 
versé ou décider de ne pas effectuer de versement, dans les cas suivants : 

 utilisation partielle ou utilisation à des fins non conformes à l’objet de la subvention, 

 opération non réalisée ou partiellement réalisée, 

 trop perçu de la part du bénéficiaire, 

 non-respect par le bénéficiaire des obligations auxquelles il est tenu, notamment celles 
prévues aux articles 5 et 6 de la présente convention. 

  

8.2) MODALITES DE REVERSEMENT 

Le reversement est demandé par simple émission d’un titre de recette. 

Préalablement à l’émission du titre, le Département notifie, par lettre recommandée avec accusé 
de réception, les conclusions du contrôle de l’utilisation de la subvention avec mention des 
considérations de fait et de droit qui justifient l’ordre de reversement. Cette lettre indique le délai, 
obligatoirement supérieur à 15 jours calendaires, dont dispose le bénéficiaire pour présenter des 
observations écrites. 
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Si aucun document n’est présenté par le bénéficiaire à l’expiration du délai précisé dans la lettre 
de notification, ou si les documents transmis dans le délai imparti, ne sont pas de nature à 
permettre le maintien du financement alloué au bénéficiaire, la décision de reversement est prise 
par le Président du Conseil départemental. Celle-ci fait l’objet d’un courrier adressé au bénéficiaire. 

ARTICLE 9 : RENOUVELLEMENT – EVALUATION 
9.1) La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée à la production des 
justificatifs mentionnés à l’article 5 et aux contrôles prévus à l’article 7 de la présente convention. 

9.2) Le renouvellement de la convention est également subordonné à la réalisation d’une 
évaluation contradictoire entre le Département et le bénéficiaire portant sur les conditions de 
réalisation de la convention conformément aux modalités d’évaluation prévues en Annexe IV. 

ARTICLE 10 : MODIFICATION 
10.1) La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant.  

Les avenants successifs feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des 
dispositions non contraires qui la régissent. 

10.2) La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les 
conséquences qu’elle emporte. 

Dans un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 11 : ANNEXES  
Font partie intégrante de la présente convention, les documents suivants : 

- Annexe I : projet 

- Annexe II : budget prévisionnel du projet  

- Annexe III : compte rendu financier  

- Annexe IV : évaluation  

ARTICLE 12 : RESILIATION  
En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de tous 
autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une 
lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux 
obligations contractuelles restées infructueuses. 

ARTICLE 13 : RESOLUTION DES LITIGES - RECOURS 
En cas de différend sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties 
s’engagent à rechercher une solution amiable.  

Conformément aux dispositions de l'article R 421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, 
la présente convention peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
de Toulouse, dans le délai de deux mois à compter de sa notification.  

Ce recours pourra être effectué soit par voie postale (Tribunal Administratif de Toulouse, 68 rue 
Raymond IV, 31000 TOULOUSE), soit par dépôt en ligne sur l’application Télérecours, accessible 
à l’adresse suivante : http://www.telerecours.fr. 

Télétransmis en Préfecture le : 21 sept 2023
N° AR : 081-228100012-20230915-lmc13d36fbd8af8-DE
Télétransmis en Préfecture le : 21 sept 2023
N° AR : 081-228100012-20230915-lmc13d36fbef40b-DE

108

http://www.telerecours.fr/


Conseil départemental du Tarn – CCAS DE GAILLAC 
Convention de subvention de fonctionnement n° 2023-02  

La présente convention est réalisée en deux exemplaires. 

À ALBI, 

Le 

Pour le CCAS de Gaillac Pour le Conseil départemental, 
La Présidente, Le Président, 

Martine SOUQUET Christophe RAMOND  
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

2/06. DEMANDE DE SUBVENTIONS - FSE+ 2021-2027  

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL  

Rapporteur : Mme Claudie BONNET 

Présents :  MMES AT, BELOU, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CABANIS, 
CORBIERE-FAUVEL, ESPINOSA, GELY, GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, 
LHERM, MALROUX, PAILHE-FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, 
BENOIT, BOUSQUET, CANTALOUBE, DONNEZ, GLADE, HERIN, 
HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, SALVADOR, SERIEYS, TESTAS, 
TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BIBAL-DIOGO 
(POUVOIR À MME BONNET), MME CLAVERIE (POUVOIR À MME 
GERAUD), MME ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  
(POUVOIR À MME REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. 
MALATERRE (POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET 
(POUVOIR À M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME 
OULD-AMER (POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. VIALELLE (POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
La Commission permanente, 
Vu le règlement (EU, EURATOM) n°2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 
18 octobre 2018 relatif aux règles financières applicables au budget général de l’Union, 
modifiant les règlements (UE) n°1301/2013, 
Vu le règlement (UE) n°2021/1057 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin 2021 
instituant le Fonds Social Européen plus (FSE+) et abrogeant le règlement (UE) 
n°1296/2013, 
Vu le règlement (UE) n°2021/1060 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin 2021 
portant dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional, 
au Fonds Social Européen plus, au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole 
pour le développement rural et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la 
pêche et l’aquaculture, et établissant les règles financières applicables à ces Fonds et 
abrogeant le règlement (CE) n°1301/2013 du Conseil, 
Vu le Code général des collectivités territoriales notamment son article L1111-9, 
Vu le Code de l’action sociale et des familles notamment son article L115-3, 
Vu la délibération du Conseil départemental du 24 mars 2023 approuvant le Budget 
primitif 2023,  
Vu la loi n°90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement, 
Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République, 
Vu l’arrêté du 21 avril 2020 relatif au Plan Départemental d’Action pour le Logement et 
l’Hébergement des Personnes Défavorisées 2020-2025, 
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Vu le Règlement Départemental d’Aide Sociale du 30 juin 2011 modifié, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 

Après en avoir délibéré, 

Considérant : 

. que le Département a capacité à déposer, en qualité d’organisme bénéficiaire du 
Fonds social européen plus (FSE+), une demande de subvention au titre de l’appel à 
projet pour répondre à l’objectif de lutte contre la pauvreté et l’exclusion en développant 
de des actions d’accompagnement social lié au logement pour l’accès au premier 
logement des jeunes pris en charge par l’aide sociale à l’enfance et dans le cadre de la 
prévention des impayés de loyer et des expulsions locatives, 

. que le dossier présenté s’inscrit dans le cadre de l’appel à projet FSE+ pour la période 
du 01/05/2023 au 31/12/2025, qu’il précise pour chacune des trois années concernées 
2023,2024 et 2025 le coût prévisionnel annuel soit 150 000 €, (450 000 € au total sur 
les années considérées) et que la participation financière prévisionnelle de l’Europe 
attendue est fixée à 90 000 € annuels, soit 270 000 € au total de contrepartie FSE+ sur 
la période considérée et qu’il s’inscrit dans le cadre des dépenses valorisables, 

− APPROUVE la demande de subvention au titre du FSE+ portant sur les années 
2023, 2024 et 2025 relative à l’opération d’accompagnement social lié au logement pour laquelle 
a été retenue en qualité de prestataire l’organisme SOLIHA dans le cadre du marché à procédure 
adaptée lancé à cet effet. 

− AUTORISE M. le Président, à signer au nom et pour le compte du Département, 
les documents nécessaires à intervenir pour l’octroi de l’aide financière susvisée. 

 

Résultat des votes : 
− n'ont pas pris part au vote : 4 (Mmes BONNET, BUGIS, MM. BALARDY, HOULÈS) 
− ont voté pour : 42 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
21 Septembre 2023 
Publiée le : 
21 Septembre 2023 
N° AR : 
081-228100012-20230915-lmc13d3bfbd8b0e-DE 
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DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

2/07. CONTRACTUALISATION AVEC L'ETAT ET L'AGENCE RÉGIONALE DE 
SANTÉ DANS LE CADRE DE LA STRATÉGIE NATIONALE DE 
PRÉVENTION ET DE PROTECTION DE L'ENFANCE - AVENANT 2023 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL 

Rapporteur : Mme Monique CORBIERE-FAUVEL 

Présents :  MMES AT, BELOU, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CABANIS, 
CORBIERE-FAUVEL, ESPINOSA, GELY, GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, 
LHERM, MALROUX, PAILHE-FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, 
BENOIT, BOUSQUET, CANTALOUBE, DONNEZ, GLADE, HERIN, 
HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, SALVADOR, SERIEYS, TESTAS, 
TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BIBAL-DIOGO 
(POUVOIR À MME BONNET), MME CLAVERIE (POUVOIR À MME 
GERAUD), MME ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  
(POUVOIR À MME REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. 
MALATERRE (POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET 
(POUVOIR À M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME 
OULD-AMER (POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. VIALELLE (POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 

 

La Commission permanente, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de l’action sociale territoriale notamment ses articles L 221-1 et suivants, 
Vu le Code de santé publique notamment ses articles L 2111-1 et suivants, 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 2 avril 2021 adoptant le Schéma 
départemental Enfance Famille 2021-2025 du Tarn, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental du 
1er juillet 2021, 
Vu le rapport de Monsieur le Président, 
 
Après en avoir délibéré, 

− APPROUVE les termes de l’avenant du contrat départemental de prévention et de 
protection de l’enfance 2023 à signer avec l’État et l’Agence Régionale de Santé. 
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− AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental à signer ledit contrat. 

Résultat des votes : 
− ont voté pour : 46 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
21 Septembre 2023 
Publiée le : 
21 Septembre 2023 
N° AR : 
081-228100012-20230915-lmc13d59fbd8c31-DE 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

2/08. SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS - SOUTIEN À LA PARENTALITÉ 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL  

Rapporteur : Mme Monique CORBIERE-FAUVEL 

Présents :  MMES AT, BELOU, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CABANIS, 
CORBIERE-FAUVEL, ESPINOSA, GELY, GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, 
LHERM, MALROUX, PAILHE-FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, 
BENOIT, BOUSQUET, CANTALOUBE, DONNEZ, GLADE, HERIN, 
HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, SALVADOR, SERIEYS, TESTAS, 
TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BIBAL-DIOGO 
(POUVOIR À MME BONNET), MME CLAVERIE (POUVOIR À MME 
GERAUD), MME ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  
(POUVOIR À MME REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. 
MALATERRE (POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET 
(POUVOIR À M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME 
OULD-AMER (POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. VIALELLE (POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de l’action sociale et des familles, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 

Après en avoir délibéré, 

Considérant : 
• les 11 projets portant des propositions d’actions dans le champ de la parentalité, 
• le co-financement CAF de 9 projets, 
• le schéma départemental Enfance Famille 2021-2025 dont la prévention est un axe 

majeur. 

− APPROUVE, conformément au tableau récapitulatif figurant en annexe de la 
présente délibération, la programmation des aides départementales 2023 pour le soutien à la 
parentalité, dans le cadre de la compétence de prévention et de protection de l’enfance du 
Département. 
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Certifié exécutoire 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un délai 
de deux mois à compter de la date de publication. .../... 

− AUTORISE, en conséquence, Monsieur le Président à signer au nom et pour le 
compte du Département, les conventions à intervenir avec les organismes bénéficiaires du 
soutien du Conseil départemental. 

Résultat des votes : 

 Dossier Centre d'Information sur les Droits des Femmes et des Familles (CIDFF) 
− n'ont pas pris part au vote : 2 (Mmes LAPEYRE, PAILHE-FERNANDEZ) 
− ont voté pour : 44 

 Dossier association ENSEMBLE 
− n'a pas pris part au vote : 1 (Mme ESPINOSA) 
− ont voté pour : 45 

 Pour les autres dossiers 
− ont voté pour : 46 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
21 Septembre 2023 
Publiée le : 
21 Septembre 2023 
N° AR : 
081-228100012-20230915-lmc13d66fbd8c47-DE 
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           Annexe  

 

 
SOUTIEN A LA PARENTALITE 

 
Territoire  Nom structure  

Intitulé de l’action 
Commune 
Siège 
Social 

Montant Nombre de 
bénéficiaires 
2023 

Autan Sidobre 
Monts de 
Lacaune 

ASSOCIATION AID 81  Castres 2 951 € 10 

Autan Sidobre 
Monts de 
Lacaune 

CENTRE D'INFORMATION 
SUR LES 
DROITS DES FEMMES ET 
DES FAMILLES  

Castres 1 000 € 10 

Départemental LE LABO DES CULTURES / 
OCCITANIE  

Cenne-
Monesties 

1 000€ 3 

Gaillacois Pays 
de Cocagne 

ASSOCIATION PAROLES 
DE FEMMES  

Gaillac 4 000 € 60 

Départemental ASSOCIATION CONTACT: 
DIALOGUE 
ENTRE LES PARENTS, LES 
GAYS ET LESBIENNES, 
LES TRANS, LEURS 
FAMILLES ET AMI-E-S  

Toulouse 2 850 € 50 

Gaillacois Pays 
de Cocagne 

ASSOCIATION TARNAISE 
DE 
PÉDAGOGIE SOCIALE 
Action 1 et 3 

Couffouleux 700 € 10 

Autan Sidobre 
Monts de 
Lacaune 

ASSOCIATION TARN 
ESPOIR 
 

Castres 14 000 € 601 

Autan Sidobre 
Monts de 
Lacaune 

UNION DEP ASSOCIATIONS 
FAMILIALES 
 

Albi 4850 € 150 

Autan Sidobre 
Monts de 
Lacaune 

ASSOCIATION ENSEMBLE 
POUR 
L'INSERTION SOCIALE ET 
PROFESSIONNELLE 
Action 2 

Castres 820 € 25 

Albigeois 
Bastides 

ASSOCIATION ECOLE DES 
PARENTS 
ET DES EDUCATEURS DU 
TARN 

Albi 6 000 € 318 

Albigeois 
Bastides 

BELUGA  300 € 3 000 

Total :  38 471 € 4 237 
 
Les sommes nécessaires à la réalisation de ce programme pour un total de 38 471 € seront 
prélevées sur les crédits inscrits au chapitre 65 nature 65748 du budget départemental. 

 

Télétransmis en Préfecture le : 21 sept 2023
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

2/09. AIDE À L'ÉQUIPEMENT DES CLUBS DU 3ÈME ÂGE 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL  

Rapporteur : M. Gilles TURLAN 

Présents :  MMES AT, BELOU, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CABANIS, 
CORBIERE-FAUVEL, ESPINOSA, GELY, GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, 
LHERM, MALROUX, PAILHE-FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, 
BENOIT, BOUSQUET, CANTALOUBE, DONNEZ, GLADE, HERIN, 
HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, SALVADOR, SERIEYS, TESTAS, 
TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BIBAL-DIOGO 
(POUVOIR À MME BONNET), MME CLAVERIE (POUVOIR À MME 
GERAUD), MME ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  
(POUVOIR À MME REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. 
MALATERRE (POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET 
(POUVOIR À M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME 
OULD-AMER (POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. VIALELLE (POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu le Code général des collectivités territoriales notamment ses articles L 1612-1 
1er alinéa et L. 3211-1,  
Vu le règlement départemental d'aide à l'équipement des clubs du 3ème âge, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 

Après en avoir délibéré, 

- DÉCIDE d'accorder à l’association ci-après, dans le cadre du règlement susvisé, 
une subvention départementale pour l'aide à l'équipement des clubs du 3ème âge : 

ASSOCIATION NATURE DE 
L’OPÉRATION DEVIS DEPENSE 

SUBVENTIONNABLE 
SUBVENTION 
ANTERIEURE 

SUBVENTION 
PROPOSÉE 

Club Amitié de Rosières – 
Génération Mouvement 

Acquisition de 
matériel de 
sonorisation 

989 € 396 € 0 € 396 € 
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Certifié exécutoire 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un délai 
de deux mois à compter de la date de publication. 

- AUTORISE la prise en compte des justificatifs de dépenses antérieures à la date 
de la présente décision. 

Les crédits nécessaires seront prélevés au chapitre 65, nature 65748, fonction 428 
du budget départemental. 
 
Résultat des votes : 

− ont voté pour : 46 
 
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
21 Septembre 2023 
Publiée le : 
21 Septembre 2023 
N° AR : 
081-228100012-20230915-lmc13d4cfbd8bd3-DE 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

3/01. FIXATION D'UN LOYER POUR UN STUDIO MEUBLÉ - COMMUNE D'ALBI 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL  

Rapporteur : M. Christophe HERIN 

Présents :  MMES AT, BELOU, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CABANIS, 
CORBIERE-FAUVEL, ESPINOSA, GELY, GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, 
LHERM, MALROUX, PAILHE-FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, 
BENOIT, BOUSQUET, CANTALOUBE, DONNEZ, GLADE, HERIN, 
HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, SALVADOR, SERIEYS, TESTAS, 
TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BIBAL-DIOGO 
(POUVOIR À MME BONNET), MME CLAVERIE (POUVOIR À 
MME GERAUD), MME ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  
(POUVOIR À MME REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. 
MALATERRE (POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET 
(POUVOIR À M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), 
MME OULD-AMER (POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. VIALELLE (POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu le Code général des collectivités territoriales notamment ses articles L 1111-1, 
L 1111-2 et LO 1114-2, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 

Après en avoir délibéré, 

Considérant : 
• que le Département du Tarn est propriétaire d’un studio meublé, d’une superficie 

de 25 m², situé 1 avenue de la verrerie à ALBI dans le bâtiment des Archives 
départementales du Tarn. 

• qu’il convient de délibérer sur le loyer mensuel qui sera pratiqué, à compter du 
1er août 2023, pour des stagiaires amenés temporairement à collaborer ou à 
découvrir l’activité du service des Archives départementales, au vu de la situation 
du stagiaire. 

• qu’un bail sera réalisé et signé par les parties sous réserve de l’accord au 
préalable du Directeur des Archives départementales du Tarn, chef de site 
géographique du bien. 
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Certifié exécutoire 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un délai 
de deux mois à compter de la date de publication. 

 

− PRECISE que le paiement des fluides sera pris en charge par la collectivité 
départementale et que le titre sera émis à terme échu. 

− APPROUVE le montant du loyer mensuel du studio meublé présenté comme 
ci-dessous, à compter du 1er août 2023, pour des stagiaires amenés temporairement à collaborer 
ou à découvrir l’activité du service des archives départementales : 

• 300 € pour un stagiaire percevant un salaire versé par un employeur, 

• 60 € pour un stagiaire non rémunéré (étude universitaire, service civique, 
reconversion professionnelle, …) ou bien pour une personne effectuant un stage 
indemnisé de plus de 8 semaines. 

Résultat des votes : 
− ont voté pour : 46 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
21 Septembre 2023 
Publiée le : 
21 Septembre 2023 
N° AR : 
081-228100012-20230915-lmc13d78fbd8c9a-DE 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

3/02. DÉSAFFECTATION ET DÉCLASSEMENT D'UN BIEN IMMOBILIER EN VUE 
DE SON ALIÉNATION - COMMUNE DE PUYCELSI 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL  

Rapporteur : M. Christophe HERIN 

Présents :  MMES AT, BELOU, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CABANIS, 
CORBIERE-FAUVEL, ESPINOSA, GELY, GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, 
LHERM, MALROUX, PAILHE-FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, 
BENOIT, BOUSQUET, CANTALOUBE, DONNEZ, GLADE, HERIN, 
HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, SALVADOR, SERIEYS, TESTAS, 
TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BIBAL-DIOGO 
(POUVOIR À MME BONNET), MME CLAVERIE (POUVOIR À 
MME GERAUD), MME ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  
(POUVOIR À MME REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. 
MALATERRE (POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET 
(POUVOIR À M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), 
MME OULD-AMER (POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. VIALELLE (POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu le Code général des collectivités territoriales notamment ses articles L 3213-1 à 3, 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques notamment son article 
L 2141-1, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 

Après en avoir délibéré,  

Considérant : 

. que la conservation dans le patrimoine départemental de l’ensemble immobilier 
« ferme du Roc » cadastré section A n°749 à 754, d’une surface de 9 520 m², situé 
route de Valès sur la commune de PUYCELSI, ne présente pas d’intérêt, 

. que compte-tenu de sa non-affectation à un usage public, il convient de le désaffecter, 

. que ce même bien doit être déclassé du domaine public afin d’être cédé, 

− APPROUVE la désaffectation de l’ensemble immobilier susvisé compte tenu de sa non 
utilisation par les usagers. 

− APPROUVE le déclassement de ce même bien. 
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Certifié exécutoire 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un délai 
de deux mois à compter de la date de publication. 

− PRECISE que l’ensemble immobilier susvisé appartiendra in fine au domaine 
privé de la collectivité départementale. 

− AUTORISE, en conséquence, M. le Président ou son représentant à signer, au 
nom et pour le compte du Département, l’ensemble des documents afférents à cette 
désaffectation et à ce déclassement. 

 
Résultat des votes : 
− ont voté pour : 46 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
21 Septembre 2023 
Publiée le : 
21 Septembre 2023 
N° AR : 
081-228100012-20230915-lmc13d45fbd8b64-DE 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

3/03. DÉSAFFECTATION, DÉCLASSEMENT ET MISE EN VENTE D'UN BIEN 
IMMOBILIER EN VUE DE SON ALIENATION - COMMUNE D'ALBI 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL 

Rapporteur : M. Christophe HERIN 

Présents :  MMES AT, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CABANIS, CORBIERE-
FAUVEL, GELY, GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, LHERM, MALROUX, 
PAILHE-FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, BENOIT, 
CANTALOUBE, DONNEZ, GLADE, HERIN, HOULES, JOULIE, RAMOND, 
RUFFEL, SALVADOR, SERIEYS, TESTAS, TURLAN, 
VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BELOU (POUVOIR À 
M. GLADE), MME BIBAL-DIOGO (POUVOIR À MME BONNET), 
M. BOUSQUET (POUVOIR À MME PAILHE-FERNANDEZ), 
MME CLAVERIE (POUVOIR À MME GERAUD), MME ESPINOSA 
(POUVOIR À M. TESTAS), MME ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), 
M. FABRE  (POUVOIR À MME REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME 
AT), M. MALATERRE (POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-
GIRARDET (POUVOIR À M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À 
MME GELY), MME OULD-AMER (POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU 
(POUVOIR À M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC 
(POUVOIR À M. RUFFEL), M. VIALELLE (POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu le Code général des collectivités territoriales notamment ses articles L 2122-22 (10°) 
et L 3213-1 à 3, 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques notamment son article 
L 2141-1, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 

Après en avoir délibéré,  

Considérant : 
• que la conservation dans le patrimoine départemental du bien, cadastré section AE 

n°326 d’une superficie d’environ 393 m², situé 4 rue Augustin Malroux sur la 
commune d’ALBI, ne présente pas d’intérêt, 

• que compte-tenu de sa non-utilisation et de sa non-affectation à un usage public, il 
convient de le désaffecter, 

• que ce même bien doit être déclassé du domaine public afin d’être cédé, 
• que le recours à une plateforme de vente en ligne au moyen d’enchère publique 

permettant la vente du bien au plus offrant sera privilégié. 
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− APPROUVE la désaffectation de l’immeuble susvisé, compte tenu de sa non-
utilisation et de sa non-affectation à un usage public. 

− APPROUVE le déclassement de ce même bien. 

− PRECISE que l’ensemble immobilier susvisé appartiendra in fine au domaine 
privé de la collectivité départementale. 

− AUTORISE, en conséquence, Monsieur le Président ou son représentant à 
signer, au nom et pour le compte du Département, l’ensemble des documents afférents à cette 
désaffectation et à ce déclassement. 

Résultat des votes : 
− ont voté pour : 46 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
21 Septembre 2023 
Publiée le : 
21 Septembre 2023 
N° AR : 
081-228100012-20230915-lmc13d46fbd8b6f-DE 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

3/04. DÉSAFFECTATION ET DÉCLASSEMENT DE TERRAINS NUS EN VUE DE 
LEUR ALIENATION - COMMUNES DE CARMAUX ET ALBI 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL  

Rapporteur : M. Christophe HERIN 

Présents :  MMES AT, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CABANIS, CORBIERE-
FAUVEL, GELY, GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, LHERM, MALROUX, 
PAILHE-FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, BENOIT, 
CANTALOUBE, DONNEZ, GLADE, HERIN, HOULES, JOULIE, RAMOND, 
RUFFEL, SALVADOR, SERIEYS, TESTAS, TURLAN, 
VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BELOU (POUVOIR À 
M. GLADE), MME BIBAL-DIOGO (POUVOIR À MME BONNET), 
M. BOUSQUET (POUVOIR À MME PAILHE-FERNANDEZ), 
MME CLAVERIE (POUVOIR À MME GERAUD), MME ESPINOSA 
(POUVOIR À M. TESTAS), MME ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), 
M. FABRE  (POUVOIR À MME REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME 
AT), M. MALATERRE (POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-
GIRARDET (POUVOIR À M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À 
MME GELY), MME OULD-AMER (POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU 
(POUVOIR À M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC 
(POUVOIR À M. RUFFEL), M. VIALELLE (POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu le Code général des collectivités territoriales notamment ses articles L 3213-1 à 3, 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques notamment son article 
L 2141-1, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 

Après en avoir délibéré,  

Considérant : 

⋅ que deux entreprises tarnaises sollicitent la cession des parcelles suivantes, 
propriétés du Département :  

⋅ parcelles cadastrées section AD n°761 et 763, pour une superficie de 1 513 m², 
situées avenue de RODEZ à CARMAUX à proximité de la RD 988, 

⋅ parcelle cadastrée section HV n°3 p, pour une superficie de 180 m² sur les 2 674 m² 
de la parcelle entière, située allée du camping à ALBI, 

⋅ afin de développer leur activité, 
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⋅ que la conservation dans le patrimoine départemental de ces terrains ne présente pas 
d’intérêt, il convient de les désaffecter, conformément à l’article L 2141-1 du Code 
général de la propriété des personnes publiques compte tenu de leur non-
aménagement et de leur non-utilisation par le public, 

⋅ que ces mêmes parcelles doivent être également déclassées du domaine public afin 
d’être cédées. 

- APPROUVE la désaffectation de ces terrains situés sur la commune de 
CARMAUX et sur la commune d’ALBI. 

- APPROUVE leur déclassement du domaine public. 

- AUTORISE, en conséquence, M. le Président ou son représentant à signer, au 
nom et pour le compte du Département, l’ensemble des documents afférents à cette 
désaffectation et à ce déclassement. 

Résultat des votes : 
− ont voté pour : 46 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
21 Septembre 2023 
Publiée le : 
21 Septembre 2023 
N° AR : 
081-228100012-20230915-lmc13d49fbd8bad-DE 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

3/05. CESSION DE TERRAIN NU À LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
SIDOBRE VALS ET PLATEAUX COMMUNE DE VABRE 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL  

Rapporteur : M. Christophe HERIN 

Présents :  MMES AT, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CABANIS, CORBIERE-
FAUVEL, GELY, GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, LHERM, MALROUX, 
PAILHE-FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, BENOIT, 
CANTALOUBE, DONNEZ, GLADE, HERIN, HOULES, JOULIE, RAMOND, 
RUFFEL, SALVADOR, SERIEYS, TESTAS, TURLAN, 
VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BELOU (POUVOIR À 
M. GLADE), MME BIBAL-DIOGO (POUVOIR À MME BONNET), 
M. BOUSQUET (POUVOIR À MME PAILHE-FERNANDEZ), 
MME CLAVERIE (POUVOIR À MME GERAUD), MME ESPINOSA 
(POUVOIR À M. TESTAS), MME ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), 
M. FABRE  (POUVOIR À MME REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À 
MME AT), M. MALATERRE (POUVOIR À M. DONNEZ), 
MME MASSOUTIE-GIRARDET (POUVOIR À M. SERIEYS), M. MOULIN 
(POUVOIR À MME GELY), MME OULD-AMER (POUVOIR À M. TURLAN), 
MME RABOU (POUVOIR À M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-
ASTRUC (POUVOIR À M. RUFFEL), M. VIALELLE (POUVOIR À 
M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu le Code général des collectivités territoriales notamment ses articles L 1311-13 et 
L 3213-1 à 4, 
Vu la délibération de la Commission permanente du 7 juillet 2023, 
Vu l’évaluation domaniale du 23 mai 2023, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 

Après en avoir délibéré, 

Considérant : 

⋅ que la Communauté de Communes SIDOBRE VALS ET PLATEAUX sollicite la 
cession d’un terrain nu cadastré section BM n°69, d’une superficie de 1 695 m², en 
vue d’aménager une voie douce sur l’ancienne voie de chemin de fer, 

⋅ que la conservation de cette parcelle dans le patrimoine départemental ne présente 
pas d’intérêt, 
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⋅ qu’au vu de l’intérêt général et des contreparties suffisantes qui seront apportées aux 
Tarnais grâce à cet aménagement, la cession à la Communauté de Communes 
SIDOBRE VALS ET PLATEAUX sera réalisée à l’euro symbolique pour la parcelle 
susvisée, conformément à l’évaluation domaniale du 23 mai 2023, 

⋅ que cette vente fera l’objet d’un acte rédigé en la forme administrative par la 
Communauté de Communes SIDOBRE VALS ET PLATEAUX. 

− APPROUVE la cession de la parcelle cadastrée section BM n°69 d’une 
contenance de 1 695 m² à la communauté de communes Sidobre Vals et Plateaux à l’euro 
symbolique pour l’aménagement d’une voie douce. 

− AUTORISE, en conséquence, M. le Président ou son représentant à signer, au 
nom et pour le compte du Département, l’acte rédigé en la forme administrative à intervenir et les 
documents afférents. 

Résultat des votes : 
− ont voté pour : 46 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
21 Septembre 2023 
Publiée le : 
21 Septembre 2023 
N° AR : 
081-228100012-20230915-lmc13d47fbd8b79-DE 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

3/06. CESSION D'UN TERRAIN NU - COMMUNE DE PUYGOUZON 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL  

Rapporteur : M. Christophe HERIN 

Présents :  MMES AT, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CABANIS, CORBIERE-
FAUVEL, GELY, GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, LHERM, MALROUX, 
PAILHE-FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, BENOIT, 
CANTALOUBE, DONNEZ, GLADE, HERIN, HOULES, JOULIE, RAMOND, 
RUFFEL, SALVADOR, SERIEYS, TESTAS, TURLAN, 
VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BELOU (POUVOIR À 
M. GLADE), MME BIBAL-DIOGO (POUVOIR À MME BONNET), 
M. BOUSQUET (POUVOIR À MME PAILHE-FERNANDEZ), 
MME CLAVERIE (POUVOIR À MME GERAUD), MME ESPINOSA 
(POUVOIR À M. TESTAS), MME ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), 
M. FABRE  (POUVOIR À MME REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À 
MME AT), M. MALATERRE (POUVOIR À M. DONNEZ), 
MME MASSOUTIE-GIRARDET (POUVOIR À M. SERIEYS), M. MOULIN 
(POUVOIR À MME GELY), MME OULD-AMER (POUVOIR À M. TURLAN), 
MME RABOU (POUVOIR À M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-
ASTRUC (POUVOIR À M. RUFFEL), M. VIALELLE (POUVOIR À 
M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu le Code général des collectivités territoriales notamment ses articles L 1311-13 et 
L 3213-1 à 4, 
Vu l’évaluation domaniale du 19 mai 2021, 
Vu l’offre présentée le 6 juillet 2023 pour un prix net vendeur de 57 400 € sous conditions 
suspensives, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 
 
Après en avoir délibéré, 

Considérant : 
• que le terrain cadastré section ZM n°504, d’une superficie de 1 493 m², situé en 

bordure de la RD 118 A, sur la commune de PUYGOUZON a été acquis en 
prévision d’un aménagement de voirie routière, 

• que cet aménagement n’a pas été réalisé et que de fait, sa conservation dans le 
patrimoine de la collectivité départementale ne présente pas d’intérêt,  

194



 

Certifié exécutoire 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un délai 
de deux mois à compter de la date de publication. .../... 

• que sa mise en vente a été confiée à deux agences immobilières au prix de 
89 500 € (valeur haute estimée par le service des Domaines le 19 mai 2021) dans 
un premier temps puis abaissé dans un second temps à 70 000 € net vendeur en 
l’absence d’offre reçue, 

• qu’une seule proposition de 57 400 € net vendeur a été remise à la collectivité par 
un couple pour y construire une maison d’habitation avec pour condition 
suspensive l’obtention du permis de construire et du prêt global, 

• que ce montant ne correspond pas à l’évaluation réalisée par les Domaines, mais 
que pour autant, la disposition de ce terrain ainsi que sa traversée à plusieurs 
endroits par un réseau d’assainissement et une ligne électrique ancienne ont 
suscité un manque d’intérêt pour cette parcelle, 

• que ce terrain peut-être vendu pour la somme de 57 400 € net vendeur sous 
conditions suspensives de l’obtention du permis de construire et du prêt global. 

− APPROUVE la vente de la parcelle cadastrée section ZM n°504, d’une superficie 
de 1 493 m², située en bordure de la RD 118 A, sur la commune de Puygouzon pour un montant 
net vendeur de 57 400 € avec pour conditions suspensives l’obtention du permis de construire et 
du prêt global à l’investisseur dont les coordonnées figurent en annexe de la présente 
délibération ou à toute personne physique ou morale désignée par lui qui lui serait substituée tout 
en restant solidairement obligée avec la personne désignée au paiement du prix. 

− AUTORISE, en conséquence, M. le Président ou son représentant à signer, au 
nom et pour le compte du Département, l’acte à intervenir et les documents afférents, étant 
précisé que les frais notariés et d’agence restent à la charge de l’acquéreur. 

Résultat des votes : 
− ont voté pour : 46 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
21 Septembre 2023 
Publiée le : 
21 Septembre 2023 
N° AR : 
081-228100012-20230915-lmc13d54fbd8c1f-DE 
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ANNEXE 

 

Acquéreurs : 

Monsieur G J-F 

Madame G née C A 

 

Prix du terrain cédé : 57 400 € net vendeur, avec pour condition suspensive l’obtention du 
permis de construire et du prêt global. 

Les frais notariés et d’agence sont à la charge de l’acquéreur. 

Télétransmis en Préfecture le : 21 sept 2023
N° AR : 081-228100012-20230915-lmc13d54fbd8c1f-DE
Télétransmis en Préfecture le : 21 sept 2023
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

3/07. ACQUISITIONS DE TERRAINS DE VOIRIE - RD 612 ET RD 964 - 
COMMUNES DE PUYGOUZON, SAINT-GENEST-DE-CONTEST ET TECOU 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL  

Rapporteur : M. Christophe HERIN 

Présents :  MMES AT, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CABANIS, CORBIERE-
FAUVEL, GELY, GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, LHERM, MALROUX, 
PAILHE-FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, BENOIT, 
CANTALOUBE, DONNEZ, GLADE, HERIN, HOULES, JOULIE, RAMOND, 
RUFFEL, SALVADOR, SERIEYS, TESTAS, TURLAN, 
VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BELOU (POUVOIR À 
M. GLADE), MME BIBAL-DIOGO (POUVOIR À MME BONNET), 
M. BOUSQUET (POUVOIR À MME PAILHE-FERNANDEZ), 
MME CLAVERIE (POUVOIR À MME GERAUD), MME ESPINOSA 
(POUVOIR À M. TESTAS), MME ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), 
M. FABRE  (POUVOIR À MME REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À 
MME AT), M. MALATERRE (POUVOIR À M. DONNEZ), 
MME MASSOUTIE-GIRARDET (POUVOIR À M. SERIEYS), M. MOULIN 
(POUVOIR À MME GELY), MME OULD-AMER (POUVOIR À M. TURLAN), 
MME RABOU (POUVOIR À M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-
ASTRUC (POUVOIR À M. RUFFEL), M. VIALELLE (POUVOIR À 
M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu le Code général des collectivités territoriales notamment ses articles L 1311-13 et 
L 3213-1 à 4, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que, pour exécuter les programmes d’aménagement des routes 
départementales, des acquisitions foncières sont nécessaires, 

- APPROUVE les acquisitions foncières présentées en annexe de la présente 
délibération pour : 

- la RD 612 entre les PR 75 + 400 et 79 + 900 sur la commune de PUYGOUZON en vue de 
l’aménagement de carrefours et de créneaux de dépassement, 
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- la RD 612 entre les PR 59 + 000 et 62 + 760 sur la commune de SAINT-GENEST-DE-
CONTEST en vue de l’aménagement de créneaux de dépassement, 

- la RD 964 entre les PR 33 + 450 et 35 + 480 sur la commune de TECOU en vue de de 
l’aménagement de carrefours. 

Le montant global de ces acquisitions foncières soit 17 147 € et les frais notariés 
(non connus à ce jour) seront prélevés, d’une part, sur les crédits du Budget départemental 
inscrits au chapitre 21, nature 2111, ligne de crédit 27505 intitulée «Acquisitions de terrains de 
voirie» pour un montant de 16 627 € et, d’autre part, sur les crédits du budget départemental 
inscrits au chapitre 65, article 65888, ligne de crédit 37367 intitulée « Indemnisation de locataire » 
pour un montant de 520 € (toutes indemnités comprises). 

- AUTORISE, en conséquence, M. le Président ou son représentant à signer, au 
nom et pour le compte du Département, les actes notariés à intervenir et les documents 
afférents. 

Résultat des votes : 
− ont voté pour : 46 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

 Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
21 Septembre 2023 
Publiée le : 
21 Septembre 2023 
N° AR : 
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ANNEXE 

ACQUISITIONS DE TERRAINS DE VOIRIE  

 
RD 612 entre PR 75+ 400 et 79 + 900 // Commune de PUYGOUZON 

  

Propriétaire 
Fermier 

Références 
cadastrales 

Surface en m² Indemnité 
globale de 

dépossession 

Aménagements 
complémentaires 

Nu-propriétaire :  
Monsieur E J-Y 

 

 
« Saint Geniès » 

ZM 217 p 
ZK 260 p 
ZK 260 p 

 
 

104 m² 
765 m² 

3 400 m² 

 
 
 

4 269 € 
 

 
 
 

4 043 € 
 

SOUS-TOTAL  4 269 m² 8 312 € 

 
 
                                                                                                                                     
RD 612 entre PR 59 + 000 et 62 + 760 // Commune de SAINT-GENEST-DE-CONTEST 

  

Propriétaires 
Fermiers 

Références 
cadastrales 

Surface en m² Indemnité 
globale de 

dépossession 

Aménagements 
complémentaires 

Propriétaire : 
Madame A C

 
Propriétaire : 
Madame A Y 

 

 
 
 

« La Vergnière » 
C 890 p  

 
 

 
 
 

 
159 m² 

 
 
 
 

300 € 

 
 
 
 

SOUS-TOTAL 159 m² 300 € 
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RD 964 entre PR 33 + 450 et 35 + 480 // Commune de TECOU 
Propriétaires 

Fermiers 
Références 
cadastrales 

Surface en m² Indemnité 
globale de 

dépossession 

Aménagements 
complémentaires 

Nu-propriétaire :  
Madame P C 

 
Nu-propriétaire :  
Monsieur P P 

 

 
Usufruitière :  
Madame T L 
épouse de 
Monsieur P C 

 
Usufruitier :  
Monsieur P C
époux de 
Madame T L

 
Fermier :  
 
SCEA L V M 

 

 

 

 

 

 

« Martinié » 

D 873 (ex 545 p) 

D 871 (ex 544 p) 

 

 

 

 

 

 

1 206 m² 

1 465 m² 

 

 

 

 

 

 

 

8 015 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

520 € 

 

SOUS-TOTAL 2 671 m² 8 535 €  

 

 

 

TOTAL GENERAL DU RAPPORT 7 099 m² 17 147 €  

 

Télétransmis en Préfecture le : 21 sept 2023
N° AR : 081-228100012-20230915-lmc13d4afbd8bba-DE
Télétransmis en Préfecture le : 21 sept 2023
N° AR : 081-228100012-20230915-lmc13d4afbd8bba-DE
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

3/08. VOIRIE DÉPARTEMENTALE - TRAVAUX SUR ROUTE DÉPARTEMENTALE 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL  

Rapporteur : M. Christophe HERIN 

Présents :  MMES AT, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CABANIS, CORBIERE-
FAUVEL, GELY, GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, LHERM, MALROUX, 
PAILHE-FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, BENOIT, 
CANTALOUBE, DONNEZ, GLADE, HERIN, HOULES, JOULIE, RAMOND, 
RUFFEL, SALVADOR, SERIEYS, TESTAS, TURLAN, 
VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BELOU (POUVOIR À 
M. GLADE), MME BIBAL-DIOGO (POUVOIR À MME BONNET), 
M. BOUSQUET (POUVOIR À MME PAILHE-FERNANDEZ), 
MME CLAVERIE (POUVOIR À MME GERAUD), MME ESPINOSA 
(POUVOIR À M. TESTAS), MME ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), 
M. FABRE  (POUVOIR À MME REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À 
MME AT), M. MALATERRE (POUVOIR À M. DONNEZ), 
MME MASSOUTIE-GIRARDET (POUVOIR À M. SERIEYS), M. MOULIN 
(POUVOIR À MME GELY), MME OULD-AMER (POUVOIR À M. TURLAN), 
MME RABOU (POUVOIR À M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-
ASTRUC (POUVOIR À M. RUFFEL), M. VIALELLE (POUVOIR À 
M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu le Code de la voirie routière notamment ses articles L131-1 à L131-3 relatifs aux 
compétences octroyées au Département en matière de voirie, 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 25 mars 2022 d’approbation des 
autorisations de programme inscrites au Budget primitif pour 2022,  
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 24 Mars 2023 arrêtant le 
programme 2023 d’aménagement des routes départementales et inscrivant au Budget 
primitif les crédits nécessaires, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental 
le 1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 

Après en avoir délibéré, 
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Certifié exécutoire 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un délai 
de deux mois à compter de la date de publication. 

− APPROUVE la réalisation de l’opération d'investissement suivante : 

 
CATEGORIE 

RD 
N°  
RD PR COMMUNE CANTON NATURE  

DES TRAVAUX ESTIMATION 

3 38 PR 5 
+ 800 

St-Lieux-Les-
Lavaur et 

Giroussens 

Les Portes 
du Tarn 

OA 81 038 001 
Confortement de la travée 
en béton armée coté 
Giroussens 

280 000 € 

La somme nécessaire, pour un montant de 280 000 €, sera prélevée sur les crédits 
inscrits AP Voirie 2022/4 – Chapitre 23 – Nature 2315 – Fonction 843 du budget départemental. 

Résultat des votes : 
− ont voté pour : 46 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
21 Septembre 2023 
Publiée le : 
21 Septembre 2023 
N° AR : 
081-228100012-20230915-lmc13d69fbd8c84-DE 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

3/09. VOIRIE DÉPARTEMENTALE - TRAVAUX SUR ROUTE DÉPARTEMENTALE 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL  

Rapporteur : M. Christophe HERIN 

Présents :  MMES AT, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CABANIS, CORBIERE-
FAUVEL, GELY, GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, LHERM, MALROUX, 
PAILHE-FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, BENOIT, 
CANTALOUBE, DONNEZ, GLADE, HERIN, HOULES, JOULIE, RAMOND, 
RUFFEL, SALVADOR, SERIEYS, TESTAS, TURLAN, 
VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BELOU (POUVOIR À 
M. GLADE), MME BIBAL-DIOGO (POUVOIR À MME BONNET), 
M. BOUSQUET (POUVOIR À MME PAILHE-FERNANDEZ), 
MME CLAVERIE (POUVOIR À MME GERAUD), MME ESPINOSA 
(POUVOIR À M. TESTAS), MME ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), 
M. FABRE  (POUVOIR À MME REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À 
MME AT), M. MALATERRE (POUVOIR À M. DONNEZ), 
MME MASSOUTIE-GIRARDET (POUVOIR À M. SERIEYS), M. MOULIN 
(POUVOIR À MME GELY), MME OULD-AMER (POUVOIR À M. TURLAN), 
MME RABOU (POUVOIR À M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-
ASTRUC (POUVOIR À M. RUFFEL), M. VIALELLE (POUVOIR À 
M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu le Code de la voirie routière notamment ses articles L131-1 à L131-3 relatifs aux 
compétences octroyées au Département en matière de voirie, 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 25 mars 2022 d’approbation des 
autorisations de programme inscrites au Budget primitif pour 2022,  
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 24 mars 2023 arrêtant le 
programme 2023 d’aménagement des routes départementales et inscrivant au Budget 
primitif les crédits nécessaires, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 
 
Après en avoir délibéré, 
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Certifié exécutoire 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un délai 
de deux mois à compter de la date de publication.  

− APPROUVE la réalisation des opérations d'investissement suivantes : 

CATEGORIE 
RD 

N°  
RD PR COMMUNE CANTON NATURE  

DES TRAVAUX ESTIMATION 

1 903 
PR 11 
+220 

SAUSSENAC 
Carmaux – 

1 Le 
Ségala 

Petit Ouvrage : 
81 903 000 

Confortement par 
clouage 

30 000 € 

2 905 PR 13 
+938 

ALMAYRAC ET 
SAINTE-GEMME 

Carmaux – 
1 Le 

Ségala 

Petit Ouvrage : 81 
905 002 

Reconstruction de 
maçonnerie 

30 000 € 

2 58 PR 6 
+000 LACROUZETTE 

Les Hautes 
Terres 
d’Oc 

Mur : M 58 G 06 
Confortement 
d’un mur par 

clouage 

245 000 € 

La somme nécessaire, pour les deux opérations relatives aux petits ouvrages d’art 
d’un montant de 60 000 € sera prélevée sur les crédits inscrits AP Voirie 2022/5 – Chapitre 23 – 
Nature 2315 – Fonction 843 du budget départemental. 

La somme nécessaire, pour l’opération relative au mur de soutènement d’un montant 
de 245 000 €, sera prélevée sur les crédits inscrits AP Voirie 2022/6 – Chapitre 23 – Nature 2315 
– Fonction 843 du budget départemental. 
 
Résultat des votes : 
− ont voté pour : 46 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
21 Septembre 2023 
Publiée le : 
21 Septembre 2023 
N° AR : 
081-228100012-20230915-lmc13d6afbd8c90-DE 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

3/10. VOIRIE DÉPARTEMENTALE - TRAVAUX SUR ROUTES 
DÉPARTEMENTALES - PROGRAMME 2023 DES AMÉNAGEMENTS DES 
AIRES 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL  

Rapporteur : M. Christophe HERIN 

Présents :  MMES AT, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CABANIS, CORBIERE-
FAUVEL, GELY, GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, LHERM, MALROUX, 
PAILHE-FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, BENOIT, 
CANTALOUBE, DONNEZ, GLADE, HERIN, HOULES, JOULIE, RAMOND, 
RUFFEL, SALVADOR, SERIEYS, TESTAS, TURLAN, 
VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BELOU (POUVOIR À 
M. GLADE), MME BIBAL-DIOGO (POUVOIR À MME BONNET), 
M. BOUSQUET (POUVOIR À MME PAILHE-FERNANDEZ), 
MME CLAVERIE (POUVOIR À MME GERAUD), MME ESPINOSA 
(POUVOIR À M. TESTAS), MME ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), 
M. FABRE  (POUVOIR À MME REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À 
MME AT), M. MALATERRE (POUVOIR À M. DONNEZ), 
MME MASSOUTIE-GIRARDET (POUVOIR À M. SERIEYS), M. MOULIN 
(POUVOIR À MME GELY), MME OULD-AMER (POUVOIR À M. TURLAN), 
MME RABOU (POUVOIR À M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-
ASTRUC (POUVOIR À M. RUFFEL), M. VIALELLE (POUVOIR À 
M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu les articles L131-1 à L131-3  du Code de la Voirie Routière relatifs aux compétences 
octroyées au Département en matière de Voirie, 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 25 mars 2022 d’approbation des 
Autorisations de Programme inscrites au Budget primitif pour 2022, 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 24 mars 2023 arrêtant le 
programme 2023 d’aménagement des routes départementales et inscrivant au Budget 
primitif les crédits nécessaires, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental  
le 1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 
 
Après en avoir délibéré, 

Considérant qu’il convient de développer le réseau d’aires multimodales et de 
covoiturage afin d'offrir des alternatives de déplacement durable aux tarnais, 
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Certifié exécutoire 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un délai 
de deux mois à compter de la date de publication. 

- APPROUVE la création d’une opération dédiée en 2023 pour un montant global de  
400 000 € correspondant à l'aménagement de cinq nouveaux sites : 

CATEGORIE 
RD 

N°  
RD PR COMMUNE CANTONS NATURE  

DES TRAVAUX ESTIMATION 

Divers Divers Divers Divers Divers 

Aménagement d’aires 
multimodales ou de 

covoiturage (RD 607 – 
col de Peyronnenc, RD 

999 – communes du 
Fraysse et de Miolles, 

RD 612 – commune de 
Sauveterre, RD 964 – 
commune de Cadalen, 
RD 630 A – commune 

de St Sulpice « aire des 
portes du Tarn » 

400 000  € 

La somme nécessaire, pour un montant de 400 000,00 €, sera prélevée sur les 
crédits inscrits AP VOIRIE 2021/6 - Chapitre 23, Nature 2315 - Fonction 843 au budget 
départemental. 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer, au nom et pour le compte du 
Département, les conventions à passer avec les opérateurs concernés pour les déplacements de 
réseaux. 

Résultat des votes : 
− ont voté pour : 46 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 

 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
21 Septembre 2023 
Publiée le : 
21 Septembre 2023 
N° AR : 
081-228100012-20230915-lmc13d68fbd8c79-DE 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

3/11. REMISE GRACIEUSE PARTIELLE DE PÉNALITÉS - MARCHÉ CONCLU 
AVEC LA SOCIÉTÉ CAYLA 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL 

Rapporteur : M. Christophe HERIN 

Présents :  MMES AT, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CABANIS, CORBIERE-
FAUVEL, GELY, GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, LHERM, MALROUX, 
PAILHE-FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, BENOIT, 
CANTALOUBE, DONNEZ, GLADE, HERIN, HOULES, JOULIE, RAMOND, 
RUFFEL, SALVADOR, SERIEYS, TESTAS, TURLAN, 
VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BELOU (POUVOIR À 
M. GLADE), MME BIBAL-DIOGO (POUVOIR À MME BONNET), 
M. BOUSQUET (POUVOIR À MME PAILHE-FERNANDEZ), 
MME CLAVERIE (POUVOIR À MME GERAUD), MME ESPINOSA 
(POUVOIR À M. TESTAS), MME ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), 
M. FABRE  (POUVOIR À MME REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À 
MME AT), M. MALATERRE (POUVOIR À M. DONNEZ), 
MME MASSOUTIE-GIRARDET (POUVOIR À M. SERIEYS), M. MOULIN 
(POUVOIR À MME GELY), MME OULD-AMER (POUVOIR À M. TURLAN), 
MME RABOU (POUVOIR À M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-
ASTRUC (POUVOIR À M. RUFFEL), M. VIALELLE (POUVOIR À 
M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L 3213-1 et 
L3211-2, 
Vu la Circulaire de la Première ministre n°6374/SG du 29 septembre 2022 relative à 
l'exécution des contrats de la commande publique dans le contexte actuel de hausse 
des prix de certaines matières premières et abrogeant la circulaire n°6338/SG du 
30 mars 2022, 
Agissant en application de la délégation donnée par délibération du Conseil 
départemental du 1er juillet 2021, 
Vu le rapport de Monsieur le Président, 

Après en avoir délibéré, 

Considérant : 
. le marché 2021D093 du 18 août 2021 conclu avec la société CAYLA pour la 

fourniture d’un camion de chantier pour un montant total de 135 120 € TTC, 
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Certifié exécutoire 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un délai 
de deux mois à compter de la date de publication.  

. que le délai de livraison s’achevait au 20 août 2022 et que le certificat 
d’immatriculation a été établi le 23 décembre 2022 d’où, conformément aux 
dispositions du Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP), l’application 
de pénalités pour un montant de 11 400 €. 

. le courrier du titulaire du marché du 25 juillet 2022 annonçant des retards probables 
de livraison d’au moins 2 mois, 

. la demande d’exonération totale des pénalités formulée par la société CAYLA dans 
son courrier du 13 janvier 2023 au motif que le retard de livraison est lié aux retards 
d’approvisionnement sur les chaînes de production du constructeur IVECO liés à des 
circonstances extérieures au fonctionnement de la société, 

. l’analyse des raisons du retard constaté dans l’exécution du présent marché. 

− DECIDE, pour le marché 2021D093 conclu avec la société CAYLA, l’application 
de la clause des pénalités avec un montant ramené à 2 400 €. 

− AUTORISE, en conséquence, la remise gracieuse partielle des pénalités, pour un 
montant  de 9 000 € pour la totalité du marché, au profit de ladite société. 

Les crédits seront disponibles au chapitre 65, nature 6577 du budget départemental. 
 
Résultat des votes : 
− ont voté pour : 46 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
21 Septembre 2023 
Publiée le : 
21 Septembre 2023 
N° AR : 
081-228100012-20230915-lmc13d39fbd8b03-DE 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

3/12. ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS POUR LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL 

Rapporteur : M. Christophe HERIN 

Présents :  MMES AT, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CABANIS, CORBIERE-
FAUVEL, GELY, GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, LHERM, MALROUX, 
PAILHE-FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, BENOIT, 
CANTALOUBE, DONNEZ, GLADE, HERIN, HOULES, JOULIE, RAMOND, 
RUFFEL, SALVADOR, SERIEYS, TESTAS, TURLAN, 
VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BELOU (POUVOIR À 
M. GLADE), MME BIBAL-DIOGO (POUVOIR À MME BONNET), 
M. BOUSQUET (POUVOIR À MME PAILHE-FERNANDEZ), 
MME CLAVERIE (POUVOIR À MME GERAUD), MME ESPINOSA 
(POUVOIR À M. TESTAS), MME ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), 
M. FABRE  (POUVOIR À MME REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À 
MME AT), M. MALATERRE (POUVOIR À M. DONNEZ), 
MME MASSOUTIE-GIRARDET (POUVOIR À M. SERIEYS), M. MOULIN 
(POUVOIR À MME GELY), MME OULD-AMER (POUVOIR À M. TURLAN), 
MME RABOU (POUVOIR À M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-
ASTRUC (POUVOIR À M. RUFFEL), M. VIALELLE (POUVOIR À 
M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu le Code général des collectivités territoriales notamment ses articles L 3221-4, 
L 3211-1 et L 3211-2, 
Vu le Code de la voirie routière relatif aux compétences octroyées au Département en 
matière de voirie notamment ses articles L131-1 à L131-3, 
Vu la décision de l’Assemblée départementale d’inscrire au Budget primitif 2023 un crédit 
de 14 000€ destiné au financement des actions en faveur de la sécurité routière, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental du 
1er juillet 2021, 
Vu le rapport de Monsieur le Président, 

Après en avoir délibéré, 

- DECIDE d’attribuer aux organismes figurant dans le tableau en annexe de la 
présente délibération une subvention départementale au titre de la sécurité routière, 

Les crédits à hauteur de 8 200 € seront prélevés au chapitre 65, nature 65748, 
fonction 843 du budget départemental, 
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Certifié exécutoire 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un délai 
de deux mois à compter de la date de publication. …/… 

 

- AUTORISE, en conséquence, Monsieur le Président à signer, au nom et pour le 
compte du Département, tous les documents afférents. 

Résultat des votes : 
− ont voté pour : 46 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

 

 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
21 Septembre 2023 
Publiée le : 
21 Septembre 2023 
N° AR : 
081-228100012-20230915-lmc13d62fbd8c3c-DE 
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Télétransmis en Préfecture le : 21 sept 2023
N° AR : 081-228100012-20230915-lmc13d62fbd8c3c-DE
Télétransmis en Préfecture le : 21 sept 2023
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

3/13. PARTICIPATION AU DÉFICIT DE LA LIGNE AÉRODROME DE CASTRES-
MAZAMET LIGNE AÉRIENNE CASTRES-MAZAMET/PARIS-ORLY 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL  

Rapporteur : M. Christophe HERIN 

Présents :  MMES AT, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CORBIERE-FAUVEL, GELY, 
GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, LHERM, MALROUX, PAILHE-
FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, BENOIT, CANTALOUBE, 
DONNEZ, GLADE, HERIN, HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, 
SALVADOR, SERIEYS, TESTAS, TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET 
VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BELOU (POUVOIR À 
M. GLADE), MME BIBAL-DIOGO (POUVOIR À MME BONNET), 
M. BOUSQUET (POUVOIR À MME PAILHE-FERNANDEZ), 
MME CABANIS (POUVOIR À M. HOULES), MME CLAVERIE (POUVOIR À 
MME GERAUD), MME ESPINOSA (POUVOIR À M. TESTAS), MME 
ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  (POUVOIR À MME 
REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. MALATERRE 
(POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET (POUVOIR À 
M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME OULD-AMER 
(POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. VIALELLE (POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 

 

La Commission Permanente, 
Vu le Code général des collectivités territoriales notamment ses articles L.5721-1 et 
L.5721-2  relatifs à l’organisation et fonctionnement des syndicats mixtes associant des 
collectivités territoriales, des groupements de collectivités territoriales et d’autres 
personnes de droit public, 
Vu la loi n° 2015-991 portant Nouvelle organisation territoriale de la République dite Loi 
NOTRE, 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 12 mars 2021 approuvant la 
modification des statuts du Syndicat Mixte de l’Aéroport Régional de Castres-Mazamet 
(SMARCM), 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 16 juin 2023 approuvant la 
participation du Département au déficit d’exploitation de la ligne aérienne CASTRES-
MAZAMET/PARIS ORLY, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1 juillet 2021, 
Vu le rapport de Monsieur le Président, 
 
Après en avoir délibéré, 
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Considérant : 
• qu’à l’issue de l’appel d’offres lancé par la Chambre de Commerce et d’Industrie du 

Tarn fermier de l’Aéroport de Castres-Mazamet, en vue du renouvellement de la 
compagnie aérienne exploitant la ligne commerciale régulière CASTRES-
MAZAMET/ PARIS ORLY pour la période du 1er juin 2023 au 31 mai 2027, un 
projet de protocole d’accord a été élaboré, 

• que ce projet de protocole d’accord prévoit notamment une compensation 
financière demandée par la compagnie CHALAIR prise en charge par l’État ainsi 
que par les partenaires locaux (la Région Occitanie Pyrénées Méditerranée, la 
Communauté d’Agglomération de Castres-Mazamet et le Département du Tarn), 

• qu’au terme de la procédure de consultation, l’offre de la compagnie susvisée a été 
retenue prévoyant une contribution financière de 13 976 934 € pour la période du 
1er juin 2023 au 31 mai 2026, 

• que l’État a proposé de réduire la convention à trois ans en considérant l’entrée en 
service de l’autoroute A69 en 2025, 

• que la participation de l’État a été fixée à 4 330 136 € pour la durée de la 
convention, 

• que l’exonération de la taxe carbone ne s’appliquera qu’au 1er janvier 2024 
modifiant, en conséquence, le montant de la participation financière du 
Département, 

• qu’à cet effet le solde financier à verser par les partenaires locaux 
s’élève au total à 9 646 798 €. 

− APPROUVE, compte tenu de l’importance que revêt cette liaison pour le 
développement économique du territoire, la participation du Département du Tarn au déficit 
d’exploitation de cette ligne aérienne selon les modalités définies ci-dessous :   

PARTENAIRES 

CLÉ 

DE RÉPARTITION 

EN % 

TOTAL SUBVENTION MAXIMUM 

POUR LA PÉRIODE 

1ER JUIN 2023 – 31 MAI 2026 

Région Occitanie 33,33 % 3 215 599 € 
Communauté d’Agglomération  

CASTRES-MAZAMET 
33,33 % 3 215 599 € 

Département du Tarn 33,33 % 3 215 599 € 

En conséquence, la présente délibération annule et remplace le tableau de répartition tel 
qu’arrêté par délibération de l’Assemblée départementale du 16 juin 2023. 

− INSCRIT les crédits nécessaires au chapitre 65, nature 657358, fonction 825 du 
Budget départemental, 
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− AUTORISE, en conséquence, Monsieur le Président à signer, au nom et pour le 
compte du Département le protocole pour le financement de la ligne aérienne CASTRES-
MAZAMET/PARIS ORLY pour la période du 1er juin 2023 au 31 mai 2026 reposant sur les 
principes de participation financière rappelés dans la présente délibération et tels qu’y annexé. 

Résultat des votes : 
− n’ont pas pris part au vote : 3 (Mme BUGIS, MM. HOULES, TESTAS) 
− ont voté pour : 43 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
22 Septembre 2023 
Publiée le : 
  
N° AR : 
081-228100012-20230915-lmc13db0fcd93c8-DE 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

3/14. FDT : RÉPARTITION DU PRODUIT DES AMENDES DE POLICE EN 
MATIÈRE DE CIRCULATION ROUTIÈRE 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL 

Rapporteur : M. Christophe HERIN 

Présents :  MMES AT, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CORBIERE-FAUVEL, GELY, 
GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, LHERM, MALROUX, PAILHE-
FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, BENOIT, CANTALOUBE, 
DONNEZ, GLADE, HERIN, HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, 
SERIEYS, TESTAS, TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BELOU (POUVOIR À 
M. GLADE), MME BIBAL-DIOGO (POUVOIR À MME BONNET), 
M. BOUSQUET (POUVOIR À MME PAILHE-FERNANDEZ), 
MME CABANIS (POUVOIR À M. HOULES), MME CLAVERIE (POUVOIR À 
MME GERAUD), MME ESPINOSA (POUVOIR À M. TESTAS), MME 
ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  (POUVOIR À MME 
REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. MALATERRE 
(POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET (POUVOIR À 
M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME OULD-AMER 
(POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. SALVADOR (POUVOIR À MME LHERM), M. VIALELLE 
(POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu les articles L 3211-1 et L 3211-2 et les articles R 2334-10 à R 2334-12 du Code 
général des collectivités territoriales fixant les modalités d’attribution du produit des 
amendes de police aux collectivités bénéficiaires, 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 24 mars 2023 précisant le 
règlement départemental de la répartition du produit des amendes de police en 
matière de circulation routière, 
Vu le règlement départemental en date du 6 novembre 1981, modifié les 
1er décembre 1988, 6 février 2003, 24 janvier 2005, 15 avril 2011 et 23 mars 2012, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 

Après en avoir délibéré, 

− APPROUVE le versement des subventions proposées dans la liste jointe en 
annexe de la présente délibération, établie conformément au règlement départemental et 
correspondant à une attribution globale de 220 920,99 € soit 29 opérations financées pour la 
première programmation 2023. 
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− PRECISE que cette liste sera transmise aux services de l’État qui assureront la 
notification et le versement aux collectivités bénéficiaires. 

A l‘issue de cette programmation, le reliquat disponible s’élève à 257 653,01 €. 

Résultat des votes : 

 Dossier Commune de Terre-de-Bancalié : 
− n'a pas pris part au vote : 1 (M. CANTALOUBE) 
− ont voté pour : 45 

 Dossier Commune de Virac : 
− n'a pas pris part au vote : 1 (Mme REDO) 
− ont voté pour : 45 

 Pour les autres dossiers : 
− ont voté pour : 46 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
21 Septembre 2023 
Publiée le : 
21 Septembre 2023 
N° AR : 
081-228100012-20230915-lmc13d4ffbd8c13-DE 
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ANNEXE

MAITRE 
D'OUVRAGE NATURE DES TRAVAUX

MONTANT DES TRAVAUX 
SUBVENTIONNABLES 

PLAFONNE A 70 000 €HT

TAUX  
30 %

MONTANT 
SUBVENTION 

BELCASTEL Aménagement de l'entrée du bourg 
RD 35 32 058,68 € 30% 9 617,60 €

CAGNAC-LES-
MINES

Mise en place de ralentisseurs 
route de Règuelongue,rues de la 
Sigalarié et de la Plane

16 124,00 € 30% 4 837,20 €

CUQ-TOULZA
Cheminement piétonnier entre le 
centre du village et la plaine des 
sports

70 000,00 € 30% 21 000,00 €

CURVALLE Adressage 32 725,21 € 30% 9 817,56 €

ESCOUSSENS Sécurisation de la RD 60 : écluses 
avec rétrécissement axial 19 622,75 € 30% 5 886,83 €

ESPERAUSSES
Sécurisation du centre du village : 
garde-corps de la passerelle et 
signalisation

8 136,00 € 30% 2 440,80 €

FAYSSAC Mise en place de 3 ralentisseurs 
sur la RD 6 22 948,00 € 30% 6 884,40 €

GIJOUNET Adressage 5 736,25 € 30% 1 720,88 €

LABASTIDE-
ROUAIROUX

Pose de 2 radars pédagogiques et 
création d'une zone 30 km/h sur la 
RD 612

10 085,00 € 30% 3 025,50 €

LAGARRIGUE

Ralentisseur à l'intersection de 
l'avenue Jean Jaurès et de la rue 
du Stade RD 56 et feux tricolores 
RD 612

48 655,55 € 30% 14 596,67 €

LAGRAVE

Sécurisation de la rue Gisclard 
avec rétrécissement de la 
chaussée, plateau surélevé, 
chicane et zone 30 km/h

4 279,76 € 30% 1 283,93 €

LESCOUT

Pose de coussins berlinois et 
panneaux de signalisation sur les 
chemins d'en Jacquet, d'en Limes, 
d'en Lattes

9 822,60 € 30% 2 946,78 €

MONTGEY
Mise en conformité des 
ralentisseurs au carrefour RD 45/ 
RD 51

13 556,50 € 30% 4 066,95 €

MONT-ROC Réalisation de deux écluses 
doubles à l'entrée du village RD 81 13 795,38 € 30% 4 138,61 €

MOULARES Adressage 16 095,91 € 30% 4 828,77 €

NOAILHAC
Panneaux de sécurité rue de la 
Fabrié, rue Pistre, rue Notre Dame, 
chemin de la Prade

1 534,33 € 30% 460,30 €

PARISOT Création de liaisons douces 70 000,00 € 30% 21 000,00 €
PENNE Adressage 25 873,90 € 30% 7 762,17 €

PONT-DE-L'ARN
Mise en place de 3 radars 
pédagogiques : RD 612 secteur de 
Rigautou et avenue du Doul

8 940,00 € 30% 2 682,00 €

REPARTITION DU PRODUIT DES AMENDES DE POLICE
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MAITRE 
D'OUVRAGE NATURE DES TRAVAUX

MONTANT DES TRAVAUX 
SUBVENTIONNABLES 

PLAFONNE A 70 000 €HT

TAUX  
30 %

MONTANT 
SUBVENTION 

PUYBEGON 2 plateaux ralentisseurs et zone 30 
km/h RD 39 et RD 631 11 300,00 € 30% 3 390,00 €

SAINTE-CROIX 2 ralentisseurs routes de Larroque 
et de Bouis 3 069,74 € 30% 920,92 €

SAINT-JEAN-DE-
RIVES 2 ralentisseurs sur la RD 135 9 010,00 € 30% 2 703,00 €

SEMALENS

Création de chicanes : avenue de 
la Nouairade, chemin des Arquiès, 
avenue de la Gare et au Grès et la 
création d'un parking rue des 
écoles

70 000,00 € 30% 21 000,00 €

SENOUILLAC
Adressage et sécurisation d'un 
carrefour devant l'école et avenue 
des Vignes

19 313,84 € 30% 5 794,15 €

TERRE-DE-
BANCALIE

Sécurisation de la traverse de 
Lafenasse avec l'installation de 2 
feux tricolores

16 769,36 € 30% 5 030,81 €

TEYSSODE
Chemin piétonnier le long du 
lotissement "l'Orée du Bois" au 
carrefour RD 112 et RD 43

70 000,00 € 30% 21 000,00 €

VALDERIES Aménagement et sécurisation de 
l'entrée du bourg RD 71 70 000,00 € 30% 21 000,00 €

VIELMUR-SUR-
AGOUT Adressage 4 911,03 € 30% 1 473,31 €

VIRAC

Sécurisation des abords de la salle 
polyvalente et places de 
stationnement 32 039,50 €

30%
9 611,85 €

736 403,29 € 220 920,99 €Total
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

3/15. FDT : AIDE À LA VOIRIE D'INTÉRÊT LOCAL 2023 - COMMUNES DE 
MOINS DE 2 000 HABITANTS - AXE 1 - MESURE 2 ET AXE 2 - MESURE 1 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL  

Rapporteur : M. Christophe HERIN 

Présents :  MMES AT, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CORBIERE-FAUVEL, GELY, 
GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, LHERM, MALROUX, PAILHE-
FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, BENOIT, CANTALOUBE, 
DONNEZ, GLADE, HERIN, HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, 
SERIEYS, TESTAS, TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BELOU (POUVOIR À 
M. GLADE), MME BIBAL-DIOGO (POUVOIR À MME BONNET), 
M. BOUSQUET (POUVOIR À MME PAILHE-FERNANDEZ), 
MME CABANIS (POUVOIR À M. HOULES), MME CLAVERIE (POUVOIR À 
MME GERAUD), MME ESPINOSA (POUVOIR À M. TESTAS), MME 
ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  (POUVOIR À MME 
REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. MALATERRE 
(POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET (POUVOIR À 
M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME OULD-AMER 
(POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. SALVADOR (POUVOIR À MME LHERM), M. VIALELLE 
(POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu le Code général des collectivités territoriales notamment ses articles L 1111-10, 
L 3211-1, L 3211-2 et L 3232-1, 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 24 mars 2023 arrêtant la 
programmation cantonale de la dotation 2023 et inscrivant au Budget primitif les crédits 
nécessaires, 
Vu le règlement du fonds départemental d’aide à la voirie d’intérêt local, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 
 
Après en avoir délibéré, 
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− DECIDE : 

1/ D’ACCORDER à chaque collectivité concernée, la subvention départementale figurant 
sur le tableau en annexe de la présente délibération, au titre du programme d’aide à la 
voirie d’intérêt local des communes de moins de 2 000 habitants et groupements 
intercommunaux ayant la compétence voirie pour les travaux réalisés dans les 
communes de moins de 2 000 habitants (FDT – Axe 1 – Mesure 2 et Axe 2 – Mesure 1). 

2/ D'INTEGRER une clause d’antériorité destinée à permettre la prise en compte des 
factures à une date antérieure à celle de la présente délibération. 

Les sommes nécessaires, pour un montant total de 340 267,71 €, seront prélevées 
sur les crédits inscrits sur l’AP VOICOM 2021-1, nature 2324, fonction 845, chapitre 204, 
(10 728,69 €, compte d’immobilisation 2041482), (329 539,02 €, compte d’immobilisation 
2041582) du budget départemental. 

Résultat des votes : 

 Dossier Communauté de communes Sidobre Vals et Plateaux 
− n'ont pas pris part au vote : 2 (Mme PAILHE-FERNANDEZ, M. SERIEYS) 
− ont voté pour : 44 

 Pour les autres dossiers 
− ont voté pour : 46 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 
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ANNEXE 
 

AIDE A LA VOIRIE D’INTERET LOCAL 
(Communes de moins de 2 000 habitants) 

Commission permanente du 15 septembre 2023 

Canton Montant des travaux subventionnable  H.T.  
Subvention  

Article 20 41482 

Subvention  
Article 20 41582 

Castres 3 23 841,53 € 10 728,69 €  

Les Hautes Terres d’Oc 777 532,55 €  329 539,02 € 

Total 810 446,13 € 10 728,69 € 329 539,02 € 
 
 

Canton de Castres 3 

Maître d’ouvrage Travaux 
Montant subventionnable 

H.T. 
Taux 

 
Subvention 

2041482 
NAVES VC 1, VC 5, VC 3, 

VC 18, VC 7, VC 15 
23 841,53 € 45 % 10 728,69 € 

 
 

Canton des Hautes Terres d’Oc 

Maître d’ouvrage Travaux 
Montant 

subventionnable 
H.T. 

Taux Subvention 2041582 

COMMUNAUTE DE 
COMMUNES 
SIDOBRE VALS ET 
PLATEAUX 
 

Brassac : VC 1 13 713,05 € 40 % 5 485,22 € 

Cambounès : VC 1 27 191,69 € 45 % 12 236,26 € 

Fontrieu : VC 1, VC 3 97 436,50 € 40 % 38 974,60 € 

Lacaze : VC 3 50 632,80 € 45 % 22 784,76 € 

Lacrouzette : VC 7 20 042,15 € 40 % 8 016,86 € 

Lasfaillades : VC 1 18 735,00 € 40 % 7 494,00 € 

Le Bez : VC 4, VC 3, VC 9 40 084,30 € 40 % 16 033,72 € 

Le Masnau-Massuguiès : VC 2, VC 
4 

62 822,18 € 45 % 28 269,98 € 

Saint-Pierre-de-Trivisy : VC 2 46 882,22 € 45 % 21 097,00 € 

Vabre : VC 2, VC 3 56 258,67 € 45 % 25 316,40 € 

COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DES 
MONTS DE LACAUNE 
ET MONTAGNE DU 
HAUT-LANGUEDOC 

Anglès : Salavert 52 000,00 € 45 % 23 400,00 € 

Barre : Gos, Canac 32 000,00 € 45 % 14 400,00 € 

Berlats : la Bessière 20 000,00 € 40 % 8 000,00 € 

Escroux : Bourg 32 232,49 € 45 % 14 504,62 € 

Esperausses : Hiviès 20 000,00 € 40 % 8 000,00 € 

Gijounet : Ornac 20 001,50 € 40 % 8 000,60 € 

Lamontélarié : la Bouriotte 30 000,00 € 35 % 10 500,00 € 

Moulin-Mage : Rieuvel 30 000,00 € 40 % 12 000,00 € 

Murat-sur-Vèbre : les Longagnes 41 000,00 € 40 % 16 400,00 € 

Nages : Carrière 26 000,00 € 40 % 10 400,00 € 

Saint-Salvi-de-Carcavès : les 
Ouradous 

17 000,00 € 45 % 7 650,00 € 

Viane : Sepval 23 500,00 € 45 % 10 575,00 € 

Total 777 532,55 €  329 539,02 € 
 

Télétransmis en Préfecture le : 21 sept 2023
N° AR : 081-228100012-20230915-lmc13d80fbd8ca7-DE
Télétransmis en Préfecture le : 21 sept 2023
N° AR : 081-228100012-20230915-lmc13d80fbd8ca7-DE
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

3/16. FDT (AXE 1 - MESURE 3) - PATRIMOINE IMMOBILIER COMMUNAL - 
ÉTUDES PRÉALABLES AU PROJETS D'INVESTISSEMENT - 
ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL  

Rapporteur : M. Christophe HERIN 

Présents :  MMES AT, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CORBIERE-FAUVEL, GELY, 
GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, LHERM, MALROUX, PAILHE-
FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, BENOIT, CANTALOUBE, 
DONNEZ, GLADE, HERIN, HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, 
SERIEYS, TESTAS, TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BELOU (POUVOIR À 
M. GLADE), MME BIBAL-DIOGO (POUVOIR À MME BONNET), 
M. BOUSQUET (POUVOIR À MME PAILHE-FERNANDEZ), 
MME CABANIS (POUVOIR À M. HOULES), MME CLAVERIE (POUVOIR À 
MME GERAUD), MME ESPINOSA (POUVOIR À M. TESTAS), MME 
ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  (POUVOIR À MME 
REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. MALATERRE 
(POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET (POUVOIR À 
M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME OULD-AMER 
(POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. SALVADOR (POUVOIR À MME LHERM), M. VIALELLE 
(POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu le Code général des collectivités territoriales notamment ses articles L 1111-4, 
L 1111-9, L 1111-10, L 1611-8, L 3211-1, L 3211-2 et L 3232-1,  
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 24 mars 2023 arrêtant les axes de 
sa politique de solidarité territoriale et inscrivant au Budget primitif 2023 les crédits 
nécessaires, 
Vu la délibération de la Commission permanente du 9 septembre 2016 approuvant les 
termes de la convention territoriale d’exercice concerté en matière de solidarité 
territoriale, 
Vu la délibération de la Commission permanente du 13 avril 2018 approuvant l’avenant 
n°1 à la convention territoriale d’exercice concerté entre le Département et la Région 
Occitanie, 
Vu le règlement du Fonds de développement territorial, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 

Après en avoir délibéré, 
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Certifié exécutoire 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un délai 
de deux mois à compter de la date de publication. .../... 

− DECIDE d’allouer aux communes concernées, les subventions départementales 
figurant sur le tableau en annexe de la présente délibération, au titre du programme des études 
préalables aux projets d’investissements sur le patrimoine immobilier communal (FDT – Axe 1 – 
Mesure 3). 

− AUTORISE pour le paiement la prise en compte des justificatifs de dépenses 
antérieurs à la date de la présente décision. 

Le montant total des crédits nécessaires s’élève à 18 672 € à prélever sur 
l’AP FDT/ETUDES 2023-1, Nature 2324, compte d’immobilisation 2041481 - Fonction 54. 

 

Résultat des votes : 
− ont voté pour : 46 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
21 Septembre 2023 
Publiée le : 
21 Septembre 2023 
N° AR : 
081-228100012-20230915-lmc13d6efbe5f0e-DE 
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Canton Communes Objet

Date de 

délibération 

de la 

collectivité

Coût global HT 7 250,00 €
Montant subventionnable HT 7 250,00 €
Département du Tarn 3 750,00 €

Autofinancement 3 500,00 €

Coût global HT 30 865,00 €
Montant subventionnable HT 30 865,00 €
Département du Tarn 3 086,50 €

ADEME 9 551,50 €
Région (acquise) 10 803,00 €
Autofinancement 7 424,00 €

Coût global HT 18 930,00 €
Montant subventionnable HT 18 930,00 €
Département du Tarn 6 625,50 €

Banque des Territoires 
(acquise) 8 519,00 €

Autofinancement 3 785,50 €

Coût global HT 13 800,00 €
Montant subventionnable HT 13 800,00 €
Département du Tarn 2 760,00 €

Etat  (DRAC acquise) 5 520,00 €
Région 2 760,00 €
Autofinancement 2 760,00 €

Coût global HT 5 720,00 €
Montant subventionnable HT 3 775,20 €
Département du Tarn 2 450,00 €

Etat (ANS acquise et proratisée) 1 554,00 €
Autofinancement 1 716,00 €

76 565,00 €
74 620,20 €
18 672,00 €

38 707,50 €
19 185,50 €

18 672,00 €

GRAULHET GRAULHET

Attribution de subventions

Patrimoine immobilier communal

Etudes préalables aux projets d'investissement FDT (Axe 1 - Mesure 3)

MAZAMET 2 - 
VALLEE-DU-

THORE
MAZAMET Etude préalable à la restauration des 

décors peints à l'église Saint-Sauveur 03/05/2023

5 dossiers Total CP du 15/09/2023

Coût global HT
Montant subventionnable HT
Département du tarn

Total subvention hors Département

Plan de financement

ALBI-2

Etude de faisabilité en vue de 
l'aménagement Secteur Mauriès, 

Capelette, Rivièrette
26/06/2023

ANNEXE 

Autofinancement

Total des aides du Département du Tarn :

ROUFFIAC

Etude de faisabilité en vue de la 
rénovation du logement locatif et 

aménagement d'une MAM (Maison 
d'Assistantes Maternelles)

07/11/2022

LES-PORTES-
DU-TARN AMBRES Etudes préalable à la création d'un espace 

multigénérationnel d'activités 13/10/2022

GRAULHET GRAULHET

Études complémentaires et plan de 
gestion pour qualifier la nature de la 

pollution sur la friche Mauriès en vue de 
l'extension du collège Louis Pasteur

10/03/2022

Télétransmis en Préfecture le : 21 sept 2023
N° AR : 081-228100012-20230915-lmc13d6efbe5f0e-DE
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

3/17. FDT- ANTICIPATION CONTRAT ATOUTS TARN 2021-2023 COMMUNAUTÉ 
D'AGGLOMÉRATION DE L'ALBIGEOIS PROGRAMMATION DE 
PLUSIEURS OPÉRATIONS 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL 

Rapporteur : M. Christophe HERIN 

Présents :  MMES AT, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CORBIERE-FAUVEL, GELY, 
GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, LHERM, MALROUX, PAILHE-
FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, BENOIT, CANTALOUBE, 
DONNEZ, GLADE, HERIN, HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, 
SERIEYS, TESTAS, TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BELOU (POUVOIR À 
M. GLADE), MME BIBAL-DIOGO (POUVOIR À MME BONNET), 
M. BOUSQUET (POUVOIR À MME PAILHE-FERNANDEZ), 
MME CABANIS (POUVOIR À M. HOULES), MME CLAVERIE (POUVOIR À 
MME GERAUD), MME ESPINOSA (POUVOIR À M. TESTAS), MME 
ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  (POUVOIR À MME 
REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. MALATERRE 
(POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET (POUVOIR À 
M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME OULD-AMER 
(POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. SALVADOR (POUVOIR À MME LHERM), M. VIALELLE 
(POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu le Code général des collectivités territoriales notamment ses articles L1111-4, L1111-9, 
L1111-10, L 1611-8, L3211-1 et L3211-2, 
Vu les délibérations de l’Assemblée départementale : 
• du 1er avril 2021 décidant la reconduction du dispositif des contrats Atouts Tarn 

pour la période 2021-2023 et approuvant la charte départementale des territoires 
2021-2023, 

• du 24 mars 2023 approuvant la politique départementale en matière de solidarité 
territoriale et inscrivant au budget primitif les crédits nécessaires, 

Vu ses délibérations : 
• du 9 septembre 2016 approuvant les termes de la convention territoriale d’exercice 

concerté en matière de solidarité territoriale entre le Département et la Région 
Occitanie, 

• du 13 avril 2018 approuvant l’avenant n°1 à la convention territoriale d’exercice 
concerté entre le Département et la Région Occitanie, 
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Certifié exécutoire 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un délai 
de deux mois à compter de la date de publication. 

Vu le Règlement du fonds de développement territorial, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 

Après en avoir délibéré, 

− DÉCIDE d'attribuer les aides départementales dans les conditions exposées ci-
dessous : 
Imputation : AP SOLTER 2021-1, chapitre 204, nature 2324, fonction 54  
(compte d'immobilisation 2041482). 
Réaménagement de la cuisine et des salles de restauration de la cantine scolaire: 
Maître d’ouvrage : Commune de LESCURE D’ALBIGEOIS  
Coût de l’opération :  .................................................... 327 141,86 € H.T. 
Plan de financement prévisionnel :  

Communauté d’agglomération de l’Albigeois………...35 241,00 € (10,77%) 
Conseil départemental .......................................... 130 856,74 € (40%) 
Soit 40% de la dépense éligible : 327 141,86 € HT  
Autofinancement ...................................................... 161 044,12 € (49,23%) 

Travaux d’aménagement d’aires de jeux et de sports  
Maître d’ouvrage : Commune de LESCURE D’ALBIGEOIS  
Coût de l’opération :  .................................................... 201 957,15 € H.T. 
Plan de financement prévisionnel :  

État (DETR 2023 acquis)........................................... 49 645,00 € (24,58%) 
Conseil départemental ............................................ 79 431,00 € (39,33%) 
Soit 39,33% de la dépense éligible : 201 957,15 € HT  
Autofinancement ........................................................ 72 881,15 € (36,08%) 

Imputation : AP SOLTER 2021-1, chapitre 204, nature 2324, fonction 54  
(compte d'immobilisation 2041582). 
Création d’une passerelle piétonne et cyclable par le franchissement du ruisseau du Riols entre 
les communes d’Arthès et de Lescure d’Albigeois  
Maître d’ouvrage : Communauté d’agglomération de l’Albigeois   
Coût de l’opération :  .................................................... 320 000,00 € H.T. 
Plan de financement prévisionnel :  

Etat (DSIL acquis)……………………………………. 112 000,00 € (35%) 
Région (acquis)…………….………………………….  32 000,00 € (10%) 
Conseil départemental ............................................ 48 000,00 € (15%) 
Soit 15% de la dépense éligible : 320 000 € HT  
ADEME (sollicité) ....................................................... 12 500,00 € (3,9%) 
Autofinancement ...................................................... 115 500,00 € (36,09%) 

Opération désimperméabilisation – Chemin de la Gardié – Le Séquestre 
Maître d’ouvrage : Communauté d’agglomération de l’Albigeois 
Coût de l’opération :  .................................................... 240 740,00 € H.T. 
Plan de financement prévisionnel :  

Conseil départemental ............................................ 24 074,00 € (10%) 
Soit 10% de la dépense éligible : 240 740 € HT  
Agence de l’eau (acquis) ......................................... 168 518,00 € (70%) 
Autofinancement ........................................................ 48 148,00 € (20%) 
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Certifié exécutoire 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un délai 
de deux mois à compter de la date de publication. 

− AUTORISE la prise en compte de justificatifs de dépenses antérieurs à la date de 
la présente décision. 

Résultat des votes : 

 Dossiers Communauté d'agglomération de l'Albigeois 
− n'a pas pris part au vote : 1 (M. DONNEZ) 
− ont voté pour : 45 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
21 Septembre 2023 
Publiée le : 
21 Septembre 2023 
N° AR : 
081-228100012-20230915-lmc13d50fbe5df7-DE 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

3/18. FDT - ANTICIPATION CONTRAT ATOUTS TARN 2021-2023 - 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES SOR ET AGOUT - PROGRAMMATION DE 
DEUX OPÉRATIONS 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL  

Rapporteur : M. Christophe HERIN 

Présents :  MMES AT, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CORBIERE-FAUVEL, GELY, 
GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, LHERM, MALROUX, PAILHE-
FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, BENOIT, CANTALOUBE, 
DONNEZ, GLADE, HERIN, HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, 
SERIEYS, TESTAS, TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BELOU (POUVOIR À 
M. GLADE), MME BIBAL-DIOGO (POUVOIR À MME BONNET), 
M. BOUSQUET (POUVOIR À MME PAILHE-FERNANDEZ), 
MME CABANIS (POUVOIR À M. HOULES), MME CLAVERIE (POUVOIR À 
MME GERAUD), MME ESPINOSA (POUVOIR À M. TESTAS), MME 
ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  (POUVOIR À MME 
REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. MALATERRE 
(POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET (POUVOIR À 
M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME OULD-AMER 
(POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. SALVADOR (POUVOIR À MME LHERM), M. VIALELLE 
(POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu le Code général des collectivités territoriales notamment ses articles L1111-4, L1111-9, 
L1111-10, L 1611-8, L3211-1 et L3211-2, 
Vu les délibérations de l’Assemblée départementale: 
• du 1er avril 2021 décidant la reconduction du dispositif des contrats Atouts Tarn 

pour la période 2021-2023 et approuvant la charte départementale des territoires 
2021-2023, 

• du 24 mars 2023 approuvant la politique départementale en matière de solidarité 
territoriale et inscrivant au budget primitif les crédits nécessaires, 

Vu ses délibérations : 
• du 9 septembre 2016 approuvant les termes de la convention territoriale d’exercice 

concerté en matière de solidarité territoriale entre le Département et la Région 
Occitanie, 

• du 13 avril 2018 approuvant l’avenant n°1 à la convention territoriale d’exercice 
concerté entre le Département et la Région Occitanie, 
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Certifié exécutoire 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un délai 
de deux mois à compter de la date de publication.  

Vu le Règlement du fonds de développement territorial, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 
 
Après en avoir délibéré, 

− DÉCIDE d'attribuer les aides départementales dans les conditions exposées ci-
dessous : 

Imputation : AP SOLTER 2021-1, chapitre 204, nature 2324, fonction 54  
(compte d'immobilisation 2041482). 
Mise en sécurisation de la rue des écoles : 
Maître d’ouvrage : Commune de SEMALENS 
Coût de l’opération :  ...................................................... 99 887,00 € H.T. 
Dépense éligible (hors voirie et signalisation) ................ 47 192,00 €  HT 
Plan de financement prévisionnel :  

Conseil départemental ............................................ 23 596,00 € (23,6%) 
Soit 50% de la dépense éligible : 47 192,00 € HT  
Autofinancement ........................................................ 76 291,00 € (76,4%) 

Imputation : AP SOLTER 2021-1, chapitre 204, nature 2324, fonction 54  
(compte d'immobilisation 2041481). 
Création d’une tyrolienne à l’aire de jeux : 
Maître d’ouvrage : Commune de SEMALENS 
Coût de l’opération :  ...................................................... 15 423,95 € H.T. 
Plan de financement prévisionnel :  

CC SOR AGOUT fonds de concours (sollicité)……….5 398,38 € (35%) 
Conseil départemental .............................................. 4 627,19 € (30%) 
Soit 30% de la dépense éligible : 15 423,95 € HT  
Autofinancement .......................................................... 5 398,38 € (35%) 

− AUTORISE la prise en compte de justificatifs de dépenses antérieurs à la date de 
la présente décision. 

Résultat des votes : 
− ont voté pour : 46 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
21 Septembre 2023 
Publiée le : 
21 Septembre 2023 
N° AR : 
081-228100012-20230915-lmc13d51fbe5e01-DE 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

  .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

3/19. FDT- ANTICIPATION CONTRAT ATOUTS TARN 2021-2023 COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES LAUTRECOIS ET PAYS D'AGOUT PROGRAMMATION DE 
TROIS OPÉRATIONS 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL  

Rapporteur : M. Christophe HERIN 

Présents :  MMES AT, BELOU, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CABANIS, 
CORBIERE-FAUVEL, ESPINOSA, GELY, GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, 
LHERM, MALROUX, PAILHE-FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, 
BENOIT, CANTALOUBE, DONNEZ, GLADE, HERIN, HOULES, JOULIE, 
RAMOND, RUFFEL, SALVADOR, SERIEYS, TESTAS, TURLAN, 
VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BIBAL-DIOGO 
(POUVOIR À MME BONNET), M. BOUSQUET (POUVOIR À MME PAILHE-
FERNANDEZ), MME CLAVERIE (POUVOIR À MME GERAUD), MME 
ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  (POUVOIR À MME 
REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. MALATERRE 
(POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET (POUVOIR À 
M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME OULD-AMER 
(POUVOIR À MME CABANIS), MME RABOU (POUVOIR À M. 
VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À M. 
RUFFEL), M. VIALELLE (POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu le Code général des collectivités territoriales notamment ses articles L1111-4, L1111-9, 
L1111-10, L 1611-8, L3211-1 et L3211-2, 
Vu les délibérations de l’Assemblée départementale : 
• du 1er avril 2021 décidant la reconduction du dispositif des contrats Atouts Tarn 

pour la période 2021-2023 et approuvant la charte départementale des territoires 
2021-2023, 

• du 24 mars 2023 approuvant la politique départementale en matière de solidarité 
territoriale et inscrivant au budget primitif les crédits nécessaires, 

Vu ses délibérations : 
• du 9 septembre 2016 approuvant les termes de la convention territoriale d’exercice 

concerté en matière de solidarité territoriale entre le Département et la Région 
Occitanie, 

• du 13 avril 2018 approuvant l’avenant n°1 à la convention territoriale d’exercice 
concerté entre le Département et la Région Occitanie, 

Vu le Règlement du fonds de développement territorial, 
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 …/... 

Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental 
le 1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 

Après en avoir délibéré, 

− DÉCIDE d'attribuer les aides départementales dans les conditions exposées ci-
dessous :  

Imputation : AP SOLTER 2021-1, chapitre 204, nature 2324, fonction 54  
(compte d'immobilisation 2041482). 

Restauration de la Tour des Lautrec et cristallisation des peintures : 
Maître d’ouvrage : Commune de VIELMUR-SUR-AGOUT 
Coût de l’opération :  .................................................... 313 652,34 € H.T. 
Dépense justifiée par le maître d’ouvrage  .................. 272 152,11 € H.T. 
Plan de financement prévisionnel :  

État (DRAC acquise) ............................................... .156 826,34 € (50%) 
Région (acquise) ...................................................... .53 787,00 € (17%) 
Conseil départemental ............................................ 62 730,46 € (20%) 
Soit 23% de la dépense éligible : 272 152,11 € HT  
Autofinancement ........................................................ 40 308,54 € (13%) 

Réhabilitation et restructuration de la salle polyvalente (tranche 2) : 
Maître d’ouvrage : Commune de VIELMUR-SUR-AGOUT 
Coût de l’opération :  .................................................... 687 052,27 € H.T. 
Dépense éligible : ........................................................  658 632,52 € H.T.  
(hors dépenses liées à la pose d’équipements scéniques) 
Plan de financement prévisionnel :  

État (DETR 2021 acquis) ........................................ .180 813,00 € (26,31%) 
Région (acquis)......................................................... .42 459,83 € (6,18%) 
Conseil départemental .......................................... 145 000,00 € (21,11%) 
Soit 22% de la dépense éligible : 658 632,52 € HT  
Autofinancement ...................................................... 318 779,44 € (46,40%) 

Démolition et reconstruction des installations sportives du Rec : 
Maître d’ouvrage : Commune de DAMIATTE 
Coût de l’opération :  .................................................... 438 879,00 € H.T. 
Dépense éligible (hors acquisition de mobilier) ..................... 435 879,00 € HT 
Plan de financement prévisionnel :  

État (DETR 2023 acquis)......................................... 175 919,00 € (40,1%) 
Région (sollicité)) ...................................................... .23 000,00 € (5,24%) 
Fédération française de foot ...................................... 20 000,00 € (4,56%) 
Conseil départemental .......................................... 109 719,75 € (25%) 
Soit 25,17% de la dépense éligible : 435 879,00 € HT  
Autofinancement ...................................................... 110 240,25 € (25,1%) 
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Certifié exécutoire 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un délai 
de deux mois à compter de la date de publication.   

− AUTORISE la prise en compte de justificatifs de dépenses antérieurs à la date de 
la présente décision.  

 

Résultat des votes : 
− ont voté pour : 46 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
21 Septembre 2023 
Publiée le : 
21 Septembre 2023 
N° AR : 
081-228100012-20230915-lmc13d52fbe5e0a-DE 
 

257



 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

3/20. FDT - ANTICIPATION CONTRAT ATOUTS TARN 2021-2023 - 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES CENTRE TARN - PROGRAMMATION DE 
DEUX OPÉRATIONS 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL  

Rapporteur : M. Christophe HERIN 

Présents :  MMES AT, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CORBIERE-FAUVEL, GELY, 
GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, LHERM, MALROUX, PAILHE-
FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, BENOIT, CANTALOUBE, 
DONNEZ, GLADE, HERIN, HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, 
SERIEYS, TESTAS, TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BELOU (POUVOIR À 
M. GLADE), MME BIBAL-DIOGO (POUVOIR À MME BONNET), 
M. BOUSQUET (POUVOIR À MME PAILHE-FERNANDEZ), 
MME CABANIS (POUVOIR À M. HOULES), MME CLAVERIE (POUVOIR À 
MME GERAUD), MME ESPINOSA (POUVOIR À M. TESTAS), MME 
ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  (POUVOIR À MME 
REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. MALATERRE 
(POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET (POUVOIR À 
M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME OULD-AMER 
(POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. SALVADOR (POUVOIR À MME LHERM), M. VIALELLE 
(POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu le Code général des collectivités territoriales notamment ses articles L1111-4, L1111-9, 
L1111-10, L 1611-8, L3211-1 et L3211-2, 
Vu les délibérations de l’Assemblée départementale : 
• du 1er avril 2021 décidant la reconduction du dispositif des contrats Atouts Tarn pour la 

période 2021-2023 et approuvant la charte départementale des territoires 2021-2023, 
• du 24 mars 2023 approuvant la politique départementale en matière de solidarité 

territoriale et inscrivant au budget primitif les crédits nécessaires, 
Vu ses délibérations : 
• du 9 septembre 2016 approuvant les termes de la convention territoriale d’exercice 

concerté en matière de solidarité territoriale entre le Département et la Région 
Occitanie, 

• du 13 avril 2018 approuvant l’avenant n°1 à la convention territoriale d’exercice 
concerté entre le Département et la Région Occitanie, 

• des 21 mai 2021 et 10 décembre 2021 approuvant les modifications du 
Règlement du Budget Participatif, 
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Certifié exécutoire 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un délai 
de deux mois à compter de la date de publication. .../... 

Vu le Règlement du fonds de développement territorial, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 

Après en avoir délibéré, 

- DÉCIDE d'attribuer une aide départementale dans les conditions exposées ci-
dessous :  
Imputation : AP SOLTER 2021-1, chapitre 204, nature 2324, fonction 54  
(compte d'immobilisation 20422). 
Aménagement d’un jardin potager : 
Maître d’ouvrage : L’association LE PETIT JARDIN DE MAITRE LENCOU 
Coût de l’opération :  ...................................................... 33 821,04 € TTC 
Dépense éligible :  ......................................................... .31 320,00 € TTC 
(hors fournitures de matériel de jardinage) 
Plan de financement prévisionnel :  

Subventions privées (Acquises) ................................... 1 300,00 € (3,9%) 
Commune de REALMONT (Acquise) ............................. 500,00 € (1,5%) 
Département ............................................................. 25 056,00 € (74,1%) 
Soit 80% de la dépense éligible : 31 320,00 € TTC  
Autofinancement .......................................................... 6 965,04 € (20,5%) 

Imputation : AP SOLTER 2021-1, chapitre 204, nature 2324, fonction 54  
(compte d'immobilisation 2141482). 
Extension d’un bâtiment associatif  
Maître d’ouvrage : Commune de POULAN POUZOLS   
Coût de l’opération  .....................................................  125 530,00 € HT 
Dépense justifiée :  ......................................................  111 383,30 € HT 
Plan de financement prévisionnel :  

Etat (DETR 2023). ....................................................  49 935,00 € (39,78%) 
Région  ..................................................................... 18 830 ,00 € (15,00%) 
Conseil départemental. ........................................... 27 845,82 € (22,18%) 
Soit 25% de la dépense éligible : 111 383,30 € HT  
Autofinancement. ......................................................  28 919,18 € (23,04%) 

- AUTORISE la prise en compte de justificatifs de dépenses antérieurs à la date de 
la présente décision. 

- AUTORISE M. le Président à signer, au nom et pour le compte du Département, 
la convention entre le Département et l’association LE PETIT JARDIN DE MAITRE LENCOU telle 
que figurant en annexe de la présente délibération. 

 
Résultat des votes : 

− ont voté pour : 46 
 
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
21 Septembre 2023 
Publiée le : 
21 Septembre 2023 
N° AR : 
081-228100012-20230915-lmc13d53fbe5e3d-DE 
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Conseil départemental du Tarn – LE PETIT JARDIN DE MAITRE LENCOU 
 Convention de subvention d’investissement     

 
 
Direction Générale Adjointe des Mobilités, de l'Aménagement Durable,  
de l'Environnement et des Citoyennetés 
Direction de l'Accompagnement des Territoires et des Pratiques Sportives 
Service des Politiques Territoriales 

N° de dossier : 2023_01367 

CONVENTION PLURI-ANNUELLE D’INVESTISSEMENT 
ENTRE LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DU TARN 

ET L’ASSOCIATION LE PETIT JARDIN DE MAITRE LENCOU  

REFERENCE : LE PETIT JARDIN DE MAITRE LENCOU SERVICE DES POLITIQUES 
TERRITORIALES 2023 / N°2023_01367 

  
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L 1111-4, L 1111-9, 
L 1111-10, L 1611-8, L 3211-1, L 3211-2, 

Vu les délibérations de l’Assemblée départementale : 

 des 1er et 2 avril 2021 décidant la reconduction du dispositif des contrats Atouts Tarn pour 
la période 2021-2023 et approuvant la charte départementale des territoires 2021-2023, 

 des 23 et 24 mars 2023 approuvant la politique départementale en matière de solidarité 
territoriale et inscrivant au budget primitif les crédits nécessaires, 

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 portant délégation 
d’attributions à la Commission permanente,  

Vu le règlement du Fonds de développement territorial,  

Vu les délibérations de la Commission permanente : 

 du 9 septembre 2016 approuvant les termes de la convention territoriale d’exercice 
concerté en matière de solidarité territoriale entre le Département et la Région Occitanie, 

 du 13 avril 2018 approuvant l’avenant n°1 à la convention territoriale d’exercice concerté 
entre le Département et la Région Occitanie, 

Vu la délibération de la Commission permanente du 15 septembre 2023, 

Vu la demande de financement présentée le 06 juillet 2020 par l’association LE PETIT JARDIN 
DE MAITRE LENCOU  

ENTRE 

1°) Le Conseil départemental du Tarn, représenté par son Président, Monsieur Christophe 
RAMOND, agissant au nom et pour le compte du Conseil départemental du Tarn, 

ci-après désigné par les termes, le Département, d’une part, 

ET 

Télétransmis en Préfecture le : 21 sept 2023
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Conseil départemental du Tarn – LE PETIT JARDIN DE MAITRE LENCOU 
 Convention de subvention d’investissement    

2°) L’association LE PETIT JARDIN DE MAITRE LENCOU, association régie par la loi du 
1er juillet 1901,  

 Enregistrée sous le Numéro SIRET 87803429700019,  

 Dont le siège social est situé  18 RUE RENE LENCOU, 81120 REALMONT, 

 Représentée par son Président, Monsieur Carlos DO PINHAL, dûment mandaté, 

ci-après désignée par les termes, le bénéficiaire d’autre part. 

IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

PREAMBULE 
L’association LE PETIT JARDIN DE MAITRE LENCOU sollicite le Département pour l’accompagner 
dans l’aménagement d’un jardin potager et animalier, à destination des résidents de l’EHPAD 
adjacent, des familles, des écoles, des bénévoles, des clubs du troisième âge, … 

ARTICLE 1er : OBJET  
La présente convention a pour objet de préciser les modalités d’exécution de la délibération par 
laquelle le Département accorde au bénéficiaire une subvention d’investissement destinée à la 
réalisation de l’opération d’investissement suivante : 

« Aménagement d'un jardin potager » 

Celle-ci est définie dans les documents joints à la demande de subvention susvisée (dossier 
technique complet : descriptif du projet, budget prévisionnel, plan de financement, échéancier de 
réalisation, plans de l’équipement projeté…). 

ARTICLE 2 : MONTANT DE LA SUBVENTION 
Le coût total de l’opération est 33 821,04 € TTC. Le montant de la subvention attribuée est calculé 
sur la base d’une dépense éligible fixée à 31 320,00 € TTC. 

Nom de l’opération Coût de 
l’opération TTC 

Dépense 
éligible TTC 

Taux de la 
subvention 

Montant de la 
subvention 

Aménagement d'un 
jardin potager 

33 821,04 € 31 320,00 € 80,00% 25 056,00 € 

ARTICLE 3 : DELAI DE REALISATION 
Le délai de réalisation de l’opération, correspond à la période de réalisation effective de l’opération. 
Il détermine les dates de prise en compte des dépenses. 

L’opération devra être totalement réalisée dans un délai de trois ans à compter de la signature de 
la présente convention. 

ARTICLE 4 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
4.1) Sur demande du bénéficiaire et présentation des justificatifs prévus à l’article 5, le versement 
de la subvention pourra être effectué de la façon suivante : 

Télétransmis en Préfecture le : 21 sept 2023
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 Convention de subvention d’investissement    

 Un acompte de 30 % de l’aide sur justification du démarrage de l’opération.  
Celui-ci sera restitué si le bénéficiaire renonce à la réalisation du projet subventionné. 

 Le reliquat, par acomptes au fur et à mesure de l’avancement de l’opération ou en un 
seul versement à l’achèvement des travaux, sur production de l’attestation 
d’achèvement des travaux. 

4.2) La contribution financière est créditée au compte du bénéficiaire selon les procédures 
comptables en vigueur.  

ARTICLE 5 : PIECES JUSTIFICATIVES A PRODUIRE POUR LE 
VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
5.1) La subvention est versée au vu : 

 d’une demande de paiement rédigée par le bénéficiaire, 

 de l’attestation de démarrage des travaux accompagnée d’un ordre de service ou de 
factures pour le versement de l’acompte de 30 %, 

 de la production d’un tableau récapitulatif réalisé par le bénéficiaire selon le modèle ci-joint. 
Ce document sera accompagné des pièces justificatives des dépenses (factures 
acquittées, acomptes mensuels des travaux réalisés dans le cadre d’un marché public, 
décompte général définitif, etc…). Ces pièces sont destinées au service instructeur du 
dossier de subvention à des fins de contrôle interne. 

Exceptionnellement, lorsque la délibération d’attribution de l’aide prise par le Conseil 
départemental le prévoit, les justificatifs de dépenses peuvent être antérieurs à la décision 
d’attribution de la subvention.  

Ces documents doivent être postérieurs à la date de l’accusé de réception de la demande 
informant le bénéficiaire que son dossier est complet. 

5.2) Les dépenses relatives aux études préalables pourront être subventionnées même si la date 
est antérieure à celle de l’autorisation de commencer les travaux ou à la date de la présente 
convention. 

5.3) Une attestation d’achèvement de travaux devra être établie et adressée au service 
départemental instructeur du dossier de subvention. 

Si le montant des travaux réalisés s’avère inférieur à l’estimation de base ayant déterminé le 
montant de la subvention, l’aide départementale est réglée au prorata des dépenses effectivement 
justifiées.  

ARTICLE 6 : ENGAGEMENTS DU BENEFICIAIRE 
Le bénéficiaire s’engage à utiliser la subvention conformément à l’objet pour lequel elle a été 
attribuée et mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de l’opération financée. 

6.1) INFORMATION DU DEPARTEMENT 

Le bénéficiaire s’engage à informer le Département, sans délai, et par lettre recommandée avec 
accusé de réception, de tout événement survenant : 

 dans sa situation juridique (modification des statuts, dissolution, fusion, etc, toute 
modification importante susceptible d’affecter son fonctionnement), 

 dans la mise en œuvre de l’opération financée (inexécution, modification substantielle 
ou retard, modification des données financières et techniques). 

Télétransmis en Préfecture le : 21 sept 2023
N° AR : 081-228100012-20230915-lmc13d53fbe5e3d-DE

262



Conseil départemental du Tarn – LE PETIT JARDIN DE MAITRE LENCOU 
 Convention de subvention d’investissement    

6.2) INFORMATION SUR LA PARTICIPATION DU DEPARTEMENT 
Le bénéficiaire s’engage : 

 à faire figurer de manière lisible l’identité visuelle du Département (logo) et à faire 
mention de la participation du Département sur tous les supports et documents produits 
dans le cadre de l’opération financée : supports papier, parutions presse, annonces 
médias, page d’accueil du site internet…),  

 à placer un panneau d’affichage sur le(s) site(s) pendant toute la durée des travaux 
faisant figurer le logo du Conseil départemental. Une photographie du panneau (ou des 
panneaux) sera envoyée, par mail ou courrier, au service instructeur,  

 à informer le Département des manifestations publiques qu’il organise (première pierre, 
inauguration, visite du public, …) dès leur conception de façon à permettre au 
Département d’y participer s’il le souhaite. 

Le Département est autorisé à communiquer sur les opérations organisées par le bénéficiaire. 

En outre, en application du Décret n° 2020-1129 du 14 septembre 2020, à l’issue de la réalisation 
de toute opération d’investissement* dont le coût total est supérieur à 10 000 €, et au plus tard trois 
mois après l’achèvement de celle-ci, le bénéficiaire s’engage (sous réserve des dispositions 
applicables aux projets s’inscrivant dans un programme cofinancé par l’Union européenne) à 
apposer une plaque ou un panneau permanent, en un lieu aisément visible du public, sur lequel 
figure le logo du Conseil départemental. Une photographie de la plaque ou du panneau sera 
envoyée, par mail ou courrier, au service instructeur.   

* Opération d’investissement concernant des acquisitions d’immobilisations corporelles, de travaux 
sur immobilisations corporelles et de frais d’études y afférents, à l’exception de celles portant 
uniquement sur du matériel et des outillages techniques, 

ARTICLE 7 : CONTROLES DE L’UTILISATION DE LA SUBVENTION 
7.1) Pendant la durée de réalisation de l’opération et dans un délai de trois ans suivant le paiement 
du solde de la subvention, le Département peut procéder à un contrôle sur pièces et/ou sur place 
portant sur l’utilisation de la subvention versée au titre de la présente convention.  

Le bénéficiaire s’engage à faciliter l’accès à toutes les pièces justificatives des dépenses et tous 
autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. 

Le Département se réserve le droit de suspendre le paiement dans le cadre d’un tel contrôle. 

7.2) En outre, pendant toute la durée de réalisation de l’opération, le bénéficiaire s’engage à inviter 
le service départemental qui suit le dossier de subventionnement à toute réunion concernant le 
pilotage de l’opération. 

ARTICLE 8 : REVERSEMENT  
8.1) SITUATIONS POUVANT MOTIVER UN REVERSEMENT OU UN NON VERSEMENT DE 
SUBVENTION 

Le Département peut exiger le reversement de tout ou partie de la subvention allouée (proportion 
correspondant à la part non réalisée ou non conforme à l‘objet de la subvention), ajuster le montant 
versé ou décider de ne pas effectuer de versement, dans les cas suivants : 

 utilisation partielle ou utilisation à des fins non conformes à l’objet de la subvention, 

 opération non réalisée ou partiellement réalisée, 
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 trop perçu de la part du bénéficiaire, 

 non-respect par le bénéficiaire des obligations auxquelles il est tenu, notamment celles 
prévues aux articles 5 et 6 de la présente convention, 

 vente du bien subventionné dans les dix ans suivant la date d’attribution de l’aide. 

8.2) MODALITES DE REVERSEMENT 

Le reversement est demandé par simple émission d’un titre de recette. 

Préalablement à l’émission du titre, le Département notifie, par lettre recommandée avec accusé 
de réception, les conclusions du contrôle de l’utilisation de la subvention avec mention des 
considérations de fait et de droit qui justifient l’ordre de reversement. Cette lettre indique le délai, 
obligatoirement supérieur à 15 jours calendaires, dont dispose le bénéficiaire pour présenter des 
observations écrites.  

Si aucun document n’est présenté par le bénéficiaire à l’expiration du délai précisé dans la lettre 
de notification, ou si les documents transmis dans le délai imparti, ne sont pas de nature à 
permettre le maintien du financement alloué au bénéficiaire, la décision de reversement est prise 
par le Président du Conseil départemental. Celle-ci fait l’objet d’une lettre recommandée avec 
accusé de réception adressée au bénéficiaire. 

ARTICLE 9 : CADUCITE - PROROGATION 
9.1) CADUCITE 

La subvention ou le solde de subvention sera annulé si, à compter de la date de notification de la 
présente convention : 

 le bénéficiaire fait connaître par courrier son intention de ne pas réaliser tout ou partie 
de l’opération subventionnée, 

 les travaux n’ont pas reçu un commencement d’exécution dans un délai d’un an, 

 les travaux ne sont pas achevés ou si le paiement n’a pas été sollicité dans un délai de 
trois ans. 

9.2) PROROGATION  

En cas de nécessité justifiée avant l’expiration du délai initial (liée à la complexité de l’opération ou 
à des circonstances particulières ne résultant pas de son fait), sur demande circonstanciée du 
bénéficiaire, une prorogation éventuelle du délai de caducité ou du délai de réalisation, peut-être 
exceptionnellement accordé. Cette décision se traduira par un avenant. 

ARTICLE 10 : MODIFICATION 
10.1) La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant.  

Les avenants successifs feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des 
dispositions non contraires qui la régissent. 

10.2) La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les 
conséquences qu’elle emporte. 

Dans un délai de deux mois suivant l’envoie de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 
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ARTICLE 11 : RESOLUTION DES LITIGES - RECOURS 
En cas de différend sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties 
s’engagent à rechercher une solution amiable.  

Conformément aux dispositions de l'article R 421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, 
la présente convention peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
de Toulouse, dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Ce recours pourra être 
effectué soit par voie postale (Tribunal Administratif de Toulouse, 68 rue Raymond IV, 31000 
TOULOUSE), soit par dépôt en ligne sur l’application Télérecours, accessible à l’adresse suivante 
: http://www.telerecours.fr. 

La présente convention est réalisée en deux exemplaires. 

À ALBI, 

Le 

Pour l’Association,  Pour le Conseil départemental, 
Le Président  Le Président, 

 Carlos DO PINHAL  Christophe RAMOND  
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

3/21. FDT - ANTICIPATION CONTRAT ATOUTS TARN 2021-2023 
COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DE CASTRES-MAZAMET - 
PROGRAMMATION DE DEUX OPÉRATIONS 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL  

Rapporteur : M. Christophe HERIN 

Présents :  MMES AT, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CORBIERE-FAUVEL, GELY, 
GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, LHERM, MALROUX, PAILHE-
FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, BENOIT, CANTALOUBE, 
DONNEZ, GLADE, HERIN, HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, 
SERIEYS, TESTAS, TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BELOU (POUVOIR À 
M. GLADE), MME BIBAL-DIOGO (POUVOIR À MME BONNET), 
M. BOUSQUET (POUVOIR À MME PAILHE-FERNANDEZ), 
MME CABANIS (POUVOIR À M. HOULES), MME CLAVERIE (POUVOIR À 
MME GERAUD), MME ESPINOSA (POUVOIR À M. TESTAS), MME 
ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  (POUVOIR À MME 
REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. MALATERRE 
(POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET (POUVOIR À 
M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME OULD-AMER 
(POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. SALVADOR (POUVOIR À MME LHERM), M. VIALELLE 
(POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu le Code général des collectivités territoriales notamment ses articles L1111-4, L1111-9, 
L1111-10, L 1611-8, L3211-1 et L3211-2, 
Vu les délibérations de l’Assemblée départementale : 
• du 1er avril 2021 décidant la reconduction du dispositif des contrats Atouts Tarn 

pour la période 2021-2023 et approuvant la charte départementale des territoires 
2021-2023, 

• du 24 mars 2023 approuvant la politique départementale en matière de solidarité 
territoriale et inscrivant au budget primitif les crédits nécessaires, 

Vu ses délibérations : 
• du 9 septembre 2016 approuvant les termes de la convention territoriale d’exercice 

concerté en matière de solidarité territoriale entre le Département et la Région 
Occitanie, 

• du 13 avril 2018 approuvant l’avenant n°1 à la convention territoriale d’exercice 
concerté entre le Département et la Région Occitanie, 

Vu le Règlement du fonds de développement territorial, 
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 .../... 

Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 

Après en avoir délibéré, 

− DÉCIDE d'attribuer les aides départementales dans les conditions exposées ci-
dessous : 

Imputation : AP SOLTER 2021-1, chapitre 204, nature 2324, fonction 54  
(compte d'immobilisation 2041582). 

Construction du gymnase multisports de Lapeyrouse à MAZAMET 
Maître d’ouvrage : Communauté d’agglomération CASTRES-MAZAMET   
Coût de l’opération :  ................................................. 3 300 000,00 € H.T. 
Dépense éligible plafonnée à 2 200 000 € H.T.  
Plan de financement prévisionnel :  

État (DSIL 2023 acquis) .......................................... 400 000,00 € (12,12%) 
État (ANS 2022 acquis ............................................ 153 017,00 € (4,6%) 
Région (acquis)........................................................ 450 000,00 € (13,63%) 
Conseil départemental .......................................... 440 000,00 € (13,33%) 
Soit 20% de la dépense éligible plafonnée: 2 200 000 € HT  
Commune de Mazamet ........................................... 300 000,00 € (9,09%) 
Autofinancement ................................................... 1 556 983,00 € (47,18%) 

En contrepartie de cette aide départementale, le maître d’ouvrage s’engage à accueillir les élèves des 
collèges publics du bassin de vie Mazamétain gratuitement dans le cadre de l’enseignement 
obligatoire de l’éducation physique et sportive sur une durée de 15 ans.   

Imputation : AP SOLTER 2021-1, chapitre 204, nature 2324, fonction 54  
(compte d'immobilisation 2041482). 

Rénovation et amélioration du centre équestre de la Borde Basse 
Maître d’ouvrage : Commune de CASTRES  
Coût de l’opération :  .................................................... 730 747,23 € H.T. 
Plan de financement prévisionnel :  

État (DSIL 2021 acquis)… ......................................... 90 285,00 € (12,36%) 
Région (acquis)… .................................................... 140 000,00 € (19,16%) 
Conseil départemental .......................................... 109 612,08 € (15%) 
Soit 15% de la dépense éligible : 730 747,23 € HT  
Fonds de concours CACM ...................................... 140 000,00 € (19,16%) 
Autofinancement ...................................................... 250 850,15 € (34,32%) 

− AUTORISE M. le Président à signer, au nom et pour le compte du Département, 
la convention entre le Département et la Communauté d’agglomération CASTRES-MAZAMET telle 
que figurant en annexe de la présente délibération. 
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Certifié exécutoire 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un délai 
de deux mois à compter de la date de publication. .../... 

 

− AUTORISE la prise en compte de justificatifs de dépenses antérieurs à la date de 
la présente décision. 

Résultat des votes : 
− ont voté pour : 46 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
21 Septembre 2023 
Publiée le : 
21 Septembre 2023 
N° AR : 
081-228100012-20230915-lmc13d57fbe5e64-DE 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités,  
de l'Aménagement Durable, de l'Environnement et des Citoyennetés 
Direction de l'Accompagnement des Territoires et des Pratiques Sportives 
Service des Politiques Territoriales 

N° de dossier : 2022_01218 

CONVENTION PLURI-ANNUELLE D’INVESTISSEMENT 
ENTRE LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DU TARN 

ET LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION CASTRES MAZAMET  

RÉFÉRENCE : COMM AGGLO CASTRES MAZAMET SERVICE DES POLITIQUES 
TERRITORIALES 2023 / N° 

  
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L 1111-4, L 1111-9, 
L 1111-10, L 1611-8, L 3211-1, L 3211-2, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 1er avril 2021 décidant la reconduction du 
dispositif des contrats Atouts Tarn pour la période 2021-2023 et approuvant la charte 
départementale des territoires 2021-2023,  

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 portant délégation 
d’attributions à la Commission permanente,  

Vu le règlement du Fonds de développement territorial,  

Vu la délibération de la Commission permanente du 9 septembre 2016 approuvant les termes de 
la convention territoriale d’exercice concerté en matière de solidarité territoriale, 

Vu la délibération de la Commission permanente du 13 avril 2018 approuvant l’avenant n°1 à la 
convention territoriale d’exercice concerté entre le Conseil départemental et la Région Occitanie, 

Vu la délibération de la Commission permanente du 15 septembre 2023, 

Vu la demande de financement présentée le 31 mai 2022 par la Communauté d’agglomération 
CASTRES MAZAMET  

ENTRE 

1°) Le Conseil départemental du Tarn, représenté par son Président, Monsieur Christophe 
RAMOND, agissant au nom et pour le compte du Conseil départemental du Tarn, 

ci-après désigné par les termes, le Département, d’une part, 

ET 
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2°) La Communauté d’agglomération CASTRES MAZAMET, représentée par son Président, 
Monsieur Pascal BUGIS, agissant au nom et pour le compte de la Communauté 
d’agglomération,   

ci-après désignée par les termes, le bénéficiaire, d’autre part. 

IL EST ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT : 

PREAMBULE  
Les Départements doivent mettre à disposition des élèves et des enseignants des collèges 
publics les installations sportives nécessaires à l’enseignement de l’Education Physique et 
Sportive (EPS).  

Le Département du Tarn engagé dans des actions en faveur de la jeunesse et du mieux vivre 
dans le Tarn, participe au développement des équipements sportifs portés par les communes et 
les intercommunalités et à leur accessibilité par le plus grand nombre. Ainsi, les projets de 
création, de réfection et d’aménagement d’équipements sportifs soutenus financièrement par le 
Département doivent permettre leur mise à disposition gratuite aux collèges publics du territoire, 
pour la mise en œuvre des programmes scolaires d’Éducation Physique et Sportive. 

Par ailleurs, dans une perspective d’aménagement du territoire départemental, il est demandé 
aux collectivités propriétaires d’installations sportives structurantes, d’examiner avec 
bienveillance les demandes d’accueil déposées par les collèges situés hors du périmètre de leur 
territoire et à leur appliquer un tarif préférentiel.  

ARTICLE 1er : OBJET  
La présente convention a pour objet de préciser les modalités d’exécution de la délibération par 
laquelle le Département accorde au bénéficiaire une subvention d’investissement destinée à la 
réalisation de l’opération d’investissement suivante : 

« Construction du gymnase multisports de Lapeyrouse à Mazamet. » 

Celle-ci est définie dans les documents joints à la demande de subvention susvisée (dossier 
technique complet : descriptif du projet, budget prévisionnel, plan de financement, échéancier de 
réalisation, plans de l’équipement projeté…). 

ARTICLE 2 : MONTANT DE LA SUBVENTION 
Le coût total de l’opération est 3 300 000,00 € HT. Le montant de la subvention attribuée est 
calculé sur la base d’une dépense éligible plafonnée à 2 200 000,00 € HT. 
 

Nom de l’opération 

 

Coût de 
l’opération HT 

Dépense 
éligible HT 

Taux de la 
subvention 

Montant  
de la 

subvention 

Construction du gymnase 
multisports de Lapeyrouse à 

Mazamet. 

3 300 000,00 € 

 

2 200 000,00 € 20% 440 000,00 € 

ARTICLE 3 : DELAI DE REALISATION 
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Le délai de réalisation de l’opération, correspond à la période de réalisation effective de 
l’opération. Il détermine les dates de prise en compte des dépenses. 

L’opération devra être totalement réalisée dans un délai de trois ans à compter de la signature de 
la présente convention. 

ARTICLE 4 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
4.1) Sur demande du bénéficiaire et présentation des justificatifs prévus à l’article 5, le versement 
de la subvention pourra être effectué de la façon suivante : 

• Un acompte de 30% sur justification du démarrage de l’opération, au cours de 
l’exercice budgétaire de l’année d’attribution de la subvention (exercice budgétaire N).  

Celui-ci sera restitué si le bénéficiaire renonce à la réalisation du projet subventionné. 

• Un acompte de 30%, sur production des justificatifs attestant de la réalisation d’au 
moins 60% de la dépense subventionnée, (exercice budgétaire N+1). 

• Le solde, soit, 40%, sur production de l’attestation d’achèvement des travaux, dans la 
limite de la dépense justifiée, (exercice budgétaire N+2). 

4.2) La contribution financière est créditée au compte du bénéficiaire selon les procédures 
comptables en vigueur.  

ARTICLE 5 : PIECES JUSTIFICATIVES A PRODUIRE POUR LE 
VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
5.1) La subvention est versée au vu : 

• d’une demande de paiement rédigée par le bénéficiaire, 

• de l’attestation de démarrage des travaux accompagnée d’un ordre de service ou de 
factures pour le versement de l’acompte de 30 %, 

• de la production d’un tableau récapitulatif réalisé par le bénéficiaire selon le modèle ci-
joint. Ce document sera accompagné des pièces justificatives des dépenses (factures 
acquittées, acomptes mensuels des travaux réalisés dans le cadre d’un marché public, 
décompte général définitif, etc…). Ces pièces sont destinées au service instructeur du 
dossier de subvention à des fins de contrôle interne. 

Exceptionnellement, lorsque la délibération d’attribution de l’aide prise par le Conseil 
départemental le prévoit, les justificatifs de dépenses peuvent être antérieurs à la décision 
d’attribution de la subvention.  

Ces documents doivent être postérieurs à la date de l’accusé de réception de la demande 
informant le bénéficiaire que son dossier est complet. 

5.2) Les dépenses relatives aux études préalables pourront être subventionnées même si la date 
est antérieure à celle de l’autorisation de commencer les travaux ou à la date de la présente 
convention. 

5.3) Une attestation d’achèvement de travaux devra être établie et adressée au service 
départemental instructeur du dossier de subvention. 

Si le montant des travaux réalisés s’avère inférieur à l’estimation de base ayant déterminé le 
montant de la subvention, l’aide départementale est réglée au prorata des dépenses 
effectivement justifiées.  
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ARTICLE 6 : ENGAGEMENTS DU BENEFICIAIRE 
Le bénéficiaire s’engage à utiliser la subvention conformément à l’objet pour lequel elle a été 
attribuée et mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de l’opération financée. 

6.1) INFORMATION DU DEPARTEMENT 

Le bénéficiaire s’engage à informer le Département, sans délai, et par lettre recommandée avec 
accusé de réception, de tout événement survenant : 

• dans sa situation juridique (modification des statuts, dissolution, fusion, etc, toute 
modification importante susceptible d’affecter son fonctionnement), 

• dans la mise en œuvre de l’opération financée (inexécution, modification substantielle 
ou retard, modification des données financières et techniques). 

6.2) INFORMATION SUR LA PARTICIPATION DU DEPARTEMENT 
Le bénéficiaire s’engage : 

• à faire figurer de manière lisible l’identité visuelle du Département (logo) et à faire 
mention de la participation du Département sur tous les supports et documents 
produits dans le cadre de l’opération financée : supports papier, parutions presse, 
annonces médias, page d’accueil du site internet…),  

• à placer un panneau d’affichage sur le(s) site(s) pendant toute la durée des travaux 
faisant figurer le logo du Conseil départemental. Une photographie du panneau (ou 
des panneaux) sera envoyée, par mail ou courrier, au service instructeur,  

• à informer le Département des manifestations publiques qu’il organise (première 
pierre, inauguration, visite du public, …) dès leur conception de façon à permettre au 
Département d’y participer s’il le souhaite. 

Le Département est autorisé à communiquer sur les opérations organisées par le bénéficiaire. 

En outre, en application du Décret n° 2020-1129 du 14 septembre 2020, à l’issue de la réalisation 
de toute opération d’investissement* dont le coût total est supérieur à 10 000 €, et au plus tard 
trois mois après l’achèvement de celle-ci, le bénéficiaire s’engage (sous réserve des dispositions 
applicables aux projets s’inscrivant dans un programme cofinancé par l’Union européenne) à 
apposer une plaque ou un panneau permanent, en un lieu aisément visible du public, sur lequel 
figure le logo du Conseil départemental. Une photographie de la plaque ou du panneau sera 
envoyée, par mail ou courrier, au service instructeur.   

* Opération d’investissement concernant des acquisitions d’immobilisations corporelles, de 
travaux sur immobilisations corporelles et de frais d’études y afférents, à l’exception de celles 
portant uniquement sur du matériel et des outillages techniques, 

6.3) ACCUEIL DES COLLEGIENS POUR LA PRATIQUE DE L’ENSEIGNEMENT 
OBLIGATOIRE DE L’EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE  
En contrepartie de cette aide départementale, le maître d’ouvrage s’engage à 
accueillir les élèves des collèges publics du bassin mazamétain gratuitement dans le 
cadre de l’enseignement obligatoire de l’éducation physique et sportive sur une 
durée de 15 ans. 

ARTICLE 7 : CONTROLES DE L’UTILISATION DE LA SUBVENTION 
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7.1) Pendant la durée de réalisation de l’opération et dans un délai de trois ans suivant le 
paiement du solde de la subvention, le Département peut procéder à un contrôle sur pièces et/ou 
sur place portant sur l’utilisation de la subvention versée au titre de la présente convention.  

Le bénéficiaire s’engage à faciliter l’accès à toutes les pièces justificatives des dépenses et tous 
autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. 

Le Département se réserve le droit de suspendre le paiement dans le cadre d’un tel contrôle. 

7.2) En outre, pendant toute la durée de réalisation de l’opération, le bénéficiaire s’engage à 
inviter le service départemental qui suit le dossier de subventionnement à toute réunion 
concernant le pilotage de l’opération. 

ARTICLE 8 : REVERSEMENT  
8.1) SITUATIONS POUVANT MOTIVER UN REVERSEMENT OU UN NON VERSEMENT DE 
SUBVENTION 

Le Département peut exiger le reversement de tout ou partie de la subvention allouée (proportion 
correspondant à la part non réalisée ou non conforme à l‘objet de la subvention), ajuster le 
montant versé ou décider de ne pas effectuer de versement, dans les cas suivants : 

• utilisation partielle ou utilisation à des fins non conformes à l’objet de la subvention, 

• opération non réalisée ou partiellement réalisée, 

• trop perçu de la part du bénéficiaire, 

• non-respect par le bénéficiaire des obligations auxquelles il est tenu, notamment celles 
prévues aux articles 5 et 6 de la présente convention, 

• vente du bien subventionné dans les dix ans suivant la date d’attribution de l’aide. 

8.2) MODALITES DE REVERSEMENT 

Le reversement est demandé par simple émission d’un titre de recette. 

Préalablement à l’émission du titre, le Département notifie, par lettre recommandée avec accusé 
de réception, les conclusions du contrôle de l’utilisation de la subvention avec mention des 
considérations de fait et de droit qui justifient l’ordre de reversement. Cette lettre indique le délai, 
obligatoirement supérieur à 15 jours calendaires, dont dispose le bénéficiaire pour présenter des 
observations écrites.  

Si aucun document n’est présenté par le bénéficiaire à l’expiration du délai précisé dans la lettre 
de notification, ou si les documents transmis dans le délai imparti, ne sont pas de nature à 
permettre le maintien du financement alloué au bénéficiaire, la décision de reversement est prise 
par le Président du Conseil départemental. Celle-ci fait l’objet d’une lettre recommandée avec 
accusé de réception adressée au bénéficiaire. 

ARTICLE 9 : CADUCITE - PROROGATION 
9.1) CADUCITE 

La subvention ou le solde de subvention sera annulé si, à compter de la date de notification de la 
présente convention : 

• le bénéficiaire fait connaître par courrier son intention de ne pas réaliser tout ou partie 
de l’opération subventionnée, 
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• les travaux n’ont pas reçu un commencement d’exécution dans un délai d’un an, 
• les travaux ne sont pas achevés ou si le paiement n’a pas été sollicité dans un délai 

de trois ans. 

 

 

9.2) PROROGATION  

En cas de nécessité justifiée avant l’expiration du délai initial (liée à la complexité de l’opération 
ou à des circonstances particulières ne résultant pas de son fait), sur demande circonstanciée du 
bénéficiaire, une prorogation éventuelle du délai de caducité ou du délai de réalisation, peut-être 
exceptionnellement accordé. Cette décision se traduira par un avenant. 

ARTICLE 10 : MODIFICATION 
10.1) La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant.  

Les avenants successifs feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble 
des dispositions non contraires qui la régissent. 

10.2) La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes 
les conséquences qu’elle emporte. 

Dans un délai de deux mois suivant l’envoie de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 11 : RESOLUTION DES LITIGES - RECOURS 
En cas de différend sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties 
s’engagent à rechercher une solution amiable.  

Conformément aux dispositions de l'article R 421-1 et suivants du Code de Justice 
Administrative, la présente convention peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le 
Tribunal Administratif de Toulouse, dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Ce 
recours pourra être effectué soit par voie postale (Tribunal Administratif de Toulouse, 68 rue 
Raymond IV, 31000 TOULOUSE), soit par dépôt en ligne sur l’application Télérecours, 
accessible à l’adresse suivante : http://www.telerecours.fr. 

La présente convention est réalisée en deux exemplaires. 

À ALBI, 

Le 

 
Pour la Communauté d’agglomération 
CASTRES MAZAMET   Pour le Conseil départemental, 
Le Président  Le Président, 
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Pascal BUGIS  Christophe RAMOND  
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

3/22. FDT- ANTICIPATION CONTRAT ATOUTS TARN 2021-2023 - 
COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DE GAILLAC-GRAULHET - 
PROGRAMMATION DE PLUSIEURS OPÉRATIONS 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL 

Rapporteur : M. Christophe HERIN 

Présents :  MMES AT, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CORBIERE-FAUVEL, GELY, 
GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, LHERM, MALROUX, PAILHE-
FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, BENOIT, CANTALOUBE, 
DONNEZ, GLADE, HERIN, HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, 
SERIEYS, TESTAS, TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BELOU (POUVOIR À 
M. GLADE), MME BIBAL-DIOGO (POUVOIR À MME BONNET), 
M. BOUSQUET (POUVOIR À MME PAILHE-FERNANDEZ), 
MME CABANIS (POUVOIR À M. HOULES), MME CLAVERIE (POUVOIR À 
MME GERAUD), MME ESPINOSA (POUVOIR À M. TESTAS), MME 
ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  (POUVOIR À MME 
REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. MALATERRE 
(POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET (POUVOIR À 
M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME OULD-AMER 
(POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. SALVADOR (POUVOIR À MME LHERM), M. VIALELLE 
(POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu le Code général des collectivités territoriales notamment ses articles L1111-4, L1111-9, 
L1111-10, L 1611-8, L3211-1 et L3211-2, 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 1er avril 2021 : 
• décidant la reconduction du dispositif des contrats Atouts Tarn pour la période 

2021-2023, 
• approuvant la charte départementale des territoires 2021-2023, 

Vu les délibérations de l’Assemblée départementale du 24 mars 2023 approuvant la 
politique départementale en matière de solidarité territoriale et inscrivant au budget 
primitif les crédits nécessaires,  
Vu ses délibérations : 
• du 9 septembre 2016 approuvant les termes de la convention territoriale d’exercice 

concerté en matière de solidarité territoriale entre le Département et la Région 
Occitanie, 

• du 13 avril 2018 approuvant l’avenant n°1 à la convention territoriale d’exercice 
concerté entre le Département et la Région Occitanie, 
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 .../... 

Vu le Règlement du fonds de développement territorial, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 
Après en avoir délibéré, 

−  DÉCIDE d'attribuer les aides départementales dans les conditions exposées ci-
dessous : 

Imputation : AP SOLTER 2021-1, chapitre 204, nature 2324, fonction 54  
(compte d'immobilisation 2041482). 
Création d’un terrain multisports (city stade) 
Maître d’ouvrage : Commune de BRIATEXTE 
Coût de l’opération :  ...................................................... 61 619,95 € H.T. 
Plan de financement prévisionnel :  

État (DETR 2023 acquis)........................................... 21 567,00 € (35,00%) 
Région (acquis) ........................................................... 9 000,00 € (14,60%) 
Conseil départemental ............................................ 12 323,99 € (20,00%) 
Soit 20% de la dépense éligible: 61 619,95 € HT  
Autofinancement ........................................................ 18 728,96 € (30,40%) 

Sécurisation du Pont du Jeansault / Cruchou  
Maître d’ouvrage : Commune de GAILLAC 
Coût de l’opération :  .................................................... 319 566,00 € H.T. 
Plan de financement prévisionnel :  

État (DSIL 2021 acquis) .......................................... 111 848,00 € (35%) 
Conseil départemental ............................................ 47 935,00 € (15%) 
Soit 15% de la dépense éligible : 319 566,00 € HT  
Autofinancement ...................................................... 159 783,00 € (50,00%) 

Aménagement d’un espace public à vocation ludique et sportive  
Maître d’ouvrage : Commune de FENOLS  
Coût de l’opération : . ................................................... 261 763,50 € H.T. 
Dépense éligible  .........................................................  250 513,50 € H.T. 
(Hors constat d’huissier, réseau pluvial et les plantations d’arbres prises en compte dans le calcul de la dépense 
éligible du programme Un arbre Un collégien) 
Plan de financement prévisionnel :  

État (DETR 2023 acquise) .......................................... 58 833,00 € (22,48%) 
Région (sollicité). .......................................................  44 385,65 € (16,96%) 
Conseil départemental ...........................................  46 345,60 € (17,71%) 
Dont Contrat Atouts Tarn. ................................................. 45 505,60 € (17,38%) 
Soit 18,16% de la dépense éligible : 250 513,50 € HT  
Dont Un Arbre Un collégien (acquis CP 16/06/2023) ................ 840 € (0,32%) 
Fonds de concours (sollicité) ....................................... 24 117,00 € (9,22%) 
Autofinancement ........................................................ 88 082,25 € (33,64%) 

Aménagement d’un terrain de sports type soccer 5 en gazon synthétique et confortement d’une 
aire d’entraînement pour le club de football communal 
Maître d’ouvrage : Commune de GIROUSSENS 
Coût de l’opération :  .................................................... 148 636,65 € H.T. 
Plan de financement prévisionnel :  

État (ANS 2023 acquis) ............................................ .45 000,00 €  (30,27%) 
Région (acquis).......................................................... 14 000,00 € (9,42%) 
Conseil départemental ............................................ 29 727,33 € (20,00%) 
Soit 20% de la dépense éligible: 148 636,65 € HT  
District de foot ........................................................... .30 000,00 €  (20,18%) 
Autofinancement ........................................................ 29 909,32 € (20,12%) 
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Certifié exécutoire 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un délai 
de deux mois à compter de la date de publication.  

Restauration des clochers et du narthex de l’église Saint-Salvy (Tranches 1 et 6) 
Maître d’ouvrage : Commune de GIROUSSENS 
Coût de l’opération :  .................................................... 236 277,23 € H.T. 
Plan de financement prévisionnel :  

État (DRAC 2023 acquis) ......................................... .51 204,50 €  (21,67%) 
Région (acquis).......................................................... 30 810,00 € (13,04%) 
Conseil départemental ............................................ 70 883,00 € (30,00%) 
Soit 30% de la dépense éligible: 236 277,23 € HT  
Autofinancement ........................................................ 83 379,73 € (35,29%) 

− AUTORISE la prise en compte de justificatifs de dépenses antérieurs à la date de 
la présente décision. 
 

Résultat des votes : 

 Dossier Commune de Briatexte 
− n'a pas pris part au vote : 1 (M. GLADE) 
− ont voté pour : 45 

 Dossier Commune de GAILLAC 
− n'a pas pris part au vote : 1 (M. RUFFEL) 
− ont voté pour : 45 

 Dossier Commune de Giroussens 
− n'a pas pris part au vote : 1 (M. TURLAN) 
− ont voté pour : 45 

 Pour l'autre dossier : 
− ont voté pour : 46 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
21 Septembre 2023 
Publiée le : 
21 Septembre 2023 
N° AR : 
081-228100012-20230915-lmc13d58fbe5e6f-DE 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

3/23. FDT- ANTICIPATION CONTRAT ATOUTS TARN 2021-2023 COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES CORDAIS ET CAUSSE PROGRAMMATION DE DEUX 
OPÉRATIONS 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL 

Rapporteur : M. Christophe HERIN 

Présents :  MMES AT, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CORBIERE-FAUVEL, GELY, 
GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, LHERM, MALROUX, PAILHE-
FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, BENOIT, CANTALOUBE, 
DONNEZ, GLADE, HERIN, HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, 
SERIEYS, TESTAS, TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BELOU (POUVOIR À 
M. GLADE), MME BIBAL-DIOGO (POUVOIR À MME BONNET), 
M. BOUSQUET (POUVOIR À MME PAILHE-FERNANDEZ), 
MME CABANIS (POUVOIR À M. HOULES), MME CLAVERIE (POUVOIR À 
MME GERAUD), MME ESPINOSA (POUVOIR À M. TESTAS), MME 
ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  (POUVOIR À MME 
REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. MALATERRE 
(POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET (POUVOIR À 
M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME OULD-AMER 
(POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. SALVADOR (POUVOIR À MME LHERM), M. VIALELLE 
(POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu le Code général des collectivités territoriales notamment ses articles L1111-4, L1111-9, 
L1111-10, L 1611-8, L3211-1 et L3211-2, 
Vu les délibérations de l’Assemblée départementale: 
• du 1er avril 2021 décidant la reconduction du dispositif des contrats Atouts Tarn 

pour la période 2021-2023 et approuvant la charte départementale des territoires 
2021-2023,  

• du 24 mars 2023 approuvant la politique départementale en matière de solidarité 
territoriale et inscrivant au budget primitif les crédits nécessaires, 

Vu ses délibérations : 
• du 9 septembre 2016 approuvant les termes de la convention territoriale d’exercice 

concerté en matière de solidarité territoriale entre le Département et la Région 
Occitanie, 

• du 13 avril 2018 approuvant l’avenant n°1 à la convention territoriale d’exercice 
concerté entre le Département et la Région Occitanie, 

Vu le Règlement du fonds de développement territorial, 
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 .../... 

Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1er juillet 2021, 

Vu le rapport de M. le Président, 

Après en avoir délibéré, 

− DÉCIDE d'attribuer l'aide départementale dans les conditions exposées ci-
dessous : 

IMPUTATION : AP SOLTER 2021-1, CHAPITRE 204, NATURE 2324, FONCTION 54   
(COMPTE D'IMMOBILISATION 20422). 
Travaux de sauvegarde et de mise en valeur du château de PENNE – tranche 17 
Maître d’ouvrage : SCI LA FORTERESSE 
Coût de l’opération :  .................................................... 179 967,30 € T.T.C 
Plan de financement prévisionnel :  

État (DRAC acquis) .................................................... 71 986,92 € (40%) 
Conseil départemental ............................................ 26 995,10 € (15%) 
Soit 15% de la dépense éligible : 179 967,30 € TTC  
Autofinancement ........................................................ 80 985,28 € (45%) 

− AUTORISE Monsieur le Président à signer, au nom et pour le compte du 
Département, la convention entre le Département et la SCI LA FORTERESSE telle que figurant 
en annexe 1 de la présente délibération.  

− DÉCIDE d'attribuer l'aide départementale dans les conditions exposées ci-
dessous : 

IMPUTATION : AP SOLTER 2021-1, CHAPITRE 204, NATURE 2324, FONCTION 54   
(COMPTE D'IMMOBILISATION 20421). 
Études préalables à la restauration de la façade nord de la porte des Ormeaux à CORDES : 
Maître d’ouvrage : SOCIETE DES AMIS DU VIEUX CORDES  
Coût de l’opération :  ...................................................... 50 792,60 € T.T.C 
Dépense éligible (Hors études archéologiques):  ................. 42 940,10 € T.T.C 
Plan de financement prévisionnel :  

État (DRAC acquis) …… ....................................... …21 470,05 € (42,27%) 
Région (acquis) …… ............................................... …8 588,02 € (16,90%) 
Conseil départemental .............................................. 2 539,63 € (5%) 
Soit 5,9% de la dépense éligible : 42 940,10 € HT  
Commune de CORDES (sollicité) …… .................... …2 147,01 € (4,22%) 
Autofinancement ........................................................ 16 047,89 € (31,59%) 

− AUTORISE Monsieur le Président à signer, au nom et pour le compte du 
Département, la convention entre le Département et la SOCIETE DES AMIS DU VIEUX CORDES 
telle que figurant en annexe 2 de la présente délibération.  
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Certifié exécutoire 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un délai 
de deux mois à compter de la date de publication. .../... 

− AUTORISE la prise en compte de justificatifs de dépenses antérieurs à la date de 
la présente décision. 

Résultat des votes : 
− ont voté pour : 46 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
21 Septembre 2023 
Publiée le : 
21 Septembre 2023 
N° AR : 
081-228100012-20230915-lmc13d5dfbe5ea4-DE 
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Conseil départemental du Tarn – SCI LA FORTERESSE 
 Convention de subvention d’investissement    

 
 
Direction Générale Adjointe des Mobilités,  
de l'Aménagement Durable, de l'Environnement et des Citoyennetés 
Direction de l'Accompagnement des Territoires et des Pratiques Sportives 
Service des Politiques Territoriales 

N° de dossier : 2022_01616 

CONVENTION PLURI-ANNUELLE D’INVESTISSEMENT 

ENTRE LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DU TARN 

ET L’ASSOCIATION SCI LA FORTERESSE  

REFERENCE : SCI LA FORTERESSE SERVICE DES POLITIQUES TERRITORIALES 
2023 / N° 

  

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L 1111-4, L 1111-9, 

L 1111-10, L 1611-8, L 3211-1, L 3211-2, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 1er avril 2021 décidant la reconduction du dispositif 

des contrats Atouts Tarn pour la période 2021-2023 et approuvant la charte départementale des 

territoires 2021-2023,  

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 portant délégation 

d’attributions à la Commission permanente,  

Vu le règlement du Fonds de développement territorial,  

Vu la délibération de la Commission permanente du 9 septembre 2016 approuvant les termes de 

la convention territoriale d’exercice concerté en matière de solidarité territoriale, 

Vu la délibération de la Commission permanente du 13 avril 2018 approuvant l’avenant n°1 à la 
convention territoriale d’exercice concerté entre le Conseil départemental et la Région Occitanie, 

Vu la délibération de la Commission permanente du 15 septembre 2023, 

Vu la demande de financement présentée le 12 avril 2023 par la SCI LA FORTERESSE  

ENTRE 

1°) Le Conseil départemental du Tarn, représenté par son Président, Monsieur Christophe 

RAMOND, agissant au nom et pour le compte du Conseil départemental du Tarn, 

ci-après désigné par les termes, le Département, d’une part, 

ET 

2°) La SCI LA FORTERESSE 

 Enregistrée sous le Numéro SIRET 48945458700036,  

 Dont le siège social est situé à 12 RUE DES VASES, 31000 TOULOUSE, 

ANNEXE 1 

Télétransmis en Préfecture le : 21 sept 2023
N° AR : 081-228100012-20230915-lmc13d5dfbe5ea4-DE
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Conseil départemental du Tarn – SCI LA FORTERESSE 
 Convention de subvention d’investissement    

 Représentée par M. LETELLIER Axel , 

ci-après désigné par les termes, le bénéficiaire, d’autre part. 

IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

PREAMBULE 

Le Département, dans le cadre de son dispositif du Fonds de Développement Territorial, contribue 

à la sauvegarde du patrimoine local dans le respect de son intérêt patrimonial tout en assurant son 

accessibilité au public. 

Il apporte ainsi son soutien aux travaux qui participent à la conservation et la restauration du 

patrimoine historique protégé au titre des monuments historiques. 

ARTICLE 1er : OBJET  

La présente convention a pour objet de préciser les modalités d’exécution de la délibération par 
laquelle le Département accorde au bénéficiaire une subvention d’investissement destinée à la 
réalisation de l’opération d’investissement suivante : 

« Travaux de sauvegarde et de mise en valeur du château de PENNE - tranche 17 » 

Celle-ci est définie dans les documents joints à la demande de subvention susvisée (dossier 

technique complet : descriptif du projet, budget prévisionnel, plan de financement, échéancier de 

réalisation, plans de l’équipement projeté…). 

ARTICLE 2 : MONTANT DE LA SUBVENTION 

Le coût total de l’opération est 179 967,30 € TTC. Le montant de la subvention attribuée est calculé 

sur la base d’une dépense éligible fixée à 179 967,30 € TTC. 

 

Nom de l’opération 

 

Coût de 
l’opération 

TTC 

Dépense 
éligible TTC 

Taux de la 
subvention 

Montant  
de la 

subvention 

Travaux de sauvegarde et de mise 

en valeur du château de PENNE - 

tranche 17 

179967,30 € 

 

179 967,30 € 15% 26 995,10 € 

ARTICLE 3 : DELAI DE REALISATION 

Le délai de réalisation de l’opération, correspond à la période de réalisation effective de l’opération. 
Il détermine les dates de prise en compte des dépenses. 

L’opération devra être totalement réalisée dans un délai de trois ans à compter de la signature de 

la présente convention. 

ARTICLE 4 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

4.1) Sur demande du bénéficiaire et présentation des justificatifs prévus à l’article 5, le versement 

de la subvention pourra être effectué de la façon suivante : 

 Un acompte de 30 % de l’aide sur justification du démarrage de l’opération.  

Celui-ci sera restitué si le bénéficiaire renonce à la réalisation du projet subventionné. 

Télétransmis en Préfecture le : 21 sept 2023
N° AR : 081-228100012-20230915-lmc13d5dfbe5ea4-DE
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Conseil départemental du Tarn – SCI LA FORTERESSE 
 Convention de subvention d’investissement     

 Le reliquat, par acomptes au fur et à mesure de l’avancement de l’opération ou en un 
seul versement à l’achèvement des travaux, sur production de l’attestation 
d’achèvement des travaux. 

4.2) La contribution financière est créditée au compte du bénéficiaire selon les procédures 

comptables en vigueur.  

ARTICLE 5 : PIECES JUSTIFICATIVES A PRODUIRE POUR LE 
VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

5.1) La subvention est versée au vu : 

 d’une demande de paiement rédigée par le bénéficiaire, 

 de l’attestation de démarrage des travaux accompagnée d’un ordre de service ou de 
factures pour le versement de l’acompte de 30 %, 

 de la production d’un tableau récapitulatif réalisé par le bénéficiaire selon le modèle ci-joint. 

Ce document sera accompagné des pièces justificatives des dépenses (factures 

acquittées, acomptes mensuels des travaux réalisés dans le cadre d’un marché public, 

décompte général définitif, etc…). Ces pièces sont destinées au service instructeur du 
dossier de subvention à des fins de contrôle interne. 

 de photos attestant de la valorisation de l’engagement du Conseil départemental par la 
pose d’une plaque indiquant le soutien départemental. 

Exceptionnellement, lorsque la délibération d’attribution de l’aide prise par le Conseil 

départemental le prévoit, les justificatifs de dépenses peuvent être antérieurs à la décision 

d’attribution de la subvention.  

Ces documents doivent être postérieurs à la date de l’accusé de réception de la demande 
informant le bénéficiaire que son dossier est complet. 

5.2) Les dépenses relatives aux études préalables pourront être subventionnées même si la date 

est antérieure à celle de l’autorisation de commencer les travaux ou à la date de la présente 

convention. 

5.3) Une attestation d’achèvement de travaux devra être établie et adressée au service 
départemental instructeur du dossier de subvention. 

Si le montant des travaux réalisés s’avère inférieur à l’estimation de base ayant déterminé le 
montant de la subvention, l’aide départementale est réglée au prorata des dépenses effectivement 
justifiées.  

ARTICLE 6 : ENGAGEMENTS DU BENEFICIAIRE 

Le bénéficiaire s’engage à utiliser la subvention conformément à l’objet pour lequel elle a été 
attribuée et mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de l’opération financée. 

6.1) INFORMATION DU DEPARTEMENT 

Le bénéficiaire s’engage à informer le Département, sans délai, et par lettre recommandée avec 

accusé de réception, de tout événement survenant : 

 dans sa situation juridique (modification des statuts, dissolution, fusion, etc, toute 

modification importante susceptible d’affecter son fonctionnement), 

 dans la mise en œuvre de l’opération financée (inexécution, modification substantielle 
ou retard, modification des données financières et techniques). 

Télétransmis en Préfecture le : 21 sept 2023
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6.2) INFORMATION SUR LA PARTICIPATION DU DEPARTEMENT 

Le bénéficiaire s’engage : 

 à faire figurer de manière lisible l’identité visuelle du Département (logo) et à faire 

mention de la participation du Département sur tous les supports et documents produits 

dans le cadre de l’opération financée : supports papier, parutions presse, annonces 

médias, page d’accueil du site internet…),  

 à placer un panneau d’affichage sur le(s) site(s) pendant toute la durée des travaux 
faisant figurer le logo du Conseil départemental. Une photographie du panneau (ou des 

panneaux) sera envoyée, par mail ou courrier, au service instructeur,  

 à informer le Département des manifestations publiques qu’il organise (première pierre, 

inauguration, visite du public, …) dès leur conception de façon à permettre au 
Département d’y participer s’il le souhaite. 

Le Département est autorisé à communiquer sur les opérations organisées par le bénéficiaire. 

En outre, en application du Décret n° 2020-1129 du 14 septembre 2020, à l’issue de la réalisation 
de toute opération d’investissement* dont le coût total est supérieur à 10 000 €, et au plus tard trois 
mois après l’achèvement de celle-ci, le bénéficiaire s’engage (sous réserve des dispositions 
applicables aux projets s’inscrivant dans un programme cofinancé par l’Union européenne) à 
apposer une plaque ou un panneau permanent, en un lieu aisément visible du public, sur lequel 

figure le logo du Conseil départemental. Une photographie de la plaque ou du panneau sera 

envoyée, par mail ou courrier, au service instructeur.   

* Opération d’investissement concernant des acquisitions d’immobilisations corporelles, de travaux 
sur immobilisations corporelles et de frais d’études y afférents, à l’exception de celles portant 
uniquement sur du matériel et des outillages techniques, 

ARTICLE 7 : CONTROLES DE L’UTILISATION DE LA SUBVENTION 

7.1) Pendant la durée de réalisation de l’opération et dans un délai de trois ans suivant le paiement 
du solde de la subvention, le Département peut procéder à un contrôle sur pièces et/ou sur place 

portant sur l’utilisation de la subvention versée au titre de la présente convention.  

Le bénéficiaire s’engage à faciliter l’accès à toutes les pièces justificatives des dépenses et tous 
autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. 

Le Département se réserve le droit de suspendre le paiement dans le cadre d’un tel contrôle. 

7.2) En outre, pendant toute la durée de réalisation de l’opération, le bénéficiaire s’engage à inviter 
le service départemental qui suit le dossier de subventionnement à toute réunion concernant le 

pilotage de l’opération. 

ARTICLE 8 : REVERSEMENT  

8.1) SITUATIONS POUVANT MOTIVER UN REVERSEMENT OU UN NON VERSEMENT DE 
SUBVENTION 

Le Département peut exiger le reversement de tout ou partie de la subvention allouée (proportion 

correspondant à la part non réalisée ou non conforme à l‘objet de la subvention), ajuster le montant 
versé ou décider de ne pas effectuer de versement, dans les cas suivants : 

 utilisation partielle ou utilisation à des fins non conformes à l’objet de la subvention, 

Télétransmis en Préfecture le : 21 sept 2023
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 opération non réalisée ou partiellement réalisée, 

 trop perçu de la part du bénéficiaire, 

 non-respect par le bénéficiaire des obligations auxquelles il est tenu, notamment celles 

prévues aux articles 5 et 6 de la présente convention, 

 vente du bien subventionné dans les dix ans suivant la date d’attribution de l’aide. 

8.2) MODALITES DE REVERSEMENT 

Le reversement est demandé par simple émission d’un titre de recette. 

Préalablement à l’émission du titre, le Département notifie, par lettre recommandée avec accusé 
de réception, les conclusions du contrôle de l’utilisation de la subvention avec mention des 
considérations de fait et de droit qui justifient l’ordre de reversement. Cette lettre indique le délai, 
obligatoirement supérieur à 15 jours calendaires, dont dispose le bénéficiaire pour présenter des 

observations écrites.  

Si aucun document n’est présenté par le bénéficiaire à l’expiration du délai précisé dans la lettre 
de notification, ou si les documents transmis dans le délai imparti, ne sont pas de nature à 

permettre le maintien du financement alloué au bénéficiaire, la décision de reversement est prise 

par le Président du Conseil départemental. Celle-ci fait l’objet d’une lettre recommandée avec 
accusé de réception adressée au bénéficiaire. 

ARTICLE 9 : CADUCITE - PROROGATION 

9.1) CADUCITE 

La subvention ou le solde de subvention sera annulé si, à compter de la date de notification de la 

présente convention : 

 le bénéficiaire fait connaître par courrier son intention de ne pas réaliser tout ou partie 

de l’opération subventionnée, 
 les travaux n’ont pas reçu un commencement d’exécution dans un délai d’un an, 
 les travaux ne sont pas achevés ou si le paiement n’a pas été sollicité dans un délai de 

trois ans. 

9.2) PROROGATION  

En cas de nécessité justifiée avant l’expiration du délai initial (liée à la complexité de l’opération ou 
à des circonstances particulières ne résultant pas de son fait), sur demande circonstanciée du 

bénéficiaire, une prorogation éventuelle du délai de caducité ou du délai de réalisation, peut-être 

exceptionnellement accordé. Cette décision se traduira par un avenant. 

ARTICLE 10 : MODIFICATION 

10.1) La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant.  

Les avenants successifs feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des 
dispositions non contraires qui la régissent. 

10.2) La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les 
conséquences qu’elle emporte. 

Dans un délai de deux mois suivant l’envoie de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 
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ARTICLE 11 : RESOLUTION DES LITIGES - RECOURS 

En cas de différend sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties 

s’engagent à rechercher une solution amiable.  

Conformément aux dispositions de l'article R 421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, 

la présente convention peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de Toulouse, dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Ce recours pourra être 

effectué soit par voie postale (Tribunal Administratif de Toulouse, 68 rue Raymond IV, 31000 

TOULOUSE), soit par dépôt en ligne sur l’application Télérecours, accessible à l’adresse suivante 
: http://www.telerecours.fr. 

La présente convention est réalisée en deux exemplaires. 

À ALBI, 

Le 

Pour la SCI LA FORTERESSE,  Pour le Conseil départemental, 
  Le Président, 

Axel LETELLIER  Christophe RAMOND 
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  ANNEXE 2 

 

 
 
Direction Générale Adjointe des Mobilités,  
de l'Aménagement Durable, de l'Environnement et des Citoyennetés 
Direction de l'Accompagnement des Territoires et des Pratiques Sportives 
Service des Politiques Territoriales 

N° de dossier : 2022_00591 

CONVENTION PLURI-ANNUELLE D’INVESTISSEMENT 

ENTRE LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DU TARN 

ET L’ASSOCIATION SOCIETE DES AMIS DU VIEUX CORDES 
MUSEE CHARLES PORTAL  

REFERENCE : SOCIETE DES AMIS DU VIEUX CORDES MUSEE CHARLES PORTAL 
SERVICE DES POLITIQUES TERRITORIALES 2023 / N° 

  

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L 1111-4, L 1111-9, 

L 1111-10, L 1611-8, L 3211-1, L 3211-2, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 1er avril 2021 décidant la reconduction du dispositif 

des contrats Atouts Tarn pour la période 2021-2023 et approuvant la charte départementale des 

territoires 2021-2023,  

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 portant délégation 

d’attributions à la Commission permanente,  

Vu le règlement du Fonds de développement territorial,  

Vu la délibération de la Commission permanente du 9 septembre 2016 approuvant les termes de 

la convention territoriale d’exercice concerté en matière de solidarité territoriale, 

Vu la délibération de la Commission permanente du 13 avril 2018 approuvant l’avenant n°1 à la 
convention territoriale d’exercice concerté entre le Conseil départemental et la Région Occitanie, 

Vu la délibération de la Commission permanente du 15 septembre 2023, 

Vu la demande de financement présentée le 6 avril 2022 par la SOCIETE DES AMIS DU VIEUX 
CORDES. 

ENTRE 

1°) Le Conseil départemental du Tarn, représenté par son Président, Monsieur Christophe 

RAMOND, agissant au nom et pour le compte du Conseil départemental du Tarn, 

ci-après désigné par les termes, le Département, d’une part, 

ET 
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2°) L’association SOCIETE DES AMIS DU VIEUX CORDES MUSEE CHARLES PORTAL, 

association régie par la loi du 1er juillet 1901,  

 Enregistrée sous le Numéro SIRET 32487369400016,  

 Dont le siège social est situé MAIRIE DE CORDES, 81170 CORDES, 

 Représentée par son Président, FERRAN Jean-louis, dûment mandaté, 

ci-après désignée par les termes, le bénéficiaire d’autre part. 

IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1er : OBJET  

La présente convention a pour objet de préciser les modalités d’exécution de la délibération par 
laquelle le Département accorde au bénéficiaire une subvention d’investissement destinée à la 
réalisation de l’opération d’investissement suivante : 

« Etudes préalables à la restauration de la façade nord de la porte des Ormeaux à 
CORDES » 

Celle-ci est définie dans les documents joints à la demande de subvention susvisée (dossier 

technique complet : descriptif du projet, budget prévisionnel, plan de financement, échéancier de 

réalisation, plans de l’équipement projeté…). 

ARTICLE 2 : MONTANT DE LA SUBVENTION 

Le coût total de l’opération est 50 792,60 € TTC. Le montant de la subvention attribuée est calculé 

sur la base d’une dépense éligible fixée à 42 940,10 € TTC. 

 

Nom de l’opération 
Coût de 

l’opération 
TTC 

Dépense 
éligible TTC 

Taux de la 
subvention 

Montant  
de la 

subvention 

Etudes préalables à la 

restauration de la façade nord 

de la porte des Ormeaux à 

CORDES 

50 792,60 € 42 940,10 € 5,9% 2 539,63 € 

ARTICLE 3 : DELAI DE REALISATION 

Le délai de réalisation de l’opération, correspond à la période de réalisation effective de l’opération. 
Il détermine les dates de prise en compte des dépenses. 

L’opération devra être totalement réalisée dans un délai de trois ans à compter de la signature de 

la présente convention. 
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ARTICLE 4 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

4.1) Sur demande du bénéficiaire et présentation des justificatifs prévus à l’article 5, le versement 

de la subvention pourra être effectué de la façon suivante : 

 Un acompte de 30 % de l’aide sur justification du démarrage de l’opération.  
Celui-ci sera restitué si le bénéficiaire renonce à la réalisation du projet subventionné. 

 Le reliquat, par acomptes au fur et à mesure de l’avancement de l’opération ou en un 
seul versement à l’achèvement des travaux, sur production de l’attestation 
d’achèvement des travaux. 

4.2) La contribution financière est créditée au compte du bénéficiaire selon les procédures 

comptables en vigueur.  

ARTICLE 5 : PIECES JUSTIFICATIVES A PRODUIRE POUR LE 
VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

5.1) La subvention est versée au vu : 

 d’une demande de paiement rédigée par le bénéficiaire, 

 de l’attestation de démarrage des travaux accompagnée d’un ordre de service ou de 
factures pour le versement de l’acompte de 30 %, 

 de la production d’un tableau récapitulatif réalisé par le bénéficiaire selon le modèle ci-joint. 

Ce document sera accompagné des pièces justificatives des dépenses (factures 

acquittées, acomptes mensuels des travaux réalisés dans le cadre d’un marché public, 

décompte général définitif, etc…). Ces pièces sont destinées au service instructeur du 
dossier de subvention à des fins de contrôle interne. 

Exceptionnellement, lorsque la délibération d’attribution de l’aide prise par le Conseil 

départemental le prévoit, les justificatifs de dépenses peuvent être antérieurs à la décision 

d’attribution de la subvention.  

Ces documents doivent être postérieurs à la date de l’accusé de réception de la demande 
informant le bénéficiaire que son dossier est complet. 

5.2) Les dépenses relatives aux études préalables pourront être subventionnées même si la date 

est antérieure à celle de l’autorisation de commencer les travaux ou à la date de la présente 

convention. 

5.3) Une attestation d’achèvement de travaux devra être établie et adressée au service 
départemental instructeur du dossier de subvention. 

Si le montant des travaux réalisés s’avère inférieur à l’estimation de base ayant déterminé le 
montant de la subvention, l’aide départementale est réglée au prorata des dépenses effectivement 
justifiées.  

ARTICLE 6 : ENGAGEMENTS DU BENEFICIAIRE 

Le bénéficiaire s’engage à utiliser la subvention conformément à l’objet pour lequel elle a été 
attribuée et mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de l’opération financée. 
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6.1) INFORMATION DU DEPARTEMENT 

Le bénéficiaire s’engage à informer le Département, sans délai, et par lettre recommandée avec 

accusé de réception, de tout événement survenant : 

 dans sa situation juridique (modification des statuts, dissolution, fusion, etc, toute 

modification importante susceptible d’affecter son fonctionnement), 

 dans la mise en œuvre de l’opération financée (inexécution, modification substantielle 
ou retard, modification des données financières et techniques). 

6.2) INFORMATION SUR LA PARTICIPATION DU DEPARTEMENT 

Le bénéficiaire s’engage : 

 à faire figurer de manière lisible l’identité visuelle du Département (logo) et à faire 
mention de la participation du Département sur tous les supports et documents produits 

dans le cadre de l’opération financée : supports papier, parutions presse, annonces 

médias, page d’accueil du site internet…),  

 à placer un panneau d’affichage sur le(s) site(s) pendant toute la durée des travaux 
faisant figurer le logo du Conseil départemental. Une photographie du panneau (ou des 

panneaux) sera envoyée, par mail ou courrier, au service instructeur,  

 à informer le Département des manifestations publiques qu’il organise (première pierre, 

inauguration, visite du public, …) dès leur conception de façon à permettre au 
Département d’y participer s’il le souhaite. 

Le Département est autorisé à communiquer sur les opérations organisées par le bénéficiaire. 

En outre, en application du Décret n° 2020-1129 du 14 septembre 2020, à l’issue de la réalisation 
de toute opération d’investissement* dont le coût total est supérieur à 10 000 €, et au plus tard trois 
mois après l’achèvement de celle-ci, le bénéficiaire s’engage (sous réserve des dispositions 
applicables aux projets s’inscrivant dans un programme cofinancé par l’Union européenne) à 
apposer une plaque ou un panneau permanent, en un lieu aisément visible du public, sur lequel 

figure le logo du Conseil départemental. Une photographie de la plaque ou du panneau sera 

envoyée, par mail ou courrier, au service instructeur.   

* Opération d’investissement concernant des acquisitions d’immobilisations corporelles, de travaux 

sur immobilisations corporelles et de frais d’études y afférents, à l’exception de celles portant 
uniquement sur du matériel et des outillages techniques, 

ARTICLE 7 : CONTROLES DE L’UTILISATION DE LA SUBVENTION 

7.1) Pendant la durée de réalisation de l’opération et dans un délai de trois ans suivant le paiement 
du solde de la subvention, le Département peut procéder à un contrôle sur pièces et/ou sur place 

portant sur l’utilisation de la subvention versée au titre de la présente convention.  

Le bénéficiaire s’engage à faciliter l’accès à toutes les pièces justificatives des dépenses et tous 
autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. 

Le Département se réserve le droit de suspendre le paiement dans le cadre d’un tel contrôle. 

7.2) En outre, pendant toute la durée de réalisation de l’opération, le bénéficiaire s’engage à inviter 
le service départemental qui suit le dossier de subventionnement à toute réunion concernant le 

pilotage de l’opération. 
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ARTICLE 8 : REVERSEMENT  

8.1) SITUATIONS POUVANT MOTIVER UN REVERSEMENT OU UN NON VERSEMENT DE 
SUBVENTION 

Le Département peut exiger le reversement de tout ou partie de la subvention allouée (proportion 

correspondant à la part non réalisée ou non conforme à l‘objet de la subvention), ajuster le montant 
versé ou décider de ne pas effectuer de versement, dans les cas suivants : 

 utilisation partielle ou utilisation à des fins non conformes à l’objet de la subvention, 

 opération non réalisée ou partiellement réalisée, 

 trop perçu de la part du bénéficiaire, 

 non-respect par le bénéficiaire des obligations auxquelles il est tenu, notamment celles 

prévues aux articles 5 et 6 de la présente convention, 

 vente du bien subventionné dans les dix ans suivant la date d’attribution de l’aide. 

8.2) MODALITES DE REVERSEMENT 

Le reversement est demandé par simple émission d’un titre de recette. 

Préalablement à l’émission du titre, le Département notifie, par lettre recommandée avec accusé 
de réception, les conclusions du contrôle de l’utilisation de la subvention avec mention des 
considérations de fait et de droit qui justifient l’ordre de reversement. Cette lettre indique le délai, 

obligatoirement supérieur à 15 jours calendaires, dont dispose le bénéficiaire pour présenter des 

observations écrites.  

Si aucun document n’est présenté par le bénéficiaire à l’expiration du délai précisé dans la lettre 

de notification, ou si les documents transmis dans le délai imparti, ne sont pas de nature à 

permettre le maintien du financement alloué au bénéficiaire, la décision de reversement est prise 

par le Président du Conseil départemental. Celle-ci fait l’objet d’une lettre recommandée avec 
accusé de réception adressée au bénéficiaire. 

ARTICLE 9 : CADUCITE - PROROGATION 

9.1) CADUCITE 

La subvention ou le solde de subvention sera annulé si, à compter de la date de notification de la 

présente convention : 

 le bénéficiaire fait connaître par courrier son intention de ne pas réaliser tout ou partie 

de l’opération subventionnée, 
 les travaux n’ont pas reçu un commencement d’exécution dans un délai d’un an, 
 les travaux ne sont pas achevés ou si le paiement n’a pas été sollicité dans un délai de 

trois ans. 

9.2) PROROGATION  

En cas de nécessité justifiée avant l’expiration du délai initial (liée à la complexité de l’opération ou 
à des circonstances particulières ne résultant pas de son fait), sur demande circonstanciée du 

bénéficiaire, une prorogation éventuelle du délai de caducité ou du délai de réalisation, peut-être 

exceptionnellement accordé. Cette décision se traduira par un avenant. 
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ARTICLE 10 : MODIFICATION 

10.1) La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant.  

Les avenants successifs feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des 
dispositions non contraires qui la régissent. 

10.2) La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les 
conséquences qu’elle emporte. 

Dans un délai de deux mois suivant l’envoie de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par 

lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 11 : RESOLUTION DES LITIGES - RECOURS 

En cas de différend sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties 

s’engagent à rechercher une solution amiable.  

Conformément aux dispositions de l'article R 421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, 

la présente convention peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de Toulouse, dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Ce recours pourra être 

effectué soit par voie postale (Tribunal Administratif de Toulouse, 68 rue Raymond IV, 31000 

TOULOUSE), soit par dépôt en ligne sur l’application Télérecours, accessible à l’adresse suivante 
: http://www.telerecours.fr. 

La présente convention est réalisée en deux exemplaires. 

À ALBI, 

Le 

Pour l’Association,  Pour le Conseil départemental, 
Le Président  Le Président, 

Jean-louis FERRAN  Christophe RAMOND  
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DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

3/24. FDT- ANTICIPATION CONTRAT ATOUTS TARN 2021-2023 COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES DES MONTS DE LACAUNE ET MONTAGNE DU HAUT 
LANGUEDOC - PROGRAMMATION D'UNE OPÉRATION 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL 

Rapporteur : M. Christophe HERIN 

Présents :  MMES AT, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CORBIERE-FAUVEL, GELY, 
GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, LHERM, MALROUX, PAILHE-
FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, BENOIT, CANTALOUBE, 
DONNEZ, GLADE, HERIN, HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, 
SERIEYS, TESTAS, TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BELOU (POUVOIR À 
M. GLADE), MME BIBAL-DIOGO (POUVOIR À MME BONNET), 
M. BOUSQUET (POUVOIR À MME PAILHE-FERNANDEZ), 
MME CABANIS (POUVOIR À M. HOULES), MME CLAVERIE (POUVOIR À 
MME GERAUD), MME ESPINOSA (POUVOIR À M. TESTAS), MME 
ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  (POUVOIR À MME 
REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. MALATERRE 
(POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET (POUVOIR À 
M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME OULD-AMER 
(POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. SALVADOR (POUVOIR À MME LHERM), M. VIALELLE 
(POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu le Code général des collectivités territoriales notamment ses articles L1111-4, L1111-9, 
L1111-10, L 1611-8, L3211-1 et L3211-2, 
Vu les délibérations de l’Assemblée départementale: 
• du 1er avril 2021 décidant la reconduction du dispositif des contrats Atouts Tarn 

pour la période 2021-2023 et approuvant la charte départementale des territoires 
2021-2023, 

• du 24 mars 2023 approuvant la politique départementale en matière de solidarité 
territoriale et inscrivant au Budget primitif les crédits nécessaires, 

Vu ses délibérations : 
• du 9 septembre 2016 approuvant les termes de la convention territoriale d’exercice 

concerté en matière de solidarité territoriale entre le Département et la Région 
Occitanie, 

• du 13 avril 2018 approuvant l’avenant n°1 à la convention territoriale d’exercice 
concerté entre le Département et la Région Occitanie, 

Vu le Règlement du fonds de développement territorial, 
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Certifié exécutoire 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un délai 
de deux mois à compter de la date de publication.  

 

Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 
 
Après en avoir délibéré, 

− DÉCIDE d'attribuer l’aide départementale dans les conditions exposées 
ci−dessous. 

Imputation : AP SOLTER 2021-1, chapitre 204, nature 2324, fonction 54  
(compte d'immobilisation 2041482). 

Création d’une salle multi-activités à destination des associations 
Maître d’ouvrage : Commune de NAGES 
Coût de l’opération :  ................................................. 1 273 392,00 € H.T. 
Plan de financement prévisionnel :  

État (DETR 2023) .................................................... 509 356,00 € (40,00%) 
Région  ...................................................................... 21 000,00 € (1,65%) 
Conseil départemental .......................................... 254 678,40 € (20,00%) 
Soit 20% de la dépense éligible : 1 273 392 € H.T.   
Autofinancement ...................................................... 488 357,60 € (38,35%) 

− AUTORISE la prise en compte de justificatifs de dépenses antérieurs à la date de 
la présente décision. 

 
Résultat des votes : 
− ont voté pour : 46 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
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Publiée le : 
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- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

3/25. FDT- ANTICIPATION CONTRAT ATOUTS TARN 2021-2023 - 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES SIDOBRE VALS ET PLATEAUX - 
PROGRAMMATION DE TROIS OPÉRATIONS 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL  

Rapporteur : M. Christophe HERIN 

Présents :  MMES AT, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CORBIERE-FAUVEL, GELY, 
GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, LHERM, MALROUX, PAILHE-
FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, BENOIT, CANTALOUBE, 
DONNEZ, GLADE, HERIN, HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, 
SERIEYS, TESTAS, TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BELOU (POUVOIR À 
M. GLADE), MME BIBAL-DIOGO (POUVOIR À MME BONNET), 
M. BOUSQUET (POUVOIR À MME PAILHE-FERNANDEZ), 
MME CABANIS (POUVOIR À M. HOULES), MME CLAVERIE (POUVOIR À 
MME GERAUD), MME ESPINOSA (POUVOIR À M. TESTAS), MME 
ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  (POUVOIR À MME 
REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. MALATERRE 
(POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET (POUVOIR À 
M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME OULD-AMER 
(POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. SALVADOR (POUVOIR À MME LHERM), M. VIALELLE 
(POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu le Code général des collectivités territoriales notamment ses articles L1111-4, L1111-9, 
L1111-10, L 1611-8, L3211-1 et L3211-2, 
Vu les délibérations de l’Assemblée départementale: 
• du 1er avril 2021 décidant la reconduction du dispositif des contrats Atouts Tarn 

pour la période 2021-2023 et approuvant la charte départementale des territoires 
2021-2023, 

• du 24 mars 2023 approuvant la politique départementale en matière de solidarité 
territoriale et inscrivant au Budget primitif les crédits nécessaires, 

Vu ses délibérations : 
• du 9 septembre 2016 approuvant les termes de la convention territoriale d’exercice 

concerté en matière de solidarité territoriale entre le Département et la Région 
Occitanie, 

• du 13 avril 2018 approuvant l’avenant n°1 à la convention territoriale d’exercice 
concerté entre le Département et la Région Occitanie, 

Vu le Règlement du fonds de développement territorial, 
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 …/… 

Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 
 
Après en avoir délibéré, 

− DÉCIDE d'attribuer les aides départementales dans les conditions exposées ci-
dessous : 

Imputation : AP SOLTER 2021-1, chapitre 204, nature 2324, fonction 54  
(compte d'immobilisation 2041482). 
Mise en valeur du centre bourg. 
Maître d’ouvrage : Commune de LACROUZETTE 
Coût de l’opération :  .................................................... 467 787,85 € HT 
Dépense éligible :  ........................................................ 313 058,80 € HT 
(Hors travaux relatifs à la voirie, réseaux, signalisation et entretien des espaces verts. Les plantations d’arbres ont été 
prises en compte dans le calcul de la dépense éligible du programme Un arbre Un collégien) 
Plan de financement prévisionnel :  

État (DSIL 2022 acquise) ........................................ 140 336,00 € (30%) 
Région (acquis).......................................................... 98 943,00 € (21,15%) 
Conseil départemental ............................................ 75 744,52 € (16,19%) 

Dont Contrat Atouts Tarn ........................................... 74 664,52 € (15,96%) 
Soit 23,85% de la dépense éligible : 313 058,80 € HT  
Dont Un Arbre Un collégien (acquis CP 16/06/2023) ....... 1 080 € (0,23%) 

Autofinancement ...................................................... 152 764,33 € (32,66%) 

Rénovation énergétique de l’école primaire. 
Maître d’ouvrage : Commune de BURLATS 
Coût de l’opération :  .................................................... 194 944,01 € HT 
Plan de financement prévisionnel :  

État (DSIL 2022 acquise) .......................................... 77 977,60 € (40%) 
Région........................................................................ 48 014,70 € (24,63%) 
Conseil départemental ............................................ 29 962,89 € (15,37%) 
Soit 15,37% de la dépense éligible : 194 944,01 € HT  
Autofinancement ........................................................ 38 988,82 € (20%) 

Restauration de la toiture de l’église Saint-Pierre. 
Maître d’ouvrage : Commune de BURLATS 
Coût de l’opération :  ........................................................ 9 803,08 € HT 
Plan de financement prévisionnel :  

Conseil départemental .............................................. 1 960,60 € (20%) 
Soit 20 % de la dépense éligible : 9 803,08 € HT  
Autofinancement .......................................................... 7 842,48 € (80%) 
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Certifié exécutoire 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un délai 
de deux mois à compter de la date de publication. 

− AUTORISE la prise en compte de justificatifs de dépenses antérieurs à la date de 
la présente décision. 

 
Résultat des votes : 

 Dossiers Commune de Burlats 
− n'a pas pris part au vote : 1 (M. SERIEYS) 
− ont voté pour : 45 

 Pour l'autre dossier : 
− ont voté pour : 46 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
21 Septembre 2023 
Publiée le : 
21 Septembre 2023 
N° AR : 
081-228100012-20230915-lmc13d5ffbe5eb9-DE 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

3/26. FDT- ANTICIPATION CONTRAT ATOUTS TARN 2021-2023 - 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DES MONTS D'ALBAN ET DU 
VILLEFRANCHOIS - PROGRAMMATION D'UNE OPÉRATION 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL 

Rapporteur : M. Christophe HERIN 

Présents :  MMES AT, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CORBIERE-FAUVEL, GELY, 
GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, LHERM, MALROUX, PAILHE-
FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, BENOIT, CANTALOUBE, 
DONNEZ, GLADE, HERIN, HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, 
SERIEYS, TESTAS, TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BELOU (POUVOIR À 
M. GLADE), MME BIBAL-DIOGO (POUVOIR À MME BONNET), 
M. BOUSQUET (POUVOIR À MME PAILHE-FERNANDEZ), 
MME CABANIS (POUVOIR À M. HOULES), MME CLAVERIE (POUVOIR À 
MME GERAUD), MME ESPINOSA (POUVOIR À M. TESTAS), MME 
ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  (POUVOIR À MME 
REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. MALATERRE 
(POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET (POUVOIR À 
M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME OULD-AMER 
(POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. SALVADOR (POUVOIR À MME LHERM), M. VIALELLE 
(POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu le Code général des collectivités territoriales notamment ses articles L1111-4, L1111-9, 
L1111-10, L 1611-8, L3211-1 et L3211-2, 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 1er avril 2021 : 
• décidant la reconduction du dispositif des contrats Atouts Tarn pour la période 

2021-2023, 
• approuvant la charte départementale des territoires 2021-2023, 

Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 24 mars 2023 approuvant la politique 
départementale en matière de solidarité territoriale et inscrivant au Budget primitif les 
crédits nécessaires, 
Vu ses délibérations : 
• du 9 septembre 2016 approuvant les termes de la convention territoriale d’exercice 

concerté en matière de solidarité territoriale entre le Département et la Région 
Occitanie, 

• du 13 avril 2018 approuvant l’avenant n°1 à la convention territoriale d’exercice 
concerté entre le Département et la Région Occitanie, 
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Certifié exécutoire 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un délai 
de deux mois à compter de la date de publication. 

Vu le Règlement du fonds de développement territorial, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 
 
Après en avoir délibéré, 

− DÉCIDE d'attribuer l’aide départementale dans les conditions exposées 
ci−dessous : 

Imputation : AP SOLTER 2021-1, chapitre 204, nature 2324, fonction 54  
(compte d'immobilisation 2041482). 

Aménagement urbain et paysager du village – Secteur 1 
Maître d’ouvrage : COMMUNE DE SAINT-ANDRE 
Coût de l’opération :  .................................................... 358 646,15 € HT 
Dépense éligible :  ........................................................ 315 894,35 € HT 
(Hors constat d’huissier, réseau pluvial et dépenses d’entretien d’espaces verts).  
Plan de financement prévisionnel :  

État (DSIL 2022 acquise) ............................................. 125 526 € (35%) 
Région (acquis)............................................................... 18 317 € (5,11%) 
Conseil départemental ............................................ 63 178,87 € (17,62%) 
Soit 20% de la dépense éligible : 315 894,35 € HT  
Autofinancement ...................................................... 151 624,28 € (42,27%) 

− AUTORISE la prise en compte de justificatifs de dépenses antérieurs à la date de 
la présente décision. 

 
Résultat des votes : 
− ont voté pour : 46 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
21 Septembre 2023 
Publiée le : 
21 Septembre 2023 
N° AR : 
081-228100012-20230915-lmc13d70fbe5f18-DE 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

3/27. FDT : AIDES À L'EFFORT D'INVESTISSEMENT - COMMUNES DE MOINS 
DE 2000 HABITANTS (FDT, AXE 1 - MESURE 1) - ATTRIBUTION DE 
SUBVENTIONS 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL 

Rapporteur : M. Christophe HERIN 

Présents :  MMES AT, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CORBIERE-FAUVEL, GELY, 
GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, LHERM, MALROUX, PAILHE-
FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, BENOIT, CANTALOUBE, 
DONNEZ, GLADE, HERIN, HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, 
SERIEYS, TESTAS, TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BELOU (POUVOIR À 
M. GLADE), MME BIBAL-DIOGO (POUVOIR À MME BONNET), 
M. BOUSQUET (POUVOIR À MME PAILHE-FERNANDEZ), 
MME CABANIS (POUVOIR À M. HOULES), MME CLAVERIE (POUVOIR À 
MME GERAUD), MME ESPINOSA (POUVOIR À M. TESTAS), MME 
ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  (POUVOIR À MME 
REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. MALATERRE 
(POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET (POUVOIR À 
M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME OULD-AMER 
(POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. SALVADOR (POUVOIR À MME LHERM), M. VIALELLE 
(POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu le Code général des collectivités territoriales notamment ses articles L 1111-4, 
L 1111-9, L 1111-10, L 1611-8, L 2251-3, L 3211-1 et L 3211-2, 
Vu les délibérations de l’Assemblée départementale du 1er avril 2021 décidant la 
reconduction du dispositif FDT, Axe 1 – Mesure 1 pour la période 2021−2023 et celle du 
24 mars 2023 approuvant la politique départementale en matière de solidarité territoriale 
et inscrivant au Budget primitif les crédits nécessaires,  
Vu ses délibérations :  
• du 9 septembre 2016 approuvant les termes de la convention territoriale 

d’exercice concerté en matière de solidarité territoriale ; 
• du 13 avril 2018 approuvant l’avenant n°1 à la convention territoriale d’exercice 

concerté entre le Département et la Région Occitanie ; 
Vu les règlements du fonds de développement territorial, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 
 
Après en avoir délibéré, 
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Certifié exécutoire 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un délai 
de deux mois à compter de la date de publication. .../... 

 

 

− DECIDE d'accorder aux collectivités concernées les subventions départementales 
figurant sur le tableau en annexe I de la présente délibération au titre du programme d’aide à 
l’effort d’investissement des communes de moins de 2 000 habitants (FDT – Axe 1 – Mesure 1). 

Le montant total des crédits nécessaires s’élève à 310 163,27 € à prélever sur l’AP 
FDT/FAPIC 2021/1, Nature 2324, comptes d’immobilisation 2041481 et 2041482 - Fonction 54. 

− AUTORISE pour le paiement la prise en compte des justificatifs de dépenses 
antérieurs à la date de la présente décision. 

− AUTORISE M. le Président à signer, au nom et pour le compte du Département, 
la convention avec la commune de VIELMUR-SUR-AGOUT figurant en annexe II de la présente 
délibération et à signer toute convention nécessaire à la mise en œuvre des subventions 
attribuées. 

Résultat des votes : 

 Dossier Commune de Rivières 
− n'a pas pris part au vote : 1 (M. HERIN) 
− ont voté pour : 45 

 Dossier Commune de Lasfaillades 
− n'a pas pris part au vote : 1 (Mme Brigitte PAILHE-FERNANDEZ) 
− ont voté pour : 45 

 Pour les autres dossiers 
− ont voté pour : 46 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
21 Septembre 2023 
Publiée le : 
21 Septembre 2023 
N° AR : 
081-228100012-20230915-lmc13d75fbe5f25-DE 
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Canton Communes Objet

Date de 
délibération 

de la 
collectivité

Coût global HT 54 843,00 €
Montant subventionnable HT 54 843,00 €
Département du Tarn 16 452,90 €

Etat (DETR 2023 acquise) 19 195,00 €
Région (acquise) 8 000,00 €
Autofinancement 11 195,10 €
Coût global HT 13 920,00 €
Montant subventionnable HT 13 920,00 €
Département du Tarn 4 872,00 €

Etat (DETR 2023 acquise) 4 176,00 €
Autofinancement 4 872,00 €
Coût global HT 35 472,02 €
Montant subventionnable HT 35 472,02 €
Département du Tarn 12 415,21 €

Etat (DETR 2023 acquise) 10 642,00 €
Autofinancement 12 414,81 €

Coût global HT 12 024,64 €
Montant subventionnable HT 12 024,64 €
Département du Tarn 3 607,39 €

Etat (DETR 2023 acquise) 4 209,00 €
Autofinancement 4 208,25 €

Coût global HT 9 504,08 €
Montant subventionnable HT 9 504,08 €
Département du Tarn 3 326,43 €

Etat (DETR 2023 acquise) 3 326,00 €
Autofinancement 2 851,65 €

Coût global HT 103 224,66 €
Montant subventionnable HT 103 224,66 €
Département du Tarn 36 000,00 €

Etat (DETR 2023 acquise) 30 968,00 €
Autofinancement 36 256,66 €

Coût global HT 9 007,80 €
Montant subventionnable HT 9 007,80 €
Département du Tarn 3 152,73 €

Etat (DETR 2023 acquise) 2 702,00 €
Autofinancement 3 153,07 €

Coût global HT 4 256,00 €
Montant subventionnable HT 4 256,00 €
Département du Tarn 1 702,40 €

Autofinancement 2 553,60 €

Coût global HT 49 300,00 €
Montant subventionnable HT (1) 47 348,00 €
Département du Tarn 14 204,40 €

Autofinancement 35 095,60 €

Coût global HT 65 549,04 €
Montant subventionnable HT 65 549,04 €
Département du Tarn 26 219,62 €

Etat (DETR) 20 975,69 €
Région (acquise) 5 200,00 €
Autofinancement 13 153,73 €

Coût global HT 73 000,00 €
Montant subventionnable HT 73 000,00 €
Département du Tarn 18 250,00 €

Etat (ANS) 14 600,00 €
Etat (DETR) 21 900,00 €
Autofinancement 18 250,00 €

Plan de financement

CARMAUX 1 - LE-
SEGALA ROSIERES

Isolation de deux salles de 
l'école (installation de volets 

roulants) RPI
10/01/2023

CARMAUX 1 - LE-
SEGALA ROSIERES

Isolation du mur d'une salle 
de classe de l'école 

communale (2ème tranche) 
RPI

10/01/2023 
et 

15/06/2023

CARMAUX 2 - 
VALLEE-DU-

CEROU
LES-CABANNES Rénovation des façades de 

l'ancien Hôtel Groc 10/03/2023

CARMAUX 1 - LE-
SEGALA ASSAC Rénovation du parquet de la 

salle des fêtes 14/02/2023

CARMAUX 1 - LE-
SEGALA LE-DOURN

Rénovation énergétique de 
la mairie et de la salle des 

fêtes
10/03/2023

CARMAUX 2 - 
VALLEE-DU-

CEROU

SAINT-MARCEL-
CAMPES

Sécurisation de l'accès à la 
salle de rencontres 

(rambardes)
09/06/2023

CARMAUX 2 - 
VALLEE-DU-

CEROU
COMBEFA Travaux de rénovation des 

façades de la mairie 24/01/2022

LES-DEUX-RIVES RIVIERES Création de locaux pour un 
salon de coiffure

15/06/2022 
et 

05/07/2023

LE-HAUT-DADOU MONT-ROC Réhabilitation de l'ancienne 
école 11/06/2023

LE-HAUT-DADOU POULAN-POUZOLS Installation d'un terrain de 
sports (type CityStade) 09/05/2023

ANNEXE I

Attribution de subventions

Communes de moins de 2 000 habitants (FDT, Axe 1 - Mesure 1)

FDT : Aides à l'effort d'investissement

ALBI-3 MILHAVET Travaux de rénovation de 
l'église 20/01/2023

Télétransmis en Préfecture le : 21 sept 2023
N° AR : 081-228100012-20230915-lmc13d75fbe5f25-DE
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Canton Communes Objet

Date de 
délibération 

de la 
collectivité

Plan de financement

ALBI-3 MILHAVET Travaux de rénovation de 
l'église 20/01/2023

Coût global HT 11 905,00 €
Montant subventionnable HT 11 905,00 €
Département du Tarn 2 976,25 €

Etat (DETR 2022 acquise) 4 167,00 €
Autofinancement 4 761,75 €

Coût global HT 11 160,00 €
Montant subventionnable HT 11 160,00 €
Département du Tarn 2 232,00 €

Etat (DETR 2023 acquise) 5 580,00 €
Autofinancement 3 348,00 €

Coût global HT 44 325,00 €
Montant subventionnable HT 44 325,00 €
Département du Tarn 13 297,50 €

Etat (DETR 2023 acquise) 22 163,00 €
Autofinancement 8 864,50 €

Coût global HT 6 446,00 €
Montant subventionnable HT 6 446,00 €
Département du Tarn 1 933,80 €

Etat (DETR 2023 acquise) 2 578,00 €
Autofinancement 1 934,20 €

Coût global HT 54 950,75 €
Montant subventionnable HT 54 950,75 €
Département du Tarn 10 990,15 €

Etat (DETR 2023 acquise) 10 990,00 €
Fonds de concours 5 495,07 €
Région-FRI (acquis) 11 000,00 €
Autofinancement 16 475,53 €

Coût global HT 34 700,40 €
Montant subventionnable HT (2) 33 315,40 €
Département du Tarn 9 936,24 €

Etat (DSIL 2023 acquise) 10 053,00 €
Autofinancement 14 711,16 €

Coût global HT 10 713,29 €
Montant subventionnable HT (3) 9 208,71 €
Département du Tarn 2 762,61 €

Autofinancement 7 950,68 €

Coût global HT 75 818,23 €
Montant subventionnable HT 75 818,23 €
Département du Tarn 15 883,92 €

Etat (DETR 2022 acquise) 20 595,00 €
Région (acquise) 14 676,00 €
Autofinancement 24 663,31 €

Coût global HT 50 010,00 €
Montant subventionnable HT (4) 49 010,00 €
Département du Tarn 14 703,00 €

Fonds de concours 16 623,14 €
Autofinancement 18 683,86 €

Coût global 20 444,67 €
Montant subventionnable 20 444,67 €
Département du Tarn 5 111,17 €

Etat (Fonds vert acquis) 9 200,00 €
Autofinancement 6 133,50 €

Coût global HT 9 537,60 €
Montant subventionnable HT 9 537,60 €
Département du Tarn 2 384,40 €

Etat (DETR 2023 acquise) 3 815,00 €
Autofinancement 3 338,20 €

Coût global HT 14 541,50 €
Montant subventionnable HT 14 541,50 €
Département du Tarn 5 089,53 €

Etat (DETR 2023 acquise) 4 362,00 €
Autofinancement 5 089,97 €

LAVAUR-
COCAGNE BANNIERES Remplacement du 

chauffage de la mairie 27/09/2022

LES-HAUTES-
TERRES-D'OC LASFAILLADES

Installation d'une cuve en 
acier enterrée pour la DECI 
au hameau de Sauvergues

28/02/2023

LES-HAUTES-
TERRES-D'OC LE-BEZ

Mise aux normes de 
sécurité électrique de 
l'église de Guyor-Haut

18/01/2022

LE-PASTEL POUDIS Travaux de réfection de la 
toiture de la mairie 16/11/2022

LE-PASTEL BERTRE
Changement du système de 

chauffage et d'éclairage 
(salle des fêtes et mairie)

08/03/2023

LES-HAUTES-
TERRES-D'OC BRASSAC Sécurisation de l'école 

publique Louis Cavaillès 07/03/2023

MAZAMET-1 NOAILHAC

Travaux d'aménagement de 
la salle communale en vue 

d'accueillir des 
professionnels de santé

23/03/2023

MAZAMET-1 NOAILHAC
Création d'un lieu de 

rencontre intergénérationnel 
avec aire de jeux

26/01/2023 
et 

25/05/2023

MAZAMET-1 NOAILHAC
Remplacement de la pompe 

à chaleur de l'école 
communale

23/03/2023 
et 

25/05/2023

MAZAMET 2 - 
VALLEE-DU-

THORE

BOUT-DU-PONT-DE-
L'ARN

Mise aux normes de 
sécurité et d'accessibilité de 
la mairie, de l'école et de la 

salle polyvalente

06/07/2022

MAZAMET 2 - 
VALLEE-DU-

THORE

SAINT-AMANS-
SOULT

Aménagement intérieur du 
cimetière 28/06/2023

LA-MONTAGNE-
NOIRE LES-CAMMAZES Création d'un local 

paramédical 13/02/2023
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Canton Communes Objet

Date de 
délibération 

de la 
collectivité

Plan de financement

ALBI-3 MILHAVET Travaux de rénovation de 
l'église 20/01/2023

Coût global HT 95 568,31 €
Montant subventionnable HT 95 568,31 €
Département du Tarn 19 113,66 €

Etat (DSIL 2021 acquise) 47 784,00 €
Autofinancement 28 670,65 €

Coût global HT 73 826,88 €
Montant subventionnable HT (5) 71 582,04 €
Département du Tarn 14 767,37 €

Etat (DETR 2022 acquise) 25 769,00 €
Autofinancement 33 290,51 €

Coût global HT 38 266,00 €
Montant subventionnable HT 38 266,00 €
Département du Tarn 10 041,00 €

Etat  (DETR 2021 acquise et proratisée) 11 479,80 €

Région (acquise et proratisée) 5 265,40 €
Autofinancement 11 479,80 €

Coût global HT 11 599,13 €
Montant subventionnable HT 11 599,13 €
Département du Tarn 2 899,78 €

Etat (DETR 2023 acquise) 2 320,00 €
Région-FRI (acquis) 2 900,00 €
Autofinancement 3 479,35 €

Coût global HT 5 324,00 €
Montant subventionnable HT 5 324,00 €
Département du Tarn 3 726,80 €

Autofinancement 1 597,20 €

Coût global HT 3 570,60 €
Montant subventionnable HT 3 570,60 €
Département du Tarn 1 071,18 €

Autofinancement 2 499,42 €

Montant subventionnable HT 226 237,80 €
Département du Tarn 31 039,83 €

Etat (DETR 2021 et DSIL 2022 acquises et 
proratisées) 68 595,30 €

Fonds de concours (acquis et proratisé) 24 230,07 €

Région (acquise et proratisée) 45 813,15 €
Autofinancement 56 559,45 €

1 229 046,40 €
1 220 959,98 €

310 163,27 €

521 347,62 €
397 535,51 €

310 163,27 €

SERVIES

Travaux de mise en sécurité 
et en conformité du 

soubassement de l'église 
(Phase 1 : mur de 

soubassement)

16/02/2023

LE-PASTEL VIVIERS-LES-
MONTAGNES

Construction d'une 
extension à usage de dortoir 

à l'école maternelle

Décision du 
Maire du 

09/02/2022

LE-PASTEL VIVIERS-LES-
MONTAGNES

Rénovation du chauffage 
des bâtiments de l'école 

abritant les classes 
maternelles et primaires

Décision du 
Maire du 

12/02/2021

(5): Hors réseau pluvial et mobilier
(6) : Cette aide est attribuée en contre partie de la mise à disposition par la commune de VIELMUR-SUR-AGOUT de cet équipement pour l'usage des 
élèves du collège René CASSIN pendant une durée de 15 ans

VIGNOBLES-ET-
BASTIDES GRAZAC Aménagement du Hameau 

de Condel (tranches 1 et 2) 05/02/2021

CUNAC Divers travaux dans une 
salle de classe 01/12/2022

PLAINE-DE-
L'AGOUT

VIELMUR-SUR-
AGOUT

Réaménagement et 
agrandissement d'une aire 

de jeux pour enfants
02/02/2022

PLAINE-DE-
L'AGOUT

VIELMUR-SUR-
AGOUT (6)

Changement complet des 
mousses de protection des 

poteaux du gymnase

Décision du 
Maire du 

21/10/2022

PLAINE-DE-
L'AGOUT

Total des aides du Département du Tarn :

(1) ; Hors réseau pluvial
(2) : Hors prime CEE
(3) : Hors acquisition de matériel
(4) : Hors constat d'huissier

30 dossiers Total CP du 15/09/2023

Coût global HT
Montant subventionnable HT
Département du tarn
Total subvention hors Département
Autofinancement

SAINT-JUERY
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Direction Générale Adjointe des Mobilités,  
de l'Aménagement Durable, de l'Environnement et des Citoyennetés 
Direction de l'Accompagnement des Territoires et des Pratiques Sportives 
Service des Politiques Territoriales 

N° de dossier : 2022_02193 

CONVENTION PLURI-ANNUELLE D’INVESTISSEMENT 
ENTRE LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DU TARN 

ET LA COMMUNE DE VIELMUR-SUR-AGOUT  
  

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L 1111-4, L 1111-9, 
L 1111-10, L 1611-8, L 3211-1, L 3211-2, 

Vu la délibération de l’Assemblée départementale des 1er et 2 avril 2021 décidant la reconduction 
du dispositif FDT, Axe 1 Mesure 1 pour la période 2021-2023 et celle des 23 et 24 mars 2023 
approuvant la politique départementale en matière de solidarité territoriale et inscrivant au budget 
primitif les crédits nécessaires, 

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 portant délégation 
d’attributions à la Commission permanente,  

Vu le règlement du Fonds de développement territorial,  

Vu la délibération de la Commission permanente du 9 septembre 2016 approuvant les termes de 
la convention territoriale d’exercice concerté en matière de solidarité territoriale, 

Vu la délibération de la Commission permanente du 13 avril 2018 approuvant l’avenant n°1 à la 
convention territoriale d’exercice concerté entre le Conseil départemental et la Région Occitanie, 

Vu la délibération de la Commission permanente du 15 septembre 2023, 

Vu la demande de financement présentée le 21 octobre 2022 par la commune de VIELMUR-SUR-
AGOUT.   

ENTRE 

1°) Le Conseil départemental du Tarn, représenté par son Président, Monsieur Christophe 
RAMOND, agissant au nom et pour le compte du Conseil départemental du Tarn, 

ci-après désigné par les termes, le Département, d’une part, 

ET 

2°) La Commune de VIELMUR-SUR-AGOUT, représentée par son Maire, Madame Catherine 
RABOU, agissant au nom et pour le compte de la Commune,   

ci-après désignée par les termes, le bénéficiaire d’autre part. 
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IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

PREAMBULE  
Les Départements doivent mettre à disposition des élèves et des enseignants des collèges publics 
les installations sportives nécessaires à l’enseignement de l’Education Physique et Sportive (EPS).  

Le Département du Tarn engagé dans des actions en faveur de la jeunesse et du mieux vivre dans 
le Tarn, participe au développement des équipements sportifs portés par les communes et les 
intercommunalités et à leur accessibilité par le plus grand nombre. Ainsi, les projets de création, 
de réfection et d’aménagement d’équipements sportifs soutenus financièrement par le 
Département doivent permettre leur mise à disposition gratuite aux collèges publics du territoire, 
pour la mise en œuvre des programmes scolaires d’Éducation Physique et Sportive. 

Par ailleurs, dans une perspective d’aménagement du territoire départemental, il est demandé aux 
collectivités propriétaires d’installations sportives structurantes, d’examiner avec bienveillance les 
demandes d’accueil déposées par les collèges situés hors du périmètre de leur territoire et à leur 
appliquer un tarif préférentiel.  

ARTICLE 1er : OBJET  
La présente convention a pour objet de préciser les modalités d’exécution de la délibération par 
laquelle le Département accorde au bénéficiaire une subvention d’investissement destinée à la 
réalisation de l’opération d’investissement suivante : 

« Changement complet des mousses de protection des poteaux du gymnase » 
Celle-ci est définie dans les documents joints à la demande de subvention susvisée (dossier 
technique complet : descriptif du projet, budget prévisionnel, plan de financement, échéancier de 
réalisation, plans de l’équipement projeté…). 

 
ARTICLE 2 : MONTANT DE LA SUBVENTION 
Le coût total de l’opération est 5 324 € HT. Le montant de la subvention attribuée est calculé sur 
la base d’une dépense éligible fixée à 5 324 € HT. 

Nom de l’opération 
Coût de 

l’opération 

HT 

Dépense 
éligible HT 

Taux de la 
subvention 

Montant  
de la 

subvention 
Changement complet des 
mousses de protection des 
poteaux du gymnase 

 5 324 € 5 324 € 70% 3 726,80 € 

ARTICLE 3 : DELAI DE REALISATION 
Le délai de réalisation de l’opération, correspond à la période de réalisation effective de l’opération. 
Il détermine les dates de prise en compte des dépenses. 

L’opération devra être totalement réalisée dans un délai de trois ans à compter de la signature de 
la présente convention. 

ARTICLE 4 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
4.1) Sur demande du bénéficiaire et présentation des justificatifs prévus à l’article 5, le versement 
de la subvention pourra être effectué de la façon suivante : 

 Un acompte de 30 % de l’aide sur justification du démarrage de l’opération.  
Celui-ci sera restitué si le bénéficiaire renonce à la réalisation du projet subventionné. 
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 Le reliquat, par acomptes au fur et à mesure de l’avancement de l’opération ou en un 
seul versement à l’achèvement des travaux, sur production de l’attestation 
d’achèvement des travaux. 

4.2) La contribution financière est créditée au compte du bénéficiaire selon les procédures 
comptables en vigueur.  

 
ARTICLE 5 : PIECES JUSTIFICATIVES A PRODUIRE POUR LE 
VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
5.1) La subvention est versée au vu : 

 d’une demande de paiement rédigée par le bénéficiaire, 
 de l’attestation de démarrage des travaux accompagnée d’un ordre de service ou de 

factures pour le versement de l’acompte de 30 %, 
 de la production d’un tableau récapitulatif réalisé par le bénéficiaire selon le modèle ci-joint. 

Ce document sera accompagné des pièces justificatives des dépenses (factures 
acquittées, acomptes mensuels des travaux réalisés dans le cadre d’un marché public, 
décompte général définitif, etc…). Ces pièces sont destinées au service instructeur du 
dossier de subvention à des fins de contrôle interne. 

Exceptionnellement, lorsque la délibération d’attribution de l’aide prise par le Conseil 
départemental le prévoit, les justificatifs de dépenses peuvent être antérieurs à la décision 
d’attribution de la subvention.  

Ces documents doivent être postérieurs à la date de l’accusé de réception de la demande 
informant le bénéficiaire que son dossier est complet. 

5.2) Les dépenses relatives aux études préalables pourront être subventionnées même si la date 
est antérieure à celle de l’autorisation de commencer les travaux ou à la date de la présente 
convention. 
5.3) Une attestation d’achèvement de travaux devra être établie et adressée au service 
départemental instructeur du dossier de subvention. 

Si le montant des travaux réalisés s’avère inférieur à l’estimation de base ayant déterminé le 
montant de la subvention, l’aide départementale est réglée au prorata des dépenses effectivement 
justifiées.  

 
ARTICLE 6 : ENGAGEMENTS DU BENEFICIAIRE 
Le bénéficiaire s’engage à utiliser la subvention conformément à l’objet pour lequel elle a été 
attribuée et mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de l’opération financée. 

6.1) INFORMATION DU DEPARTEMENT 
Le bénéficiaire s’engage à informer le Département, sans délai, et par lettre recommandée avec 
accusé de réception, de tout événement survenant : 

 dans sa situation juridique (modification des statuts, dissolution, fusion, etc, toute 
modification importante susceptible d’affecter son fonctionnement), 

 dans la mise en œuvre de l’opération financée (inexécution, modification substantielle ou 
retard, modification des données financières et techniques). 
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6.2) INFORMATION SUR LA PARTICIPATION DU DEPARTEMENT 
Le bénéficiaire s’engage : 

 à faire figurer de manière lisible l’identité visuelle du Département (logo) et à faire mention 
de la participation du Département sur tous les supports et documents produits dans le 
cadre de l’opération financée : supports papier, parutions presse, annonces médias, page 
d’accueil du site internet…),  

 à placer un panneau d’affichage sur le(s) site(s) pendant toute la durée des travaux faisant 
figurer le logo du Conseil départemental. Une photographie du panneau (ou des panneaux) 
sera envoyée, par mail ou courrier, au service instructeur,  

 à informer le Département des manifestations publiques qu’il organise (première pierre, 
inauguration, visite du public, …) dès leur conception de façon à permettre au Département 
d’y participer s’il le souhaite. 

Le Département est autorisé à communiquer sur les opérations organisées par le bénéficiaire. 

En outre, en application du Décret n° 2020-1129 du 14 septembre 2020, à l’issue de la réalisation 
de toute opération d’investissement* dont le coût total est supérieur à 10 000 €, et au plus tard trois 
mois après l’achèvement de celle-ci, le bénéficiaire s’engage (sous réserve des dispositions 
applicables aux projets s’inscrivant dans un programme cofinancé par l’Union européenne) à 
apposer une plaque ou un panneau permanent, en un lieu aisément visible du public, sur lequel 
figure le logo du Conseil départemental. Une photographie de la plaque ou du panneau sera 
envoyée, par mail ou courrier, au service instructeur.   

* Opération d’investissement concernant des acquisitions d’immobilisations corporelles, de travaux 
sur immobilisations corporelles et de frais d’études y afférents, à l’exception de celles portant 
uniquement sur du matériel et des outillages techniques, 

6.3) ACCUEIL DES COLLEGIENS POUR LA PRATIQUE DE L’ENSEIGNEMENT 
OBLIGATOIRE DE L’EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE  
En contrepartie de cette aide départementale, le maître d’ouvrage s’engage à accueillir les élèves 
du collège public René CASSIN gratuitement dans le cadre de l’enseignement obligatoire de 
l’éducation physique et sportive sur une durée de 15 ans. 

 
ARTICLE 7 : CONTROLES DE L’UTILISATION DE LA SUBVENTION 
7.1) Pendant la durée de réalisation de l’opération et dans un délai de trois ans suivant le paiement 
du solde de la subvention, le Département peut procéder à un contrôle sur pièces et/ou sur place 
portant sur l’utilisation de la subvention versée au titre de la présente convention.  

Le bénéficiaire s’engage à faciliter l’accès à toutes les pièces justificatives des dépenses et tous 
autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. 

Le Département se réserve le droit de suspendre le paiement dans le cadre d’un tel contrôle. 

7.2) En outre, pendant toute la durée de réalisation de l’opération, le bénéficiaire s’engage à inviter 
le service départemental qui suit le dossier de subventionnement à toute réunion concernant le 
pilotage de l’opération. 

 
ARTICLE 8 : REVERSEMENT  
8.1) SITUATIONS POUVANT MOTIVER UN REVERSEMENT OU UN NON VERSEMENT DE 
SUBVENTION 
Le Département peut exiger le reversement de tout ou partie de la subvention allouée (proportion 
correspondant à la part non réalisée ou non conforme à l‘objet de la subvention), ajuster le montant 
versé ou décider de ne pas effectuer de versement, dans les cas suivants : 
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 utilisation partielle ou utilisation à des fins non conformes à l’objet de la subvention, 
 opération non réalisée ou partiellement réalisée, 
 trop perçu de la part du bénéficiaire, 
 non-respect par le bénéficiaire des obligations auxquelles il est tenu, notamment celles 

prévues aux articles 5 et 6 de la présente convention, 
 vente du bien subventionné dans les dix ans suivant la date d’attribution de l’aide. 

 
8.2) MODALITES DE REVERSEMENT 
Le reversement est demandé par simple émission d’un titre de recette. 

Préalablement à l’émission du titre, le Département notifie, par lettre recommandée avec accusé 
de réception, les conclusions du contrôle de l’utilisation de la subvention avec mention des 
considérations de fait et de droit qui justifient l’ordre de reversement. Cette lettre indique le délai, 
obligatoirement supérieur à 15 jours calendaires, dont dispose le bénéficiaire pour présenter des 
observations écrites.  

Si aucun document n’est présenté par le bénéficiaire à l’expiration du délai précisé dans la lettre 
de notification, ou si les documents transmis dans le délai imparti, ne sont pas de nature à 
permettre le maintien du financement alloué au bénéficiaire, la décision de reversement est prise 
par le Président du Conseil départemental. Celle-ci fait l’objet d’une lettre recommandée avec 
accusé de réception adressée au bénéficiaire. 

ARTICLE 9 : CADUCITE - PROROGATION 
9.1) CADUCITE 
La subvention ou le solde de subvention sera annulé si, à compter de la date de notification de la 
présente convention : 

 le bénéficiaire fait connaître par courrier son intention de ne pas réaliser tout ou partie de 
l’opération subventionnée, 

 les travaux n’ont pas reçu un commencement d’exécution dans un délai d’un an, 
 les travaux ne sont pas achevés ou si le paiement n’a pas été sollicité dans un délai de 

trois ans. 

9.2) PROROGATION  
En cas de nécessité justifiée avant l’expiration du délai initial (liée à la complexité de l’opération ou 
à des circonstances particulières ne résultant pas de son fait), sur demande circonstanciée du 
bénéficiaire, une prorogation éventuelle du délai de caducité ou du délai de réalisation, peut-être 
exceptionnellement accordé. Cette décision se traduira par un avenant. 

ARTICLE 10 : MODIFICATION 
10.1) La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant.  

Les avenants successifs feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des 
dispositions non contraires qui la régissent. 

10.2) La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les 
conséquences qu’elle emporte. 

Dans un délai de deux mois suivant l’envoie de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 
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ARTICLE 11 : RESOLUTION DES LITIGES - RECOURS 
En cas de différend sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties 
s’engagent à rechercher une solution amiable.  

Conformément aux dispositions de l'article R 421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, 
la présente convention peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
de Toulouse, dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Ce recours pourra être 
effectué soit par voie postale (Tribunal Administratif de Toulouse, 68 rue Raymond IV, 31000 
TOULOUSE), soit par dépôt en ligne sur l’application Télérecours, accessible à l’adresse suivante 
: http://www.telerecours.fr. 

La présente convention est réalisée en deux exemplaires. 

À ALBI, 
Le 

Pour la commune de VIELMUR-SUR-AGOUT,  Pour le Conseil départemental, 
Le Maire,   Le Président, 

Catherine RABOU   Christophe RAMOND  
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

3/28. AIDE AUX ÉLEVEURS POUR DES FRAIS DE TRANSPORT D'ALIMENT -
SÉCHERESSE 2022 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL 

Rapporteur : Mme Maryline LHERM 

Présents :  MMES AT, BELOU, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CABANIS, 
CORBIERE-FAUVEL, ESPINOSA, GELY, GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, 
LHERM, MALROUX, PAILHE-FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, 
BENOIT, BOUSQUET, CANTALOUBE, DONNEZ, GLADE, HERIN, 
HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, SALVADOR, SERIEYS, TESTAS, 
TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BIBAL-DIOGO 
(POUVOIR À MME BONNET), MME CLAVERIE (POUVOIR À MME 
GERAUD), MME ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  
(POUVOIR À MME REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. 
MALATERRE (POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET 
(POUVOIR À M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME 
OULD-AMER (POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. VIALELLE (POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République notamment son article 94, 
Vu les délibérations de l’Assemblée départementale du 24 mars 2023 : 
• approuvant le Budget primitif pour 2023, 
• approuvant les aides aux frais de transport d’aliment au bénéfice des éleveurs 

tarnais victimes de la sécheresse 2022, 
Vu la convention-cadre Département du Tarn/Région Occitanie signée le 7 juin 2023, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental 
le 1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 

Après en avoir délibéré, 

312



 
 

Certifié exécutoire 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un délai 
de deux mois à compter de la date de publication. .../... 

 

− DÉCIDE d’attribuer les aides départementales pour des frais de transport 
d'aliment au titre de la sécheresse 2022 aux éleveurs figurant en annexe de la présente 
délibération. 

Les sommes nécessaires seront prélevées sur les crédits inscrits au chapitre 65, 
fonction 6312, nature 65742 du Budget départemental, pour un montant total de 289 512,50 €. 

Résultat des votes : 
− n'a pas pris part au vote : 1 (M. JOULIE) 
− ont voté pour : 46 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
21 Septembre 2023 
Publiée le : 
21 Septembre 2023 
N° AR : 
081-228100012-20230915-lmc13d88fbef44d-DE 
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ANNEXE 

Aide de fonctionnement 

Chapitre 65 – Fonction 6312 – Nature 65748  

SOCIETE / 
CIVILITE 

RAISON SOCIALE / NOM  
PRENOM 

COMMUNE 

TOTAUX UGB 
(Unités Gros 

Bétails) 
(Bovins, Ovins, 

Caprins, 
Equins) 

Récemment  
installés (RI) 

Montant total 
attribué 
(5€/UGB 

supplément 
1€/UGB pour 

les RI) 

GAEC            DE L C AIGUEFONDE 154   770,00 € 

GAEC   P ALBAN 56,7   283,50 € 

EARL     M ALBAN 107   535,00 € 

GAEC      LA C ALBINE 61,55 1 369,30 € 

M             A C ALMAYRAC 28   140,00 € 

GAEC   H AMBIALET 111   555,00 € 

GAEC        B DE R AMBIALET 158,65   793,25 € 

M             P J-M AMBIALET 71   355,00 € 

GAEC   DE N LE FRAYSSE 66   330,00 € 

GAEC        M ET V DE L 
 AMBIALET 68,05   340,25 € 

M          C D AMBIALET 136   680,00 € 

M          A N AMBIALET 50,25   251,25 € 

GAEC     DES C (A J-Y ET C) AMBIALET 64,95   324,75 € 

EARL   N ANDOUQUE 120,9   604,50 € 

EARL       DE LA B V ANDOUQUE 39   195,00 € 

M              C L ANDOUQUE 67,45   337,25 € 

M            I J-L ANDOUQUE 64   320,00 € 

EARL       DE B ANDOUQUE 101   505,00 € 

GAEC          C B ANDOUQUE 177 1 1 062,00 € 

EARL       A-M ANDOUQUE 111   555,00 € 

GAEC       LA F DU R ANDOUQUE 54   270,00 € 

GAEC   DE LA B (A) ANDOUQUE 141,5   707,50 € 

EARL   R ANDOUQUE 66 1 396,00 € 

GAEC      DE R ANDOUQUE 65,55   327,75 € 

SARL 
        DU G E 

       (L C ET J) ANDOUQUE 32   160,00 € 

GAEC   DES D G ANGLES 53,1   265,50 € 

GAEC         DE T (J-C) ANGLES 172,8   864,00 € 

GAEC DU M H (MR ET MME A) ANGLES 57,05   285,25 € 

M         B J P ANGLES 35,25   176,25 € 

M       M D ANGLES 46   230,00 € 

M       G B ANGLES 106   530,00 € 
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GAEC DE L) ANGLES 99,6   498,00 € 

EARL DE C ANGLES 86,1 1 516,60 € 

MME            C C ARFONS 57 1 342,00 € 

M      R G ARFONS 35   175,00 € 

M     M J L ARIFAT 18,15   90,75 € 

M     B M ARIFAT 64   320,00 € 

GAEC   DE LA C (B C ET Y) 
 ARIFAT 111,75   558,75 € 

GAEC DE LA M 
      (B/G) ARIFAT 52   260,00 € 

GAEC 
 
DE C (F P ET F R) ARIFAT 72   360,00 € 

M          R J ARTHES 45   225,00 € 

M         C J ARTHES 30   150,00 € 

M      A N ASSAC 43,5   217,50 € 

GAEC   DE LA B (I C I M) ASSAC 143,4   717,00 € 

M       R P
 

ASSAC 47,1   235,50 € 

GAEC      LA P (D J ET R)  ASSAC 77,4   387,00 € 

M      J J ASSAC 31,35   156,75 € 

EARL         DE M (P S) ASSAC 57,15   285,75 € 

GAEC     F A ASSAC 87,15   435,75 € 

GAEC     DU M N AUSSILLON 83   415,00 € 

M LIPRENDY FRANCIS BARRE 91   455,00 € 

GAEC M (M R, D S) BARRE 58,05   290,25 € 

GAEC          R B BARRE 139,05   695,25 € 

GAEC       V V BARRE 139,55   697,75 € 

M    N J BARRE 43,95   219,75 € 

GAEC       DE A (B JM ET K) 
 BARRE 55,8   279,00 € 

GAEC            DU P (R) BARRE 94,35   471,75 € 

MME        R M BARRE 18,75   93,75 € 

GAEC            B ET F (F)                  BEAUVAIS SUR TESCOU 176   880,00 € 

M       G E LISLE SUR TARN 22   110,00 € 

M       C P BELLEGARDE 81   405,00 € 

EARL        DES P P (R JM)  BELLEGARDE 35   175,00 € 

M           L S BELLEGARDE 38   190,00 € 

GAEC       DE C BELLEGARDE 76   380,00 € 

MME         A C MARSAL 62   310,00 € 

M          F D BELLEGARDE 94   470,00 € 

LEPA             L A F BELLEGARDE 77   385,00 € 

M     M R BERLATS 31   155,00 € 

M          A J BERLATS 30,45   152,25 € 
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M VCOIS BERNAC 32   160,00 € 

SCEA 
          DES M L 

             (R M G D)  LE BEZ 40   200,00 € 

M        P D LE BEZ 40,2   201,00 € 

GAEC        DE L'E LE BEZ 87,3   436,50 € 

EARL             DE LA B (V) LE BEZ 83,7   418,50 € 

M         H T LE BEZ 40   200,00 € 

GAEC        LA F DU S V  LE BEZ 93,9   469,50 € 

MME       H A LE BEZ 38   190,00 € 

GAEC     DE LA S BLAN 43,5   217,50 € 

SCEA           D DE LA V BLAYE LES MINES 97   485,00 € 

M         P G BOURNAZEL 46   230,00 € 

EARL            DE B (D S)  BOURNAZEL 116   580,00 € 

M        DE R A BOUT DU PONT DE 
L'ARN 66,15   330,75 € 

GAEC D P MAZAMET 83,55   417,75 € 

GAEC 
  
   DE C (I MP ET S A J)  BRASSAC 129   645,00 € 

M         E L BRASSAC 39,6   198,00 € 

GAEC          DES D V (B) LE BEZ 60,9   304,50 € 

GAEC          C (D D  ET L) BRENS 187   935,00 € 

SCEA    DU P BRENS 51   255,00 € 

EARL  L BRENS 85   425,00 € 

GAEC P SENOUILLAC 39   195,00 € 

GAEC            C (D DE L) BRENS 74   370,00 € 

GAEC     DE LA M BRIATEXTE 70   350,00 € 

MLLE             S V BROUSSE 24,6   123,00 € 

M        S C BROUSSE 33,75   168,75 € 

MME        C A-M CASTRES 54   270,00 € 

M             R T LABESSIERE CANDEIL 75   375,00 € 

M     R A BUSQUE 52   260,00 € 

GAEC      F (R C C)  CADALEN 76   380,00 € 

M     N D CADIX 39,45   197,25 € 

GAEC  DU S CADIX 60,15 1 360,90 € 

M      P T CADIX 45,75   228,75 € 

EARL DU R CAGNAC LES MINES 56   280,00 € 

M    I A CAGNAC LES MINES 34,45   172,25 € 

M     A D CAGNAC LES MINES 76   380,00 € 

M                S J  CAGNAC LES MINES 44   220,00 € 

EARL D CAHUZAC SUR VERE 50   250,00 € 
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EARL RL CAMBON D’ALBI 50   250,00 € 

M         M L CAMBON D’ALBI 18   90,00 € 

M           M J FS CAMBON D’ALBI 35   175,00 € 

M          B N CAMBOUNES 75,05   375,25 € 

EARL      LES P-N 
     (B Y) CAMBOUNES 48   240,00 € 

GAEC      P-M CARBES 106   530,00 € 

EARL DE P CARLUS 50   250,00 € 

EARL   I CARLUS 49   245,00 € 

M         P C CARLUS 52   260,00 € 

EARL         LA C (L J) 
 CARMAUX 92   460,00 € 

GAEC 
               DES B (B D C B) 

               
              

CASTANET 117,75   588,75 € 

GAEC    DU P V (J ET F P) CASTANET 165   825,00 € 

GAEC DE B CASTELNAU DE 
BRASSAC 59   295,00 € 

GAEC    DE LA BE CASTELNAU DE 
BRASSAC 86   430,00 € 

GAEC M FONTRIEU 110 1 660,00 € 

MME          E M CASTELNAU DE 
BRASSAC 47,85   239,25 € 

GAEC       DU C CASTELNAU DE 
BRASSAC 77   385,00 € 

M    P G CASTELNAU DE 
BRASSAC 37   185,00 € 

M          T S CASTELNAU DE 
BRASSAC 19   95,00 € 

M      O P CASTELNAU DE 
BRASSAC 42   210,00 € 

M    B G CASTELNAU DE 
BRASSAC 83,5   417,50 € 

GAEC     A CASTELNAU DE 
BRASSAC 35   175,00 € 

GAEC       DE V R CASTELNAU DE 
BRASSAC 80,25   401,25 € 

EARL       DE B D C  (B F) CASTELNAU DE 
BRASSAC 104,65   523,25 € 

M          DE P Y CASTELNAU DE 
MONTMIRAL 69,75   348,75 € 

EARL D CASTELNAU DE 
MONTMIRAL 94   470,00 € 

M        D V CASTRES 44   220,00 € 

M          B S CASTRES 38   190,00 € 

GAEC     E DU B CAUCALIERES 75,75 1 454,50 € 

M P D LABRUGUIERE 42   210,00 € 

MME      S C COURRIS 60,6   303,00 € 

GAEC          DES P M COURRIS 66,15   330,75 € 

M       C T CRESPIN 79,5   397,50 € 

M       A J CRESPIN 91   455,00 € 

M    L S CRESPIN 78,2   391,00 € 

EARL S V CRESPIN 86   430,00 € 

GAEC     B N CRESPINET 105   525,00 € 

EARL    DE B (E) CUQ TOULZA 47   235,00 € 
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GAEC CA CURVALLE 97,25   486,25 € 

EARL S CURVALLE 70,45   352,25 € 

GAEC   DU T (C P ET M)  CURVALLE 72,15   360,75 € 

M         D P CURVALLE 35   175,00 € 

GAEC     DE C (S A ET T) CURVALLE 115,55   577,75 € 

GAEC  DU B CURVALLE 71,35   356,75 € 

EARL           C S CURVALLE 58,4   292,00 € 

M           N C CURVALLE 31,5   157,50 € 

GAEC   DE B CURVALLE 57,75 1 346,50 € 

GAEC    DU V CURVALLE 51   255,00 € 

GAEC S CURVALLE 130 1 780,00 € 

GAEC   LA M CURVALLE 63   315,00 € 

GAEC DU T CURVALLE 112,5   562,50 € 

GAEC     G D CURVALLE 156,5   782,50 € 

GAEC DU B CURVALLE 56,5   282,50 € 

M          B C CURVALLE 46,8   234,00 € 

GAEC       G DAMIATTE 109   545,00 € 

GAEC     F F (T ET F) 
 DAMIATTE 184,6   923,00 € 

GAEC        DES T C 
      (F S & D) DAMIATTE 116   580,00 € 

GAEC CTV DAMIATTE 99 1 594,00 € 

GAEC            DES Q V LOMBERS 78,15 1 468,90 € 

EARL              B (M.R) DENAT 218   1 090,00 € 

EARL      LA B DOURGNE 47   235,00 € 

GAEC G ST AMANCET 43   215,00 € 

GAEC         D'EN L (C) DOURGNE 161 1 966,00 € 

GAEC         C R LE DOURN 87   435,00 € 

M         G L LE DOURN 46   230,00 € 

GAEC D'A LE DOURN 87   435,00 € 

MME           H M J LE DOURN 25,75   128,75 € 

M             C F REQUISTA 33   165,00 € 

GAEC       DES D P LE DOURN 185   925,00 € 

M        M C LE DOURN 53   265,00 € 

MME           E E LE DOURN 42   210,00 € 

MME            P V ESCOUSSENS 24   120,00 € 

EARL      B DE L' A ESCOUSSENS 97,2   486,00 € 

GAEC     E ESCROUX 85,55   427,75 € 

M         G J ESPERAUSSES 46   230,00 € 

M            G L F ESPERAUSSES 48   240,00 € 

GAEC    D C FAUCH 100,2   501,00 € 
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EARL DE BOUTEILLE FAUCH 29,55   147,75 € 

SCEA      A FAUCH 50   250,00 € 

GAEC LE D FAUCH 56,1 1 336,60 € 

EARL          DU R (T) FAUCH 91,5   457,50 € 

M          S P FAUSSERGUES 48,35   241,75 € 

EARL    DE LA G FAUSSERGUES 102   510,00 € 

EARL         A FAUSSERGUES 43   215,00 € 

MME                 T M C FAUSSERGUES 28   140,00 € 

SCEA      N FAUSSERGUES 83   415,00 € 

M       A J P FAUSSERGUES 88   440,00 € 

EARL    T FENOLS 81   405,00 € 

M            G B FENOLS 41   205,00 € 

EARL        3 B (B P B M)  FIAC 85,65   428,25 € 

GAEC          M FIAC 48,05   240,25 € 

GAEC            D C FLORENTIN 38   190,00 € 

EARL   V FLORENTIN 65   325,00 € 

EARL   D FLORENTIN 60   300,00 € 

EARL           S J FRAISSINES 50,7   253,50 € 

GAEC             D T (C G-S J)  FRAISSINES 63,3   316,50 € 

M               S L LE FRAYSSE 72,7   363,50 € 

GAEC             L T (V) LE FRAYSSE 69,75 1 418,50 € 

GAEC                H (B) LE FRAYSSE 87,9   439,50 € 

GAEC              F LE FRAYSSE 110,1   550,50 € 

GAEC    L LE FRAYSSE 90   450,00 € 

GAEC      M V LE FRAYSSE 55,5   277,50 € 

GAEC        N LE FRAYSSE 83,85   419,25 € 

GAEC          G/F LE FRAYSSE 55,95   279,75 € 

M      G Y LE FRAYSSE 72   360,00 € 

GAEC          G C LE FRAYSSE 94,95 1 569,70 € 

GAEC      F LE FRAYSSE 70,9   354,50 € 

GAEC P LE FRAYSSE 59   295,00 € 

EARL             C (B) LE FRAYSSE 78,3   391,50 € 

EARL            B P LE FRAYSSE 76   380,00 € 

GAEC        B FREJAIROLLES 193   965,00 € 

SCEA            P A FREJAIROLLES 98   490,00 € 

EARL  L FREJAIROLLES 45 1 270,00 € 

M    A G FREJAIROLLES 48   240,00 € 

M        M L FREJAIROLLES 80   400,00 € 

M           P C FREJAIROLLES 34 1 204,00 € 
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EARL SIGUIER FREJEVILLE 118   590,00 € 

GAEC             G (N C)  GARREVAQUES 79 1 474,00 € 

GAEC         V LE GARRIC 53   265,00 € 

GAEC  C LACAPELLE PINET 43   215,00 € 

GAEC            C LE GARRIC 126   630,00 € 

M            R J ARTHES 36   180,00 € 

GAEC            A L ET E GIJOUNET 109,85   549,25 € 

GAEC   O GIJOUNET 94   470,00 € 

GAEC        5 C GIROUSSENS 80   400,00 € 

GAEC  D GRAULHET 84   420,00 € 

M                   B A GRAULHET 71,1   355,50 € 

M          D J ITZAC 50   250,00 € 

MME           B S JOUQUEVIEL 28   140,00 € 

M         G A JOUQUEVIEL 58,65   293,25 € 

M              P J ET S LABASTIDE DE LEVIS 71 1 426,00 € 

M        C L LABASTIDE DENAT 30   150,00 € 

EARL        C DU B LABASTIDE DENAT 31   155,00 € 

GAEC            F LABASTIDE DENAT 103 1 618,00 € 

MME          G D LABOUTARIE 22   110,00 € 

EARL      R LABRUGUIERE 58   290,00 € 

GAEC         S LABRUGUIERE 122   610,00 € 

SCEA         C (V O)  LABRUGUIERE 61   305,00 € 

GAEC               B (S) LACABAREDE 32,85   164,25 € 

GAEC          F DE L (F B) LACAPELLE PINET 140   700,00 € 

EARL       D C LACAPELLE PINET 65   325,00 € 

SCEA G LACAPELLE SEGALAR 81   405,00 € 

GAEC       R TREVIEN 207   1 035,00 € 

GAEC   P LACAUNE 352,5   1 762,50 € 

GAEC          M S P (C C M D) LACAUNE 55   275,00 € 

GAEC 

       
 
         S (V C-F ET N S)  LACAUNE 193,35   966,75 € 

MME           T M H LACAUNE 33   165,00 € 

GAEC     G LACAUNE 87 1 522,00 € 

GAEC   R LACAUNE 117,15   585,75 € 

MME         A E LACAUNE 87,2   436,00 € 

M    L A LACAUNE 61   305,00 € 

GAEC     H V LACAUNE 127,5   637,50 € 

GAEC      C (L G ET D) LACAUNE 101,7   508,50 € 

M       V E LACAUNE 68,8   344,00 € 
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M CET RI LACAUNE 44   220,00 € 

M               P S LACAZE 23   115,00 € 

GAEC            G (D R) LACAZE 77,7   388,50 € 

EARL 

 
          
           C G (C C J) LACAZE 25   125,00 € 

MME          S F LACAZE 52   260,00 € 

GAEC            B LACAZE 138   690,00 € 

M      C J LACAZE 57   285,00 € 

MME          C N LACAZE 43,65   218,25 € 

GAEC       M DE S
 LACAZE 155   775,00 € 

EARL               M (B J C) LACROISILLE 89   445,00 € 

M        B M LACROUZETTE 73   365,00 € 

GAEC          L LAGARDIOLLE 166   830,00 € 

GAEC              B (F ET L) LAGARDIOLLE 63   315,00 € 

EARL         R A LAGARDIOLLE 79,5   397,50 € 

GAEC           R (M J ET S)
 LAMILLARIE 86,7   433,50 € 

M       B J LAMILLARIE 32   160,00 € 

M        R D LAPARROUQUIAL 41   205,00 € 

GAEC     C LAPARROUQUIAL 76,2   381,00 € 

M           L D LARROQUE 25   125,00 € 

GAEC     D M (M D ET J M)  LASFAILLADES 34   170,00 € 

MME         R M LASFAILLADES 50   250,00 € 

MME            P M C CARLUS 27   135,00 € 

EARL      D LASGRAISSES 58,8   294,00 € 

GAEC      D N LAUTREC 147   735,00 € 

M        M G LEDAS ET PENTHIES 44   220,00 € 

GAEC     D C (P J & S)  LEDAS ET PENTHIES 218   1 090,00 € 

M        C S LEDAS ET PENTHIES 40   200,00 € 

GAEC         V (F ET B)  LEDAS ET PENTHIES 54   270,00 € 

SCEA        T ET F LEDAS ET PENTHIES 82 1 492,00 € 

MME       A N LEDAS ET PENTHIES 92,95   464,75 € 

GAEC       R 81 FM LEDAS ET PENTHIES 121   605,00 € 

GAEC    DE LA M LEMPAUT 83 1 498,00 € 

M             C M LEMPAUT 39,6   198,00 € 

M       B E LESCURE D’ALBIGEOIS 55,2 1 331,20 € 

M             B G N LISLE SUR TARN 69   345,00 € 

M            L S LISLE SUR TARN 56   280,00 € 

M  L J P LISLE SUR TARN 67   335,00 € 

GAEC   DES P LISLE SUR TARN 38   190,00 € 
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GAEC E LISLE SUR TARN 85   425,00 € 

EARL                R J F LOMBERS 23   115,00 € 

GAEC        M DE M LOMBERS 63   315,00 € 

EARL       A J LOMBERS 90   450,00 € 

M         H A LOMBERS 57   285,00 € 

GAEC     S (A F/R)  LOMBERS 131   655,00 € 

EARL         E LOMBERS 105,45   527,25 € 

GAEC        V LOMBERS 51,3 1 307,80 € 

MME           B E LE MARGNES 50   250,00 € 

GAEC           N E LE MARGNES 132   660,00 € 

EARL             D B (B F)  LE MASNAU 
MASSUGUIES 89,4   447,00 € 

EARL                G (C) LE MASNAU 
MASSUGUIES 58   290,00 € 

GAEC         F LE MASNAU 
MASSUGUIES 90,7   453,50 € 

GAEC            M (B J-P) LE MASNAU 
MASSUGUIES 67,35   336,75 € 

GAEC L LE MASNAU 
MASSUGUIES 48,15   240,75 € 

GAEC   F LE MASNAU 
MASSUGUIES 59,5   297,50 € 

GAEC      P M LE MASNAU 
MASSUGUIES 124,25   621,25 € 

GAEC R LE MASNAU 
MASSUGUIES 74,6   373,00 € 

GAEC        P LE MASNAU 
MASSUGUIES 159,1   795,50 € 

GAEC             V A A (C)  LE MASNAU 
MASSUGUIES 99,3   496,50 € 

GAEC A LE MASNAU 
MASSUGUIES 180   900,00 € 

M              S J-F LE MASNAU 
MASSUGUIES 47,1   235,50 € 

EARL            P LE MASNAU 
MASSUGUIES 54,75   273,75 € 

GAEC      C LE MASNAU 
MASSUGUIES 100,2   501,00 € 

GAEC         P LE MASNAU 
MASSUGUIES 118   590,00 € 

GAEC             R C LE MASNAU 
MASSUGUIES 159,55   797,75 € 

GAEC       C C LE MASNAU 
MASSUGUIES 72   360,00 € 

M         C J LE MASNAU 
MASSUGUIES 86   430,00 € 

M         B P MASSALS 58,35   291,75 € 

GAEC  S F MASSALS 92,65   463,25 € 

M         T F MASSALS 30   150,00 € 

GAEC         T (C/B)  MASSALS 61,35   306,75 € 

M       G S MAZAMET 22,3   111,50 € 

M     V J-L MAZAMET 24   120,00 € 

EARL           L(C J)  MIOLLES 51,75   258,75 € 

GAEC               C (B) MIOLLES 69,6   348,00 € 

M         B F MIOLLES 22   110,00 € 

M         E E MIRANDOL 
BOURGNOUNAC 25,95   129,75 € 
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M R  MIRANDOL 
BOURGNOUNAC 20   100,00 € 

GAEC       R MIRANDOL 
BOURGNOUNAC 83   415,00 € 

GAEC        R MIRANDOL 
BOURGNOUNAC 101 1 606,00 € 

M            C F MONTIRAT 91   455,00 € 

M          R A MIRANDOL 
BOURGNOUNAC 44   220,00 € 

M             G L MONESTIES 19   95,00 € 

GAEC G MONESTIES 93   465,00 € 

EARL            B MONESTIES 95   475,00 € 

M             M T MONESTIES 80   400,00 € 

SCEA     B MONTANS 42   210,00 € 

EARL     V MONTDRAGON 40,8   204,00 € 

MM            B D ET J MONTDURAUSSE 64   320,00 € 

M             L D MONTDURAUSSE 78   390,00 € 

EARL      M MONTFA 59   295,00 € 

GAEC      B MONTGAILLARD 198   990,00 € 

M            S P MONTGEY 42   210,00 € 

GAEC    B MONTIRAT 42   210,00 € 

EARL        B P MONTIRAT 100   500,00 € 

GAEC        G  F MONTREDON 
LABESSONNIE 153   765,00 € 

GAEC             R (S G S)  MONTREDON 
LABESSONNIE 66,6   333,00 € 

M       N A MONTREDON 
LABESSONNIE 28,65   143,25 € 

M         A F MONTREDON 
LABESSONNIE 99   495,00 € 

EARL           S MONTREDON 
LABESSONNIE 139   695,00 € 

GAEC R MONTREDON 
LABESSONNIE 81,5 1 489,00 € 

GAEC 
 

                     L S  B (C)  
 

MONTREDON 
LABESSONNIE 70   350,00 € 

GAEC                                   C E (C L) MONTREDON 
LABESSONNIE 220   1 100,00 € 

M         G G MONTREDON 
LABESSONNIE 47,1   235,50 € 

GAEC           S MONTREDON 
LABESSONNIE 175,6   878,00 € 

GAEC      L MONTREDON 
LABESSONNIE 72   360,00 € 

M         F C MONTREDON 
LABESSONNIE 45,3   226,50 € 

GAEC          L F MONTREDON 
LABESSONNIE 56 1 336,00 € 

EARL      H X MONTREDON 
LABESSONNIE 64,5   322,50 € 

GAEC       B MONTREDON 
LABESSONNIE 72   360,00 € 

GAEC         C MONTREDON 
LABESSONNIE 85,65   428,25 € 

GAEC      F MONTREDON 
LABESSONNIE 40   200,00 € 

GAEC        C-C MONTREDON 
LABESSONNIE 65,25   326,25 € 

GAEC          L L MONTREDON 
LABESSONNIE 60 1 360,00 € 
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M M L FRED MONTREDON 
LABESSONNIE 57   285,00 € 

GAEC               D (P  V) MONTREDON 
LABESSONNIE 90,3   451,50 € 

EARL       B MONTREDON 
LABESSONNIE 95,25   476,25 € 

GAEC              C (F) MONTREDON 
LABESSONNIE 73   365,00 € 

GAEC 
    
   C R (C B B)  

MONTREDON 
LABESSONNIE 83   415,00 € 

GAEC          M MONTREDON 
LABESSONNIE 82,05   410,25 € 

GAEC           H MONTREDON 
LABESSONNIE 102,6   513,00 € 

M           P D MONTREDON 
LABESSONNIE 99   495,00 € 

GAEC R MONTREDON 
LABESSONNIE 67,95   339,75 € 

M          G D MONTREDON 
LABESSONNIE 30,9   154,50 € 

GAEC          L  MONTREDON 
LABESSONNIE 62   310,00 € 

GAEC            A E MONTREDON 
LABESSONNIE 126   630,00 € 

GAEC              G (B C)  MONT ROC 127,65   638,25 € 

EARL 

 
                    R P (C C)

        MONT ROC 52   260,00 € 

GAEC              R (S) MONT ROC 90,9   454,50 € 

GAEC                   C (S P)  MONT ROC 91   455,00 € 

M            C A MONT ROC 71,85   359,25 € 

GAEC        H MOULARES 119,25   596,25 € 

MME         B L MOULARES 24,7   123,50 € 

M      C T MOULARES 28   140,00 € 

M         F G MOULARES 113   565,00 € 

MME      C L MOULARES 29   145,00 € 

M        B J MOULARES 44   220,00 € 

GAEC           V S MOULARES 54,75   273,75 € 

MME          C N MOULARES 46   230,00 € 

GAEC L MOULIN MAGE 128,5 1 771,00 € 

M       G P MOULIN MAGE 59   295,00 € 

EARL      C MOULIN MAGE 94,8   474,00 € 

GAEC       M MOULIN MAGE 97,65 1 585,90 € 

GAEC 
          

    E  B (T X-G-S) MOULIN MAGE 140   700,00 € 

GAEC 

    
        B ( R D T R L)  

MOULIN MAGE 143   715,00 € 

GAEC           C MOULIN MAGE 251,5   1 257,50 € 

SCEA      R MOULIN MAGE 45   225,00 € 

GAEC    A S MOUZIES TEULET 93   465,00 € 

EARL         P (M P)  MOUZIEYS PANENS 32,25   161,25 € 

M          D F MOUZIEYS PANENS 72,85   364,25 € 

GAEC    T N (M. R/B. V) MURAT SUR VEBRE 98,25   491,25 € 
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GAEC DE C (B L 
J MURAT SUR VEBRE 42,9   214,50 € 

EARL                B M J-M
 MURAT SUR VEBRE 35   175,00 € 

GAEC     A (A JC/J) 
     MURAT SUR VEBRE 159   795,00 € 

GAEC            C MURAT SUR VEBRE 38,55   192,75 € 

M              P F MOULIN MAGE 40   200,00 € 

GAEC          P (P D ET F) 
F MURAT SUR VEBRE 174   870,00 € 

GAEC          DE R (P P) MURAT SUR VEBRE 
112,95   564,75 € 

 
GAEC 

 
            
           M DE F (R C/D/O)
 

MURAT SUR VEBRE 
148,05   740,25 € 

 
GAEC 

         DU M P (G M ET M) MURAT SUR VEBRE 
83,4   417,00 € 

M         S P MURAT SUR VEBRE 89,4   447,00 € 

GAEC                 C DE LA F 
             (P M ET D) MURAT SUR VEBRE 29,55   147,75 € 

GAEC           G MURAT SUR VEBRE 204   1 020,00 € 

M               R J L MURAT SUR VEBRE 37   185,00 € 

GAEC               C (B A) 
 MURAT SUR VEBRE 88,95   444,75 € 

M          V S MURAT SUR VEBRE 87   435,00 € 

EARL            R (B F. L D) MOULIN MAGE 42   210,00 € 

GAEC V MURAT SUR VEBRE 138   690,00 € 

M            B J M MURAT SUR VEBRE 58,5   292,50 € 

EARL          M (J F) NAGES 46,65   233,25 € 

GAEC                V (B) NAGES 96,85   484,25 € 

GAEC     P NAGES 134,35   671,75 € 

GAEC       T ET F NAGES 99   495,00 € 

GAEC      L S NOAILHAC 108   540,00 € 

M          B M ORBAN 22   110,00 € 

EARL          G M PADIES 103   515,00 € 

M       B M PADIES 88   440,00 € 

GAEC           L PADIES 59   295,00 € 

GAEC         E L VALENCE D’ALBIGEOIS 261   1 305,00 € 

EARL        G PAMPELONNE 42   210,00 € 

M        D G PAMPELONNE 54   270,00 € 

GAEC       L PAMPELONNE 88,05   440,25 € 

M           L P PAMPELONNE 52   260,00 € 

GAEC      V PAMPELONNE 85   425,00 € 

GAEC    R PAULINET 47,1 1 282,60 € 

EARL      C PAULINET 91,85   459,25 € 

EARL       B PAULINET 105   525,00 € 

GAEC         R PAULINET 96,45   482,25 € 

GAEC      P D M PAULINET 130,95   654,75 € 

Télétransmis en Préfecture le : 21 sept 2023
N° AR : 081-228100012-20230915-lmc13d88fbef44d-DE

325



M B  LAURENT PAULINET 23,4   117,00 € 

SCEA 
           
         L P DE M (T M C) MASSALS 55,2   276,00 € 

M             M L PAULINET 42,6   213,00 € 

M         A M PAULINET 28   140,00 € 

MME                P N PAULINET 51   255,00 € 

GAEC        R PAULINET 64   320,00 € 

EARL        B PAULINET 113,25   566,25 € 

M        N A PAULINET 33,3   166,50 € 

GAEC        B PAULINET 123,65   618,25 € 

MME           C M PAULINET 35   175,00 € 

GAEC        A D ET S PAULINET 37,5   187,50 € 

GAEC        S P C PAULINET 94,2   471,00 € 

GAEC             G (L J-F) PAULINET 91,05   455,25 € 

GAEC              P PAULINET 117,45   587,25 € 

GAEC             D C (V S D) PAULINET 62   310,00 € 

GAEC         A PAULINET 55   275,00 € 

M         P D PAULINET 19,05   95,25 € 

GAEC        L P PAULINET 150   750,00 € 

GAEC          M F PAULINET 70,15   350,75 € 

GAEC             M (G B-G)
 PAULINET 88,2   441,00 € 

GAEC          M PAULINET 66,35 1 398,10 € 

EARL 
 

    B (M M-M N, T F) 
 
         

PAULINET 47,25   236,25 € 

GAEC        C PAULINET 47   235,00 € 

GAEC           M (V) PAULINET 108,4   542,00 € 

GAEC             F (A J) PAULINET 92   460,00 € 

GAEC         C PAULINET 104   520,00 € 

EARL             C PAYRIN AUGMONTEL 158   790,00 € 

SAS      P PAYRIN AUGMONTEL 110   550,00 € 

EARL         ST V (D) 
 PENNE 36   180,00 € 

MME         L A PENNE 45   225,00 € 

M             M J P PENNE 72   360,00 € 

GAEC      B PENNE 183   915,00 € 

GAEC 

    
F  B (J A R V - G T) 

 PENNE 17,55   87,75 € 

EARL                V (MR E) PONT DE L'ARN 52   260,00 € 

GAEC             C ET M PONT DE L'ARN 66   330,00 € 

GAEC        S PONT DE L'ARN 84 1 504,00 € 

Télétransmis en Préfecture le : 21 sept 2023
N° AR : 081-228100012-20230915-lmc13d88fbef44d-DE

326



M C  M PONT DE L'ARN 66   330,00 € 

GAEC            B PUYBEGON 114,6   573,00 € 

GAEC    A PUYCALVEL 118,65 1 711,90 € 

M            R F PUYGOUZON 26   130,00 € 

EARL       A T PUYLAURENS 25,05   125,25 € 

EARL           R PUYLAURENS 81   405,00 € 

GAEC      LA C RAYSSAC 172,6   863,00 € 

M             V L RAYSSAC 87   435,00 € 

GAEC                 B (B P K) 
K RAYSSAC 136 1 816,00 € 

GAEC                 B (B P K) RAYSSAC 75 1 450,00 € 

GAEC                B (M. B) RAYSSAC 173   865,00 € 

GAEC              B DE LA B RAYSSAC 90   450,00 € 

GAEC             L P ET F RAYSSAC 60   300,00 € 

SCEA                 T (M) RAYSSAC 78   390,00 € 

GAEC           L-B RAYSSAC 154,05   770,25 € 

GAEC       E RAYSSAC 81   405,00 € 

M       H D RAYSSAC 44,1   220,50 € 

GAEC          R (C D V R)
 RAYSSAC 127   635,00 € 

EARL              B H RAYSSAC 58,35   291,75 € 

MME          C M RAYSSAC 39   195,00 € 

M          H V REALMONT 49   245,00 € 

M           G M REALMONT 82   410,00 € 

MME          L R REALMONT 73   365,00 € 

SARL       F P & F REALMONT 160   800,00 € 

EARL             M DE LA G (C) LE RIALET 40   200,00 € 

M            B C TERRE DE BANCALIE 30   150,00 € 

EARL        G TERRE DE BANCALIE 30   150,00 € 

SCEA            R TERRE DE BANCALIE 46   230,00 € 

GAEC    N ROQUECOURBE 80,5   402,50 € 

EARL         P ROQUECOURBE 36,75   183,75 € 

SCEA           S ROQUECOURBE 26   130,00 € 

M            F L ROQUECOURBE 28,5   142,50 € 

GAEC       C ROQUEMAURE 49,05   245,25 € 

GAEC           F DE L ROQUEVIDAL 115 1 690,00 € 

GAEC            C D'O ROSIERES 171   855,00 € 

GAEC      B ROUAIROUX 85   425,00 € 

GAEC            L DE R Mme B A ROUAIROUX 62,85   314,25 € 

EARL     M ROUAIROUX 119   595,00 € 

GAEC        DE LA F ROUAIROUX 104,45   522,25 € 
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GAEC MANGEOT ( P.TOLU S.) ROUAIROUX 66,3   331,50 € 

GAEC             L G ROUFFIAC 77,55   387,75 € 

GAEC             A T TERRE DE BANCALIE 81,3 1 487,80 € 

SCEA            D T TERRE DE BANCALIE 28,85   144,25 € 

GAEC      DE LA B (D)
 TERRE DE BANCALIE 52,05   260,25 € 

GAEC       DE L'A TERRE DE BANCALIE 115,5   577,50 € 

M            F Y ST AFFRIQUE LES 
MONTAGNE 61   305,00 € 

M           A Y ST AFFRIQUE LES 
MONTAGNE 43   215,00 € 

MME         B N ST AFFRIQUE LES 
MONTAGNE 82   410,00 € 

M                 P N ST AFFRIQUE LES 
MONTAGNE 109   545,00 € 

GAEC      G ST AMANCET 124   620,00 € 

M             F J M ST AMANS SOULT 115   575,00 € 

EARL     M ST AMANS VALTORET 191   955,00 € 

EARL                B N B ST AMANS VALTORET 39   195,00 € 

GAEC        D C (C)
 ST AMANS VALTORET 128   640,00 € 

GAEC          DE M ST ANDRE 66,9 1 401,40 € 

GAEC           S C ST ANDRE 102   510,00 € 

GAEC         DE LA V ST ANDRE 54,15   270,75 € 

GAEC     J DU L TERRE DE BANCALIE 50,1   250,50 € 

GAEC              DE LA R (C) TERRE DE BANCALIE 93,15   465,75 € 

GAEC 
        
     T (L M M C ET S)
 

TERRE DE BANCALIE 129,9   649,50 € 

M             B B TERRE DE BANCALIE 28   140,00 € 

EARL            B ST CHRISTOPHE 86   430,00 € 

EARL            J ST CHRISTOPHE 74   370,00 € 

M         D D ST CHRISTOPHE 44   220,00 € 

EARL             LES V DU V ST CHRISTOPHE 75   375,00 € 

M              L J-L ST CIRGUE 60,4   302,00 € 

M             T J L ST CIRGUE 66,3   331,50 € 

EARL             C P ET F ST CIRGUE 45   225,00 € 

M             B P ST CIRGUE 40   200,00 € 

MME        P S VALENCE D’ALBIGEOIS 26   130,00 € 

GAEC                 D'A (R P) ST CIRGUE 102   510,00 € 

GAEC              DE L (K B) ST CIRGUE 60   300,00 € 

GAEC          DE G (T J-T R)
 ST CIRGUE 76,2   381,00 € 

M          E L ST GAUZENS 56   280,00 € 

M           V G STE GEMME 128   640,00 € 

GAEC         C ET F STE GEMME 152   760,00 € 

SARL           DE V (R N) 
 STE GEMME 72   360,00 € 
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M RIEUNAU C                       STE GEMME 99   495,00 € 

SCEA    DES M  (B S. G J.M) ST GENEST DE 
CONTEST 84   420,00 € 

GAEC 

            
           M DE G (R) ST GERMAIN DES PRES 

71   355,00 € 

M                    R J-M ST JEAN DE MARCEL 17   85,00 € 

M              B P ST JEAN DE MARCEL 64   320,00 € 

M               B T ST JEAN DE MARCEL 76   380,00 € 

MME               C M ST JULIEN GAULENE 53   265,00 € 

M             D G ST JULIEN GAULENE 19   95,00 € 

GAEC               DE LA R ST JULIEN GAULENE 146   730,00 € 

M             P P ST JULIEN GAULENE 46,8   234,00 € 

M                 T D TERRE DE BANCALIE 89   445,00 € 

M             P J TERRE DE BANCALIE 41   205,00 € 

SARL      V TERRE DE BANCALIE 22   110,00 € 

GAEC        L TERRE DE BANCALIE 55   275,00 € 

M              V C TERRE DE BANCALIE 63   315,00 € 

EARL            D P B ST MARCEL 22   110,00 € 

MME           T G ST MARTIN LAGUEPIE 25   125,00 € 

GAEC   T  ST MARTIN LAGUEPIE 85   425,00 € 

EARL              C D ST MARTIN LAGUEPIE 127   635,00 € 

MLLE              C S ST MARTIN LAGUEPIE 35   175,00 € 

M          S M ST MICHEL LABADIE 32,4   162,00 € 

M        C G ST MICHEL LABADIE 41   205,00 € 

M          F J-M ST MICHEL LABADIE 46,8   234,00 € 

M        C R ST MICHEL LABADIE 37   185,00 € 

MME    A S ST MICHEL LABADIE 85,95   429,75 € 

M        C E ST MICHEL DE VAX 46   230,00 € 

EARL            E J M ST PIERRE DE TRIVISY 70   350,00 € 

GAEC J ST PIERRE DE TRIVISY 66   330,00 € 

GAEC            C G-M ST PIERRE DE TRIVISY 73,95   369,75 € 

EARL           DU R C ST PIERRE DE TRIVISY 81   405,00 € 

EARL    DU F (Z C) 
     ST PIERRE DE TRIVISY 60   300,00 € 

GAEC            DES S (S R) 
     ST PIERRE DE TRIVISY 138,2   691,00 € 

EARL        C DE LA G ST PIERRE DE TRIVISY 101   505,00 € 

GAEC        D M (C)
 ST PIERRE DE TRIVISY 54,6   273,00 € 

GAEC               DE LA B P ST PIERRE DE TRIVISY 95,1   475,50 € 

GAEC             M S P (C C M D) 
 LACAUNE 26   130,00 € 

GAEC        G ST PIERRE DE TRIVISY 79   395,00 € 

GAEC        C ST PIERRE DE TRIVISY 75   375,00 € 
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GAEC                  D (R F J) 
 

ST SALVY DE 
CARCAVES 67,05   335,25 € 

GAEC    H ST SALVY DE 
CARCAVES 98,95   494,75 € 

GAEC          D LE MASNAU 
MASSUGUIES 75,3   376,50 € 

GAEC        DE LA M ST SALVY DE 
CARCAVES 56,75   283,75 € 

GAEC                DES C (B D) ST SALVY DE 
CARCAVES 99,75   498,75 € 

GAEC           DU S ST SALVY DE LA BALME 187   935,00 € 

GAEC                LES P A ST SALVY DE LA BALME 28,05   140,25 € 

M             L S ST SULPICE 20   100,00 € 

MM             P F ST SULPICE 95   475,00 € 

EARL        A ST URCISSE 127   635,00 € 

EURL          G M SAIX 199   995,00 € 

MME               R C SALLES 20   100,00 € 

EARL       M SALVAGNAC 54   270,00 € 

GAEC         H SAUSSENAC 152   760,00 € 

GAEC           A D (M P ET R) SAUSSENAC 77   385,00 € 

M             M B SAUSSENAC 35   175,00 € 

M       S A SAUSSENAC 58,5   292,50 € 

M         P T SAUSSENAC 99   495,00 € 

GAEC             D G (MR. L) SAUSSENAC 230   1 150,00 € 

GAEC     L SAUSSENAC 75 1 450,00 € 

GAEC      T SAUSSENAC 65   325,00 € 

M             T A SAUSSENAC 49,95 1 299,70 € 

GAEC          G G SAUVETERRE 187   935,00 € 

GAEC            L F SAUVETERRE 138 1 828,00 € 

MME            V J LE SEGUR 28   140,00 € 

GAEC             C (C N N) LE SEGUR 137   685,00 € 

GAEC    LA M LE SEGUR 89,75   448,75 € 

MME           L J SEMALENS 38   190,00 € 

M          C J SENAUX 25,2   126,00 € 

MME            EI B M H 
           (B M H) SENAUX 72,6   363,00 € 

GAEC P SENOUILLAC 214   1 070,00 € 

EARL   DE SA SERENAC 76   380,00 € 

GAEC      M G SERENAC 119   595,00 € 

M             N C SERENAC 90   450,00 € 

GAEC          F DE LA M N SOREZE 173   865,00 € 

MME                 DE L B SOREZE 34,05   170,25 € 

GAEC          F DE LA M N SOREZE 98   490,00 € 

GAEC 

 
         F DE LA M N

 SOREZE 112   560,00 € 
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GAEC F DE LA M 
N SOREZE 67   335,00 € 

GAEC       DE LA S SOREZE 144   720,00 € 

M               C A SOREZE 58   290,00 € 

MME              G E SOREZE 100   500,00 € 

GAEC 
           DE G B 

              (M S-R R) 
 

SOREZE 66,65   333,25 € 

EARL      T SAIX 75   375,00 € 

GAEC       D  VIVIERS LES 
MONTAGNES 131 1 786,00 € 

EARL        LA B SOUAL 68   340,00 € 

MME               C M J TANUS 26   130,00 € 

MME              C F TANUS 39   195,00 € 

M          P F TANUS 63   315,00 € 

M                C P TANUS 38   190,00 € 

M             S J P TANUS 33   165,00 € 

EARL       G A TANUS 67   335,00 € 

GAEC           A R TANUS 43   215,00 € 

EARL    G TANUS 105,3   526,50 € 

M             B B TANUS 56   280,00 € 

EARL               B D 
 TECOU 60,6   303,00 € 

GAEC       F TEILLET 89,1 1 534,60 € 

M        B J TEILLET 18   90,00 € 

GAEC          ST E (B G ET J)
 PAULINET 61 1 366,00 € 

GAEC          M ET V TEILLET 176   880,00 € 

GAEC     DE L TEILLET 86   430,00 € 

GAEC    LES M TEILLET 110,1   550,50 € 

GAEC    DE S TEILLET 57   285,00 € 

M         F O TEILLET 124   620,00 € 

M          E G TEILLET 41,25   206,25 € 

GAEC       DE R (S C-S-K) 
 TEILLET 139,25 1 835,50 € 

M               C C TEILLET 100,8   504,00 € 

MLLE           P N TEILLET 52,5   262,50 € 

M        S Y TEILLET 43   215,00 € 

GAEC B TERRE DE BANCALIE 162   810,00 € 

GAEC         DU L (MME ET M B) TERRE DE BANCALIE 88   440,00 € 

GAEC          DE M TERRE DE BANCALIE 115   575,00 € 

GAEC     DE LA S TERRE DE BANCALIE 62,85   314,25 € 

EARL B TERRE DE BANCALIE 33,75   168,75 € 

GAEC     D TONNAC 108   540,00 € 

M           B P TERRE DE BANCALIE 89   445,00 € 
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M PAYRASTRE JEAN PHILIPPE TERRE DE BANCALIE 71,7   358,50 € 

EARL               DE C A (G L)
 TERRE DE BANCALIE 53,55   267,75 € 

GAEC           M TERRE DE BANCALIE 119,35   596,75 € 

GAEC                   V V TREBAN 96   480,00 € 

GAEC 
        DE LA B 

              (B J J. M)
 

TREBAS 85   425,00 € 

MME               EI M C TREVIEN 91   455,00 € 

M          M J LACAZE 65,7   328,50 € 

GAEC        R DE L MONTREDON 
LABESSONNIE 76,2   381,00 € 

GAEC     DE L CASTELNAU DE 
BRASSAC 81   405,00 € 

GAEC        C F VABRE 152   760,00 € 

M          M L VALDERIES 38   190,00 € 

GAEC          D LES V VALDERIES 92   460,00 € 

GAEC     DE V VALDERIES 80   400,00 € 

GAEC R VALDERIES 84   420,00 € 

EARL           (DE BT A) VALDERIES 69   345,00 € 

GAEC   LA C VALDERIES 176,25   881,25 € 

M           M R VALENCE D’ALBIGEOIS 32   160,00 € 

GAEC    C VALENCE D’ALBIGEOIS 28   140,00 € 

GAEC           DE S (C E ET T)
 VALENCE D’ALBIGEOIS 169,75   848,75 € 

M          C M VALENCE D’ALBIGEOIS 35   175,00 € 

MME     C A VALENCE D’ALBIGEOIS 27   135,00 € 

GAEC     LA S (F A) 
 VALENCE D’ALBIGEOIS 110   550,00 € 

GAEC         DE P (M H M) VALENCE D’ALBIGEOIS 126   630,00 € 

GAEC     C VALENCE D’ALBIGEOIS 68,55   342,75 € 

M       R C VAOUR 35   175,00 € 

MME         R L VAOUR 52   260,00 € 

EARL       D L VENES 114,15   570,75 € 

M         B D VENES 62   310,00 € 

GAEC     DE LA G VENES 103   515,00 € 

GAEC             L A ET F VENES 49   245,00 € 

M       G P VENES 34   170,00 € 

M        A J VENES 48   240,00 € 

GAEC           DE LA F (A C) VENES 198   990,00 € 

EARL              V B (J) VENES 48,45   242,25 € 

GAEC           DE LA B (R) VENES 120,9   604,50 € 

M          L C VENES 51   255,00 € 

GAEC       T G VERDALLE 114,55   572,75 € 

MME        M M P VERDALLE 58   290,00 € 
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GAEC DE LA COUTARIE (MAUREL) VERDALLE 197 1 1 182,00 € 

M               T M VERDALLE 126   630,00 € 

EARL    V VIANE 75   375,00 € 

GAEC      B BARRE 29,55   147,75 € 

EARL        P VIANE 69,3   346,50 € 

M         B D VIANE 28   140,00 € 

GAEC        DU B (BIAU) VIANE 87   435,00 € 

GAEC 
 
      DU P (P JA-I ET M) VIANE 78,3   391,50 € 

GAEC            F VIANE 93,2   466,00 € 

MME               J M F VIANE 23   115,00 € 

GAEC        B VIEUX 234   1 170,00 € 

SCEA          P VILLEFRANCHE 
D’ALBIGEOIS 30,75   153,75 € 

M            F M VILLEFRANCHE 
D’ALBIGEOIS 61   305,00 € 

EARL      B VIVIERS LES 
MONTAGNES 125   625,00 € 

M           R C VIVIERS LES 
MONTAGNES 70   350,00 € 

M             D V CASTRES 52   260,00 € 

   57037,3 49 289 512,50 € 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

3/29. AGRICULTURE - AIDE AUX INVESTISSEMENTS COLLECTIFS ET 
INDIVIDUELS ET SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL 

Rapporteur : Mme Maryline LHERM 

Présents :  MMES AT, BELOU, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CABANIS, 
CORBIERE-FAUVEL, ESPINOSA, GELY, GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, 
LHERM, MALROUX, PAILHE-FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, 
BENOIT, BOUSQUET, CANTALOUBE, DONNEZ, GLADE, HERIN, 
HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, SALVADOR, SERIEYS, TESTAS, 
TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BIBAL-DIOGO 
(POUVOIR À MME BONNET), MME CLAVERIE (POUVOIR À MME 
GERAUD), MME ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  
(POUVOIR À MME REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. 
MALATERRE (POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET 
(POUVOIR À M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME 
OULD-AMER (POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. VIALELLE (POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu la loi du n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République notamment son article 94, 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale en date du 24 mars 2023 approuvant 
le Budget primitif 2023, 
Vu la convention conclue avec la Région Occitanie du 7 juin 2023 en matière de soutien 
à l’agriculture et à la forêt, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 

Après en avoir délibéré, 
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Certifié exécutoire 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un délai 
de deux mois à compter de la date de publication. .../... 

 

− APPROUVE l'attribution, au titre de l'aide aux CUMA locales, des subventions 
pour l'acquisition de matériels selon les modalités indiquées dans le tableau ci-dessous : 

Nom de la CUMA Descriptif de l’investissement 
Coût HT 

des 
dépenses 
éligibles 

Montant du taux 
de la 

subvention 
théorique (taux 
de 30% ou 10% 
dans le cas d’un 
renouvellement) 

Montant de la 
subvention 

réelle plafonné à 
20 000 € et/ou 
plafond social 

CUMA D’ANGLES 
Système d’auto guidage 
céréales 10 500 € 30% 3 150 € 

Tracteur  127 000 € 30% 20 000 € 

CUMA DE SAINT PAUL CAP DE JOUX Renouvellement broyeur de 
refus de prairie  7 300 € 10% 730 € 

CUMA DE LACAUNE Rouleau 11 500 € 30% 3 450 € 

CUMA DE LOMBERS Renouvellement chargeur 
télescopique 41 000€ 10% 4 100 € 

CUMA DE MONESTIES Renouvellement tracteur 32 000 € 10% 3 200 € 
TOTAL 34 630 € 

− APPROUVE l’attribution aux propriétaires concernés, au titre de l'aide à la filière 
sylvicole tarnaise dans le cadre du programme d’actions Forêt-Bois, des subventions 
correspondantes indiquées dans le tableau annexé à la présente délibération (ANNEXE 1) pour 
un montant total de 10 833,20 €. 

− APPROUVE l’attribution aux viticulteurs au titre de l’aide à la filière viticole dans le 
cadre du programme de lutte contre la tordeuse de la grappe, des subventions correspondantes 
indiquées dans les tableaux annexés à la présente délibération (ANNEXE 2 et 3) pour un 
montant total de 111 035,56 €. 

− AUTORISE pour le paiement de ces aides la prise en compte des justificatifs de 
dépenses antérieurs à la date de la présente délibération. 

Les sommes nécessaires, pour un montant total de 156 498,76 €, seront réparties 
comme suit : 

En investissement sur l’AP AGRICO 2023-1 du Budget départemental : 
• au chapitre 204, nature 20421, fonction 6312, pour un montant de 141 396,12 € : 

o au titre de l’aide pour l’acquisition de matériels Cuma, 

o au titre de l'aide à la filière viticole dans le cadre de la lutte contre la tordeuse de la 
grappe. 

• au chapitre 204, nature 20422, fonction 6312, pour un montant de 10 833,20 € au 
titre de l’aide à la filière sylvicole, programme Forêt-Bois. 

En fonctionnement au chapitre 65, nature 65748, fonction 6312 du Budget départemental pour un 
montant total de 4 269,44 €. 

Résultat des votes : 
− ont voté pour : 46 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
21 Septembre 2023 
Publiée le : 
21 Septembre 2023 
N° AR : 
081-228100012-20230915-lmc13d85fbe5f3a-DE 
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ANNEXE 1 

 

Chapitre 204 - Nature 20422 – Fonction 6312 

1 – Regroupement de chantier sylvicole 

- Regroupement de chantiers sylvicoles sur la commune de PUYCELSI 

Bénéficiaires 

       SCI DU S  

     (Monsieur J-

              P G) 

(PUYCELSI) 

Monsieur 

    J B 

 

(PUYCELSI) 

GF DE L ET S  

       (Monsieur J-P G)

(PUYCELSI) 

        TOTAL 

        éligible 

Surface éligible 
retenue (plafonnée à 

4 ha)  

3,1 ha 3,7 ha 0,9 ha 7,7 ha 

Montant d’aide 
forfaitaire en €/ha 

(dépend de la nature 
de l’éclaircie 
résineuse) 

350 € 350 € 350 €  

Aide 
départementale 

1 085 € 1 295 € 315 € 2 695 € 

 

2 - Desserte liée à un chantier sylvicole  

-Desserte liée à un chantier sur la commune de TERRE DE BANCALIE 

Nom du propriétaire 

 

            Monsieur O C 

                Monsieur CC  
Commune (siège) TERRE DE BANCALIE 

Type d’intervention 

Bas de route : création du quai, 
empierrement 

Dessus de route : création place de dépôt, 
empierrement 

Surface totale desservie 1,724 ha  

Rappel du calcul du montant de l’aide 
départementale 

50% de la dépense éligible HT avec 
plafond : 5 000 € d’aide par chantier 

Coût total du projet 7 159,04 € 

Coût pris en charge par le propriétaire 3 579,52 € 

Montant de l’aide départementale proposée 3 579,52 € 

 

-Desserte liée à un chantier sur la commune de CASTELNAU DE MONTMIRAL 

Nom du propriétaire 

 
GF DE LA BELLE EQUIPE 

        (Monsieur S C) 

Commune (siège) CASTELNAU DE MONTMIRAL 

Type d’intervention 
Pose de buses et d’un passage busé, 

fourniture de la buse béton, empierrement de 
la place de retournement  
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Surface totale desservie 6,261 ha  

Rappel du calcul du montant de l’aide 
départementale 

50% de la dépense éligible HT avec 
plafond : 5 000 € d’aide par chantier 

Coût total du projet 9 117,36 € 

Coût pris en charge par le propriétaire 4 558,68 € 

Montant de l’aide départementale proposée 4 558,68 € 
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ANNEXE 2 

FONDS DE DEVELOPPEMENT AGRICOLE : SOUTIEN AUX VITICULTEURS, 
LUTTE CONTRE LA TORDEUSE DE LA GRAPPE 

 
Chapitre 204 - Nature 20421 – fonction 6312 
 

STRUCTURE REPRÉSENTANT DE LA 
STRUCTURE 

COMMUNE 
D’IMPLANTATION 

NBRE HA 
CONFUSÉS 
EN 2023 

SUBVENTION 
DEMANDÉE 
2023 (32€ ET 
50€) 

C E C E RABASTENS 9,50 304,00 

SCEA N N C LISLE SUR TARN 9,68 309,76 

EARL F F G SOUEL 9,94 318,08 

EARL R R N BRENS 10,00 320,00 

SARL  V A 

 

F CAHUZAC/VÈRE 10,00 320,00 

EARL R C R C RABASTENS 10 320,00 

L O L O LISLE SUR TARN 10,50 336,00 

B G B G GAILLAC 11,00 352,00 

C DE M 

 

G D CASTELNAU DE 

MONTMIRAL 

11 352,00 

C P C P GIROUSSENS 11,00 352,00 

D N D N LABASTIDE DE 

LÉVIS 

11,00 352,00 

GAEC  B P B LABASTIDE DE 

LÉVIS 

11,00 352,00 

SCEA  B DE 

C ET T 

P F SAINT SULPICE 11,00 352,00 

S L  L S GAILLAC 11,00 352,00 

V S V S GAILLAC 11,00 352,00 

EARL A C F R LABASTIDE DE 

LÉVIS 

11,40 364,80 

B C B C LISLE SUR TARN 7,5 375,00 

SCEA DES G M. F CABANES 12,00 384,00 

P M P M CASTELNAU DE 

MONTMIRAL  

12 384,00 

GAEC DE LA G C L LISLE SUR TARN 12,25 392,00 

EARL  V A L CAHUZAC SUR 

VERE 

12,30 393,60 

EARL  P L G LISLE SUR TARN 8 400,00 

SCEA B T W C A GAILLAC 8 400,00 

I V'I S O
 

S E LISLE SUR TARN 13,50 432,00 

GAEC V C M MONTANS 13,60 435,20 

R J R J LISLE SUR TARN 14,00 448,00 

B D B D CASTANET 14,70 470,40 

EARL A A C CUNAC 15 480,00 

GAEC P  F P J-P LISLE SUR TARN 15,00 480,00 
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EARL C  C L CAHUZAC SUR 

VERE 

15,5 496,00 

EARL C P ET  F
 

C S GAILLAC 10 500,00 

L C L C PARISOT 16 512,00 

B D B D CASTANET 16,50 528,00 

C M C M STE CROIX 17,00 544,00 

EARL T B C COUFOULEUX 17,00 544,00 

E A E A SOUEL 17 544,00 

GAEC C M L RABASTENS 17,00 544,00 

R S R S GIROUSSENS 17,88 572,16 

T M T M LISLE SUR TARN 17,94 574,08 

EARL D D R B N COUFOULEUX 18,00 576,00 

SCEA A et C  M
 

M A  CAMPAGNAC 18,00 576,00 

SCAE M DE C H LISLE-SUR-TARN 19,21 614,72 

C O C O CASTELNAU DE 

MONTMIRAL 

20,00 640,00 

SCEA P N N P CESTAYROLS 20,00 640,00 

B Y B Y LISLE SUR TARN 22,00 704,00 

EARL DES B B J VINDRAC-ALAYRAC 22,00 704,00 

P P P P BRENS 22,00 704,00 

EARL A A O LISLE SUR TARN 23,00 736,00 

I P I P ALOS 23 736,00 

SCEV M B M B SOUEL 23,00 736,00 

A– T S  P
 

K A GAILLAC 23,30 745,60 

EARL P P F CAHUZAC/VÈRE 25,00 800,00 

G LE C M-S F 

 

PUYBEGON 25,00 800,00 

V M V M VILLENEUVE SUR 

VERE 

25,00 800,00 

F V F V GAILLAC 25,50 816,00 

EARL D V B S CADALEN 26 832,00 

EARL  M D'A M J DONNAZAC 26,00 832,00 

SCEA S S B M SAINT SULPICE 26,02 832,64 

R-F  P R-F  P LISLE SUR TARN 26,50 848,00 

EARL F M M D COUFOULEUX 27,00 864,00 

EARL D  V
 

V P GAILLAC 28,00 896,00 

EARL L P P BRENS 28,00 896,00 

M L M L SENOUILLAC 28,08 898,56 

EARL E L E L GAILLAC 29,50 944,00 

EARL B B S LISLE SUR TARN 30,00 960,00 

GAEC M G A J RABASTENS 30,00 960,00 

EARL H H N GAILLAC 30,10 963,20 

EARL B G F T SENOUILLAC 30,24 967,68 
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GAEC C C S CAHUZAC SUR 

VERE 

30,97 991,04 

EARL D DE  B
 

L A LAGRAVE 20 1000,00 

SARL BOYALS B J-M LISLE SUR TARN 32,00 1024,00 

SCEA C H J SOUEL 32 1024,00 

EARL R L L R GAILLAC 33,00 1056,00 

SAS G ET C F P MILHAVET 33,00 1056,00 

SARL R-M M F CADALEN 34,02 1088,64 

EARL DE B M F BRIATEXTE 35,00 1120,00 

GAEC DE T D A PUYCELSI 35,00 1120,00 

G S G S CESTAYROLS 35,40 1132,80 

A M A M LISLE SUR TARN 35,7 1142,40 

SCEA EN G EN S 

 

B G LAVAUR 36,50 1168,00 

GAEC D P ET F 

 
D P- L
 

CESTAYROLS 36,67 1173,44 

EARL B-S                             B R LISLE SUR TARN 38,00 1216,00 

F J-L F J-L RABASTENS 38,00 1216,00 

T P T P SENOUILLAC 38,00 1216,00 

V D V D GIROUSSENS 40,00 1280,00 

SCEA V J B 

 

B J MONTANS 42,00 1344,00 

SCEA  C DE S
S

B Y LISLE SUR TARN 42,78 1368,96 

GAEC F C L LISLE SUR TARN 45,00 1440,00 

EARL D B  B J-M STE CROIX 47,00 1504,00 

SCEA DE B V B - B M CAMPAGNAC 48,00 1536,00 

EARL B J- C ET F B S GAILLAC 49,00 1568,00 

EARL P LE G R RABASTENS 50,30 1609,60 

EARL M M L CAMPAGNAC 52,00 1664,00 

SCEA L P R G LISLE SUR TARN 54 1728,00 

SCEA C L G 

 

DE F L LISLE SUR TARN 56,00 1792,00 

EARL LA B B C COUFOULEUX 57,00 1824,00 

SCEV D'E H R LISLE SUR TARN 57,93 1853,76 

EARL A A B LAGRAVE 60,00 1920,00 

SCEA L P B LAVAUR 39 1950,00 

JEAN O JEAN OLIVIER CAHUZAC/VÈRE 63,00 2016,00 

SCEA J A ET F 

 

A J-P CASTANET 65,00 2080,00 

SCEA C  V J O CESTAYROLS 75,00 2400,00 

EARL C C C MONTANS 90,00 2880,00 

SCEA C C 

 

P F SAINT SULPICE 120,00 3840,00 
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SAS D D O             LISLE SUR TARN 130,00 4160,00 

SCEA  R G V SENOUILLAC 250,00 8000,00 

      3284,41 HA 106 766,12 € 
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ANNEXE 3 

FONDS DE DEVELOPPEMENT AGRICOLE : SOUTIEN AUX VITICULTEURS, 
LUTTE CONTRE LA TORDEUSE DE LA GRAPPE SUR DES PETITES SURFACES 

 
Chapitre 65 - Nature 65748 – Fonction 6312 
 

STRUCTURE REPRÉSENTANT DE 
LA STRUCTURE 

COMMUNE 
D’IMPLANTATION 

NOMBRE 
D'HA 
CONFUSÉ 
EN 2023 

SUBVENTION 
DEMANDÉE 
2023 (32 € et 
50 €) 

A G A G 
 

VIEUX 1,00 32,00 € 

SCEA B M 
 

M P MONTANS 1,00 32,00 € 

D DE ST W
 

S A COUFOULEUX 1,80 57,60 € 

B M B M LISLE SUR TARN 1,96 62,72 € 

A G A G CAHUZAC SUR VERE 3,00 96,00 € 

C S C S LAGRAVE 3,00 96,00 € 

SARL D C S E LISLE SUR TARN 3,00 96,00 € 

SCEA S A V LABASTIDE DE LÉVIS 3,20 102,40 € 

E L C 
 

C L VILLENEUVE SUR VERE 3,33 106,56 € 

D C D C 
 

LISLE SUR TARN 3,40 108,80 € 

EARL M L C
 

LISLE SUR TARN 3,91 125,12 € 

G N G N GAILLAC 4,00 128,00 € 

EARL D AS C L O CESTAYROLS 4,10 131,20 € 

EARL D D B GAILLAC 4,1 131,20 € 

PUECH JULIEN ET 
NATHALIE 

P J ET N  
 

VIEUX 4,52 144,64 € 

EARL de P T M GARRIGUES 5,00 160,00 € 

EARL R ET J C
 

C J 
 

MONTANS 5,00 160,00 € 

M E M E GAILLAC ET DONNAZAC 5,00 160,00 € 

M J-P
 

M J-P
 

RABASTENS 5,10 163,20 € 

R E R E ROUFFIAC 5,50 176,00 € 

M L  M L GAILLAC 6,50 208,00 € 

B L B L ANDILLAC 7,00 224,00 € 

 B F B VILLENEUVE SUR VERE  7,00 224,00 € 

SARL LES V D B 
 

G T SENOUILLAC 8,00 256,00 € 

SCEA F DS F JB-
 

RABASTENS 8,00 256,00 € 
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SCEA LES F N
 

M J-L
LOUIS 

CASTELNAU DE LEVIS 8,00 256,00 € 

EARL D B
B

B A
CAHUZAC/VÈRE 9,00 288,00 € 

S E STI E LISLE SUR TARN 9,00 288,00 €   
TOTAUX 133,42 Ha 4 269,44 € 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

3/30. ADHÉSION AUPRÈS D'UN ORGANISME EXTÉRIEUR 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL 

Rapporteur : Mme Maryline LHERM 

Présents :  MMES AT, BELOU, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CABANIS, 
CORBIERE-FAUVEL, ESPINOSA, GELY, GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, 
LHERM, MALROUX, PAILHE-FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, 
BENOIT, BOUSQUET, CANTALOUBE, DONNEZ, GLADE, HERIN, 
HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, SALVADOR, SERIEYS, TESTAS, 
TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BIBAL-DIOGO 
(POUVOIR À MME BONNET), MME CLAVERIE (POUVOIR À MME 
GERAUD), MME ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  
(POUVOIR À MME REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. 
MALATERRE (POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET 
(POUVOIR À M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME 
OULD-AMER (POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. VIALELLE (POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République notamment son article 94, 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 24 mars 2023 approuvant le 
Budget primitif pour 2023, 
Vu la convention-cadre Département du Tarn/Région Occitanie signée le 7 juin 2023, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 

Après en avoir délibéré, 

− DECIDE d’adhérer à l’Association Nationale des Élus de la vigne et du Vin 
(ANEV), 

− DECIDE de s’acquitter de la cotisation 2023 auprès de cet organisme pour un 
montant de 2 400 €, 

− AUTORISE Monsieur le Président à candidater, au nom et pour le compte du 
Département, au prix national de la préservation du patrimoine viticole et à signer tout document 
afférent à cette candidature. 
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La somme nécessaire sera prélevée sur les crédits inscrits au chapitre 011, 
nature 6281, fonction 6312 du Budget départemental, pour un montant total de 2 400 €. 

Résultat des votes : 
− ont voté pour : 46 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

3/31. AIDES AU TITRE DU PLAN DÉPARTEMENTAL TARN À VÉLO - 
PROGRAMMATION D'UNE OPERATION COMMUNE DE LABRUGUIÈRE 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL  

Rapporteur : M. Emmanuel JOULIE 

Présents :  MMES AT, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CORBIERE-FAUVEL, GELY, 
GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, LHERM, MALROUX, PAILHE-
FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, BENOIT, CANTALOUBE, 
DONNEZ, GLADE, HERIN, HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, 
SERIEYS, TESTAS, TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BELOU (POUVOIR À 
M. GLADE), MME BIBAL-DIOGO (POUVOIR À MME BONNET), 
M. BOUSQUET (POUVOIR À MME PAILHE-FERNANDEZ), 
MME CABANIS (POUVOIR À M. HOULES), MME CLAVERIE (POUVOIR À 
MME GERAUD), MME ESPINOSA (POUVOIR À M. TESTAS), MME 
ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  (POUVOIR À MME 
REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. MALATERRE 
(POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET (POUVOIR À 
M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME OULD-AMER 
(POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. SALVADOR (POUVOIR À MME LHERM), M. VIALELLE 
(POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 

 

La Commission permanente, 
Vu le Code général des collectivités territoriales notamment ses articles L1111-4, L1111-9, 
L1111-10, L 1611-8, L3211-1 et L3211-2, 
Vu le Code de l’urbanisme notamment son article L142-1 et 2, 
Vu les délibérations de l’Assemblée départementale : 
• du 27 juin 2019 décidant de promouvoir les nouvelles mobilités,  
• du 3 juillet 2020 approuvant le Plan départemental Tarn à Vélo, 
• du 25 mars 2022 modifiant le Plan départemental Tarn à Vélo, 
• du 24 mars 2023 inscrivant au budget primitif les crédits nécessaires, 
Vu ses délibérations : 
• du 9 septembre 2016 approuvant les termes de la convention territoriale d’exercice 

concerté en matière de solidarité territoriale entre le Département et la Région 
Occitanie, 

• du 13 avril 2018 approuvant l’avenant n°1 à la convention territoriale d’exercice 
concerté entre le Département et la Région Occitanie, 

Vu le règlement du Plan départemental Tarn à Vélo, 
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Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 
 
Après en avoir délibéré, 

− DÉCIDE d'attribuer une aide départementale dans les conditions exposées ci-
dessous. 

Imputation AP ENVIRO 2020-1 chapitre 204, nature 2324, fonction 87 
(compte d’immobilisation 2041482) 
Création de pistes cyclables (tronçon 3 : connexion centre-ville / zone de Pont Trinquat – Le Causse) : 
Maître d’ouvrage : Commune de LABRUGUIERE 
Coût de l’opération : ................................................................ …1 751 355,00 € .. H.T. 
Plan de financement prévisionnel :  

Etat (sollicité)…......................................................................... 700 542,00 € (40%) 
Région (sollicité) ....................................................................... 262 703,25 € (15%) 
Communauté d’agglomération Castres-Mazamet (sollicité) .... 262 703,25 € (15%) 
Département ...........................................................................  175 135,50 € (10%) 
Soit 10% de la dépense éligible : 1 751 355,00 € H.T 
Autofinancement ....................................................................... 350 271,00 € (20%) 

− AUTORISE la prise en compte de justificatifs de dépenses antérieurs à la date de 
la présente décision. 

Résultat des votes : 
− ont voté pour : 46 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 
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21 Septembre 2023 
Publiée le : 
21 Septembre 2023 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

3/32. AIDES AU TITRE DU PROGRAMME UN ARBRE, UN COLLÉGIEN 
PROGRAMMATION D'OPÉRATIONS 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL  

Rapporteur : M. Christophe TESTAS 

Présents :  MMES AT, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CORBIERE-FAUVEL, GELY, 
GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, LHERM, MALROUX, PAILHE-
FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, BENOIT, CANTALOUBE, 
DONNEZ, GLADE, HERIN, HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, 
SERIEYS, TESTAS, TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BELOU (POUVOIR À 
M. GLADE), MME BIBAL-DIOGO (POUVOIR À MME BONNET), 
M. BOUSQUET (POUVOIR À MME PAILHE-FERNANDEZ), 
MME CABANIS (POUVOIR À M. HOULES), MME CLAVERIE (POUVOIR À 
MME GERAUD), MME ESPINOSA (POUVOIR À M. TESTAS), MME 
ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  (POUVOIR À MME 
REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. MALATERRE 
(POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET (POUVOIR À 
M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME OULD-AMER 
(POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. SALVADOR (POUVOIR À MME LHERM), M. VIALELLE 
(POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu le Code général des collectivités territoriales notamment ses articles L1111-4, L1111-
9, L1111-10, L1611-8, L1612-1, L3211-1 et L3211-2, 
Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L113-8 et L331-3, 
Vu les délibérations de l’Assemblée départementale : 
• des 3 juillet et 13 novembre 2020 portant adoption du Schéma Départemental des 

Espaces Naturels du Tarn,  
• du 11 février 2022 approuvant le programme d’intervention « Un arbre Un collégien », 
• du 24 mars 2023 inscrivant au budget primitif les crédits nécessaires, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 

Après en avoir délibéré, 
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− DÉCIDE D’ACCORDER, au titre des actions en faveur de l’arbre sur les espaces 
publics communaux, les subventions départementales figurant sur le tableau ci-dessous :  

Libellé opération Montant dépense 
éligible 

Montant de la subvention au titre du 
programme Un arbre Un collégien 

Travaux de plantation d’arbres  
Commune de BUSQUE 4 052,85 € 3 242,28 € 

Programme Un arbre un collégien  
Commune de BURLATS 2 850,00 € 2 280,00 € 

Plantations place de la Liberté  
Commune de DAMIATTE 4 500,00 € 3 600,00 € 

TOTAL 11 402,85 € 9 122,28 € 

− AUTORISE pour le paiement la prise en compte des justificatifs de dépenses 
antérieurs à la date de la présente décision. 

− AUTORISE M. le Président à signer, au nom et pour le compte du Département, 
les conventions y afférentes telles que figurant en annexe de la présente délibération. 

Le montant total des crédits nécessaires s’élève à 9 122,28 € à prélever sur 
l’AP ENVIRO 2022-2, nature 204, compte d’immobilisation 2041482 – Fonction 71. 

Résultat des votes : 
− ont voté pour : 46 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
21 Septembre 2023 
Publiée le : 
21 Septembre 2023 
N° AR : 
081-228100012-20230915-lmc13d56fbe5e59-DE 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, de l’Aménagement Durable, 
De l’Environnement et des Citoyennetés 
Direction de l’Accompagnement des Territoires et des Pratiques Sportives 

CONVENTION 
ENTRE LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DU TARN 

ET LA COMMUNE DE BURLATS 

Référence : N° Subvention Astre 2023_00314 

Vu le Code général des collectivités territoriales notamment ses articles L1111-4, L1111-9, L1111-10, 
L1611-8, L1612-1, L3211-1 et L3211-2,  

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L113-8 et L331-3, 

Vu les délibérations de l’Assemblée départementale des 03 juillet et 13 novembre 2020 portant 
adoption du Schéma Départemental des Espaces Naturels du Tarn, 

Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 1er juillet 2021 portant délégation d’attributions à 
la Commission permanente, 

Vu les délibérations du Conseil départemental des 23 et 24 mars 2023 inscrivant au budget primitif les 
crédits nécessaires, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 11 février 2022 approuvant le programme d’intervention 
« Un arbre Un collégien », 

Vu la délibération de la Commission permanente du 15 septembre 2023,  

Vu la délibération du Conseil municipal de la commune de BURLATS du 17 novembre 2022, 

Vu la demande de financement présentée le 31 janvier 2023 par la commune de BURLATS, ci-après 
dénommé le bénéficiaire, 

ENTRE 
1°) Le Conseil départemental du Tarn, représenté par son Président, Monsieur Christophe RAMOND, 
agissant au nom et pour le compte du Conseil départemental du Tarn, 

ci-après désigné par les termes, le Département, d’une part, 

ET 
2°) La Commune de BURLATS, représentée par son Maire, Monsieur Serge SERIEYS, agissant au 
nom et pour le compte de la Commune,   

ci-après désignée par les termes, le bénéficiaire, d’autre part. 

IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
La présente convention a pour objet de préciser les modalités d’exécution de la délibération par 
laquelle le Département accorde au bénéficiaire une subvention destinée à la réalisation de l’opération 
d’investissement de plantation d’arbres sur les espaces publics (aux abords de bâtiments, parkings, 
places, squares et jardins publics…) afin de créer des îlots de fraîcheur et contribuer à l’atténuation de 
l’impact du changement climatique : 

Programme Un arbre un collégien 
Celle-ci est définie dans les documents joints à la demande de financement susvisée (dossier 
technique complet : descriptif du projet, budget prévisionnel, plan de financement, échéancier de 
réalisation, plan de l’aménagement prévu…). 

ARTICLE 2 : DELAI DE REALISATION 

L’opération devra être totalement réalisée dans un délai de trois ans à compter de la date de signature 
de la présente convention par les deux parties. 

ARTICLE 3 : MONTANT DE LA SUBVENTION 

Le montant de la subvention attribuée est calculé sur la base d’une dépense éligible fixée à 2 850,00 € 
HT. 

Nom de l’opération 

 

Coût de l’opération 
HT 

Dépense 
éligible HT 

Taux de la 
subvention 

Montant  
de la 

subvention 

Programme Un arbre un 
collégien 

5 706,90 € 2 850,00 € 80% 2 280,00 € 

 
ARTICLE 4 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
4.1) L’intégralité de l’aide sera versée à la signature de la convention par les deux parties.  

Un reversement pourra être sollicité selon les conclusions du rapport technique qui sera réalisé sur les 
plantations effectuées, à l’issue d’une durée de 3 ans à compter de la signature de la convention par 
les deux parties. 

4.2) La contribution financière est créditée sur le compte bancaire du bénéficiaire selon les procédures 
comptables en vigueur.  

ARTICLE 5 : PIECES JUSTIFICATIVES A PRODUIRE POUR LE VERSEMENT DE LA 
SUBVENTION 

5.1) La subvention est versée au vu : 

• d’une demande de paiement rédigée par le bénéficiaire, 

• de la convention signée par les deux parties. 

Trois ans après l’attribution de la subvention (date de notification), un rapport technique composé des 
photos des arbres subventionnés, du calendrier d’arrosage, des interventions d’entretien, des factures 
correspondantes et du nombre d’arbres existants sera communiqué au Département afin de s’assurer 
de la bonne réalisation de l’opération. 

Ces pièces sont destinées au service instructeur du dossier de subvention à des fins de contrôle 
interne. 
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Exceptionnellement, lorsque la délibération d’attribution de l’aide prise par le Conseil départemental le 
prévoit, les justificatifs de dépenses peuvent être antérieurs à la décision d’attribution de la subvention.  

Ces documents doivent être postérieurs à la date de l’accusé de réception de la demande informant le 
bénéficiaire que son dossier est complet.  

5.2) Les dépenses relatives aux études préalables et aux diagnostics initiaux pourront être 
subventionnées même si la date est antérieure à celle de l’autorisation de commencer les travaux ou à 
la date du présent arrêté. 

5.3) Une attestation d’achèvement de travaux devra être établie et adressée au service départemental 
instructeur du dossier de subvention. 

Si le montant des travaux réalisés s’avère inférieur à l’estimation de base ayant déterminé le montant 
de la subvention, l’aide départementale sera réglée au prorata des dépenses effectivement justifiées.  

ARTICLE 6 : ALEAS 
Les frais supplémentaires liés aux éventuels aléas rencontrés dans l’exécution des travaux ne pourront 
être portés à la charge du Département. 

ARTICLE 7 : ENGAGEMENTS ET RESPONSABILITE DES PARTIES PRENANTES 
7.1) RESPECT DU REGLEMENT D’AIDE 

La Commune sera entièrement et exclusivement responsable, tant envers le Département qu’envers 
les tiers ou usagers, de tous les dommages qui pourraient survenir à l’occasion de la réalisation, la 
présence et de l’entretien des ouvrages, aménagements et équipements de l’opération définie à 
l’article I-1. 

La Commune s’engage à ne pas appeler le Département en garantie et à ne pas entreprendre d’action 
récursoire envers ce dernier dans le cadre de toute action en responsabilité qu’elle aurait à subir du fait 
de la réalisation, la présence et l’entretien des ouvrages, aménagements, équipements de l’opération 
définie à l’article I.1. 

Le bénéficiaire s’engage à utiliser la subvention conformément à l’objet pour lequel elle a été attribuée 
et à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de l’opération financée. 

Les plantations éligibles peuvent prendre différentes formes (arbres isolés, vergers extensifs, bosquets 
ou alignements), à l’exclusion des opérations visant à avoir un retour sur investissement (projet de 
développement économique). 

Sont considérés comme des bosquets des boisements composés d’au moins deux essences 
différentes, et donc la surface est inférieure à 50 ares. 

Sont considérés comme verger extensif les plantations d’arbres fruitiers ayant une densité inférieure à 
300 arbres/ha. 

Les plantations favoriseront les espèces locales qui sont déjà présentes dans le territoire, à proximité 
du lieu de plantation dans le respect du cahier des charges fixé par le Département. 

7.2) INFORMATION DU DEPARTEMENT 

Le bénéficiaire s’engage à informer le Département, sans délai, et par lettre recommandée avec 
accusé de réception, de tout événement survenant dans la mise en œuvre de l’opération financée 
(inexécution, modification substantielle ou retard, modification des données financières et techniques). 

7.3) INFORMATION SUR LA PARTICIPATION DU DEPARTEMENT  

Le bénéficiaire s’engage : 
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• à faire figurer de manière lisible l’identité visuelle du Département (logo) et à faire 
mention de la participation du Département sur tous les supports et documents produits 
dans le cadre de l’opération financée : supports papier, parutions presse, annonces 
médias, page d’accueil du site internet…,  

• à placer un panneau d’affichage sur le(s) site(s) pendant toute la durée des travaux 
faisant figurer le logo du Département. Une photographie du panneau (ou des 
panneaux) sera envoyée, par mail ou courrier, au service instructeur,  

• à informer le Département des manifestations publiques qu’il organise (plantation, 
inauguration, visite du public, …) dès leur conception de façon à permettre au 
Département d’y participer s’il le souhaite. 

Le Département est autorisé à communiquer sur les opérations organisées par le bénéficiaire. 

En outre, en application du Décret n° 2020-1129 du 14 septembre 2020, à l’issue de la réalisation de 
toute opération d’investissement* dont le coût total est supérieur à 10 000 €, et au plus tard trois mois 
après l’achèvement de celle-ci, le bénéficiaire s’engage (sous réserve des dispositions applicables aux 
projets s’inscrivant dans un programme cofinancé par l’Union européenne) à apposer une plaque ou un 
panneau permanent, en un lieu aisément visible du public, sur lequel figure le logo du Conseil 
départemental. Une photographie de la plaque ou du panneau sera envoyée, par mail ou courrier, au 
service instructeur.   

* Opération d’investissement concernant des acquisitions d’immobilisations corporelles, de travaux sur immobilisations 
corporelles et de frais d’études y afférents, à l’exception de celles portant uniquement sur du matériel et des outillages 
techniques. 

ARTICLE 8 : CONTROLES DE L’UTILISATION DE LA SUBVENTION 

8.1) Pendant la durée de réalisation de l’opération et dans un délai de trois ans suivant le paiement du 
solde des aides, le Département peut procéder à un contrôle sur pièces et/ou sur place portant sur 
l’utilisation des fonds versés au titre de la présente convention.  

Le bénéficiaire s’engage à faciliter l’accès à toutes les pièces justificatives des dépenses et tous autres 
documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. 

Le Département se réserve le droit de suspendre le paiement dans le cadre d’un tel contrôle. 

8.2) En outre, pendant toute la durée de réalisation de l’opération, le bénéficiaire s’engage à inviter le 
service départemental qui suit le dossier à toute réunion concernant le pilotage de l’opération. 

ARTICLE 9 : REVERSEMENT 

9.1) SITUATIONS POUVANT MOTIVER UN REVERSEMENT OU UN NON VERSEMENT DE 
SUBVENTION  

Le Département peut exiger le reversement de tout ou partie de l’aide allouée (proportion 
correspondant à la part non réalisée ou non conforme à l‘objet de l’opération), ajuster le montant versé 
ou décider de ne pas effectuer de versement, dans les cas suivants : 

• utilisation partielle ou utilisation à des fins non conformes à l’objet de l’opération, 

• opération non réalisée ou partiellement réalisée, 

• trop perçu de la part du bénéficiaire 

• non-respect par le bénéficiaire des obligations auxquelles il est tenu, notamment celles 
prévues aux articles 7 et 8 de la présente convention, 

• vente du bien subventionné dans les dix ans suivant la date d’attribution de l’aide. 

       9.2) MODALITES DE REVERSEMENT  
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Le reversement est demandé par simple émission d’un titre de recette. 

Préalablement à l’émission du titre, le Département notifie, par lettre recommandée avec accusé de 
réception, les conclusions du contrôle de l’utilisation de la subvention avec mention des considérations 
de fait et de droit qui justifient l’ordre de reversement. Cette lettre indique le délai, obligatoirement 
supérieur à 15 jours calendaires, dont dispose le bénéficiaire pour présenter des observations écrites.  

Si aucun document n’est présenté par le bénéficiaire à l’expiration du délai précisé dans la lettre de 
notification, ou si les documents transmis dans le délai imparti, ne sont pas de nature à permettre le 
maintien du financement alloué au bénéficiaire, la décision de reversement est prise par le Président 
Conseil départemental. Celle-ci fait l’objet d’une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée au bénéficiaire. 

ARTICLE 10 : CADUCITE - PROROGATION 

10.1) CADUCITE 

La subvention ou le solde de subvention sera annulé si, à compter de la date de notification du présent 
arrêté :  

• le bénéficiaire fait connaître par courrier son intention de ne pas réaliser tout ou partie de 
l’opération subventionnée, 

• les travaux n’ont pas reçu un commencement d’exécution dans un délai d’un an, 

• les travaux ne sont pas achevés ou si le paiement n’a pas été sollicité dans un délai de trois 
ans. 

10.2) PROROGATION 

En cas de nécessité justifiée avant l’expiration du délai initial (liée à la complexité de l’opération ou à 
des circonstances particulières ne résultant pas de son fait), sur demande circonstanciée du 
bénéficiaire, un report éventuel du délai de caducité ou du délai de réalisation, peut être 
exceptionnellement accordé. Cette décision se traduira par un avenant. 

ARTICLE 11 : MODIFICATION 
11.1) La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant.  
Toute modification substantielle du projet entraînant le changement : 

• des spécifications techniques définies au dossier technique joint à la présente 
convention  

• du montant de l’opération,  
fera l’objet d’un avenant. 
Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des 
dispositions non contraires qui la régissent. 
11.2) La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les 
conséquences qu’elle emporte. 
Dans un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 12 - PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES  
Les informations recueillies et les données enregistrées concernant la structure signataire de cette 
convention, font l’objet d’un traitement informatique auquel elle consent. Les documents transmis à 
l’administration départementale sont conservés et pour certains enregistrés sous forme dématérialisée 
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afin de constituer son dossier administratif. Les données recueillies peuvent être utilisées pour créer 
des documents d’analyse, de suivi d’activité et de suivi budgétaire.   

ARTICLE 13 - RESOLUTION DES LITIGES - RECOURS 
En cas de différend sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties s’engagent 
à rechercher une solution amiable.  

Conformément aux dispositions de l’article R 421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la 
présente convention peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de 
Toulouse, dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Ce recours pourra être effectué soit 
par voie postale (Tribunal Administratif de Toulouse, 68 rue Raymond IV, 31000 TOULOUSE), soit par 
dépôt en ligne sur l’application Télérecours, accessible à l’adresse suivante : http://www.telerecours.fr. 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 

A ALBI, 

Le 

Pour la commune,       Pour le Conseil départemental 
Le Maire       Le Président 

Serge SERIEYS      Christophe RAMOND 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, de l’Aménagement Durable, 
De l’Environnement et des Citoyennetés 
Direction de l’Accompagnement des Territoires et des Pratiques Sportives 

CONVENTION 
ENTRE LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DU TARN 

ET LA COMMUNE DE BUSQUE 

Référence : N° Subvention Astre 2023_00977 

Vu le Code général des collectivités territoriales notamment ses articles L1111-4, L1111-9, L1111-10, 
L1611-8, L1612-1, L3211-1 et L3211-2,  

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L113-8 et L331-3, 

Vu les délibérations de l’Assemblée départementale des 03 juillet et 13 novembre 2020 portant 
adoption du Schéma Départemental des Espaces Naturels du Tarn, 

Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 1er juillet 2021 portant délégation d’attributions à 
la Commission permanente, 

Vu les délibérations du Conseil départemental des 23 et 24 mars 2023 inscrivant au budget primitif les 
crédits nécessaires, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 11 février 2022 approuvant le programme d’intervention 
« Un arbre Un collégien », 

Vu la délibération de la Commission permanente du 15 septembre 2023,  

Vu la délibération du Conseil municipal de la commune de BUSQUE du 11 avril 2023, 

Vu la demande de financement présentée le 20 avril 2023 par la commune de BUSQUE, ci-après 
dénommé le bénéficiaire, 

ENTRE 
1°) Le Conseil départemental du Tarn, représenté par son Président, Monsieur Christophe RAMOND, 
agissant au nom et pour le compte du Conseil départemental du Tarn, 

ci-après désigné par les termes, le Département, d’une part, 

ET 
2°) La Commune de BUSQUE, représentée par son Maire, Monsieur Bertrand BOUYSSIE, agissant au 
nom et pour le compte de la Commune,   

ci-après désignée par les termes, le bénéficiaire, d’autre part. 

IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
La présente convention a pour objet de préciser les modalités d’exécution de la délibération par 
laquelle le Département accorde au bénéficiaire une subvention destinée à la réalisation de l’opération 
d’investissement de plantation d’arbres sur les espaces publics (aux abords de bâtiments, parkings, 
places, squares et jardins publics…) afin de créer des îlots de fraîcheur et contribuer à l’atténuation de 
l’impact du changement climatique : 

Travaux de plantations d’arbres 
Celle-ci est définie dans les documents joints à la demande de financement susvisée (dossier 
technique complet : descriptif du projet, budget prévisionnel, plan de financement, échéancier de 
réalisation, plan de l’aménagement prévu…). 

ARTICLE 2 : DELAI DE REALISATION 

L’opération devra être totalement réalisée dans un délai de trois ans à compter de la date de signature 
de la présente convention par les deux parties. 

ARTICLE 3 : MONTANT DE LA SUBVENTION 

Le montant de la subvention attribuée est calculé sur la base d’une dépense éligible fixée à 4 052,85 € 
HT. 

Nom de l’opération 

 

Coût de l’opération 
HT 

Dépense 
éligible HT 

Taux de la 
subvention 

Montant  
de la 

subvention 

Travaux de plantations 
d’arbres 

7 994,10 € 4 052,85 80% 3 242,28 € 

 
ARTICLE 4 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
4.1) L’intégralité de l’aide sera versée à la signature de la convention par les deux parties.  

Un reversement pourra être sollicité selon les conclusions du rapport technique qui sera réalisé sur les 
plantations effectuées, à l’issue d’une durée de 3 ans à compter de la signature de la convention par 
les deux parties. 

4.2) La contribution financière est créditée sur le compte bancaire du bénéficiaire selon les procédures 
comptables en vigueur.  

ARTICLE 5 : PIECES JUSTIFICATIVES A PRODUIRE POUR LE VERSEMENT DE LA 
SUBVENTION 

5.1) La subvention est versée au vu : 

• d’une demande de paiement rédigée par le bénéficiaire, 

• de la convention signée par les deux parties. 

Trois ans après l’attribution de la subvention (date de notification), un rapport technique composé des 
photos des arbres subventionnés, du calendrier d’arrosage, des interventions d’entretien, des factures 
correspondantes et du nombre d’arbres existants sera communiqué au Département afin de s’assurer 
de la bonne réalisation de l’opération. 

Ces pièces sont destinées au service instructeur du dossier de subvention à des fins de contrôle 
interne. 
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Exceptionnellement, lorsque la délibération d’attribution de l’aide prise par le Conseil départemental le 
prévoit, les justificatifs de dépenses peuvent être antérieurs à la décision d’attribution de la subvention.  

Ces documents doivent être postérieurs à la date de l’accusé de réception de la demande informant le 
bénéficiaire que son dossier est complet.  

5.2) Les dépenses relatives aux études préalables et aux diagnostics initiaux pourront être 
subventionnées même si la date est antérieure à celle de l’autorisation de commencer les travaux ou à 
la date du présent arrêté. 

5.3) Une attestation d’achèvement de travaux devra être établie et adressée au service départemental 
instructeur du dossier de subvention. 

Si le montant des travaux réalisés s’avère inférieur à l’estimation de base ayant déterminé le montant 
de la subvention, l’aide départementale sera réglée au prorata des dépenses effectivement justifiées.  

ARTICLE 6 : ALEAS 
Les frais supplémentaires liés aux éventuels aléas rencontrés dans l’exécution des travaux ne pourront 
être portés à la charge du Département. 

ARTICLE 7 : ENGAGEMENTS ET RESPONSABILITE DES PARTIES PRENANTES 
7.1) RESPECT DU REGLEMENT D’AIDE 

La Commune sera entièrement et exclusivement responsable, tant envers le Département qu’envers 
les tiers ou usagers, de tous les dommages qui pourraient survenir à l’occasion de la réalisation, la 
présence et de l’entretien des ouvrages, aménagements et équipements de l’opération définie à 
l’article I-1. 

La Commune s’engage à ne pas appeler le Département en garantie et à ne pas entreprendre d’action 
récursoire envers ce dernier dans le cadre de toute action en responsabilité qu’elle aurait à subir du fait 
de la réalisation, la présence et l’entretien des ouvrages, aménagements, équipements de l’opération 
définie à l’article I.1. 

Le bénéficiaire s’engage à utiliser la subvention conformément à l’objet pour lequel elle a été attribuée 
et à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de l’opération financée. 

Les plantations éligibles peuvent prendre différentes formes (arbres isolés, vergers extensifs, bosquets 
ou alignements), à l’exclusion des opérations visant à avoir un retour sur investissement (projet de 
développement économique). 

Sont considérés comme des bosquets des boisements composés d’au moins deux essences 
différentes, et donc la surface est inférieure à 50 ares. 

Sont considérés comme verger extensif les plantations d’arbres fruitiers ayant une densité inférieure à 
300 arbres/ha. 

Les plantations favoriseront les espèces locales qui sont déjà présentes dans le territoire, à proximité 
du lieu de plantation dans le respect du cahier des charges fixé par le Département. 

7.2) INFORMATION DU DEPARTEMENT 

Le bénéficiaire s’engage à informer le Département, sans délai, et par lettre recommandée avec 
accusé de réception, de tout événement survenant dans la mise en œuvre de l’opération financée 
(inexécution, modification substantielle ou retard, modification des données financières et techniques). 

7.3) INFORMATION SUR LA PARTICIPATION DU DEPARTEMENT  

Le bénéficiaire s’engage : 
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• à faire figurer de manière lisible l’identité visuelle du Département (logo) et à faire 
mention de la participation du Département sur tous les supports et documents produits 
dans le cadre de l’opération financée : supports papier, parutions presse, annonces 
médias, page d’accueil du site internet…,  

• à placer un panneau d’affichage sur le(s) site(s) pendant toute la durée des travaux 
faisant figurer le logo du Département. Une photographie du panneau (ou des 
panneaux) sera envoyée, par mail ou courrier, au service instructeur,  

• à informer le Département des manifestations publiques qu’il organise (plantation, 
inauguration, visite du public, …) dès leur conception de façon à permettre au 
Département d’y participer s’il le souhaite. 

Le Département est autorisé à communiquer sur les opérations organisées par le bénéficiaire. 

En outre, en application du Décret n° 2020-1129 du 14 septembre 2020, à l’issue de la réalisation de 
toute opération d’investissement* dont le coût total est supérieur à 10 000 €, et au plus tard trois mois 
après l’achèvement de celle-ci, le bénéficiaire s’engage (sous réserve des dispositions applicables aux 
projets s’inscrivant dans un programme cofinancé par l’Union européenne) à apposer une plaque ou un 
panneau permanent, en un lieu aisément visible du public, sur lequel figure le logo du Conseil 
départemental. Une photographie de la plaque ou du panneau sera envoyée, par mail ou courrier, au 
service instructeur.   

* Opération d’investissement concernant des acquisitions d’immobilisations corporelles, de travaux sur immobilisations 
corporelles et de frais d’études y afférents, à l’exception de celles portant uniquement sur du matériel et des outillages 
techniques. 

ARTICLE 8 : CONTROLES DE L’UTILISATION DE LA SUBVENTION 

8.1) Pendant la durée de réalisation de l’opération et dans un délai de trois ans suivant le paiement du 
solde des aides, le Département peut procéder à un contrôle sur pièces et/ou sur place portant sur 
l’utilisation des fonds versés au titre de la présente convention.  

Le bénéficiaire s’engage à faciliter l’accès à toutes les pièces justificatives des dépenses et tous autres 
documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. 

Le Département se réserve le droit de suspendre le paiement dans le cadre d’un tel contrôle. 

8.2) En outre, pendant toute la durée de réalisation de l’opération, le bénéficiaire s’engage à inviter le 
service départemental qui suit le dossier à toute réunion concernant le pilotage de l’opération. 

ARTICLE 9 : REVERSEMENT 

9.1) SITUATIONS POUVANT MOTIVER UN REVERSEMENT OU UN NON VERSEMENT DE 
SUBVENTION  

Le Département peut exiger le reversement de tout ou partie de l’aide allouée (proportion 
correspondant à la part non réalisée ou non conforme à l‘objet de l’opération), ajuster le montant versé 
ou décider de ne pas effectuer de versement, dans les cas suivants : 

• utilisation partielle ou utilisation à des fins non conformes à l’objet de l’opération, 

• opération non réalisée ou partiellement réalisée, 

• trop perçu de la part du bénéficiaire 

• non-respect par le bénéficiaire des obligations auxquelles il est tenu, notamment celles 
prévues aux articles 7 et 8 de la présente convention, 

• vente du bien subventionné dans les dix ans suivant la date d’attribution de l’aide. 

       9.2) MODALITES DE REVERSEMENT  
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Le reversement est demandé par simple émission d’un titre de recette. 

Préalablement à l’émission du titre, le Département notifie, par lettre recommandée avec accusé de 
réception, les conclusions du contrôle de l’utilisation de la subvention avec mention des considérations 
de fait et de droit qui justifient l’ordre de reversement. Cette lettre indique le délai, obligatoirement 
supérieur à 15 jours calendaires, dont dispose le bénéficiaire pour présenter des observations écrites.  

Si aucun document n’est présenté par le bénéficiaire à l’expiration du délai précisé dans la lettre de 
notification, ou si les documents transmis dans le délai imparti, ne sont pas de nature à permettre le 
maintien du financement alloué au bénéficiaire, la décision de reversement est prise par le Président 
Conseil départemental. Celle-ci fait l’objet d’une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée au bénéficiaire. 

ARTICLE 10 : CADUCITE - PROROGATION 

10.1) CADUCITE 

La subvention ou le solde de subvention sera annulé si, à compter de la date de notification du présent 
arrêté :  

• le bénéficiaire fait connaître par courrier son intention de ne pas réaliser tout ou partie de 
l’opération subventionnée, 

• les travaux n’ont pas reçu un commencement d’exécution dans un délai d’un an, 

• les travaux ne sont pas achevés ou si le paiement n’a pas été sollicité dans un délai de trois 
ans. 

10.2) PROROGATION 

En cas de nécessité justifiée avant l’expiration du délai initial (liée à la complexité de l’opération ou à 
des circonstances particulières ne résultant pas de son fait), sur demande circonstanciée du 
bénéficiaire, un report éventuel du délai de caducité ou du délai de réalisation, peut être 
exceptionnellement accordé. Cette décision se traduira par un avenant. 

ARTICLE 11 : MODIFICATION 
11.1) La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant.  
Toute modification substantielle du projet entraînant le changement : 

• des spécifications techniques définies au dossier technique joint à la présente 
convention  

• du montant de l’opération,  
fera l’objet d’un avenant. 
Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des 
dispositions non contraires qui la régissent. 
11.2) La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les 
conséquences qu’elle emporte. 
Dans un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 12 - PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES  
Les informations recueillies et les données enregistrées concernant la structure signataire de cette 
convention, font l’objet d’un traitement informatique auquel elle consent. Les documents transmis à 
l’administration départementale sont conservés et pour certains enregistrés sous forme dématérialisée 
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afin de constituer son dossier administratif. Les données recueillies peuvent être utilisées pour créer 
des documents d’analyse, de suivi d’activité et de suivi budgétaire.   

ARTICLE 13 - RESOLUTION DES LITIGES - RECOURS 
En cas de différend sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties s’engagent 
à rechercher une solution amiable.  

Conformément aux dispositions de l’article R 421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la 
présente convention peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de 
Toulouse, dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Ce recours pourra être effectué soit 
par voie postale (Tribunal Administratif de Toulouse, 68 rue Raymond IV, 31000 TOULOUSE), soit par 
dépôt en ligne sur l’application Télérecours, accessible à l’adresse suivante : http://www.telerecours.fr. 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 

A ALBI, 

Le 

Pour la commune,       Pour le Conseil départemental 
Le Maire       Le Président 

Bertrand BOUYSSIE      Christophe RAMOND 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, de l’Aménagement Durable, 
De l’Environnement et des Citoyennetés 
Direction de l’Accompagnement des Territoires et des Pratiques Sportives 

CONVENTION 
ENTRE LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DU TARN 

ET LA COMMUNE DE DAMIATTE 

Référence : N° Subvention Astre 2023_01139 

Vu le Code général des collectivités territoriales notamment ses articles L1111-4, L1111-9, L1111-10, 
L1611-8, L1612-1, L3211-1 et L3211-2,  

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L113-8 et L331-3, 

Vu les délibérations de l’Assemblée départementale des 03 juillet et 13 novembre 2020 portant 
adoption du Schéma Départemental des Espaces Naturels du Tarn, 

Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 1er juillet 2021 portant délégation d’attributions à 
la Commission permanente, 

Vu les délibérations du Conseil départemental des 23 et 24 mars 2023 inscrivant au budget primitif les 
crédits nécessaires, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 11 février 2022 approuvant le programme d’intervention 
« Un arbre Un collégien », 

Vu la délibération de la Commission permanente du 15 septembre 2023,  

Vu la délibération du Conseil municipal de la commune de DAMIATTE du 11 avril 2023, 

Vu la demande de financement présentée le 20 avril 2023 par la commune de DAMIATTE, ci-après 
dénommé le bénéficiaire, 

ENTRE 
1°) Le Conseil départemental du Tarn, représenté par son Président, Monsieur Christophe RAMOND, 
agissant au nom et pour le compte du Conseil départemental du Tarn, 

ci-après désigné par les termes, le Département, d’une part, 

ET 
2°) La Commune de DAMIATTE, représentée par sa Maire, Madame Evelyne FADDI, agissant au nom 
et pour le compte de la Commune,   

ci-après désignée par les termes, le bénéficiaire, d’autre part. 

IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
La présente convention a pour objet de préciser les modalités d’exécution de la délibération par 
laquelle le Département accorde au bénéficiaire une subvention destinée à la réalisation de l’opération 
d’investissement de plantation d’arbres sur les espaces publics (aux abords de bâtiments, parkings, 
places, squares et jardins publics…) afin de créer des îlots de fraîcheur et contribuer à l’atténuation de 
l’impact du changement climatique : 

Plantations place de la Liberté 
Celle-ci est définie dans les documents joints à la demande de financement susvisée (dossier 
technique complet : descriptif du projet, budget prévisionnel, plan de financement, échéancier de 
réalisation, plan de l’aménagement prévu…). 

ARTICLE 2 : DELAI DE REALISATION 

L’opération devra être totalement réalisée dans un délai de trois ans à compter de la date de signature 
de la présente convention par les deux parties. 

ARTICLE 3 : MONTANT DE LA SUBVENTION 

Le montant de la subvention attribuée est calculé sur la base d’une dépense éligible fixée à 4 500,00 € 
HT. 

Nom de l’opération 

 

Coût de l’opération 
HT 

Dépense 
éligible HT 

Taux de la 
subvention 

Montant  
de la 

subvention 

Plantations place de la 
Liberté 

22 615,00 € 4 500,00 80% 3 600,00 € 

 
ARTICLE 4 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
4.1) L’intégralité de l’aide sera versée à la signature de la convention par les deux parties.  

Un reversement pourra être sollicité selon les conclusions du rapport technique qui sera réalisé sur les 
plantations effectuées, à l’issue d’une durée de 3 ans à compter de la signature de la convention par 
les deux parties. 

4.2) La contribution financière est créditée sur le compte bancaire du bénéficiaire selon les procédures 
comptables en vigueur.  

ARTICLE 5 : PIECES JUSTIFICATIVES A PRODUIRE POUR LE VERSEMENT DE LA 
SUBVENTION 

5.1) La subvention est versée au vu : 

• d’une demande de paiement rédigée par le bénéficiaire, 

• de la convention signée par les deux parties. 

Trois ans après l’attribution de la subvention (date de notification), un rapport technique composé des 
photos des arbres subventionnés, du calendrier d’arrosage, des interventions d’entretien, des factures 
correspondantes et du nombre d’arbres existants sera communiqué au Département afin de s’assurer 
de la bonne réalisation de l’opération. 

Ces pièces sont destinées au service instructeur du dossier de subvention à des fins de contrôle 
interne. 
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Exceptionnellement, lorsque la délibération d’attribution de l’aide prise par le Conseil départemental le 
prévoit, les justificatifs de dépenses peuvent être antérieurs à la décision d’attribution de la subvention.  

Ces documents doivent être postérieurs à la date de l’accusé de réception de la demande informant le 
bénéficiaire que son dossier est complet.  

5.2) Les dépenses relatives aux études préalables et aux diagnostics initiaux pourront être 
subventionnées même si la date est antérieure à celle de l’autorisation de commencer les travaux ou à 
la date du présent arrêté. 

5.3) Une attestation d’achèvement de travaux devra être établie et adressée au service départemental 
instructeur du dossier de subvention. 

Si le montant des travaux réalisés s’avère inférieur à l’estimation de base ayant déterminé le montant 
de la subvention, l’aide départementale sera réglée au prorata des dépenses effectivement justifiées.  

ARTICLE 6 : ALEAS 
Les frais supplémentaires liés aux éventuels aléas rencontrés dans l’exécution des travaux ne pourront 
être portés à la charge du Département. 

ARTICLE 7 : ENGAGEMENTS ET RESPONSABILITE DES PARTIES PRENANTES 
7.1) RESPECT DU REGLEMENT D’AIDE 

La Commune sera entièrement et exclusivement responsable, tant envers le Département qu’envers 
les tiers ou usagers, de tous les dommages qui pourraient survenir à l’occasion de la réalisation, la 
présence et de l’entretien des ouvrages, aménagements et équipements de l’opération définie à 
l’article I-1. 

La Commune s’engage à ne pas appeler le Département en garantie et à ne pas entreprendre d’action 
récursoire envers ce dernier dans le cadre de toute action en responsabilité qu’elle aurait à subir du fait 
de la réalisation, la présence et l’entretien des ouvrages, aménagements, équipements de l’opération 
définie à l’article I.1. 

Le bénéficiaire s’engage à utiliser la subvention conformément à l’objet pour lequel elle a été attribuée 
et à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de l’opération financée. 

Les plantations éligibles peuvent prendre différentes formes (arbres isolés, vergers extensifs, bosquets 
ou alignements), à l’exclusion des opérations visant à avoir un retour sur investissement (projet de 
développement économique). 

Sont considérés comme des bosquets des boisements composés d’au moins deux essences 
différentes, et donc la surface est inférieure à 50 ares. 

Sont considérés comme verger extensif les plantations d’arbres fruitiers ayant une densité inférieure à 
300 arbres/ha. 

Les plantations favoriseront les espèces locales qui sont déjà présentes dans le territoire, à proximité 
du lieu de plantation dans le respect du cahier des charges fixé par le Département. 

7.2) INFORMATION DU DEPARTEMENT 

Le bénéficiaire s’engage à informer le Département, sans délai, et par lettre recommandée avec 
accusé de réception, de tout événement survenant dans la mise en œuvre de l’opération financée 
(inexécution, modification substantielle ou retard, modification des données financières et techniques). 

7.3) INFORMATION SUR LA PARTICIPATION DU DEPARTEMENT  

Le bénéficiaire s’engage : 
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• à faire figurer de manière lisible l’identité visuelle du Département (logo) et à faire 
mention de la participation du Département sur tous les supports et documents produits 
dans le cadre de l’opération financée : supports papier, parutions presse, annonces 
médias, page d’accueil du site internet…,  

• à placer un panneau d’affichage sur le(s) site(s) pendant toute la durée des travaux 
faisant figurer le logo du Département. Une photographie du panneau (ou des 
panneaux) sera envoyée, par mail ou courrier, au service instructeur,  

• à informer le Département des manifestations publiques qu’il organise (plantation, 
inauguration, visite du public, …) dès leur conception de façon à permettre au 
Département d’y participer s’il le souhaite. 

Le Département est autorisé à communiquer sur les opérations organisées par le bénéficiaire. 

En outre, en application du Décret n° 2020-1129 du 14 septembre 2020, à l’issue de la réalisation de 
toute opération d’investissement* dont le coût total est supérieur à 10 000 €, et au plus tard trois mois 
après l’achèvement de celle-ci, le bénéficiaire s’engage (sous réserve des dispositions applicables aux 
projets s’inscrivant dans un programme cofinancé par l’Union européenne) à apposer une plaque ou un 
panneau permanent, en un lieu aisément visible du public, sur lequel figure le logo du Conseil 
départemental. Une photographie de la plaque ou du panneau sera envoyée, par mail ou courrier, au 
service instructeur.   

* Opération d’investissement concernant des acquisitions d’immobilisations corporelles, de travaux sur immobilisations 
corporelles et de frais d’études y afférents, à l’exception de celles portant uniquement sur du matériel et des outillages 
techniques. 

ARTICLE 8 : CONTROLES DE L’UTILISATION DE LA SUBVENTION 

8.1) Pendant la durée de réalisation de l’opération et dans un délai de trois ans suivant le paiement du 
solde des aides, le Département peut procéder à un contrôle sur pièces et/ou sur place portant sur 
l’utilisation des fonds versés au titre de la présente convention.  

Le bénéficiaire s’engage à faciliter l’accès à toutes les pièces justificatives des dépenses et tous autres 
documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. 

Le Département se réserve le droit de suspendre le paiement dans le cadre d’un tel contrôle. 

8.2) En outre, pendant toute la durée de réalisation de l’opération, le bénéficiaire s’engage à inviter le 
service départemental qui suit le dossier à toute réunion concernant le pilotage de l’opération. 

ARTICLE 9 : REVERSEMENT 

9.1) SITUATIONS POUVANT MOTIVER UN REVERSEMENT OU UN NON VERSEMENT DE 
SUBVENTION  

Le Département peut exiger le reversement de tout ou partie de l’aide allouée (proportion 
correspondant à la part non réalisée ou non conforme à l‘objet de l’opération), ajuster le montant versé 
ou décider de ne pas effectuer de versement, dans les cas suivants : 

• utilisation partielle ou utilisation à des fins non conformes à l’objet de l’opération, 

• opération non réalisée ou partiellement réalisée, 

• trop perçu de la part du bénéficiaire 

• non-respect par le bénéficiaire des obligations auxquelles il est tenu, notamment celles 
prévues aux articles 7 et 8 de la présente convention, 

• vente du bien subventionné dans les dix ans suivant la date d’attribution de l’aide. 

       9.2) MODALITES DE REVERSEMENT  
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Le reversement est demandé par simple émission d’un titre de recette. 

Préalablement à l’émission du titre, le Département notifie, par lettre recommandée avec accusé de 
réception, les conclusions du contrôle de l’utilisation de la subvention avec mention des considérations 
de fait et de droit qui justifient l’ordre de reversement. Cette lettre indique le délai, obligatoirement 
supérieur à 15 jours calendaires, dont dispose le bénéficiaire pour présenter des observations écrites.  

Si aucun document n’est présenté par le bénéficiaire à l’expiration du délai précisé dans la lettre de 
notification, ou si les documents transmis dans le délai imparti, ne sont pas de nature à permettre le 
maintien du financement alloué au bénéficiaire, la décision de reversement est prise par le Président 
Conseil départemental. Celle-ci fait l’objet d’une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée au bénéficiaire. 

ARTICLE 10 : CADUCITE - PROROGATION 

10.1) CADUCITE 

La subvention ou le solde de subvention sera annulé si, à compter de la date de notification du présent 
arrêté :  

• le bénéficiaire fait connaître par courrier son intention de ne pas réaliser tout ou partie de 
l’opération subventionnée, 

• les travaux n’ont pas reçu un commencement d’exécution dans un délai d’un an, 

• les travaux ne sont pas achevés ou si le paiement n’a pas été sollicité dans un délai de trois 
ans. 

10.2) PROROGATION 

En cas de nécessité justifiée avant l’expiration du délai initial (liée à la complexité de l’opération ou à 
des circonstances particulières ne résultant pas de son fait), sur demande circonstanciée du 
bénéficiaire, un report éventuel du délai de caducité ou du délai de réalisation, peut être 
exceptionnellement accordé. Cette décision se traduira par un avenant. 

ARTICLE 11 : MODIFICATION 
11.1) La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant.  
Toute modification substantielle du projet entraînant le changement : 

• des spécifications techniques définies au dossier technique joint à la présente 
convention  

• du montant de l’opération,  
fera l’objet d’un avenant. 
Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des 
dispositions non contraires qui la régissent. 
11.2) La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les 
conséquences qu’elle emporte. 
Dans un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 12 - PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES  
Les informations recueillies et les données enregistrées concernant la structure signataire de cette 
convention, font l’objet d’un traitement informatique auquel elle consent. Les documents transmis à 
l’administration départementale sont conservés et pour certains enregistrés sous forme dématérialisée 
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afin de constituer son dossier administratif. Les données recueillies peuvent être utilisées pour créer 
des documents d’analyse, de suivi d’activité et de suivi budgétaire.   

ARTICLE 13 - RESOLUTION DES LITIGES - RECOURS 
En cas de différend sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties s’engagent 
à rechercher une solution amiable.  

Conformément aux dispositions de l’article R 421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la 
présente convention peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de 
Toulouse, dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Ce recours pourra être effectué soit 
par voie postale (Tribunal Administratif de Toulouse, 68 rue Raymond IV, 31000 TOULOUSE), soit par 
dépôt en ligne sur l’application Télérecours, accessible à l’adresse suivante : http://www.telerecours.fr. 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 

A ALBI, 

Le 

Pour la commune,       Pour le Conseil départemental 
La Maire       Le Président 

Evelyne FADDI      Christophe RAMOND 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

3/33. MILIEUX NATURELS TARNAIS GUIDE DE BONNES PRATIQUES 
FORESTIÈRES EN MILIEUX HUMIDES CRPF OCCITANIE 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL  

Rapporteur : M. Christophe TESTAS 

Présents :  MMES AT, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CORBIERE-FAUVEL, GELY, 
GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, LHERM, MALROUX, PAILHE-
FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, BENOIT, CANTALOUBE, 
DONNEZ, GLADE, HERIN, HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, 
SERIEYS, TESTAS, TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BELOU (POUVOIR À 
M. GLADE), MME BIBAL-DIOGO (POUVOIR À MME BONNET), 
M. BOUSQUET (POUVOIR À MME PAILHE-FERNANDEZ), 
MME CABANIS (POUVOIR À M. HOULES), MME CLAVERIE (POUVOIR À 
MME GERAUD), MME ESPINOSA (POUVOIR À M. TESTAS), MME 
ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  (POUVOIR À MME 
REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. MALATERRE 
(POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET (POUVOIR À 
M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME OULD-AMER 
(POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. SALVADOR (POUVOIR À MME LHERM), M. VIALELLE 
(POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu le Code général des collectivités territoriales notamment son article L1111-10, 
Vu le Code de l’urbanisme notamment ses articles L113-8 et L331-3, 
Vu les délibérations de l’Assemblée départementale des 03 juillet et 
13 novembre 2020 portant adoption du Schéma Départemental des Espaces 
Naturels du Tarn, 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 24 mars 2023 approuvant le 
Budget primitif et arrêtant les axes de la politique départementale en matière 
d’environnement, 
Vu le règlement d’aides départemental en faveur des Espaces Naturels Sensibles (ENS) 
et de la Biodiversité, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental 
le 1er juillet 2021, 
Vu le rapport de Monsieur le Président, 

Après en avoir délibéré, 
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Considérant : 
• que les zones humides en milieux forestiers sont mal prises en compte, 
• que le Centre Régional de la Propriété Forestière Occitanie est la structure 

compétente en matière de préconisations et conseils auprès des propriétaires 
forestiers possédant des zones humides, 

• que le Département propose un groupe de travail issu du pôle tarnais des zones 
humides qu’il anime, 

• que le département du Tarn, grandement forestier, pourra bénéficier des applications 
de ce guide dans une thématique novatrice, 

− DÉCIDE, dans le cadre du règlement départemental susvisé, d'accorder au 
Centre Régional de la Propriété Forestière Occitanie une subvention départementale pour la 
réalisation de l'action ci-après : 

Nature de l’opération Coût des travaux 
(HT) Taux subvention 

Montant HT de la 
subvention 

 départementale 
Élaboration d'un guide de bonnes 
pratiques sur les milieux humides 

en forêt 
23 935 € 30 %  7 180,50 € 

La somme nécessaire, pour un montant de 7 180,50 €, sera prélevée sur les crédits 
inscrits au chapitre 65, nature 65731, fonction 71. 
 

Résultat des votes : 
− ont voté pour : 46 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

3/34. PARC RÉGIONAL NATUREL DU HAUT LANGUEDOC  PROGRAMME 
D'ACTIONS 2023 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL  

Rapporteur : M. Christophe TESTAS 

Présents :  MMES AT, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CORBIERE-FAUVEL, GELY, 
GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, LHERM, MALROUX, PAILHE-
FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, BENOIT, CANTALOUBE, 
DONNEZ, GLADE, HERIN, HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, 
SERIEYS, TESTAS, TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BELOU (POUVOIR À 
M. GLADE), MME BIBAL-DIOGO (POUVOIR À MME BONNET), 
M. BOUSQUET (POUVOIR À MME PAILHE-FERNANDEZ), 
MME CABANIS (POUVOIR À M. HOULES), MME CLAVERIE (POUVOIR À 
MME GERAUD), MME ESPINOSA (POUVOIR À M. TESTAS), MME 
ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  (POUVOIR À MME 
REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. MALATERRE 
(POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET (POUVOIR À 
M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME OULD-AMER 
(POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. SALVADOR (POUVOIR À MME LHERM), M. VIALELLE 
(POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu le décret n°2012-1390 du 11 décembre 2012 approuvant la Charte du Parc naturel 
régional du Haut-Languedoc (PnrHL), 
Vu la délibération du Comité syndical mixte du Parc naturel régional du Haut-Languedoc 
du 17 janvier 2023 validant la participation des Départements au programme d’actions 
de développement du Parc pour l’année 2023, 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 24 mars 2023 approuvant le 
Budget primitif 2023 du Département, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1er juillet 2021, 
Vu le rapport de Monsieur le Président, 

Après en avoir délibéré, 
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− DÉCIDE d’attribuer au Parc naturel régional du Haut Languedoc, pour la 
réalisation de ses actions 2023, une subvention globale de 45 861€ répartis selon les modalités 
fixées en annexe de la présente délibération.  

Les sommes nécessaires seront prélevées sur les crédits inscrits au budget 
départemental au chapitre 65 - nature 657358 – fonction 71. 
 

Résultat des votes : 
− n’ont pas pris part au vote : 3 (Mme BONNET, MM. BENOIT, VIDAL) 
− ont voté pour : 43 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 
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ANNEXE

TAUX 

D'AIDE

MONTANT 

ATTRIBUÉ

TOURISME
Mise en œuvre d'actions tourisme en 
partenariat avec l'Inter-Parcs du Massif 
Central (IPAMAC)

6 713,00 €       1 343,00 €        40,00% 2 685,00 €

ANNIVERSAIRE 
PARC 50 ANS 

Organisation d'une fête pour les 50 ans 
du Parc : Animations et communication      12 500,00 € 2 500,00 €        40,00% 5 000,00 €

ALIMENTATION 
AGRICULTURE

Etude d'opportunité pour la création 
d'une unité de lavage de contenants 5 000,00 €                1 000,00 € 40,00% 2 000,00 €

AGRICULTURE Etude de faisabilité pour un abattoir 
mobile (phase 2) 5 000,00 €                1 000,00 € 40,00% 2 000,00 €

AGRICULTURE Agriculture à Bas Niveau d'Impact. Total 
projet 59 563€ TTC. Année 1/3 19 854,00 €     3 971,00 €        30,00% 5 956,00 €

EEDD/CULTURE
Déploiement d'un programme 
d'animations grand public sur le territoire 
du Parc

21 875,00 €     4 375,00 €        40,00% 8 750,00 €

EEDD/CULTURE

propositions d'animations 
pédagogogiques autour de 
l'environnement et du développement 
durable auprès des écoles du territoire

26 875,00 €     5 375,00 €        40,00% 10 750,00 €

URBANISME 
PAYSAGE

Accompagnement des collectivités sur 
des réglements Locaux de publicité 12 000,00 €     2 400,00 €        40,00% 4 800,00 €

FORET suivi du projet Life Foreccast : suivi des 
indicateurs Biodiversité 15 368,00 €     3 020,00 €        19,00% 2 920,00 €

FORET Communiquer sur la gestion forestière 2 500,00 €       500,00 €           40,00% 1 000,00 €

TOTAL PNRHL 10 actions 127 685,00 €     45 861, 00€

PARC NATUREL RÉGIONAL DU HAUT LANGUEDOC

PROGRAMME D'ACTIONS  2023

PROGRAMME ACTION 2023

DÉPENSES 

ÉLIGIBLES 

TTC

FONDS 

PROPRES

AIDE DU DEPARTEMENT
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DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

3/35. DISSOLUTION DE L'INSTITUTION INTERDÉPARTEMENTALE DU PLAN 
DE GESTION DES ÉTIAGES DU BASSIN DE L'AVEYRON 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL 

Rapporteur : M. Christophe TESTAS 

Présents :  MMES AT, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CORBIERE-FAUVEL, GELY, 
GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, LHERM, MALROUX, PAILHE-
FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, BENOIT, CANTALOUBE, 
DONNEZ, GLADE, HERIN, HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, 
SERIEYS, TESTAS, TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BELOU (POUVOIR À 
M. GLADE), MME BIBAL-DIOGO (POUVOIR À MME BONNET), 
M. BOUSQUET (POUVOIR À MME PAILHE-FERNANDEZ), 
MME CABANIS (POUVOIR À M. HOULES), MME CLAVERIE (POUVOIR À 
MME GERAUD), MME ESPINOSA (POUVOIR À M. TESTAS), MME 
ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  (POUVOIR À MME 
REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. MALATERRE 
(POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET (POUVOIR À 
M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME OULD-AMER 
(POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. SALVADOR (POUVOIR À MME LHERM), M. VIALELLE 
(POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu le Code général des collectivités territoriales notamment ses articles L.5421-1 et 
suivants et R.5421-12, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 

Après en avoir délibéré, 

Considérant la création en juin 2022 de l’association interdépartementale de 
gouvernance pour la gestion quantitative du bassin Tarn-Aveyron, 

− APPROUVE la dissolution de l’institution interdépartementale du plan de gestion 
des étiages du bassin de l’Aveyron au 31 juillet 2023, 

− PRECISE QUE cette dissolution comprend les 5 volets suivants avec l'accord des 
Départements du Tarn et du Tarn-et-Garonne : 

• répartition de l’actif et du passif : l’institution interdépartementale n’a plus d’activité ni de 
budget depuis 2007. Il n’y a ainsi pas lieu de répartir le passif et l'actif de la structure, 

• ressources humaines : l’institution interdépartementale n’emploie personne à ce jour, 
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• biens mobiliers et immobiliers : l’institution interdépartementale ne dispose d’aucun bien 
mobilier ou immobilier, 

• archives : l’ensemble des documents administratifs et des pièces comptables est restitué 
au Département du Tarn-et-Garonne qui prendra toutes les dispositions nécessaires à leur 
conservation, 

• les contrats en cours : l’institution interdépartementale n’a pas de contrat en cours. 

− AUTORISE M. le Président à signer, au  nom et pour le compte du Département, 
tout document afférent à cette opération. 

Résultat des votes : 
− ont voté pour : 46 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 
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DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

3/36. ADDUCTION EN EAU POTABLE 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL  

Rapporteur : M. Christophe TESTAS 

Présents :  MMES AT, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CORBIERE-FAUVEL, GELY, 
GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, LHERM, MALROUX, PAILHE-
FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, BENOIT, CANTALOUBE, 
DONNEZ, GLADE, HERIN, HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, 
SERIEYS, TESTAS, TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BELOU (POUVOIR À 
M. GLADE), MME BIBAL-DIOGO (POUVOIR À MME BONNET), 
M. BOUSQUET (POUVOIR À MME PAILHE-FERNANDEZ), 
MME CABANIS (POUVOIR À M. HOULES), MME CLAVERIE (POUVOIR À 
MME GERAUD), MME ESPINOSA (POUVOIR À M. TESTAS), MME 
ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  (POUVOIR À MME 
REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. MALATERRE 
(POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET (POUVOIR À 
M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME OULD-AMER 
(POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. SALVADOR (POUVOIR À MME LHERM), M. VIALELLE 
(POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu la Directive Cadre sur l’Eau (DCE) n° 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un 
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau, 
Vu le Code général des collectivités territoriales notamment ses articles L1111-4, L1111-
5, L1111-10, L3211-1, L3232-1, L2224-7 et L2224-8, 
Vu la loi n° 2004-338 du 21 avril 2004 portant transposition de la directive 2000/60/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une 
politique communautaire dans le domaine de l’eau, 
Vu la loi n° 2006-1772 rectifiée du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques, 
Vu la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
l’environnement, 
Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale 
et d'Affirmation des Métropoles, 
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République, 
Vu les délibérations de l'Assemblée départementale du : 
• 24 mars 2023 relative à la modification du règlement départemental d’attribution 

des aides en matière d’alimentation en eau potable en milieu rural, 
• 24 mars 2023 accordant les Autorisations de Programme et les Crédits de 

Paiement correspondants en matière d’eau potable pour l’exercice 2023, 
Vu les délibérations communales et intercommunales sollicitant l’aide financière du 
Département, 
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Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 
Après en avoir délibéré, 

− APPROUVE, conformément au règlement départemental susvisé, l’attribution des 
aides départementales aux collectivités concernées conformément au tableau ci-après : 

Collectivités Nature des travaux 

Date de 
délibé- 
ration de 
la collecti- 
vité 

Date de 
demande 
de sub- 
vention 

Plan de financement   

COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES 

THORÉ 
MONTAGNE 

NOIRE 
(1) 

Etudes de 
recherche en eau 
souterraine 

12/04/23 04/05/23 

Coût :  29 050,00 € 

Montant subventionnable : 29 050,00 € 

Département du Tarn :  8 715,00 € 

Agence de l'Eau Adour-Garonne : 14 525,00 € 

Autofinancement :  5 810,00 € 

COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES 
CENTRE TARN 

(2) 

Remplacement de 
conduite d'eau 
potable fuyarde 
dans le cadre des 
travaux 
d'aménagement du 
centre bourg de 
Montredon 
Labessonnié 

13/04/23 25/04/23 

Coût :  53 669,00 € 

Montant subventionnable : 51 090,00 € 

Département du Tarn :  40 872,00 € 

Autofinancement :  12 797,00 € 

SMAEP DE 
SAÏX-NAVÈS 

(1) 

Schéma directeur 
d'alimentation en 
eau potable 

15/07/21 27/08/21 

Coût :  87 014,00 € 

Montant subventionnable : 87 014,00 € 

Département du Tarn :  26 104,00 € 

Agence de l'Eau Adour-Garonne : 43 507,00 € 

Autofinancement :  17 403,00 € 

SMAEP DU 
GAILLACOIS 

(2) 

Extension de 
réseau d'eau 
potable à Sivens, 
route du Testet, 
commune de Lisle 
sur Tarn, sur 
parcelles 
appartenant au 
Département 

15/12/22 21/12/22 

Coût :  33 512,00 € 

Montant subventionnable : 31 810,00 € 

Département du Tarn :  25 448,00 € 

Autofinancement :  8 064,00 € 

4 dossiers Total CP du 15 septembre 
2023 

  Coût :  203 245,00 € 

 Montant subventionnable : 198 964,00 € 

 Département du Tarn :  101 139,00 € 

 Agence de l'Eau Adour-Garonne : 58 032,00 € 
  Autofinancement :  44 074,00 € 

Total des aides du Département du Tarn : 101 139,00 € 
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Certifié exécutoire 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un délai 
de deux mois à compter de la date de publication.  

 

Les sommes nécessaires, pour un montant de 101 139 €, seront prélevées sur les 
crédits inscrits au chapitre 204, nature 2324, fonction 731, l'AP EAU 2023/2, compte 
d'immobilisation 2041581 pour un montant de 34 819 € (1) et 2041582 pour un montant de 
66 320 € (2).  

Résultat des votes : 

 Dossier Communauté de Communes Centre Tarn 
− n'a pas pris part au vote : 1 (M. CANTALOUBE) 
− ont voté pour : 45 

 Dossier SMAEP du Gaillacois 
− n'a pas pris part au vote : 1 (M. DONNEZ) 
− ont voté pour : 45 

 Pour les autres dossiers : 
− ont voté pour : 46 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
21 Septembre 2023 
Publiée le : 
21 Septembre 2023 
N° AR : 
081-228100012-20230915-lmc13d64fbe5ed1-DE 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

  .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

3/37. ASSAINISSEMENT 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL  

Rapporteur : M. Christophe TESTAS 

Présents :  MMES AT, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CORBIERE-FAUVEL, GELY, 
GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, LHERM, MALROUX, PAILHE-
FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, BENOIT, CANTALOUBE, 
DONNEZ, GLADE, HERIN, HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, 
SERIEYS, TESTAS, TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BELOU (POUVOIR À 
M. GLADE), MME BIBAL-DIOGO (POUVOIR À MME BONNET), 
M. BOUSQUET (POUVOIR À MME PAILHE-FERNANDEZ), 
MME CABANIS (POUVOIR À M. HOULES), MME CLAVERIE (POUVOIR À 
MME GERAUD), MME ESPINOSA (POUVOIR À M. TESTAS), MME 
ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  (POUVOIR À MME 
REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. MALATERRE 
(POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET (POUVOIR À 
M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME OULD-AMER 
(POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. SALVADOR (POUVOIR À MME LHERM), M. VIALELLE 
(POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu la Directive Cadre sur l’Eau (DCE) n° 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un 
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau, 
Vu le Code général des collectivités territoriales notamment ses articles L1111-9, L1111-
10, L3211-1, L3232-1, L2224-7 et L2224-8, 
Vu la loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques, 
Vu les délibérations de l'Assemblée départementale des : 
• 20 juin 2002, portant sur la détermination des communes éligibles aux aides 

départementales, 
• 24 mars 2023 portant sur le règlement départemental d’attribution des aides en 

matière d’assainissement et le schéma départemental d'assainissement, 
• 24 mars 2023 accordant l’autorisation de programme et les crédits de paiements 

correspondants en matière d’assainissement pour l’exercice 2023, 
Vu les délibérations communales et intercommunales sollicitant l’aide financière du 
Département, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 

Après en avoir délibéré, 
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 .../... 

− DÉCIDE conformément au règlement susvisé, d'attribuer les aides 
départementales aux collectivités telles que proposées ci-après : 

Collectivités Nature des 
travaux 

Date 
délibérat

ion 
de la 

collectiv
ité 

Nature et 
Compte 

d’immobili-
sation (CI) Plan de financement 

COMMUNAUTE 
DE COMMUNES 
CENTRE TARN 

(1) 

Assainissement 
des eaux usées du 
boulevard Dupuy 

29/09/22 2324 
2041582 

Coût :  71 444€ 
Montant subventionnable : 71 444€ 
Agence de l'Eau Adour-
Garonne : 35 722€ 
Département du Tarn :  18 511€ 
Autofinancement :  17 211€ 

COMMUNAUTE 
DE COMMUNES 
CENTRE TARN 

(1) 

Assainissement de 
la grand Rue de 

Montredon-
Labessonnié 

13/04/23 2324 
2041582 

Coût :  312 150€ 
Montant subventionnable : 312 150€ 
Agence de l'Eau Adour-
Garonne : 184 450€ 
Département du Tarn :  65 270€ 
Autofinancement :  62 430€ 

COMMUNAUTE 
DE COMMUNES 
CENTRE TARN 

(2) 

Etude du plan 
d'épandage de la 

lagune de 
Lafenasse 

27/06/23 2324 
2041581 

Coût :  29 780€ 
Montant subventionnable : 9 260€ 
Département du Tarn :  2 778€ 
Autofinancement :  6 482€ 

SYNDICAT MIXTE 
DE L’ARNETTE ET 

DU THORE 
(2) 

Schéma 
intercommunal 

d'assainissement 
13/12/22 2324 

2041581 

Coût :  703 650€ 
Montant subventionnable : 703 650€ 
Agence de l'Eau Adour-
Garonne : 351 825€ 
Département du Tarn :  211 095€ 
Autofinancement :  140 730€ 

DAMIATTE 
(3) 

Actualisation du 
schéma 

d'assainisse-ment 
de Damiatte Saint 

Paul 

29/09/22 2324 
2041481 

Coût :  55 975€ 
Montant subventionnable : 55 975€ 
Agence de l'Eau Adour-
Garonne : 27 988€ 
Département du Tarn :  16 792€ 
Autofinancement :  11 195€ 

ALBAN 
(3) 

Mise à jour du 
schéma communal 
d'assainisse-ment 

- Etude 
complémentaire 

relative à 
l'établissement 

des scenarii 
d'assainisse-ment 

19/6/23 2324 
2041481 

Coût :  35 138€ 
Montant subventionnable : 35 138€ 
Agence de l'Eau Adour-
Garonne : 17 569€ 
Département du Tarn :  10 541€ 

Autofinancement :  7 028€ 

Total CP du 15 septembre 2023 

Coût :  1 208 137€ 
Montant subventionnable : 1 187 617€ 
Département du Tarn :  324 987€ 
Agence de l'Eau Adour-
Garonne : 617 554€ 
Autofinancement :  245 076€ 
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Certifié exécutoire 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un délai 
de deux mois à compter de la date de publication.   

Les sommes nécessaires pour un montant de 324 987 € seront affectées sur l'AP 
EAU 2023/03 et les crédits seront inscrits chapitre 204, nature 2324, fonction 731, comptes 
d'affectation 2041582 pour un montant de 83 781 € (1), compte 2041581 pour un montant de 
213 873 € (2) et compte 2041481 pour un montant de 27 333 € (3). 

Résultat des votes : 

 Dossiers Communauté de Communes Centre Tarn 
− n'a pas pris part au vote : 1 (M. CANTALOUBE) 
− ont voté pour : 45 

 Pour les autres dossiers : 
− ont voté pour : 46 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
21 Septembre 2023 
Publiée le : 
21 Septembre 2023 
N° AR : 
081-228100012-20230915-lmc13d65fbe5f03-DE 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

3/38. PLAN TARN SANTÉ - SOUTIEN EN FAVEUR DE L'ATTRACTIVITÉ DES 
INTERNATS DES CENTRES HOSPITALIERS D'ALBI ET DE CASTRES-
MAZAMET 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL  

Rapporteur : M. Etienne MOULIN 

Présents :  MMES AT, BELOU, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CABANIS, 
CORBIERE-FAUVEL, ESPINOSA, GELY, GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, 
LHERM, MALROUX, PAILHE-FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, 
BENOIT, CANTALOUBE, DONNEZ, GLADE, HERIN, HOULES, JOULIE, 
MOULIN, RAMOND, RUFFEL, SERIEYS, TESTAS, VANDENDRIESSCHE 
ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BIBAL-DIOGO 
(POUVOIR À MME BONNET), M. BOUSQUET (POUVOIR À MME PAILHE-
FERNANDEZ), MME CLAVERIE (POUVOIR À MME GERAUD), MME 
ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  (POUVOIR À MME 
REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. MALATERRE 
(POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET (POUVOIR À 
M. SERIEYS), MME OULD-AMER (POUVOIR À MME CABANIS), 
MME RABOU (POUVOIR À M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-
ASTRUC (POUVOIR À M. RUFFEL), M. SALVADOR (MME LHERM), 
M. TURLAN (POUVOIR M. HOULES), M. VIALELLE (POUVOIR À 
M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente,  
Vu le Code général des collectivités territoriales notamment son article L.1511-8, 
Vu le Code de la santé publique notamment ses articles R. 6141-10, R. 6143-2 et 
suivants, 
Vu la loi du 7 août 2015-991 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République 
notamment son article 104, 
Vu les délibérations de l’Assemblée départementale du : 
• 10 novembre 2017 approuvant le Schéma départemental d’Amélioration de 

l’Accessibilité des Services au Public du Tarn, 
• 28 juin 2018 approuvant le Plan Tarn Santé – politique départementale en faveur 

de l’attractivité médicale, 
• 7 mai 2020 approuvant le plan de soutien départemental, 
• 8 novembre 2021 relative au Plan Tarn Santé : bilan, résultats de la politique 

partenariale et feuille de route en faveur de l’attractivité territoriale en santé, 
• 24 et 25 mars 2022 approuvant la politique départementale en matière de solidarité 

territoriale, 
• 24 mars 2023 approuvant le Budget primitif 2023, 
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Vu le règlement du fonds de développement territorial, 
Vu le Contrat de Plan État-Région Occitanie 2021-2027 signé le 1er décembre 2022,  
Vu la décision du Centre Hospitalier de Castres-Mazamet d’engager la réhabilitation de 
son internat présentée en conseil de surveillance de l’établissement public de santé le 
21 juin 2023, 
Vu la décision du Centre Hospitalier d’Albi d’engager la restructuration-extension de son 
internat présentée en conseil de surveillance de l’établissement public de santé le 
23 juin 2023, 
Vu le rapport de M. le Président, 

Après en avoir délibéré, 

− DECIDE d’attribuer les aides départementales dans les conditions exposées ci-
dessous : 

Imputation : AP SOLTER 2021-1, chapitre 204, fonction 54, nature 2324, (ligne de crédit 
50004), (compte d’immobilisation 204 153 32) 
 
Réhabilitation de l’internat des Lices à CASTRES : 
Maître d’ouvrage : Centre Hospitalier Intercommunal de Castres-Mazamet 
Coût prévisionnel de l’investissement immobilier : 640 201 € TTC 
Participation du Département : 128 000 € (20%) 
Participations des co-financeurs à définir : État, Région, Communauté d’Agglomération de 
Castres-Mazamet, Mairie de Castres.  
 
Restructuration-extension de l’internat à ALBI : 
Maître d’ouvrage : Centre Hospitalier d’Albi 
Coût prévisionnel et pluriannuel de l’investissement immobilier : 4 049 600 € TTC 
Participation 2023 du Département : 150 000 € 
Participation prévisionnelle et pluriannuelle totale du Département : 607 440 € (15%) 
Participations des co-financeurs à définir : État, Région, Communauté d’Agglomération de 
l’Albigeois, Mairie d’Albi.  

− AUTORISE la prise en compte de justificatifs de dépenses antérieurs à la date de 
la présente décision. 

− AUTORISE Monsieur le Président à signer, au nom et pour le compte du 
Département, les conventions avec les bénéficiaires des aides départementales. 
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Certifié exécutoire 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un délai 
de deux mois à compter de la date de publication.  

Résultat des votes : 

 Dossier Centre Hospitalier Intercommunal de Castres-Mazamet 
− n'a pas pris part au vote : 1 (M. MOULIN) 
− ont voté pour : 45 

 Dossier Centre Hospitalier d'Albi 
− n'a pas pris part au vote : 1 (M. MOULIN) 
− ont voté pour : 45 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
21 Septembre 2023 
Publiée le : 
21 Septembre 2023 
N° AR : 
081-228100012-20230915-lmc13d7ffbe5f2f-DE 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

3/39. FDT - ANTICIPATION CONTRAT ATOUTS TARN 2021-2023 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES CARMAUSIN SÉGALA SOUTIEN AUX 
RESTOS DU COEUR 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL  

Rapporteur : M. Christophe HERIN 

Présents :  MMES AT, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CORBIERE-FAUVEL, GELY, 
GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, LHERM, MALROUX, PAILHE-
FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, BENOIT, CANTALOUBE, 
DONNEZ, GLADE, HERIN, HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, 
SERIEYS, TESTAS, TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BELOU (POUVOIR À 
M. GLADE), MME BIBAL-DIOGO (POUVOIR À MME BONNET), 
M. BOUSQUET (POUVOIR À MME PAILHE-FERNANDEZ), 
MME CABANIS (POUVOIR À M. HOULES), MME CLAVERIE (POUVOIR À 
MME GERAUD), MME ESPINOSA (POUVOIR À M. TESTAS), MME 
ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  (POUVOIR À MME 
REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. MALATERRE 
(POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET (POUVOIR À 
M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME OULD-AMER 
(POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. SALVADOR (POUVOIR À MME LHERM), M. VIALELLE 
(POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu le Code général des collectivités territoriales notamment ses articles L1111-4, L1111-9, 
L1111-10, L 1611-8, L3211-1 et L3211-2, 
Vu les délibérations de l’Assemblée départementale : 
• du 1e avril 2021 décidant la reconduction du dispositif des contrats Atouts Tarn pour 

la période 2021-2023 et approuvant la charte départementale des territoires 2021-
2023, 

• du 24 mars 2023 approuvant la politique départementale en matière de solidarité 
territoriale et inscrivant au Budget primitif les crédits nécessaires, 

Vu ses délibérations : 
• du 9 septembre 2016 approuvant les termes de la convention territoriale d’exercice 

concerté en matière de solidarité territoriale entre le Département et la Région 
Occitanie, 

• du 13 avril 2018 approuvant l’avenant n°1 à la convention territoriale d’exercice 
concerté entre le Département et la Région Occitanie, 

Vu le Règlement du fonds de développement territorial, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 
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Certifié exécutoire 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un délai 
de deux mois à compter de la date de publication. .../... 

Après en avoir délibéré, 

− DÉCIDE d'attribuer des aides départementales dans les conditions exposées ci-
après: 

Imputation : AP SOLTER 2021-1, chapitre 204, nature 2324, fonction 54  
(compte d'immobilisation 20422). 
Réaménagement d’un local de distribution et d’aides à la personne : 
Maître d’ouvrage : L’association Les Restos du Cœur - Antenne départementale du Tarn 
Coût de l’opération :  .........................................................................  75 000,00 € TTC 
Dépense justifiée :  ............................................................................  61 488,35 € TTC 
Plan de financement prévisionnel :  

Etat (sollicité)  ..........................................................  .............. 15 000,00 € (20,00%) 
Communauté de Communes Carmausin Ségala (sollicitée) .......   5 000,00 € 6,66%) 
Région Occitanie (sollicitée) .........................................................  15 000 €(20,00%) 
Département ................................................................................  15 000,00 €(20%) 
Soit 24,39% de la dépense éligible  
Fondation Caisse d’Epargne (acquis)……………………………….4 000,00 €. (5,33%) 
Autofinancement Restos du Cœur National.................................  21 000,00 €(28,00%) 

− AUTORISE la prise en compte des justificatifs de dépenses antérieurs à la date 
de la présente délibération.  

− AUTORISE Monsieur le Président à signer, au nom et pour le compte du 
Département, la convention à intervenir avec l'Association Les Restos du Cœur – Antenne 
départementale du Tarn telle que figurant en annexe de la présente délibération.  

Résultat des votes : 
− ont voté pour : 46 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
21 Septembre 2023 
Publiée le : 
21 Septembre 2023 
N° AR : 
081-228100012-20230915-lmc13d8ffbe5f7c-DE 
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Conseil départemental du Tarn – RESTOS DU COEUR 
 Convention de subvention d’investissement    1 

 
 
Direction Générale Adjointe des Mobilités, de l'Aménagement Durable, 
de l'Environnement et des Citoyennetés 
Direction de l'Accompagnement des Territoires et des Pratiques Sportives 

Service des Politiques Territoriales 

N° de dossier : 2023_01802 

CONVENTION PLURI-ANNUELLE D’INVESTISSEMENT 

ENTRE LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DU TARN 

ET L’ASSOCIATION RESTOS DU COEUR  

REFERENCE : RESTOS DU COEUR SERVICE DES POLITIQUES TERRITORIALES 2023 
/ N° 

  

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L 1111-4, L 1111-9, 
L 1111-10, L 1611-8, L 3211-1, L 3211-2, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 1er avril 2021 décidant la reconduction du dispositif 
des contrats Atouts Tarn pour la période 2021-2023 et approuvant la charte départementale des 
territoires 2021-2023,  

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 1er juillet 2021 portant délégation 
d’attributions à la Commission permanente,  

Vu le règlement du Fonds de développement territorial,  

Vu la délibération de la Commission permanente du 9 septembre 2016 approuvant les termes de 
la convention territoriale d’exercice concerté en matière de solidarité territoriale, 

Vu la délibération de la Commission permanente du 13 avril 2018 approuvant l’avenant n°1 à la 
convention territoriale d’exercice concerté entre le Conseil départemental et la Région Occitanie, 

Vu la délibération de la Commission permanente du 15 septembre 2023, 

Vu la demande de financement présentée par l’Association RESTOS DU COEUR  

ENTRE 

1°) Le Conseil départemental du Tarn, représenté par son Président, Monsieur Christophe 
RAMOND, agissant au nom et pour le compte du Conseil départemental du Tarn, 

ci-après désigné par les termes, le Département, d’une part, 

ET 

2°) L’association RESTOS DU COEUR, association régie par la loi du 1er juillet 1901,  

 Enregistrée sous le Numéro SIRET 44141187300033,  

Télétransmis en Préfecture le : 21 sept 2023
N° AR : 081-228100012-20230915-lmc13d8ffbe5f7c-DE

386

8980
Texte tapé à la machine
Annexe

8980
Texte tapé à la machine



Conseil départemental du Tarn – RESTOS DU COEUR 
 Convention de subvention d’investissement     

 Dont le siège social est situé 52 ROUTE DES MINEURS, ZONE D ACTIVITES L ABEILLE, 
81400 BLAYE LES MINES, 

 Représentée par sa Présidente, OTAEGUI MARIE sa Présidente, dûment mandatée, 

ci-après désignée par les termes, le bénéficiaire d’autre part. 

IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1er : OBJET  

La présente convention a pour objet de préciser les modalités d’exécution de la délibération par 
laquelle le Département accorde au bénéficiaire une subvention d’investissement destinée à la 
réalisation de l’opération d’investissement suivante : 

« EXTENSION ET REAMENAGEMENT DU CENTRE DE DISTRIBUTION A CARMAUX - 

RESTOS DU COEUR » 

Celle-ci est définie dans les documents joints à la demande de subvention susvisée (dossier 
technique complet : descriptif du projet, budget prévisionnel, plan de financement, échéancier de 
réalisation, plans de l’équipement projeté…). 

ARTICLE 2 : MONTANT DE LA SUBVENTION 

Le coût total de l’opération est 75 000,00 € TTC. Le montant de la subvention attribuée est calculé 
sur la base d’une dépense éligible fixée à 61 488,35 € TTC. 
 

Nom de l’opération 

 

Coût de 

l’opération 

TTC 

Dépense 

éligible TTC 

Taux de la 

subvention 

Montant  

de la 

subvention 

EXTENSION ET 
REAMENAGEMENT DU CENTRE 
DE DISTRIBUTION A CARMAUX 

- RESTOS DU COEUR 

75 000,00 € 

 

61 488,35 € 24,39% 15 000,00 € 

ARTICLE 3 : DELAI DE REALISATION 

Le délai de réalisation de l’opération, correspond à la période de réalisation effective de l’opération. 
Il détermine les dates de prise en compte des dépenses. 

L’opération devra être totalement réalisée dans un délai de trois ans à compter de la signature de 
la présente convention. 

ARTICLE 4 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

4.1) Sur demande du bénéficiaire et présentation des justificatifs prévus à l’article 5, le versement 
de la subvention pourra être effectué de la façon suivante : 

 Un acompte de 30% sur justification du démarrage de l’opération, au cours de l’exercice 
budgétaire de l’année d’attribution de la subvention (exercice budgétaire N).  

Celui-ci sera restitué si le bénéficiaire renonce à la réalisation du projet subventionné. 

 Un acompte de 30%, sur production des justificatifs attestant de la réalisation d’au moins 
60% de la dépense subventionnée, (exercice budgétaire N+1). 
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 Le solde, soit, 40%, sur production de l’attestation d’achèvement des travaux, dans la 
limite de la dépense justifiée, (exercice budgétaire N+2). 

4.2) La contribution financière est créditée au compte du bénéficiaire selon les procédures 
comptables en vigueur.  

ARTICLE 5 : PIECES JUSTIFICATIVES A PRODUIRE POUR LE 
VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

5.1) La subvention est versée au vu : 

 d’une demande de paiement rédigée par le bénéficiaire, 

 de l’attestation de démarrage des travaux accompagnée d’un ordre de service ou de 
factures pour le versement de l’acompte de 30 %, 

 de la production d’un tableau récapitulatif réalisé par le bénéficiaire selon le modèle ci-joint. 
Ce document sera accompagné des pièces justificatives des dépenses (factures 
acquittées, acomptes mensuels des travaux réalisés dans le cadre d’un marché public, 
décompte général définitif, etc…). Ces pièces sont destinées au service instructeur du 
dossier de subvention à des fins de contrôle interne. 

Exceptionnellement, lorsque la délibération d’attribution de l’aide prise par le Conseil 
départemental le prévoit, les justificatifs de dépenses peuvent être antérieurs à la décision 
d’attribution de la subvention.  

Ces documents doivent être postérieurs à la date de l’accusé de réception de la demande 
informant le bénéficiaire que son dossier est complet. 

5.2) Les dépenses relatives aux études préalables pourront être subventionnées même si la date 
est antérieure à celle de l’autorisation de commencer les travaux ou à la date de la présente 
convention. 

5.3) Une attestation d’achèvement de travaux devra être établie et adressée au service 
départemental instructeur du dossier de subvention. 

Si le montant des travaux réalisés s’avère inférieur à l’estimation de base ayant déterminé le 
montant de la subvention, l’aide départementale est réglée au prorata des dépenses effectivement 
justifiées.  

ARTICLE 6 : ENGAGEMENTS DU BENEFICIAIRE 

Le bénéficiaire s’engage à utiliser la subvention conformément à l’objet pour lequel elle a été 
attribuée et mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de l’opération financée. 

6.1) INFORMATION DU DEPARTEMENT 

Le bénéficiaire s’engage à informer le Département, sans délai, et par lettre recommandée avec 
accusé de réception, de tout événement survenant : 

 dans sa situation juridique (modification des statuts, dissolution, fusion, etc, toute 
modification importante susceptible d’affecter son fonctionnement), 

 dans la mise en œuvre de l’opération financée (inexécution, modification substantielle 
ou retard, modification des données financières et techniques). 

6.2) INFORMATION SUR LA PARTICIPATION DU DEPARTEMENT 

Le bénéficiaire s’engage : 
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 à faire figurer de manière lisible l’identité visuelle du Département (logo) et à faire 
mention de la participation du Département sur tous les supports et documents produits 
dans le cadre de l’opération financée : supports papier, parutions presse, annonces 
médias, page d’accueil du site internet…),  

 à placer un panneau d’affichage sur le(s) site(s) pendant toute la durée des travaux 
faisant figurer le logo du Conseil départemental. Une photographie du panneau (ou des 
panneaux) sera envoyée, par mail ou courrier, au service instructeur,  

 à informer le Département des manifestations publiques qu’il organise (première pierre, 
inauguration, visite du public, …) dès leur conception de façon à permettre au 
Département d’y participer s’il le souhaite. 

Le Département est autorisé à communiquer sur les opérations organisées par le bénéficiaire. 

En outre, en application du Décret n° 2020-1129 du 14 septembre 2020, à l’issue de la réalisation 
de toute opération d’investissement* dont le coût total est supérieur à 10 000 €, et au plus tard trois 
mois après l’achèvement de celle-ci, le bénéficiaire s’engage (sous réserve des dispositions 
applicables aux projets s’inscrivant dans un programme cofinancé par l’Union européenne) à 
apposer une plaque ou un panneau permanent, en un lieu aisément visible du public, sur lequel 
figure le logo du Conseil départemental. Une photographie de la plaque ou du panneau sera 
envoyée, par mail ou courrier, au service instructeur.   

* Opération d’investissement concernant des acquisitions d’immobilisations corporelles, de travaux 
sur immobilisations corporelles et de frais d’études y afférents, à l’exception de celles portant 
uniquement sur du matériel et des outillages techniques, 

ARTICLE 7 : CONTROLES DE L’UTILISATION DE LA SUBVENTION 

7.1) Pendant la durée de réalisation de l’opération et dans un délai de trois ans suivant le paiement 
du solde de la subvention, le Département peut procéder à un contrôle sur pièces et/ou sur place 
portant sur l’utilisation de la subvention versée au titre de la présente convention.  

Le bénéficiaire s’engage à faciliter l’accès à toutes les pièces justificatives des dépenses et tous 
autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. 

Le Département se réserve le droit de suspendre le paiement dans le cadre d’un tel contrôle. 

7.2) En outre, pendant toute la durée de réalisation de l’opération, le bénéficiaire s’engage à inviter 
le service départemental qui suit le dossier de subventionnement à toute réunion concernant le 
pilotage de l’opération. 

ARTICLE 8 : REVERSEMENT  

8.1) SITUATIONS POUVANT MOTIVER UN REVERSEMENT OU UN NON VERSEMENT DE 

SUBVENTION 

Le Département peut exiger le reversement de tout ou partie de la subvention allouée (proportion 
correspondant à la part non réalisée ou non conforme à l‘objet de la subvention), ajuster le montant 
versé ou décider de ne pas effectuer de versement, dans les cas suivants : 

 utilisation partielle ou utilisation à des fins non conformes à l’objet de la subvention, 

 opération non réalisée ou partiellement réalisée, 

 trop perçu de la part du bénéficiaire, 

 non-respect par le bénéficiaire des obligations auxquelles il est tenu, notamment celles 
prévues aux articles 5 et 6 de la présente convention, 
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 vente du bien subventionné dans les dix ans suivant la date d’attribution de l’aide. 

8.2) MODALITES DE REVERSEMENT 

Le reversement est demandé par simple émission d’un titre de recette. 

Préalablement à l’émission du titre, le Département notifie, par lettre recommandée avec accusé 
de réception, les conclusions du contrôle de l’utilisation de la subvention avec mention des 
considérations de fait et de droit qui justifient l’ordre de reversement. Cette lettre indique le délai, 
obligatoirement supérieur à 15 jours calendaires, dont dispose le bénéficiaire pour présenter des 
observations écrites.  

Si aucun document n’est présenté par le bénéficiaire à l’expiration du délai précisé dans la lettre 
de notification, ou si les documents transmis dans le délai imparti, ne sont pas de nature à 
permettre le maintien du financement alloué au bénéficiaire, la décision de reversement est prise 
par le Président du Conseil départemental. Celle-ci fait l’objet d’une lettre recommandée avec 
accusé de réception adressée au bénéficiaire. 

ARTICLE 9 : CADUCITE - PROROGATION 

9.1) CADUCITE 

La subvention ou le solde de subvention sera annulé si, à compter de la date de notification de la 
présente convention : 

 le bénéficiaire fait connaître par courrier son intention de ne pas réaliser tout ou partie 
de l’opération subventionnée, 

 les travaux n’ont pas reçu un commencement d’exécution dans un délai d’un an, 
 les travaux ne sont pas achevés ou si le paiement n’a pas été sollicité dans un délai de 

trois ans. 

9.2) PROROGATION  

En cas de nécessité justifiée avant l’expiration du délai initial (liée à la complexité de l’opération ou 
à des circonstances particulières ne résultant pas de son fait), sur demande circonstanciée du 
bénéficiaire, une prorogation éventuelle du délai de caducité ou du délai de réalisation, peut-être 
exceptionnellement accordé. Cette décision se traduira par un avenant. 

ARTICLE 10 : MODIFICATION 

10.1) La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant.  

Les avenants successifs feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des 
dispositions non contraires qui la régissent. 

10.2) La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les 
conséquences qu’elle emporte. 

Dans un délai de deux mois suivant l’envoie de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 11 : RESOLUTION DES LITIGES - RECOURS 

En cas de différend sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties 
s’engagent à rechercher une solution amiable.  
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Conformément aux dispositions de l'article R 421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, 
la présente convention peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
de Toulouse, dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Ce recours pourra être 
effectué soit par voie postale (Tribunal Administratif de Toulouse, 68 rue Raymond IV, 31000 
TOULOUSE), soit par dépôt en ligne sur l’application Télérecours, accessible à l’adresse suivante 
: http://www.telerecours.fr. 

La présente convention est réalisée en deux exemplaires. 

À ALBI, 

Le 

Pour l’Association,  Pour le Conseil départemental, 

La Présidente  Le Président, 

MARIE OTAEGUI  Christophe RAMOND 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

4/01. TRANSPORTS SCOLAIRES - SPÉCIALISÉS FEDERTEEP - SUBVENTION 
DE FONCTIONNEMENT 2023 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL  

Rapporteur : M. David DONNEZ 

Présents :  MMES AT, BELOU, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CABANIS, 
CORBIERE-FAUVEL, ESPINOSA, GELY, GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, 
LHERM, MALROUX, PAILHE-FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, 
BENOIT, BOUSQUET, CANTALOUBE, DONNEZ, GLADE, HERIN, 
HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, SERIEYS, TESTAS, TURLAN, 
VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BIBAL-DIOGO 
(POUVOIR À MME BONNET), MME CLAVERIE (POUVOIR À MME 
GERAUD), MME ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  
(POUVOIR À MME REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. 
MALATERRE (POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET 
(POUVOIR À M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME 
OULD-AMER (POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. SALVADOR (POUVOIR À MME LHERM), M. VIALELLE 
(POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code des transports notamment ses articles L.1221-1, L.3111-1, et R3111-24 à 
R3111-27, 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République, 
Vu la délibération du Conseil départemental du 9 décembre 2016 adoptant le principe de 
délégation de l’organisation des transports scolaires spécialisés à l’association 
FEDERTEEP, 
Vu la convention de délégation de l’organisation de transports scolaires spécialisés entre 
le Département et la FEDERTEEP, entrée en vigueur le 1er septembre 2023, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 

Après en avoir délibéré, 

Considérant le courrier de la FEDERTEEP du 6 juin 2023 sollicitant le versement de la 
subvention 2023 à hauteur de 12 311,07 €, 
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− APPROUVE l’attribution d’une subvention de fonctionnement au titre de 
l’année 2023 à la FEDERTEEP à hauteur de 12 311,07 €. 

Les crédits nécessaires seront disponibles au chapitre 65, nature 65748, fonction 81 
(enveloppe 44154) du budget départemental 2023. 
 
Résultat des votes : 

− n’ont pas pris part au vote : 3 (Mme REDO, MM. CANTALOUBE, TURLAN) 
− ont voté pour : 43 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

4/02. SUBVENTIONS POUR ÉQUIPEMENT INFORMATIQUE DANS LES 
COLLÈGES PUBLICS 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL  

Rapporteur : M. David DONNEZ 

Présents :  MMES AT, BELOU, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CABANIS, 
CORBIERE-FAUVEL, ESPINOSA, GELY, GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, 
LHERM, MALROUX, PAILHE-FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, 
BENOIT, BOUSQUET, CANTALOUBE, DONNEZ, GLADE, HERIN, 
HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, SALVADOR, SERIEYS, TESTAS, 
TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BIBAL-DIOGO 
(POUVOIR À MME BONNET), MME CLAVERIE (POUVOIR À MME 
GERAUD), MME ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  
(POUVOIR À MME REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. 
MALATERRE (POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET 
(POUVOIR À M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME 
OULD-AMER (POUVOIR À M; TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. VIALELLE (POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu le Code de l’éducation notamment son article L.213-2, 
Vu les délibérations de l’Assemblée départementale du 24 mars 2023 approuvant le 
Budget primitif 2023, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 

Après en avoir délibéré, 

Considérant les demandes des collèges suivants : Madeleine Cros à DOURGNE, Renée 
Taillefer à GAILLAC, Eustache de Beaumarchais à VALENCE-D’ALBIGEOIS et René 
Cassin à VIELMUR-SUR-AGOUT, 

− APPROUVE l’octroi d’aides financières à l’acquisition de matériel informatique, 
sous forme de subventions telles que définies ci-après : 
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COLLÈGE NATURE DES 

ÉQUIPEMENTS MONTANT € TTC 

Madeleine Cros - DOURGNE Switchs 1 404 € 

Renée Taillefer - GAILLAC Switchs 4 212 € 

Eustache de Beaumarchais - VALENCE D’ALBIGEOIS Switchs 3 510 € 

René Cassin - VIELMUR-SUR-AGOUT Switchs 5 616 € 

Total 14 742 € 

Les sommes nécessaires seront versées sur présentation des factures acquittées et 
prélevées sur les crédits inscrits au chapitre 204, nature 20431, fonction 221, (enveloppe 38423) 
du budget départemental. 
 
Résultat des votes : 
− ont voté pour : 46 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

4/03. ASSOCIATIONS SPORTIVES AYANT PARTICIPÉ À LA CARAVANE DU 
SPORT - VILLAGE DU SPORT TARN 2024 - 1ÈRE RÉPARTITION : ÉTAPES 
DE JUIN ET JUILLET 2023  

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL 

Rapporteur : Mme Isabelle ESPINOSA 

Présents :  MMES AT, BELOU, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CABANIS, 
CORBIERE-FAUVEL, ESPINOSA, GELY, GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, 
LHERM, MALROUX, PAILHE-FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, 
BENOIT, BOUSQUET, CANTALOUBE, DONNEZ, GLADE, HERIN, 
HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, SALVADOR, SERIEYS, TESTAS, 
TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BIBAL-DIOGO 
(POUVOIR À MME BONNET), MME CLAVERIE (POUVOIR À MME 
GERAUD), MME ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  
(POUVOIR À MME REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. 
MALATERRE (POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET 
(POUVOIR À M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME 
OULD-AMER (POUVOIR À M; TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. VIALELLE (POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 

 

La Commission permanente, 
Vu le Code général des collectivités territoriales notamment son article L 1111-4, 
Vu le Code du sport notamment ses articles L 100-1, L 100-2 et L 113-2 (soutien aux 
associations sportives), 
Vu la loi n°98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions 
notamment son article 140, 
Vu les délibérations de l'Assemblée départementale : 
• du 28 mars 2019 relative à la rénovation de la politique sportive intitulée 

« Promouvoir les pratiques sportives et mettre le sport au service de notre 
territoire »,  

• du 25 mars 2022 relative au soutien aux associations engagées dans la Caravane 
du sport tarnais - Village du Sport Tarn 2024,  

• du 24 mars 2023 approuvant le Budget primitif 2023,  
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental 
le 1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 

Après en avoir délibéré, 
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Certifié exécutoire 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un délai 
de deux mois à compter de la date de publication. .../... 

 

− DECIDE d’attribuer une subvention à l’ensemble des associations sportives ayant 
participé à une ou plusieurs étapes de la Caravane du Sport Tarnais - Village du Sport Tarn 2024 
en juin et/ou juillet, comme mentionné sur le tableau en annexe de la présente délibération. 

La somme nécessaire sera prélevée comme suit sur les crédits inscrits au budget 
départemental : 

EN FONCTIONNEMENT : 
Imputation : chapitre 65 - nature 65748 - fonction 326……………………...…….25 200 € 

Résultat des votes : 
− ont voté pour : 46 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
21 Septembre 2023 
Publiée le : 
21 Septembre 2023 
N° AR : 
081-228100012-20230915-lmc13d5cfbefd6b-DE 
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VILLAGE DU SPORT TARN 2024 Annexe

Date Lieu Discipline Association Subvention proposée

23-juin Stade Noël Pélissou - GRAULHET ATHLETISME SPORTING CLUB GRAULHETOIS ATHLETISME 200 €

23-juin Stade Noël Pélissou - GRAULHET BASKET BALL SPORTING CLUB GRAULHETOIS CLUB OMNISPORT - SECTION BASKET-BALL 200 €

23-juin Stade Noël Pélissou - GRAULHET BOXE OLYMPIC BOXING TARN 200 €

23-juin; 13-juil Stade Noël Pélissou - GRAULHET; 
Aquaval - LAUTREC ESCRIME CERCLE D'ESCRIME DE LAVAUR 400 €

23-juin; 13-juil Stade Noël Pélissou - GRAULHET; 
Aquaval - LAUTREC CYCLOTOURISME ASSOCIATION DADOU CYCLOTOURISME 400 €

23-juin; 28-juin Stade Noël Pélissou - GRAULHET; 
Gourjade - CASTRES COURSE D'ORIENTATION AZIMUT ORIENTATION CASTRES 400 €

23-juin; 05-juil; 22-juil; 
25-juil

Stade Noël Pélissou - GRAULHET; Base 
Départementale -  SERENAC; Trébas; 

Aiguelèze - RIVIERES
FOOTBALL AMERICAIN HURRICANE 400 €

23-juin; 13-juil Stade Noël Pélissou - GRAULHET; 
Aquaval - LAUTREC GOLF ASSOCIATION SPORTIVE DU GOLF DE FIAC 400 €

23-juin Stade Noël Pélissou - GRAULHET GYMNASTIQUE SPORTING CLUB GRAULHETOIS CLUB OMNISPORT - SECTION GYMNASTIQUE AVANT-GARDE 200 €

23-juin; 11-juil Stade Noël Pélissou - GRAULHET; Vère 
Grésigne HANDBALL OUEST TARN HANDBALL 400 €

23-juin Stade Noël Pélissou - GRAULHET MULTI SPORTS SPORTING CLUB GRAULHETOIS CLUB OMNISPORT - CENTRE EDUCATIF MULTISPORTS 200 €

23-juin; 11-juil; 25-juil
Stade Noël Pélissou - GRAULHET; Vère 

Grésigne; 
Aiguelèze - RIVIERES 

QUILLES DE HUIT SPORT QUILLES SENOUILLAC 400 €

23-juin Stade Noël Pélissou - GRAULHET RUGBY SPORTING CLUB GRAULHETOIS CLUB OMNISPORT - SECTION RUGBY 200 €

23-juin Stade Noël Pélissou - GRAULHET SPORT ADAPTE SPORTS ET LOISIRS BRACONNAC LES ORMES 200 €

23-juin Stade Noël Pélissou - GRAULHET TENNIS TENNIS CLUB GRAULHETOIS 200 €

23-juin Stade Noël Pélissou - GRAULHET TENNIS DE TABLE TENNIS DE TABLE GRAULHET 200 €

23-juin Stade Noël Pélissou - GRAULHET TIR A L'ARC LES ARCHERS DU DADOU 200 €

23-juin Stade Noël Pélissou - GRAULHET VOL A VOILE ASSOCIATION  TARNAISE  DE VOL à VOILE ( ATVV ) 200 €

23-juin Stade Noël Pélissou - GRAULHET YOSEIKAN BUDO SPORT LOISIRS YOSEIKAN 200 €

28-juin Gourjade - CASTRES ATHLETISME CASTRES ATHLETISME 200 €

28-juin; 27-juill Gourjade - CASTRES; Base des étangs - 
SAIX BADMINTON CASTRES BADMINTON CLUB 400 €

28-juin Gourjade - CASTRES BILLARD BILLARD CUB CASTRAIS 200 €

28-juin Gourjade - CASTRES CYCLOTOURISME ASS CLUB CYCLOTOURISME DE CASTRES 200 €

28-juin Gourjade - CASTRES EI DO KAN EIDOKAN 200 €

28-juin Gourjade - CASTRES EQUITATION CASTRES SPORTS EQUESTRES 200 €

28-juin; 27-juil Gourjade - CASTRES; Base des étangs - 
SAIX ESCRIME CERCLE D'ESCRIME DE CASTRES 400 €

28-juin Gourjade - CASTRES FOOTBALL UNION SPORTIVE CASTRES FOOTBALL 200 €

28-juin; 27-juil Gourjade - CASTRES; Base des étangs - 
SAIX GOLF AS GOLF DE CASTRES GOURJADE 400 €

28-juin Gourjade - CASTRES HANDBALL CASTRES HANDBALL 200 €
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VILLAGE DU SPORT TARN 2024 Annexe

Date Lieu Discipline Association Subvention proposée

28-juin; 13-juil; 27-juil Gourjade - CASTRES; Aquaval - 
LAUTREC; Base des étangs - SAIX HOCKEY CASTRES HOCKEY CLUB 400 €

28-juin Gourjade - CASTRES JUDO DOJO CASTRAIS 200 €

28-juin; 27-juil Gourjade - CASTRES; Base des étangs - 
SAIX MAJORETTES ET POMPOMS MAJORETTES DE CASTRES TWIRLING CLUB 400 €

28-juin; 13-juil; 27-juil Gourjade - CASTRES; Aquaval - 
LAUTREC; Base des étangs - SAIX PATINAGE ARTISTIQUE ASSOCIATION CASTRES SPORTS DE GLACE 400 €

28-juin; 27-juil Gourjade - CASTRES; Base des étangs - 
SAIX PETANQUE JOYEUSE PETANQUE SOUALAISE 400 €

28-juin Gourjade - CASTRES RANDONNEE ASSOCIATION ASPTT CASTRES 200 €

28-juin Gourjade - CASTRES RUGBY ASSOC CASTRES OLYMPIQUE 200 €

28-juin; 27-juil Gourjade - CASTRES; Base des étangs - 
SAIX SPELEOLOGIE LES CADETS DE BRASSAC - SECTION SPELEOLOGIE 400 €

28-juin; 13-juil; 18-juil Gourjade - CASTRES; Aquaval - 
LAUTREC; Lac du Laouzas SPORTS AQUATIQUES CASTRES SPORTS NAUTIQUES 400 €

28-juin Gourjade - CASTRES TAEKWONDO TAEKWONDO SPIRIT 200 €

28-juin Gourjade - CASTRES TAI CHI CHUAN ET QI GONG ARTAO 81 200 €

28-juin Gourjade - CASTRES TENNIS TENNIS CLUB DU TRAVET CASTRES 200 €

28-juin Gourjade - CASTRES TENNIS DE TABLE CASTRES TARN SUD TENNIS DE TABLE 200 €

28-juin; 27-juil Gourjade - CASTRES; Base des étangs - 
SAIX TIR A L'ARC ASS LES ARCHERS DU SIDOBRE 400 €

28-juin Gourjade - CASTRES VOLLEY BALL CASTRES MASSAGUEL VOLLEY BALL 200 €

05-juil Base Départementale - SERENAC ATHLETISME USCA LESCURE 200 €

05-juil Base Départementale - SERENAC BASKET BALL BASKET CLUB CUNAC LESCURE 200 €

05-juil Base Départementale - SERENAC BENEVOLAT COMITE DES MEDAILLES DE LA JEUNESSE DES SPORTS ET DE L'ENGAGEMENT ASSOCIATIF 200 €

05-juil SERENAC- Base Départementale COURSE ORIENTATION ALBI RESSORT 200 €

05-juil; 22-juil Base Départementale - SERENAC; 
Trébas CYCLISME SAINT JUERY OLYMPIQUE CYCLISME 400 €

05-juil Base Départementale - SERENAC CYCLOTOURISME ALBI CYCLO TOURISME 200 €

05-juil Base Départementale - SERENAC GOLF ASPTT ALBI - SECTION GOLF 200 €

05-juil Base Départementale - SERENAC HANDBALL HANDBALL CLUB ALBIGEOIS 200 €

05-juil Base Départementale - SERENAC RUGBY ASS SAINT-JUERY ARTHÈS OLYMPIQUE RUGBY A XV 200 €

05-juil Base Départementale - SERENAC RUGBY à XIII RACING CLUB VALDERIES XIII 200 €

05-juil SERENAC- Base Départementale TENNIS DE TABLE UNION SPORTIVE CARMAUX TENNIS DE TABLE 200 €

11-juil Vère Grésigne COURSE A PIED EN JOELETTE ASSOCIATION SPORTIVE DES TRAILEURS DE GRESIGNE 200 €

11-juil Vère Grésigne COURSE D'ORIENTATION BALISE ORIENTATION ALBIGEOISE 200 €

11-juil; 25-juil Vère Grésigne; Aiguelèze - RIVIERES GOLF LA  SPORTIVE ASSOCIATION GOLF AIGUELEZE 400 €

11-juil; 27-juil Vère Grésigne; Base des étangs - SAIX PECHE FED DU TARN POUR LA PECHE ET LA PROTECTION DU MILIEU AQUATIQUE 400 €

11-juil Vère Grésigne PETANQUE PETANQUE DES BRUYERES 200 €
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Date Lieu Discipline Association Subvention proposée

11-juil Vère Grésigne RUGBY RCS XV RUGBY CLUB SAINT SULPICE LA POINTE 200 €

11-juil; 25-juil Vère Grésigne; Aiguelèze - RIVIERES TENNIS DE TABLE TENNIS DE TABLE PAYS GAILLACOIS 400 €

11-juil; 25-juil Vère Grésigne; Aiguelèze - RIVIERES YOSEIKAN BUDO TARN & DADOU YOSEIKAN 400 €

13-juil; 27-juil Aquaval - LAUTREC; 
Base des étangs - SAIX BASKET BALL ESPERANCE SPORTIVE REALMONTAISE 400 €

13-juil Aquaval - LAUTREC PECHE AAPPMA DE LAUTREC - LA GAULE DU BAGAS 200 €

13-juil Aquaval - LAUTREC RUGBY UNION SPORTIVE VIELMUROISE 200 €

13-juil Aquaval - LAUTREC RUGBY XIII XIII REALMONTAIS 200 €

13-juil Aquaval - LAUTREC TENNIS TENNIS CLUB REALMONTAIS 200 €

13-juil; 27-juil Aquaval - LAUTREC; 
Base des étangs - SAIX TENNIS DE TABLE PING SAINT PAULAIS - PAYS DE COCAGNE 400 €

18-juil Lac du Laouzas ATHLETISME ATHLETIC CLUB LACAUNAIS 200 €

18-juil Lac du Laouzas BASKET BALL BASKET-BALL CLUB DES MONTS DE LACAUNE 200 €

18-juil Lac du Laouzas RANDONNEE LOS PASSEJAIRES  RANDONNEURS DES MONTS DE LACAUNE 200 €

18-juil; 22-juil Lac du Laouzas; Trébas RUGBY UNION SPORTIVE DU CANTON D'ALBAN 400 €

18-juil Lac du Laouzas TRAIL SUR NOS SENTIERS 200 €

22-juil Trébas ATHLETISME MAISON D'ANIMATION LO CAPIAL -  SECTION CAPIAL ATHLE SAINT JUERY 200 €

22-juil Trébas BASKET BALL BASKET CLUB COMMUNAUTE DE COMMUNES DES MONTS D'ALBAN ET DU VILLEFRANCHOIS 200 €

22-juil Trébas FOOTBALL TREBAS FOOTBALL CLUB 200 €

22-juil Trébas PETANQUE PETANQUE TREBASSOLE 200 €

22-juil Trébas TENNIS DE TABLE ASPTT ALBI SECTION TENNIS DE TABLE 200 €

22-juil Trébas TIR A L ARC LA COMPAGNIE DES ARCHERS DE L'ALBIGEOIS 200 €

22-juil Trébas VOLLEY BALL ASSOCIATION CULTURELLE ALBAN VOLLEY 200 €

25-juil Aiguelèze - RIVIERES AVIRON AVIRON CLUB ALBI 200 €

25-juil Aiguelèze - RIVIERES BASKET BALL SEQUESTRE BASKET CLUB 200 €

25-juil Aiguelèze - RIVIERES BEACH HANDBALL AIGUELEZE BEACH HANDBALL 200 €

25-juil Aiguelèze - RIVIERES CYCLOTOURISME ASPTT GAILLAC - SECTION CYCLOTOURISME 200 €

25-juil Aiguelèze - RIVIERES ESPORTS M E-SPORTS 200 €

25-juil Aiguelèze - RIVIERES FOOTBALL ALBI MARSSAC TARN FOOTBALL ASPTT 200 €

25-juil Aiguelèze - RIVIERES GYMNASTIQUE GYMNASTIQUE VOLONTAIRE GAILLACOISE 200 €

25-juil Aiguelèze - RIVIERES MAJORETTES STREET LADIES L 200 €

25-juil Aiguelèze - RIVIERES PETANQUE PETANQUE DU PARC ALBI 200 €

25-juil Aiguelèze - RIVIERES RANDONNEE GAILLAC RANDO 200 €

25-juil Aiguelèze - RIVIERES RUGBY DEUXIEME UNION ATHLETIQUE GAILLACOISE RUGBY 200 €
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Date Lieu Discipline Association Subvention proposée

25-juil Aiguelèze - RIVIERES SAUVETAGE / SECOURISME FORMATIONS SECOURISME ET SAUVETAGE ALBIGEOIS 200 €

25-juil Aiguelèze - RIVIERES SKATEBOARD SKATE CLUB ALBI 200 €

25-juil Aiguelèze - RIVIERES TAEKWONDO ASSOCIATION TAEKWONDO ALBIGEOIS 200 €

25-juil Aiguelèze - RIVIERES TENNIS TENNIS CLUB GAILLAC 200 €

27-juil Base des étangs - SAIX RUGBY ECOLE DE RUGBY SOR AGOUT XV 200 €

27-juil Base des étangs - SAIX TENNIS TENNIS CLUB VIELMUROIS 200 €

27-juil Base des étangs - SAIX VOILE VOILE HANDI VALIDE MIDI PYRENEES 200 €

27-juil Base des étangs - SAIX VOLLEY BALL FOYER RURAL DE CAMBOUNET-SUR-LE-SOR 200 €

27-juil Base des étangs - SAIX VTT VTT CLUB MAZAMET MONTAGNE NOIRE 200 €

101 25 200 €
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

4/04. OCTROI DE SUBVENTIONS À DES ASSOCIATIONS SPORTIVES - 
5ÈME RÉPARTITION 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL  

Rapporteur : Mme Isabelle ESPINOSA 

Présents :  MMES AT, BELOU, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CABANIS, 
CORBIERE-FAUVEL, ESPINOSA, GELY, GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, 
LHERM, MALROUX, PAILHE-FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, 
BENOIT, BOUSQUET, CANTALOUBE, DONNEZ, GLADE, HERIN, 
HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, SALVADOR, SERIEYS, TESTAS, 
TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BIBAL-DIOGO 
(POUVOIR À MME BONNET), MME CLAVERIE (POUVOIR À MME 
GERAUD), MME ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  
(POUVOIR À MME REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. 
MALATERRE (POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET 
(POUVOIR À M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME 
OULD-AMER (POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. VIALELLE (POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente,  
Vu le Code général des collectivités territoriales notamment son article L 1111−4, 
Vu le Code du sport notamment ses articles L 100-1, L 100-2 et L 113-2 (soutien aux 
associations sportives), 
Vu la loi n°98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions 
notamment son article 140, 
Vu les délibérations de l'Assemblée départementale : 
• du 28 mars 2019 relative à la rénovation de la politique sportive intitulée 

« Promouvoir les pratiques sportives et mettre le sport au service de notre 
territoire »,  

• du 24 mars 2023 approuvant le Budget primitif 2023,  
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 
 
Après en avoir délibéré, 
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Certifié exécutoire 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un délai 
de deux mois à compter de la date de publication. .../... 

− DECIDE d’attribuer une subvention à l’ensemble des associations sportives 
mentionnées sur les tableaux figurant en annexe 1 de la présente délibération. 

− AUTORISE M. le Président à signer, au nom et pour le compte du Département, la 
convention à intervenir avec l’Ecurie des 2 rives figurant en annexe 2 de la présente délibération, 
l’avenant à la convention à intervenir avec le service départemental de l’UNSS ainsi que tout 
document nécessaire à cette fin. 

Les sommes nécessaires seront prélevées comme suit sur les crédits inscrits au 
Budget départemental : 

 
EN FONCTIONNEMENT : 

Imputation : chapitre 65 - nature 65748 - fonction 326…………………….…..….30 000 € 

EN INVESTISSEMENT : 

Imputation : chapitre 204 - nature 20421 - fonction 326 
compte d’immobilisation 20421……….…………………………………..…….......12 000 € 
 

Résultat des votes : 
− ont voté pour : 46 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
21 Septembre 2023 
Publiée le : 
21 Septembre 2023 
N° AR : 
081-228100012-20230915-lmc13d5afbefd55-DE 
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ANNEXE 1 

 
 

Chapitre 65 - nature 65748 - fonction 326 

ORGANISME DEMANDEUR OBJET DE LA DEMANDE PROPOSITION 

ECURIE DES 2 RIVES 

Mairie de Coufouleux 
81800 COUFOULEUX 

Organisation du 37ème rallye National des Côtes du Tarn, support 
de la Finale de la Coupe de France des Véhicules Historiques de 
compétition, du 20 au 22 octobre 2023 autour de Rabastens 

30 000 € 

TOTAL     30 000  € 

 

Chapitre 204 - Nature 20421 - fonction 326 – compte d’immobilisation 20421 

BENEFICIAIRE NATURE DE L'OPERATION MONTANT 
DEPENSE TTC 

DEPENSE TTC 
SUBVENTIONNABLE 

SUBVENTION 
(50 %) 

UNION NATIONALE DU 
SPORT SCOLAIRE (UNSS) – 
SERVICE DEPARTEMENTAL 
DU TARN 

148 avenue Dembourg 
81000 ALBI 

Acquisition d’un véhicule 9 places 38 741,76 € 16 000 € 8 000 € 

 

BENEFICIAIRE NATURE DE L'OPERATION MONTANT 
DEPENSE TTC 

DEPENSE TTC 
SUBVENTIONNABLE 

SUBVENTION 
(40 %) 

UNION SPORTIVE 
ALBIGEOISE 

Stade Maurice Rigaud 
Avenue Colonel Teyssier 
81000 ALBI 

Acquisition d’un véhicule 9 places 36 922 € 10 000 € 4 000 € 

TOTAL     12 000  € 

 

Télétransmis en Préfecture le : 21 sept 2023
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Conseil départemental du Tarn – ECURIE DES 2 RIVES  

ANNEXE 2 
 
 

 
 

 
 
 
Direction Générale Adjointe des Mobilités,  
de l'Aménagement Durable, de l'Environnement  
et des Citoyennetés 
Service Sports et Actions pour la Jeunesse 

N° de dossier : 2023_01634 

 
 

CONVENTION DE SOUTIEN A L’ORGANISATION D’EVENEMENTS 
ENTRE LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DU TARN 

ET L’ECURIE DES 2 RIVES  
REFERENCE : ECURIE DES 2 RIVES – SSAJ - 2023 - 043 

  

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L 1111-4, 

Vu le Code du sport, notamment les articles L 100-1, L 100-2 et L 113-2 (soutien aux 
associations sportives), 

Vu la loi n°98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions, 
notamment l’article 140, 

Vu la règlementation applicable aux organismes bénéficiant d’une subvention (loi n° 2000-321 du 
12 avril 2000, décret n° 2001-495 du 6 juin 2001, arrêté du 24 mai 2005), 

Vu la délibération du Conseil départemental du 28 mars 2019 relative à la rénovation de la 
politique sportive : « Promouvoir les pratiques sportives et mettre le sport au service de notre 
territoire », 

Vu la délibération du Conseil départemental du 1er juillet 2021 portant délégation d’attributions à 
la Commission permanente, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 24 mars 2023, approuvant le Budget primitif 
départemental, 

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil départemental du 15 septembre 
2023, 

Vu la demande de financement présentée par l’Ecurie des 2 rives,  

ENTRE 

1°) Le Conseil départemental du Tarn, représenté par son Président, Monsieur Christophe 
RAMOND, agissant au nom et pour le compte du Conseil départemental du Tarn,  

ci-après désigné par les termes, le Département, d’une part, 
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ET 

2°) L’Ecurie des 2 rives, association régie par la loi du 1er juillet 1901,  

 Enregistrée sous le Numéro SIRET 49910520300016,  

 Dont le siège social est situé Mairie de Coufouleux – 81800 COUFOULEUX, 

 Représentée par ses Co-Présidents, Messieurs Eric LAURENS et Anthony POUGET, 
dûment mandatés, 

ci-après désignée par les termes, le bénéficiaire, d’autre part. 

PREAMBULE 
Le développement des pratiques sportives « pour tous, partout, tout au long de la vie » demeure 
une priorité de l’action départementale, à travers un accompagnement fort du mouvement sportif 
tarnais. 

Néanmoins, le sport étant aussi vecteur d’animation, d‘attractivité et de rayonnement, le 
Département poursuit son soutien au sport de haut-niveau et à l’organisation de manifestations 
d’envergure. 

L’Ecurie des 2 rives organise le 37ème rallye National des Côtes du Tarn, support de la Finale de 
la Coupe de France des Véhicules Historiques de compétition, du 20 au 22 octobre 2023 autour 
de Rabastens. 

Considérant que : 

- le projet a été initié et conçu par le bénéficiaire et qu’il est conforme à son objet statutaire, 

- ce projet s’inscrit dans le cadre des compétences de l’action départementale et notamment de 
la politique départementale en matière sportive, 

- le projet présenté ci-après participe à cette politique publique, 

 

il est arrêté et convenu ce qui suit :  

ARTICLE 1er : OBJET DE LA CONVENTION 
1.1) Par la présente convention, le bénéficiaire s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, 
à organiser le 37ème rallye National des Côtes du Tarn, support de la Finale de la Coupe de 
France des Véhicules Historiques de compétition, du 20 au 22 octobre 2023 autour de 
Rabastens.  

1.2) Le Département décide de contribuer financièrement à la mise en œuvre de cette activité. 

1.3) Le Département n’attend aucune contrepartie directe à cette subvention. 

ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention est conclue pour l’année 2023. 

ARTICLE 3 : MONTANT DE LA SUBVENTION 
3.1) Par délibération du 15 septembre 2023 le Département a décidé de verser au bénéficiaire 
une subvention d’un montant de 30 000 €. 
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3.2) Cette subvention est acquise sous réserve : 

 du respect par le bénéficiaire des obligations mentionnées aux articles 1er, 5 et 6 de la 
présente convention, 

 des décisions du Département prises en application des articles 7 et 8 et en prenant en 
compte d’éventuelles modifications apportées par avenant (article 10). 

3.3) Le financement public doit être inférieur aux coûts liés à la mise en œuvre du projet, estimés 
en Annexe I.  

ARTICLE 4 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
4.2) Dès la réception de la convention signée par les deux parties, le Département verse un 
montant de 30 000 € correspondant à l’intégralité du montant de la subvention mentionnée à 
l’article 3 de la présente convention. 

4.3) La contribution financière est créditée au compte du bénéficiaire selon les procédures 
comptables en vigueur.  

ARTICLE 5 : JUSTIFICATIFS 
Le bénéficiaire s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice 
comptable, les documents ci-après :  

 le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de 
l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations, qui atteste de la conformité des dépenses 
effectuées à l’objet de la subvention, 

 les états financiers ou, le cas échéant, les comptes annuels et le rapport du commissaire 
aux comptes prévus par l’article L. 612-4 du code de commerce ou la référence de leur 
publication au Journal Officiel,  

 le rapport d’activités. 

ARTICLE 6 : AUTRES ENGAGEMENTS 
6.1) INFORMATION DU DEPARTEMENT 

Le bénéficiaire informe sans délai l’administration départementale : 

 de tout changement concernant ses statuts, 

 de toute nouvelle déclaration enregistrée au Registre National des Associations (RNA), 

 de toute modification concernant la composition de son Bureau ou de son Conseil 
d’administration, 

 de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la 
présente convention, le bénéficiaire en informe l’administration départementale sans délai par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 

6.2) INFORMATION SUR LA PARTICIPATION DEPARTEMENT 

Le bénéficiaire s’engage : 

 à faire figurer de manière lisible l’identité visuelle du Département et à faire mention de la 
participation du Département sur tous les supports et documents produits dans le cadre 
de la convention : supports papier, parutions presse, annonces médias, page d’accueil du 
site internet, … 
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 à informer le Département des manifestations publiques qu’il organise dès leur 
conception de façon à permettre au Département d’y participer s’il le souhaite. 

Le Département est autorisé à communiquer sur les opérations organisées par le bénéficiaire. 

6.3) ASSURANCE 

Les activités du bénéficiaire sont placées sous sa responsabilité exclusive. Le bénéficiaire 
s’engage à souscrire tout contrat d’assurance de façon à ce que la responsabilité du 
Département ne puisse pas être mise en cause. Il devra remettre au service départemental 
instructeur une attestation établie par sa compagnie d’assurance, faisant état de l’ensemble des 
risques couverts, dans le mois suivant la notification de la présente convention.  

ARTICLE 7 : CONTROLES DE l’UTILISATION DE LA SUBVENTION 
7.1) Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par le 
Département. Le bénéficiaire s’engage à faciliter l’accès à toutes les pièces justificatives des 
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce 
contrôle conformément au décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le 
refus de leur communication entraine la suppression de la subvention conformément à l’article 14 
du décret-loi du 2 mai 1938. 

7.2) A l’issue de la convention, le Département contrôle que la contribution financière n’excède 
pas le coût de la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 
du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d’ordre économique et financier, le Département 
peut soit : 

 exiger le remboursement de la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du 
projet, augmentés éventuellement d’un excédent raisonnable prévu par l’article 3.3, 

 à titre exceptionnel, en cas de difficultés de trésorerie, sur la base d’un argumentaire 
motivé du bénéficiaire, assorti des pièces justificatives, la déduire du montant de la 
nouvelle subvention en cas de renouvellement.  

ARTICLE 8 : REVERSEMENT 
8.1) SITUATIONS POUVANT MOTIVER UN REVERSEMENT OU UN NON VERSEMENT DE 
SUBVENTION 

Le Département peut exiger le reversement de tout ou partie de la subvention allouée (proportion 
correspondant à la part non réalisée ou non conforme à l‘objet de la subvention), ajuster le 
montant versé ou décider de ne pas effectuer de versement, dans les cas suivants : 

 utilisation partielle ou utilisation à des fins non conformes à l’objet de la subvention, 

 opération non réalisée ou partiellement réalisée, 

 trop perçu de la part du bénéficiaire, 

 non-respect par le bénéficiaire des obligations auxquelles il est tenu, notamment celles 
prévues aux articles 5 et 6 de la présente convention. 

8.2) MODALITES DE REVERSEMENT 

Le reversement est demandé par simple émission d’un titre de recette. 

Préalablement à l’émission du titre, le Département notifie, par lettre recommandée avec accusé 
de réception, les conclusions du contrôle de l’utilisation de la subvention avec mention des 
considérations de fait et de droit qui justifient l’ordre de reversement. Cette lettre indique le délai, 
obligatoirement supérieur à 15 jours calendaires, dont dispose le bénéficiaire pour présenter des 
observations écrites. 

Si aucun document n’est présenté par le bénéficiaire à l’expiration du délai précisé dans la lettre 
de notification, ou si les documents transmis dans le délai imparti, ne sont pas de nature à 
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permettre le maintien du financement alloué au bénéficiaire, la décision de reversement est prise 
par le Président du Conseil départemental. Celle-ci fait l’objet d’un courrier adressé au 
bénéficiaire. 

ARTICLE 9 : RENOUVELLEMENT – EVALUATION 
9.1) La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée à la production des 
justificatifs mentionnés à l’article 5 et aux contrôles prévus à l’article 7 de la présente convention. 

9.2) Le renouvellement de la convention est également subordonné à la réalisation d’une 
évaluation contradictoire entre le Département et le bénéficiaire portant sur les conditions de 
réalisation de la convention conformément aux modalités d’évaluation prévues en Annexe IV. 

ARTICLE 10 : MODIFICATION 
10.1) La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant.  

Les avenants successifs feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble 
des dispositions non contraires qui la régissent. 

10.2) La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes 
les conséquences qu’elle emporte. 

Dans un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 11 : ANNEXES  
Font partie intégrante de la présente convention, les documents suivants : 

- Annexe I : budget prévisionnel du projet 

ARTICLE 12 : RESILIATION  
En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de tous 
autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi 
d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer 
aux obligations contractuelles restées infructueuses. 

ARTICLE 13 : RESOLUTION DES LITIGES - RECOURS 
En cas de différend sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties 
s’engagent à rechercher une solution amiable.  

Conformément aux dispositions de l'article R 421-1 et suivants du Code de Justice 
Administrative, la présente convention peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le 
Tribunal Administratif de Toulouse, dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Ce 
recours pourra être effectué soit par voie postale (Tribunal Administratif de Toulouse, 68 rue 
Raymond IV, 31000 TOULOUSE), soit par dépôt en ligne sur l’application Télérecours, 
accessible à l’adresse suivante : http://www.telerecours.fr. 
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La présente convention est réalisée en deux exemplaires. 

À ALBI, 

Le 

Pour l’Ecurie des 2 rives,  Pour le Conseil départemental, 
Les Co-Présidents,  Le Président, 
  

Eric LAURENS et Anthony POUGET  Christophe RAMOND  
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ANNEXE I 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

4/05. OCTROI DE SUBVENTIONS À DES ASSOCIATIONS DE JEUNESSE - 
RÉGULARISATION 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL  

Rapporteur : Mme CABANIS 

Présents :  MMES AT, BELOU, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CABANIS, 
CORBIERE-FAUVEL, ESPINOSA, GELY, GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, 
LHERM, MALROUX, PAILHE-FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, 
BENOIT, BOUSQUET, CANTALOUBE, DONNEZ, GLADE, HERIN, 
HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, SALVADOR, SERIEYS, TESTAS, 
TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BIBAL-DIOGO 
(POUVOIR À MME BONNET), MME CLAVERIE (POUVOIR À MME 
GERAUD), MME ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  
(POUVOIR À MME REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. 
MALATERRE (POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET 
(POUVOIR À M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME 
OULD-AMER (POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. VIALELLE (POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente,  
Vu le Code général des collectivités territoriales notamment son article L 1111−4, 
Vu la loi n°98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions 
notamment son article 140, 
Vu les délibérations de l'Assemblée départementale des : 
• 13 novembre 2020 approuvant le Plan Tarn Jeunesse 2021-2025, 
• 24 mars 2023 approuvant le Budget primitif 2023,  
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental 
le 1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 

Après en avoir délibéré, 

− ANNULE, pour la partie s’y rapportant, la délibération de la Commission 
permanente du 7 juillet 2023 attribuant aux Eclaireuses, Eclaireurs de France Midi-Pyrénées – 
Section Tarn un reste à verser de 16 100 € et approuve le nouveau montant de 13 100 € tel que 
précisé en annexe de la présente délibération. 
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Certifié exécutoire 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un délai 
de deux mois à compter de la date de publication. .../... 

 

 
− AUTORISE M. le Président à signer, au nom et pour le compte du Département, 

la convention à intervenir avec les Eclaireuses, Eclaireurs de France Midi-Pyrénées – Section 
Tarn jointe en annexe 2 de la présente délibération, ainsi que tout document nécessaire à cette 
fin. 

Les sommes nécessaires seront prélevées comme suit sur les crédits inscrits au 
budget départemental : 

 
EN FONCTIONNEMENT : 

Imputation : chapitre 65 - nature 65748 – fonction 338…………………….…......13 100 € 

Résultat des votes : 
− ont voté pour : 46 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
21 Septembre 2023 
Publiée le : 
21 Septembre 2023 
N° AR : 
081-228100012-20230915-lmc13d5bfbefd60-DE 
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Annexe 1 
 
 

 

FONCTIONNEMENT 

ORGANISME DEMANDEUR OBJET DE LA DEMANDE - OBSERVATIONS PROPOSITION REMARQUE 

ECLAIREUSES, ECLAIREURS DE 
FRANCE MIDI-PYRENEES 
SECTION TARN 

Base de loisirs de Cantepau 
BP 90353 
81027 ALBI CEDEX 9 

Subvention 2023 – Solde 

1er versement (CP du 13 janvier 2023) :  
6 900 € 

20 000 € 

Reste à verser :  
13 100 € 

Suite à un mauvais 
calcul du reste à 
verser, annulation 
de la délibération de 
la Commission 
permanente  
du 7 juillet 2023 

   TOTAL 13 100  € 
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Annexe 2 

 

 
 
 
Direction Générale Adjointe des Mobilités,  
de l'Aménagement Durable, de l'Environnement  
et des Citoyennetés 
Direction de l'Accompagnement des Territoires et des 
Pratiques Sportives 
Service Sports et Actions pour la Jeunesse 

N° de dossier : 2023_01447 

CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS 
ENTRE LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DU TARN 
ET LES ECLAIREUSES, ECLAIREURS DE FRANCE  

MIDI-PYRENEES – SECTION TARN 
REFERENCE : EEDF – SSAJ - 2023 - N°041 

  

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L 1111-4, 

Vu la loi n°98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions, 
notamment l’article 140, 

Vu la règlementation applicable aux organismes bénéficiant d’une subvention (loi n° 2000-321 du 
12 avril 2000, décret n° 2001-495 du 6 juin 2001, arrêté du 24 mai 2005), 

Vu la délibération du Conseil départemental du 1er juillet 2021 portant délégation d’attributions à 
la Commission permanente, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 24 mars 2023, approuvant le Budget primitif 
départemental, 

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil départemental du 13 janvier 2023 
décidant d’attribuer aux Eclaireuses, Eclaireurs de France Midi-Pyrénées – section Tarn, une 
première subvention destinée à soutenir le fonctionnement de l’association dans l’attente du vote 
du Budget primitif 2023, 

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil départemental du 15 septembre 
2023, 

Vu la demande de financement présentée par les Eclaireuses, Eclaireurs de France Midi-
Pyrénées – section Tarn, ci-après dénommés « le bénéficiaire ». 

ENTRE 

1°) Le Conseil départemental du Tarn, représenté par son Président, Monsieur Christophe 
RAMOND, agissant au nom et pour le compte du Conseil départemental du Tarn,  

ci-après désigné par les termes, le Département, d’une part, 
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ET 
2°) Les Eclaireuses, Eclaireurs de France Midi-Pyrénées – section Tarn, association régie par la 
loi du 1er juillet 1901,  

-  enregistrée sous le numéro 77567559801127,  
-  dont le siège social est situé Base de loisirs de Cantepau à ALBI, 

-  représentée par la Responsable de la mobilisation des ressources, Madame Lilian SURROCA, 
dûment mandatée, 

ci-après désignée par les termes, le bénéficiaire, d’autre part, 

 

PREAMBULE 
Le Conseil départemental réaffirme régulièrement son soutien aux partenaires de l’éducation 
populaire ainsi qu’aux mouvements de jeunesse tarnais fortement implantés sur l’ensemble du 
territoire. 

Chargées de promouvoir et d’organiser des activités culturelles et de loisir, en direction des 
jeunes notamment, les têtes de réseau départementales s’attachent au développement 
harmonieux de ces activités sur l’ensemble du territoire tarnais, ceci en fédérant des structures 
locales notamment. 

Considérant que : 

- le projet défini en Annexe I, a été initié et conçu par le bénéficiaire et qu’il est conforme à son 
objet statutaire, 

- ce projet s’inscrit dans le cadre des compétences de l’action départementale et notamment de 
la politique départementale de soutien aux mouvements de jeunesse et d’éducation populaire, 

- le projet présenté ci-après participe à cette politique publique, 

 

il est arrêté et convenu ce qui suit :  

ARTICLE 1er : OBJET DE LA CONVENTION 
1.1) Par la présente convention, le bénéficiaire s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, 
à mettre en œuvre, le projet défini en ANNEXE I à la présente convention.  

1.2) Le Département décide de contribuer financièrement à la mise en œuvre de cette activité. 

1.3) Le Département n’attend aucune contrepartie directe à cette subvention. 

ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention est conclue pour l’année 2023. 

ARTICLE 3 : MONTANT DE LA SUBVENTION 
3.1) Par délibération du 15 septembre 2023 le Département a décidé de verser au bénéficiaire 
une subvention d’un montant de 20 000 €. 

3.2) Cette subvention est acquise sous réserve : 

 du respect par le bénéficiaire des obligations mentionnées aux articles 1er, 5 et 6 de la 
présente convention, 

 des décisions du Département prises en application des articles 7 et 8 et en prenant en 
compte d’éventuelles modifications apportées par avenant (article 10). 
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3.3) Le financement public doit être inférieur aux coûts liés à la mise en œuvre du projet, estimés 
en Annexe II. Cependant, il est admis que le financement public puisse être légèrement supérieur 
aux coûts constatés dans le compte-rendu financier prévu à l’article 5 de la présente convention. 
Il est alors accepté un excédent raisonnable.  

ARTICLE 4 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
4.1) Dès la réception de la convention signée par les deux parties, le Département verse un 
montant de 13 100 € correspondant à la différence entre la subvention mentionnée à l’article 3 et 
le montant déjà versé au titre de l’arrêté financier du 19 janvier 2023. 

4.3) La contribution financière est créditée au compte du bénéficiaire selon les procédures 
comptables en vigueur.  

ARTICLE 5 : JUSTIFICATIFS 
Le bénéficiaire s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice 
comptable, les documents ci-après :  

 le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de 
l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations (voir modèle en Annexe III), qui atteste de la 
conformité des dépenses effectuées à l’objet de la subvention, 

 les états financiers ou, le cas échéant, les comptes annuels et le rapport du commissaire 
aux comptes prévus par l’article L. 612-4 du code de commerce ou la référence de leur 
publication au Journal Officiel,  

 le rapport d’activités. 

ARTICLE 6 : AUTRES ENGAGEMENTS 
6.1) INFORMATION DU DEPARTEMENT 

Le bénéficiaire informe sans délai l’administration départementale : 

 de tout changement concernant ses statuts, 

 de toute nouvelle déclaration enregistrée au Registre National des Associations (RNA), 

 de toute modification concernant la composition de son Bureau ou de son Conseil 
d’administration, 

 de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la 
présente convention, le bénéficiaire en informe l’administration départementale sans délai par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 

6.2) INFORMATION SUR LA PARTICIPATION DEPARTEMENT 

Le bénéficiaire s’engage : 

 à faire figurer de manière lisible l’identité visuelle du Département et à faire mention de la 
participation du Département sur tous les supports et documents produits dans le cadre 
de la convention : supports papier, parutions presse, annonces médias, page d’accueil du 
site internet, … 

 à informer le Département des manifestations publiques qu’il organise dès leur 
conception de façon à permettre au Département d’y participer s’il le souhaite. 

Le Département est autorisé à communiquer sur les opérations organisées par le bénéficiaire. 

Télétransmis en Préfecture le : 21 sept 2023
N° AR : 081-228100012-20230915-lmc13d5bfbd7764-DE
Télétransmis en Préfecture le : 21 sept 2023
N° AR : 081-228100012-20230915-lmc13d5bfbefd60-DE

417



Conseil départemental du Tarn – Eclaireuses, Eclaireurs de France Midi-Pyrénées – section Tarn 
Convention annuelle 2023    

6.3) ASSURANCE 

Les activités du bénéficiaire sont placées sous sa responsabilité exclusive. Le bénéficiaire 
s’engage à souscrire tout contrat d’assurance de façon à ce que la responsabilité du 
Département ne puisse pas être mise en cause. Il devra remettre au service départemental 
instructeur une attestation établie par sa compagnie d’assurance, faisant état de l’ensemble des 
risques couverts, dans le mois suivant la notification de la présente convention.  

ARTICLE 7 : CONTROLES DE l’UTILISATION DE LA SUBVENTION 
7.1) Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par le 
Département. Le bénéficiaire s’engage à faciliter l’accès à toutes les pièces justificatives des 
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce 
contrôle conformément au décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le 
refus de leur communication entraine la suppression de la subvention conformément à l’article 14 
du décret-loi du 2 mai 1938. 

7.2) A l’issue de la convention, le Département contrôle que la contribution financière n’excède 
pas le coût de la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 
du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d’ordre économique et financier, le Département 
peut soit : 

 exiger le remboursement de la partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du 
projet, augmentés éventuellement d’un excédent raisonnable prévu par l’article 3.3, 

 à titre exceptionnel, en cas de difficultés de trésorerie, sur la base d’un argumentaire 
motivé du bénéficiaire, assorti des pièces justificatives, la déduire du montant de la 
nouvelle subvention en cas de renouvellement.  

ARTICLE 8 : REVERSEMENT 
8.1) SITUATIONS POUVANT MOTIVER UN REVERSEMENT OU UN NON VERSEMENT DE 
SUBVENTION 

Le Département peut exiger le reversement de tout ou partie de la subvention allouée (proportion 
correspondant à la part non réalisée ou non conforme à l‘objet de la subvention), ajuster le 
montant versé ou décider de ne pas effectuer de versement, dans les cas suivants : 

 utilisation partielle ou utilisation à des fins non conformes à l’objet de la subvention, 

 opération non réalisée ou partiellement réalisée, 

 trop perçu de la part du bénéficiaire, 

 non-respect par le bénéficiaire des obligations auxquelles il est tenu, notamment celles 
prévues aux articles 5 et 6 de la présente convention. 

8.2) MODALITES DE REVERSEMENT 

Le reversement est demandé par simple émission d’un titre de recette. 

Préalablement à l’émission du titre, le Département notifie, par lettre recommandée avec accusé 
de réception, les conclusions du contrôle de l’utilisation de la subvention avec mention des 
considérations de fait et de droit qui justifient l’ordre de reversement. Cette lettre indique le délai, 
obligatoirement supérieur à 15 jours calendaires, dont dispose le bénéficiaire pour présenter des 
observations écrites. 

Si aucun document n’est présenté par le bénéficiaire à l’expiration du délai précisé dans la lettre 
de notification, ou si les documents transmis dans le délai imparti, ne sont pas de nature à 
permettre le maintien du financement alloué au bénéficiaire, la décision de reversement est prise 
par le Président du Conseil départemental. Celle-ci fait l’objet d’un courrier adressé au 
bénéficiaire. 
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ARTICLE 9 : RENOUVELLEMENT – EVALUATION 
9.1) La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée à la production des 
justificatifs mentionnés à l’article 5 et aux contrôles prévus à l’article 7 de la présente convention. 

9.2) Le renouvellement de la convention est également subordonné à la réalisation d’une 
évaluation contradictoire entre le Département et le bénéficiaire portant sur les conditions de 
réalisation de la convention conformément aux modalités d’évaluation prévues en Annexe IV. 

ARTICLE 10 : MODIFICATION 
10.1) La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant.  

Les avenants successifs feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble 
des dispositions non contraires qui la régissent. 

10.2) La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes 
les conséquences qu’elle emporte. 

Dans un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 11 : ANNEXES  
Font partie intégrante de la présente convention, les documents suivants : 

- Annexe I : programme d’actions 2023 

- Annexe II : budget prévisionnel 2023  

ARTICLE 12 : RESILIATION  
En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de tous 
autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi 
d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer 
aux obligations contractuelles restées infructueuses. 

ARTICLE 13 : RESOLUTION DES LITIGES - RECOURS 
En cas de différend sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties 
s’engagent à rechercher une solution amiable.  

Conformément aux dispositions de l'article R 421-1 et suivants du Code de Justice 
Administrative, la présente convention peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le 
Tribunal Administratif de Toulouse, dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Ce 
recours pourra être effectué soit par voie postale (Tribunal Administratif de Toulouse, 68 rue 
Raymond IV, 31000 TOULOUSE), soit par dépôt en ligne sur l’application Télérecours, 
accessible à l’adresse suivante : http://www.telerecours.fr. 
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La présente convention est réalisée en deux exemplaires. 

À ALBI, 

Le 

Pour les Eclaireuses, Eclaireurs de France  Pour le Conseil départemental, 
Midi-Pyrénées – section Tarn,  Le Président, 
La Responsable de la mobilisation 
des ressources, 
 

 Lilian SURROCA      Christophe RAMOND 
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ANNEXE I 

 

P R O G R A M M E  D ’ A C T I O N S  A U  

T I T R E  D E  L ’ A N N E E  2 0 2 3  

 

Programme d’actions 2023 et détail des subventions accordées pour le réaliser. 

Partie 1 - Soutien à l'emploi   

Aide aux emplois départementaux - Appuis aux structures locales 
(passage dans chaque structure au cours de la saison) 

 Secrétaire - CDI - 12,25 h (Gestion des inscriptions, accueil 
téléphonique, support de communication) 

 Coordinateur administratif et financier - CDI - 8h (Comptabilité, 
formation et accompagnement des bénévoles à la gestion 
administrative) 

 Mobilisation des ressources - CDI - 8h (Gestion de projets, formation et 
accompagnement au dépôt des demandes de subvention) 

3 000 € 

Partie 2 – Action propres à l'association (rayonnement départemental)   

Fonctionnement des activités de scoutisme dans le département 

Les activités sont structurées en groupes locaux et accueillent des enfants et 
des jeunes de 6 à 19 ans, encadrés par des jeunes responsables et des 
adultes (324 adhérents sur le Tarn en 2022). 

Des activités sont aussi proposées sur les terrains d’aventures de Foucheval 
(capacité 100 personnes, hébergement sous tentes - Pampelonne) et La Glène 
(100 personnes idem - Burlats).  

Le rythme des activités est en général le suivant : 1 week-end ou une sortie par 
mois, un ou des mini camps pendant les vacances scolaires, un camp d’été de 
2-3 semaines. 

12 000 € 

Formations  

Formations BAFA - BAFD 
3 stages BAFA (formation générale, Qualification Surveillant de baignade, 
Approfondissement à thèmes) 

1 000 € 

Formation des cadres bénévoles 
- parents impliqués dans la vie du mouvement : aspects logistiques et 
administratifs, politiques de développement local et des territoires ; 
- « Tremplins » : rencontres dédiées à la formation des bénévoles organisées à 
l’échelon régional : planification des activités, outils informatiques, bases de 
connaissances, intendance, installation, gestion et entretien du matériel...;  
- Directeurs pédagogiques ; 
- Animateurs bénévoles  

1 000 € 
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Partie 3 – Actions en lien avec le Plan Tarn Jeunesse (identification des 
actions ciblées #N°)  

Centrée sur l'orientation 1 « Favoriser le Développement personnel et la 
citoyenneté des jeunes » :  axes travailles tout au long de l'année et projets 
achevés lors du grand camp d'été : conseil des jeunes, écocitoyenneté, 
alimentation, renforcement de l'autonomie (branche 11 à 15 ans) par la mise en 
place des explorations. 

3 000 € 

TOTAL GENERAL : 20 000 € 
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ANNEXE II 
 

BUDGET PREVISIONNEL 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

4/06. AUTORISATION DE SUBVENTIONS STRUCTURES, ASSOCIATIONS 
CONVENTIONNÉES ET TERRITORIALES 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL  

Rapporteur : M. Laurent VANDENDRIESSCHE 

Présents :  MMES AT, BELOU, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CABANIS, 
CORBIERE-FAUVEL, ESPINOSA, GELY, GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, 
LHERM, MALROUX, PAILHE-FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, 
BENOIT, BOUSQUET, CANTALOUBE, DONNEZ, GLADE, HERIN, 
HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, SALVADOR, SERIEYS, TESTAS, 
TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BIBAL-DIOGO 
(POUVOIR À MME BONNET), MME CLAVERIE (POUVOIR À MME 
GERAUD), MME ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  
(POUVOIR À MME REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. 
MALATERRE (POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET 
(POUVOIR À M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME 
OULD-AMER (POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. VIALELLE (POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu le Code général des collectivités territoriales notamment ses articles L 1111-4, 
L 3211-1 et L 3211-2, 
Vu la délibération du Conseil départemental du 24 mars 2023 approuvant le Budget 
primitif 2023, 
Vu les demandes de financement présentées par les associations, collectivités et 
organismes culturels au titre de l’exercice 2023, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 

Après en avoir délibéré, 

− DECIDE d’attribuer une aide financière à l’ensemble des structures, collectivités 
et associations culturelles mentionnées en annexe de la présente délibération. 

− AUTORISE M. le Président à signer, en tant que de besoin, au nom et pour le 
compte du Département, les conventions, avenants aux conventions à intervenir et tout 
document nécessaire à cette fin. 

424



 
 
 

Certifié exécutoire 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un délai 
de deux mois à compter de la date de publication. .../... 

Les sommes nécessaires seront prélevées comme suit sur les crédits inscrits au 
budget départemental. 

- EN FONCTIONNEMENT :  

Domaine d’intervention : Action culturelle –- Vie Associative et territoriale 
Imputation :  
-  Chapitre 65 – Nature 65748 – Fonction 311 ...............................................19 330 € 
-  Chapitre 65 – Nature 657358 – Fonction 311 .................................................. 500 € 

- EN INVESTISSEMENT :  

Domaine d’intervention : Aide en investissement aux structures culturelles 
Imputation :  
-  AP CULTUR 2023-1 - Chapitre 204 – Nature 20421 – Fonction 311 –  

Compte d’immobilisation 20421  ..................................................................12 273 € 

Résultat des votes : 

 Dossier Communauté de Communes des Monts de Lacaune et de la montagne du Haut Languedoc 
− n'a pas pris part au vote : 1 (M. VIDAL) 
− ont voté pour : 45 

 Dossiers Centre d'art LE LAIT 
− n'ont pas pris part au vote : 2 (Mme GERAUD, M. VANDENDRIESSCHE) 
− ont voté pour : 44 

 Pour les autres dossiers 
− ont voté pour : 46 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 

 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
21 Septembre 2023 
Publiée le : 
21 Septembre 2023 
N° AR : 
081-228100012-20230915-lmc13d72fbefdb6-DE 
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ASSOCIATIONS CULTURELLES 
CONVENTIONNEES ET TERRITORIALES 

ACTION CULTURELLE 

ORGANISME 
DEMANDEUR 

OBJET DE LA DEMANDE 
AVIS 

COMMISSION 

Chapitre 65 - Nature 65748 – Fonction 311 – Enveloppe 11973 

ASSOCIATION CIRQUE LA 
CABRIOLE 

(GRAULHET) 

Organisation de la manifestation « guinguette des 
songes, itinérance tarnaise » du 3 août au 3 octobre 
dans le département. 
2022 : 2 000 € 
Sollicité :3 000 € 

2 000 € 

ASSOCIATION LES 
DECOUVERTES DE SAINT 
AMANCET 

(SAINT AMANCET) 

Organisation d’expositions, concerts, contes et chants 
du 2 au 3 septembre 2023 à Saint Amancet.  
2022 : 750 € 
Sollicité : 750 € 

750 € 

 

COMMUNAUTES DE COMMUNES 

ACTION CULTURELLE 
 

ORGANISME 
DEMANDEUR 

OBJET DE LA DEMANDE 
AVIS 

COMMISSION 

Chapitre 65 - Nature 657358 - Fonction 311 - Enveloppe 49932 (groupement communes) 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DES MONTS DE LACAUNE ET 
DE LA MONTAGNE DU HAUT 
LANGUEDOC 

(LACAUNE) 

Organisation de l’exposition « Castres Olympique : une 
histoire de territoires au Centre d’interprétation des 
mégalithes de Murat sur Vèbre du 10 juillet au 17 
septembre 2023 
Sollicité : 500 € 

500 € 

 

VIE ASSOCIATIVE ET TERRITORIALE  

ORGANISME 
DEMANDEUR 

OBJET DE LA DEMANDE 
AVIS 

COMMISSION 

Chapitre 65 - Nature 65748 - Fonction 311 - Enveloppe 11973 

ASSOCIATION LES 
MAZAFOLIE’S 

(MAZAMET) 

Organisation du festival Fanfares sans frontières du 6 
au 8 juillet 2023 à Mazamet 
2022 : 700 € 
Sollicité : 700 € 

700 € 

ASSOCIATION CARMAUX 
ORGANISATION ET 
FESTIVITES - COFEST 

(CARMAUX) 

Organisation des fêtes de Saint Privat du 18 au 26 août 
2023 à Carmaux 
2022 : 4 500 € 
Sollicité : 4 500 € 

4 500 € 

FEDERATION DEPARTEMEN-
TALE DES CALANDRETAS DU 
TARN 

(DEPARTEMENTAL) 

Aides aux actions éducatives de la structure 
2022 : 8 300 € 
Sollicité : 15 000 € 8 300 € 

ASSOCIATION ARABESQUE 

(ALBI) 

Aide destinée à faciliter l’accès à la culture pour des 
publics en insertion 
2022 : 500 € 
Sollicité : 500 € 

500 € 

ASSOCIATION LA 
RECYCLERIE GRAULHETOISE 

(GRAULHET) 

Aide pour le projet « Roman de Renard et chants 
médiévaux » musique et littérature du moyen âge du 29 
au 31 août 2023 à Graulhet 
Nouvelle demande 
Budget : 1 750 € 
Sollicité :750 € 

750 € 
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ASSOCIATION RAYON VERT 

(ALBI) 

Aide exceptionnelle pour la réalisation d’un court 
métrage de fiction  
Budget : 8 002 € 
Sollicité : 2 000 € 

600 € 

FNACA LAVAUR 

(LAVAUR) 

Aide à l’acquisition d’un drapeau 
Coût : 1 600 €   
Sollicité : 480 €: 

480 € 

ASSOCIATION DES JEUNES 
DANSEURS DE RUE 

(ALBI) 

Organisation du rassemblement européen de danseurs 
hip hop « ALL4ALL » 2023. 
Budget : 35 910 € 
Sollicité :5 000 € 

750 € 

 
 

AIDE EN INVESTISSEMENT AUX STRUCTURES CULTURELLES  

INVESTISSEMENT 

ORGANISME 
DEMANDEUR 

OBJET DE LA DEMANDE 
AVIS 

COMMISSION 

CULTUR 2023-1 - Chapitre 204 – Nature 20421 – Fonction 311 - Enveloppe 49969 

ASSOCIATION CULTURELLE DU 
PAYS GRAULHETOIS 

(GRAULHET) 

Aide à l’achat d’un tracteur de tonte nécessaire à 
l’entretien de l’espace scénique dédié au spectacle 
historique annuel 

Budget : 2 257 € 

560 € 

(25 %) 

CENTRE D’ART LE LAIT 

(DEPARTEMENTAL) 

Aide à l’acquisition de tables et chaises pliantes et 
leurs chariots de transport et rangement 

Budget : 10 042 € 

7 029 € 

(70 %) 

CENTRE D’ART LE LAIT 

(DEPARTEMENTAL) 

Aide à l’achat de divers objets d’artisans d’art 
nécessaires à l’organisation du festival « The 
opposite of fatalism » 

Budget : 5 191 € 

3 634 € 

(70 %) 

ASSOCIATION JOUET HAUT 
BOIS 

(MAZAMET) 

Acquisition de thermo hygromètres et de matériel 
adapté pour l’ensemble des salles d’exposition de la 
maison du bois et du jouet 

Budget : 1 500 € 

1 050 € 
(70 %) 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

.../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

4/07. PRODUITS BOUTIQUE : FIXATION DES TARIFS DES ARTICLES VENDUS 
PAR LE MUSÉE-MINE DÉPARTEMENTAL 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL  

Rapporteur : Mme Eva GERAUD 

Présents :  MMES AT, BELOU, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CABANIS, 
CORBIERE-FAUVEL, ESPINOSA, GELY, GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, 
LHERM, MALROUX, PAILHE-FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, 
BENOIT, BOUSQUET, CANTALOUBE, DONNEZ, GLADE, HERIN, 
HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, SALVADOR, SERIEYS, TESTAS, 
TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BIBAL-DIOGO 
(POUVOIR À MME BONNET), MME CLAVERIE (POUVOIR À MME 
GERAUD), MME ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  
(POUVOIR À MME REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. 
MALATERRE (POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET 
(POUVOIR À M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME 
OULD-AMER (POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. VIALELLE (POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu le Code général des collectivités territoriales notamment son article L 1111-4, 
Vu le Code du patrimoine notamment son article L 410-2,  
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 24 mars 2023 approuvant la 
structuration d’une politique culturelle départementale afin de faciliter le développement 
culturel et valoriser les richesses patrimoniales tarnaises, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 

Après en avoir délibéré, 
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− FIXE les tarifs des articles pour la boutique du Musée-mine départemental tels 
que décrits en annexe de la présente délibération. 

Résultat des votes : 
− ont voté pour : 46 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
21 Septembre 2023 
Publiée le : 
21 Septembre 2023 
N° AR : 
081-228100012-20230915-lmc13d73fbefffb-DE 
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ANNEXE  
MUSEE-MINE DEPARTEMENTAL 

PRODUIT MARQUE / EDITEUR PRIX DE 
VENTE 

JEAN JAURES - DU TARN AU PANTHEON AUTRE REG ART 24,90€ 
TERRILS TOUT PARTOUT COURS TOUJOURS 14,00 € 
PASSEPORT POUR LES TERRILS ELYTIS 9,20€ 
LEON ET GUSTAVE. AU COEUR DE LA MINE FLEURUS 14,90€ 
ANTHRACITE FOLIO 8,10€ 
L´ART DU CHEVALEMENT FUTUROPOLIS 15,00€ 
GUIDE DU ROUTARD TARN HACHETTE TOURISME 11,90€ 
QUAI DE WIGAN IVREA 18,00€ 
JOUR D’AVANT LGF 7,90€ 
QU ELLE ETAIT VERTE MA VALLEE LIBRETTO 13,70€ 
SOCIALISME P.U.F 15,30€ 
AU COEUR DES MINES DE CHARBON DU NORD PAS DE 
CALAIS PETITE BOITE  4,90€ 

POUSSIERE DES CORONS POCKET  7,70€ 
BLEU. HISTOIRE D´UNE COULEUR POINTS 9,90€ 
JAUNE. HISTOIRE D´UNE COULEUR (COLLECTOR 2022) POINTS 9,90€ 
REVOLUTION INDUSTRIELLE. 1780-1880 (LA) POINTS 8,80€ 
40 JEUX D'INTERIEUR MARC VIDAL 4,00€ 
7 FAMILLES : A LA CAMPAGNE MARC VIDAL 5,00€ 
JEUX DES OSSELETS MARC VIDAL 12,00€ 
JEU DE BOULES D'INTERIEUR MARC VIDAL 16,00€ 
5 JOLIS CASSE-TETES MARC VIDAL 6,00€ 
4 GOMMES LIVRES MARC VIDAL 3.00€ 
TAILLE-CRAYONS BRIQUE MARC VIDAL 2.00€ 
COMMENT DIT-ON, CHEZ NOUS ? MARC VIDAL 3,00€ 
CONNAIS-TU LES DINOSAURES MARC VIDAL 4,00€ 
PETITES EXPERIENCES SCIENTIFIQUES MARC VIDAL 4,00€ 
MAQUETTE DINOSAURE TRICERATOPS L’ATELIER CHEZ SOI 7,00€ 
MAQUETTE DINOSAURE VELOCIRAPTOR L’ATELIER CHEZ SOI 7,00€ 
LE SABOTEUR  CHATS PITRES ALBI 18,00€ 
STYLO BIC 4 COULEURS PUBLI SOUVENIR  4,50€ 
STYLO METAL  PUBLI SOUVENIR  3,00€ 
STYLO QUADRI PHOTO ROSE PUBLI SOUVENIR  3,50€ 
REGLE TRANSPARENTE  PUBLI SOUVENIR  4,00€ 
PORTE-CLES LIVRE PUBLI SOUVENIR  5,00€ 
DES A COUDRE PUBLI SOUVENIR  3,00€ 
EVENTAIL PLASTIQUE NOIR  PUBLI SOUVENIR  5,00€ 
YOYO VENDREDI 13 4,00€ 
TOUPIE  VENDREDI 13 3,00€ 
LE VOYAGE DE WINNIPEG  EDITIONS AUTRE REGARD 18,90€ 
MYSTERE A FONTGRANDE  EDITIONS AUTRE REGARD 8,50€ 
LA BETE NOIRE EDITIONS ESPRIT MEDIA 10,00€ 
TETES DE PIOCHES CONTRE GUEULES NOIRES  EDITIONS AUTRE REGARD 14,50€ 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

4/08. MÉDIATHÈQUE DÉPARTEMENTALE DÉSHERBAGE DES COLLECTIONS 
ET ORGANISATION D'UNE VENTE PUBLIQUE 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL  

Rapporteur : Mme Eva GERAUD 

Présents :  MMES AT, BELOU, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CABANIS, 
CORBIERE-FAUVEL, ESPINOSA, GELY, GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, 
LHERM, MALROUX, PAILHE-FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, 
BENOIT, BOUSQUET, CANTALOUBE, DONNEZ, GLADE, HERIN, 
HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, SALVADOR, SERIEYS, TESTAS, 
TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BIBAL-DIOGO 
(POUVOIR À MME BONNET), MME CLAVERIE (POUVOIR À MME 
GERAUD), MME ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  
(POUVOIR À MME REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. 
MALATERRE (POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET 
(POUVOIR À M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME 
OULD-AMER (POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. VIALELLE (POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu le Code général des collectivités territoriales notamment son article L 1111-4, 
Vu le Code du patrimoine notamment ses articles L 310-1 et 1A, L 310-3 à 7, L 320-3 et 
4, L 330-1 à 2, 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques notamment ses articles 
L 2112-1 et L 3212-4, 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 6 mars 2015 adoptant le schéma 
directeur de développement de la lecture publique, 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 23 mars 2023 approuvant la 
structuration d’une politique culturelle départementale afin de faciliter le développement 
culturel et valoriser les richesses patrimoniales tarnaises, 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 23 mars 2023 approuvant le 
Budget primitif, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1er juillet 2021,  
Vu le rapport de Monsieur le Président, 

Après en avoir délibéré, 
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Considérant : 
• le renouvellement régulier des collections de la Médiathèque départementale et la 

nécessité de réaliser un « désherbage », indispensable à la bonne gestion des 
fonds, 

• la possibilité de retirer de son fonds documentaire les collections non patrimoniales 
relevant du domaine privé de la collectivité. 

− AUTORISE le retrait des collections de la Médiathèque départementale des 
documents désherbés ainsi que la destruction des documents détériorés. 

− AUTORISE l’attribution des documents en bon état à des associations caritatives 
ou humanitaires, aux centres de détention tarnais en ayant fait la demande dans la limite de 100 
documents par structure. 

− APPROUVE l’organisation d’une vente aux particuliers des documents restants et 
fixe les tarifs suivants : 1 € le document et 4 € le lot de cinq documents. 

 
Résultat des votes : 

− ont voté pour : 46 
 
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
21 Septembre 2023 
Publiée le : 
21 Septembre 2023 
N° AR : 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

 .../... 

- Réunion du Vendredi 15 Septembre 2023 - 

4/09. CONVENTION DE DÉPÔT ET DE PARTENARIAT ENTRE LA COMMUNE 
DE CARMAUX ET LE DÉPARTEMENT DU TARN - ARCHIVES 
DÉPARTEMENTALES 

Président : M. Christophe RAMOND 

Secrétaire: Mme Monique CORBIERE-FAUVEL 

Rapporteur : Mme Eva GERAUD 

Présents :  MMES AT, BELOU, BONNET, BRETAGNE, BUGIS, CABANIS, 
CORBIERE-FAUVEL, ESPINOSA, GELY, GERAUD, JOSEPH, LAPEYRE, 
LHERM, MALROUX, PAILHE-FERNANDEZ ET REDO ; MM. BALARDY, 
BENOIT, BOUSQUET, CANTALOUBE, DONNEZ, GLADE, HERIN, 
HOULES, JOULIE, RAMOND, RUFFEL, SALVADOR, SERIEYS, TESTAS, 
TURLAN, VANDENDRIESSCHE ET VIDAL. 

Absents représentés :  M. ALIBERT (POUVOIR À MME BRETAGNE), MME BIBAL-DIOGO 
(POUVOIR À MME BONNET), MME CLAVERIE (POUVOIR À MME 
GERAUD), MME ESTRABAUD (POUVOIR À M. BENOIT), M. FABRE  
(POUVOIR À MME REDO), M. FRANQUES (POUVOIR À MME AT), M. 
MALATERRE (POUVOIR À M. DONNEZ), MME MASSOUTIE-GIRARDET 
(POUVOIR À M. SERIEYS), M. MOULIN (POUVOIR À MME GELY), MME 
OULD-AMER (POUVOIR À M. TURLAN), MME RABOU (POUVOIR À 
M. VANDENDRIESSCHE), MME ROUANET-ASTRUC (POUVOIR À 
M. RUFFEL), M. VIALELLE (POUVOIR À M. HERIN). 

Absents :  AUCUN 

 
 

La Commission permanente, 
Vu le Code général des collectivités territoriales notamment son article L. 1111-4, 
Vu le Code du patrimoine notamment ses articles L. 211-1 et suivants, 
Agissant en vertu de la délégation accordée par le Conseil départemental le 
1er juillet 2021, 
Vu le rapport de M. le Président, 

Après en avoir délibéré, 

Considérant : 
• l’intérêt majeur des archives des différentes entreprises et compagnies des mines 

s’étant succédé dans la partie septentrionale du département du Tarn pour son 
histoire, sa géographie et son économie, 

• l’intérêt majeur des archives des personnels pour l’histoire et la généalogie des 
populations ouvrières qui y ont œuvré, 

• que ces archives sont publiques et relèvent des fonds des Archives 
départementales du Tarn, 

• la volonté du Département du Tarn de documenter un pan important de l’histoire 
industrielle, économique et sociale du territoire, 
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− APPROUVE conformément au projet annexé, les termes de la convention à 
intervenir entre le Département du Tarn et la Commune de Carmaux pour définir les conditions 
de la coopération de dépôt temporaire des archives de l’ancienne unité d’exploitation de 
Carmaux des Houillères de bassin du Centre et du Midi. 

− AUTORISE Monsieur le Président à signer, au nom et pour le compte du 
Département, la convention figurant en annexe de la présente délibération. 

Résultat des votes : 
− ont voté pour : 46 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 
 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Président, 
Le Directeur général des services  

Signé 
Joël NEYEN 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture le : 
21 Septembre 2023 
Publiée le : 
21 Septembre 2023 
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CONVENTION DE DEPÔT ET DE PARTENARIAT 
 
Entre : 
 
Le Département du Tarn, représenté par son Président, Monsieur Christophe RAMOND, 
agissant au nom et pour le compte du Département du Tarn, en exécution de la délibération 
de la Commission permanente du 15 septembre 2023, ci-après désigné par les termes, le 
Département, d’une part 
 
Et 
 
La commune de Carmaux, représentée par son Maire, Monsieur Jean-Louis BOUSQUET, 
agissant au nom et pour le compte de la commune de Carmaux, en exécution de la 
délibération prévue au conseil municipal du 13 septembre 2023, d’autre part 
 
Considérant l’intérêt majeur des archives des différentes entreprises et compagnies des 
mines s’étant succédé dans la partie septentrionale du département du Tarn pour son 
histoire, sa géographie, son économie, 
 
Considérant l’intérêt majeur des archives des personnels des différentes entreprises et 
compagnies des mines s’étant succédé dans la partie septentrionale du département du 
Tarn pour l’histoire et la généalogie des populations ouvrières qui y ont œuvré, versés au 
deuxième semestre 2024 au Centre Jean-Baptiste Calvignac,  
 
Ont été faites les conventions suivantes : 
 
Article 1. Le département du Tarn (Direction des Archives départementales) consent un 
dépôt temporaire et révocable à la commune de Carmaux (Archives communales, 24, 
avenue Bouloc-Torcatis, 81400 Carmaux) des archives de l’ancienne unité d’exploitation de 
Carmaux des Houillères de bassin du Centre et du Midi, telles qu’elles pourront continuer à 
s’accroître. 
 
Ces archives sont publiques et relèvent des fonds des Archives départementales du Tarn, 
elles sont confiées en dépôt réciproquement consenti au sein de la commune de Carmaux 
au regard de leur très grande importance pour l’histoire des territoires du Carmausin et de 
ses marges, afin de documenter un pan important de l’histoire industrielle, économique et 
sociale du territoire. 
 
Ces fonds sont les suivants :  
 
1 ETP 1/1 Archives de la Société des Mines de Carmaux et des sociétés antérieures (1672-
1898), pour un total de 283,28 mètres linéaires, hors plans et documents figurés de grand 
format ;  
1 ETP 1/2 Archives de la Société minière du Tarn et de la Société des mines d’Albi (1881-
1969), pour un total de 44 mètres linéaires, hors plans et documents figurés de grand 
format ;  
1 ETP 1/3 Archives de la Société générale industrielle (1866-1957) pour un total de 54.96 
mètres linéaires, hors plans et documents figurés de grand format ; 
1 ETP 1/4 Archives des houillères du Tarn requises et nationalisées, pour un total de 
1384.61 mètres linéaires, hors plans et documents figurés de grand format. 
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S’ajoutent à ces fonds celui des dossiers de mineurs versés aux Archives départementales 
du Tarn par l’ANGDM (Agence nationale pour la garantie des droits des mineurs), 
représentant un maximum de 250 mètres linéaires de documents. Ces dossiers font l’objet 
d’un versement programmé au 2e semestre 2024 à Carmaux, selon les termes de la 
présente convention. 
 
Article 2. La commune de Carmaux met gratuitement à disposition du Département des 
magasins d’archives répondant aux normes de conservation matérielle des archives au 
niveau de l’empoussièrement, de la luminosité, de la température et de l’hygrométrie 
ambiantes. 
 
La commune prend également à sa charge les fluides (eau, gaz, électricité) consommés 
dans le cadre de l’utilisation de ces locaux ainsi que le matériel de conservation nécessaire 
aux fonds selon les conditions requises pour les archives publiques par les lois, règlements 
et normes en vigueur (boîtes, papier de conservation, polyester pour les documents figurés 
de grand format…). 
 
Article 3. Le Département assure les opérations de classement d’intelligibilité et de 
description des documents d’archives des fonds.  
 
À cette fin, il affecte les moyens humains nécessaires et adaptés : un agent dont la 
résidence administrative permanente est sise au Centre culturel Jean-Baptiste Calvignac, 
relevant du tableau des effectifs des Archives départementales du Tarn, et le renfort régulier 
hebdomadaire de trois agents des Archives départementales, spécialement missionnés à 
cette fin, de telle sorte que l’ensemble des archives des fonds des mines du Tarn soit classé 
dans un délai de 5 années maximum. 
 
L’agent des Archives départementales affecté au Centre culturel Jean-Baptiste Calvignac 
relève pleinement des règles statutaires, de temps de travail, d’hygiène et sécurité en 
vigueur au sein du Département, en complément de celles en vigueur au sein de la 
commune de Carmaux. Il est placé sous la responsabilité hiérarchique du Directeur des 
Archives départementales du Tarn dont il est un des membres de l'équipe. 
Fonctionnellement, il dépend du Directeur Général des Services à Carmaux. 
 
Cet agent est évalué annuellement par son supérieur hiérarchique, le chef du pôle contrôle 
collecte classement des Archives départementales, par ailleurs Directeur-adjoint des 
Archives départementales. En qualité d’agent départemental, il conserve ses droits à congé 
ainsi que le bénéfice de la durée hebdomadaire du travail en vigueur dans les services du 
Département.  
 
Toutefois, l’organisation de son temps de travail est liée aux heures d’ouverture au public 
des Archives municipales de Carmaux de telle sorte que toute fermeture spécifique des 
services de la commune de Carmaux lui fera effectuer son service aux Archives 
départementales du Tarn. 
 
Cet agent se rendra régulièrement, au moins une fois par mois, aux Archives 
départementales du Tarn pour traitement informatique des fonds d’archives dont il a la 
charge dans le système d’information archivistique en usage. 
 
Les demandes de congés seront validées par la Direction des Archives départementales 
après information du secrétaire général de la mairie de Carmaux. 
 
Article 4. La commune de Carmaux s’engage à ce que le personnel des Archives 
municipales participe à la communication et à la valorisation de ce fonds. 
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Article 5. L’agent départemental assure des missions de traitement, de conservation et de 
valorisation du fonds des Houillères.  
 
Les répertoires et inventaires des documents déposés sont adressés par l’agent 
départemental aux Archives départementales du Tarn qui en assurent le suivi scientifique et 
la validation. Un exemplaire de ces instruments de recherche sera envoyé aux Archives 
municipales de Carmaux sous forme électronique et sera mis en ligne sur le site internet et 
le moteur de recherche du service des Archives départementales du Tarn. Toutes les 
opérations de traitement archivistique de ce fonds se feront en conformité au code du 
patrimoine et à la réglementation en vigueur.  
 
Article 6. Le Département du Tarn (Archives départementales) conserve un droit de regard 
permanent sur le traitement, la communication et la mise en valeur des archives déposées.  
 
Articles 7. Le contrôle scientifique et technique de l’Etat sur les archives publiques, prévu 
par le code du patrimoine modifié par la loi n° 2008-696 du 15 juillet 2008 est exercé au nom 
du Préfet du Tarn par le Directeur des Archives départementales ou son adjoint par 
subdélégation. 
 
Article 8. En cas de manquement par la commune de Carmaux aux obligations fixées par 
les articles 2 et 4, constaté par rapport écrit lors d’un contrôle, le préfet pourra prescrire 
d’office la réintégration de ce fonds aux Archives départementales, à l’expiration d’un délai 
de six mois suivant une mise en demeure restée sans effet. Cette réintégration sera 
automatique en cas de suppression du service des Archives municipales de Carmaux. 
 
Article 9. La présente convention est conclue pour une durée de 5 ans.  
 
Article 10. Le renouvellement ou la modification de la présente convention devront être 
étudiés dans l’année précédant son échéance. Son interruption devra faire l’objet d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception, avec préavis d’un an. 
 
Article 11. Tout litige qui en découlerait de la présente convention et qui ne pourrait être 
réglé de façon amiable sera portée devant les tribunaux compétents. 
 
 
A 
Le  
 
Le Président du Conseil départemental, Le Maire de la commune de Carmaux, 
 
 
 
 
 
 
Monsieur Christophe RAMOND Monsieur Jean-Louis BOUSQUET 
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